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CHAPITRE PRE.MIUIR.

Le 6 octobre 1773, Louis-Philippe

d'Orléans naiiuit au Palais-Royal, et re-

fiif en naissant le titre de duc de Valois.

Son père était Louis-Philippe-Joseph,

qui se fit appeler plus tard Philippe Éga-

lité, et qui portait à cette époque le titre

de duc de Chartres.

Sa mère était Louise-Mnrie-Âdélaide de Bourbon , fille du duc de

Penthièvre, dernier représentant de la descendance légitimée de

Louis XIV et de madame de Montespan , dans la personne du comte

de Toulouse.

Louis-Philippe remonte donc à Monsieur, frère du roi Louis XFV,

par son père : branche légitime.

Et à Louis XIV lui-même par sa mère : branche légitimée.

Son grand-père était Louis-Philippe d'Orléans , de Valois, de Ne-

mours, de Chartres et de Montpensier.

Sa grand'mère, Louise-Henriette de Bourbon-Conti.

Le mariage de ces deux derniers avait eu lieu en 1743. Pendant

les deux premières années de cette union, Louis-Philippe d'Orléans

avait été le plus heureux mari et l'amant le plus amoureux qu'il y

T. 1. •



2 LOUIS-PHILIPPE

eût au monde : ces deux nouveaux époux étaient cités pour la pas-

sion exagérée qu'ils avaient l'un pour l'autre. On racontait sur cette

passion les anecdotes les plus singulières. 11 n'entre point dans notre

plan de les rapporter. C'étaient des rendez-vous mystérieux, des

billets doux, des 'surprises, des attentions délicates, tout ce que l'a-

mour a de recherches et de manœuvres coquettes pour en venir à

ses fins. Les triomphes étaient faciles ; mais on se plaisait à feindre

des obstacles avant la conquête. VOEit-de-Bœuf, cet impitoyable

railleur, enregistrait la chronique galante des deux amants-époux.

Comme les bergers de YAslrée, ils jouaient leur pastorale passionnée

jusque dans les jardins de Versailles, se souciant de la cour et des

railleries autant que des murmures du vent et des regards des étoiles.

Qui se lassa le premier des deux, c'est ce qu'il est dificile de dire.

Mais ce que l'on remarqua bientôt, c'est qu'à cet enthousiasme

conjugal succédait, de la part delà princesse, une répulsion qui tenait

de la haine. Presque répudiée par son mari, elle se jeta dans un

délire d'extravagances.

Encore une fois nous écrivons de l'histoire et non de la chronique

scandaleuse. Que ceux qui veulent des détails sur la vie déplorable

de Louise-Henrielle de Bourbon-Conti, aillent les chercher dans les

Mémou-es du temps. L'époque de la Régence et celle du règne de

Louis XV sont deux mines inépuisables en écrits de ce genre. Il faut

convenir que dans ce temps-là, si la société était affolée de jouissances

criminelles, elle prenait soin du moins d'annoter ses travers et ses vices.

Pour en finir sur ce point, qui ne se souvient de l'affirmation de

Philippe Égalité devant la Commune en acceptant une paternité

menteuse qui ne devait pas le sauver de l'écliafaud.

Dès 1748, c'est-à-dire cmq ans après son mariage, le duc d'Or-

léans se sépara complètement de sa femme en lui enlevant son fds

,

qu'il eut le courage, un des première en France, de faire inoculer
;

il entra en liaison avec madame de Villemonble dont il eut trois

enfants naturels, madame de Brossard et les abbés de Saint-Far

et de Sanit-Albin.

En 17f)9, la duchesse d'Orléans mourut.

Ce fut sept ans après cette mort que le duc d'Orléans commença
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de rendre des soins à la marquise de Montesson , née Charlotte-Jeanne

Deraud delà Haie-de-Riou. M. de Montesson, son mari, vivaitencore

à cette époque, et quoi({u'elle fût plus jeune que lui de près de trente

ans, elle lui resta lldèle jusqu'à sa mort, arrivée en 17Û9. Ce fut

alors seulement que le duc d'Orléans se déclara, mais inutilement,

à ce que l'on prétendit à cette époque. Aussi, vers la fin de 1772^

comroença-t-on à parler d'un mariage entre madame de Montesson

et ce prince. Enfin, le 24 avril 1773, il prit congé d'une cour nom-

breuse qu'il avait à Villers-Cotterets, en disant aux plus intimes :

— ^lessieurs
,
je laisse la compagnie

;
je reviendrai tard

; je ne

reviendrai pas seul, mais bien accompagné d'une personne avec la-

quelle vous partagerez l'attachement que vous portez à mes intérêts

et à ma personne.

Le château demeura toute la journée dans l'attente , et le soir à

six heures on vit le duc rentrer au salon , tenant par la main madame

de Montesson, qu'il avait épousée dans la journée. L'aichevèque de

Paris, après s'être assuré de l'agrément du roi, avait accordé aux

deux époux les trois dispenses de la pulilication des bans , et le curé

de Saint-Eustache les avait mai'iés dans la chapelle particulière de

l'hôtel de la Chaussée-d'Antin.

Madame de Jlontesson était à cette époque une femme charmante,

de trente-cinq à trente-six ans, et qui en paraissait trente à peine.

Elle était poêle et musicienne, jouait d'une façon charmante la comé^

die, et conserva jusqu'en 1806, épocpie de sa mort, dans son salon

de la Chaussée-d'Antin, les meilleures traditions du siècl.ede Louis XIV

et de Louis XV.

Napoléon l'avait en grande estime à cause de ses hautes façons et

lui faisait une pension de trente mille francs.

Elle avait survécu de vingt et un ans au prince son mari, mort le

1 8 novembre 1 783 ; et dont Louis XVi
,
plus susceptible que son aïeul

Louis XV, lui défendit de porter le deuil.

A l'époque où son père épousait madame de Montesson, 5î. le duc

de Chartres était un jeune homme de vingt-cinq à vingt^six ans

,

qui , depuis dix ans , était entré dans le monde et dont la débauche

faisait éclat. Une femme nommée la Deschamps, avait été sa pre*
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mière maîtresse, et il ne s'en tint pas à cette passion, glissant par

une pente rapide beaucoup plus bas. Le conipagiion ordinaire de ses

plaisirs était le prince de Lamballe , fils du duc de Penthièvre ; mais,

moins forte que celle du duc de Cliartres, la santé du jeune prince

ne put résister à cette vie de basse luxure, et resta tuée dans un

mauvais lieu. Alors on accusa le duc de Chartres, non-seulement

de débauche, mais de calcul; il avait, disait-on, séduit, prostitué,

empoisonné le prince de Lamballe
,
pour réunir sur la seule tète de

mademoiselle de Penthièvre, qu'il devait épouser, et la colossale

fortune de sa maison et l'expectative de la charge de grand amiral,

possédée par le duc de Penthièvre. Vingt ans plus tard, quand la

pauvre princesse de Lamballe fut assassinée à son tour, ces accusa-

tions se renouvelèrent plus cruelles encore, de l'hommage que ses

assassins avaient cru devoir faire au duc d Orléans de sa tête. Mais

nous, qui ne nous faisons que sur preuves les interprètes de sem-

blables accusations , nous nous hâterons de protester contre ces deux

infamies
;
que le pamphlétaire peut consigner, mais que doit démentir

l'historien.

D'ailleurs , en dehors de ces choses fausses , il y a assez de choses

vraies à dire sur ce pauvre prince
,
qui a payé ses fautes comme on

paie des crimes.

Il arriva au duc de Chartres, à l'ouverture du règne de Louis XVI,

comme il était arrivé de son aieul à la fin du règne de Louis XIV;

tous deux réagirent contre les mœurs royales. Louis XFV était devenu

dévot à la fin de sa vie; Louis XVI s'était fait sévère dès le com-

mencement. Le régent avait eu le Palais-Royal
,
qu'il avait rendu

célèbre par «-^s orgies; le duc de Chartres eut ^Monceaux
,
qu'il rendit

illustre }iar ses débauches; au reste, il avait au moins le mérite de la

franchise, et ne mettait pas le masque de l'hypocrite-sur lafiguredu

roué. Un jour il faria revenir nu, à cheval, de Versailles au Palais-

Royal, et gagna loyalement son pari.

L'anglomanie, qui commençait à faire de grands progrès en

France, était tout entière l'œuvre de M. le duc de Cliartres; il s'était

mis francheuient à la tète de la fraction de la société qui empruntait

tout à l'Angleterre, mœurs, costumes, jockeys, chevaux. Lespre-



LOUIS-PHILIPfE 5

mières courses furent encouragées par lui ; Marie-Antoinette y assista
;

Mais Louis XVI s'opposa à ces courses et surtout aux paris ruineux

qui en étaient la suite. C'est sur l'ordre du roi que les courses cessèrent.

Le duc de Chartres se consola de cette persécution en allant à

Londres deux fois par an , en y achetant des propriétés et en se fai-

sant recevoir membre de deux ou trois clubs.

C'était du reste un beau cavalier, bien fait de sa personne, aimant

les exercices violents, et ne reculant pas devant le danger qui doit

rapporter de la gloire ou même du bruit. En 1778, voyageant dans

la Basse-Bretagne, il descendit dans des mines jusqu'à cinq cents

pieds de profondeur. Quelques années plus tard, lorsque furent in-

ventés les ballons, et que la rage en prit à tout le monde, il voulut

voyager par le nouveau mode , et monta jusqu'à cinq cents toises de

hauteur.

11 aimait les arts et la mécanique; les arts en amateur, la méca-

nique en mécanicien. Il s'était fait faire en relief des modèles de

toutes les manufactures de Lyon, et rêvait toutes sortes d'entreprises

de bâtiments. Un de ses projets était d'abattre toutes les maisons de

la Cité et de les rebâtir sur un nouveau plan : malheureusement un

autre projet vint en travers qui lui fit moins de popularité que celui-

là : ce fut sa spéculation sur les boutiques du Palais-Royal.

Ce fut sur ces entrefaites, et comme M. le duc de Chartres, en-

core en bons termes avec la dauphine, qu'il amusait, et par son es-

pritet par son excentricité, comme on a dit depuis, commençait à se

brouiller avec le dauphin, que l'Almanach roj/a/ enregistra, à la

date du 6 octobre 1773, la naissance de Louis-Philippe d'Orléans,

duc de Valois.

Nous verrons plus lard, à l'époque oîi Louis-Philippe monta sur

le trône
,
quel parti on essaya de tirer de ce titre.

Soit hasard, soit prédestination, aucune des formalités que l'on

accomplit d'habitude à la naissance des enfants des princes du sang ne

fut accomplie pour cette naissance qui, cependant, devait combler

bien des désirs, puisque, marié depuis quatre ans, le duc de Chartres

n'avait encore eu de sa femme qu'une fille morte en naissant.

Le duc de Valois fut simplement ondoyé; la cérémonie se fit au
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Palais-Royal, par l'aumônier de la maison, en présence du curé de

la paroisse et de deux valets : Ce fut douze ans plus tard seulement

que Louis XVI et Marie-Antoinette tinrent le jeune duc de Chartres

sur les fonts de baptême ; le jeune duc de Valois venait alors de chan-

ger son premier titre contre celui de duc de Chartres , son grand-

père étant mort et son père étant devenu duc d'Orléans.

Cinquante-deux ans plus tard , une femme nommée Maria-Stella

Petronilki, devait venir en France et contester au duc d'Orléans cette

naissance , que la négligence paternelle avait oublié d'entourer de

toutes les formalités d'usage.

Consignons ici la fable à l'aide de laquelle Maria-Stella devait éta-

blir sa réclamation.

Nous avons dit que, depuis quatre ans de mariage, le duc de

Chartres n'avait eu de sa fenuuc qu'une fille morte en naissant, or,

selon Maria-Slella, bien culcndn, une grande partie de la forUine

du duc de Chartres étant en apanage et devant retourner à l'État en

cas d'extinction de la descendance mâle, le duc d'Orléans aurait dé-

cidé d'avoir un garçon à quelque prix que ce fût.

Ce serait sur ces entrefaites et avec cette intention de profiter de

toutes les circonstances que le hasard pourrait leur offrir d'arriver à

ce l)ut, que, vers le commencement de l'année 1772, le duc de

Chartres et sa femme seraient partis pour l'Italie sous le nom du

comte et de la comtesse de Joinville.

Au bout de deux ou trois mois de voyage, les deux illustres tou-

ristes trouvant au sommet des Apennins un site qui leur convenait

,

s'arrêtèrent, — c'est Maria-Stella qui parle et non pas nous, —
dans la petite ville de 31odigliiuia : là se manifestèrent chez la com-

tesse de .loinville les premiers symptômes d'une nouvelle grossesse.

Les habitudes du duc de Chartres en se jetant au milieu des aven-

tures nocturnes de Paris et de Londres l'avaient accoutumé àse fami-

liariser avec le bas peuple ; il fit en conséquence à I\Iodigliana la con-

naissance d'un geôlier nommé Chiappani, dont la femme se trouva

par hasard être enceinte de la même époque que la princesse; alors

cette convention se fit entre le geôlier et le prince, que si la geôlière

accouchait d'un lils et la princesse d'une iille, on échangerait les
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deux enfants; bien entendu que comme dans fous les pays du monde,

une fille est moins appréciée qu'un garçon , il serait donné du

retour au geôlier. Au bout de sept mois de la convention faite, les

clioses arrivèrent comme elles avaient été prévues, la première ac-

coucha d'une fille, la geôlière accoucha d'un garçon et la substitu-

tion eut lieu, moyennant une forte somme remise immédiatement

au geôlier. En conséquence, au dire de Maria-Stella toujours, le

garçon né à Modigiiana le 17 avril 1773 , aurait été transporté à Pa-

ris, et tenu caché jusqu'au 6 octobre, jour où l'on aurait simulé

raccouchcment de la princesse.

De là l'absence des témoins et le simple ondoiement du nouvcau-né.

Quant à Maria-Sfella Pctronilla, elle demeura en Italie où elle fut

élevée comme la fille du geôlier Chiappani, qui avec les secours qui

lui arrivaient annuellement de France, et la somme qu'il avait reçue

du comte de Joinville lors de l'échange, lui fit donner une brillante

éducation.

Nous verrons reparaître en 1823 Maria-Stella, et nous reprendrons

alors toute cette fable de sa substitution, que nous interrompons

pour suivre lejeune duc de Valois dans les premières années de sa vie.

Sa gouvernante fut madame de Piochambeau , sa sous-gouvernante

madame Denois. A l'âge de cinq ans, sur la recommandation de

M. de Buffon, on lui donna pour précepteur M. de Bonnard, qui

jouissait d'une certaine réputation de faiseur de madrigaux et de qua-

trains parmi les poètes erotiques de l'époque.

Tout le monde était poëte à cette époque, même Turgot, qui al-

lait être ministre; il est vrai que le titre de poëte ne tirait pas a con-

séquence, on était poëte in partibus, comme nous avons vu de nos

jours M. de Frayssinous être évêque d'Hermopolis, on touchait les

bénéfices, mais on n'exerçait pas.

Î\la11ieureusement pour M. de Bonnard, il y avait dans la maison

du duc de Chartres une puissance qui contrebalançait la sienne;

c'était celle de Félicité- Stéphanie Ducrest de Saint-Aubin, comtesse

de Genlis.

La comtesse de Genlis, mariée au comte Bruslard de Genlis, qui

devint plus tard marquis de Sillery, était la nièce de madame de
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Montesson; par l'influence de sa tanle, qui avait, comme nous l'a-

vons raconté, épousé le grand-père du jeune prince, elle avait été

placée en qualité de dame d'honneur de madame la duchesse de

Chartres et chargée, en 1 778, de l'éducation de la princesse Adélaïde
;

une fois là, ses fonctions avaient pris un accroissement auquel la du-

chesse était loin de s'attendre ; et madame- de Genlis était presque

publiquement dans la maison, au double titre d'institutrice de la

fdie et de maîtresse du père.

Nous verrons plus tard , dans une lettre de madame la duchesse

d'Orléans, combien elle souffrit de cette liaison.

Madame de Genlis n'aimait point M. deBonnard, rivalité de poètes

sans doute. Et quoique M. le duc de Chartres , un an après la nomi-

nation du chevalier, eût dit à M. de Buffon : « Je suis charmé de

vous revoir, Monsieur, pour vous remercier du choix que vous nous

avez fait faire ; tout le monde nous en dit du bien , » au bout de trois

ans M. de Bonnard avait été révoqué, parce que, dit madame de

Genlis dans ses Mémoires : on avait reconnu en lui des méthodes vi-

cieuses d'enseignement et un ton qui n'était pas celui de la bonne

compagnie.

Le jeune duc de Valois se trouva donc sans précepteur.

Ce fut alors qu'il passa une singulière idée par l'esprit de M. le

duc de Chartres, ce fut de donner madame de Genlis pour précep-

teur à son fds.

Madame de Genlis, pour plus grande facilité du double emploi

qu'elle remplissait dans la maison d'Orléans, demeurait à Belle-

chasse. On lui avait bâti , sur ses plans, dans les jardins du couvent,

un joli pavillon
,
qui communiquait au cloître par un berceau de

feuillage.

Un soir M. le duc d'Orléans vint comme à l'ordinaire entre huit

ou neuf heures à Bellechasse. Nous soulignons ces trois mots, parce

que nous les empruntons comme renseignements à madame de

Genlis elle-même. Madame de Genlis était seule, le duc de Chartres

aborda la question du gouverneur de son fds, et pria madame de

Genlis de le diriger dans son choix.

Madame de Genlis nomma aussitôt M. de Schoraberg.
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— Non, répondit le duc de Chartres, il rendrait mes enfants

pédants.

— Alors, dit madame deCcnlis, prenez M. le chevalier doDurfort.

— Pas plus que M. de Schoniberg, il les rendrait exagérés et em-

phatiques.

— M. de Thiars.

— Il est trop léger et ne s'occupera aucunement de leur éducation-

— Alors, dit en riant madame de Genlis, prenez-moi.

— Pourquoi pas, répondit M. le duc de Chartres.

Madame de Genlis prétend dans ses Mémoires n'avoir voulu faire

qu'une plaisanterie et aftirine qu'aucune conversation préparatoire

n'avait pu lui faire naître la pensée que le prince la réservât à cet

emploi.

Le lecteur en croira ce qu'il voudra , nous ne garantissons en au-

cun point la véracité de madame de Genlis.

Dans tous les cas, le pourquoi pas de M. le duc de Chartres ne

fut pas uae exclamation perdue.

« Je vis h. possibilité d'une chose extraordinaire et glorieuse , dit

madame de Genlis, et je désirai qu'elle pût avoir lieu. »

Elle ne fît donc aucune objection au duc de Chartres , et lui avoua

tout au contraire l'ardent désir qu'il venait de faire naitre en elle que

la proposition, si singulière qu'elle pût paraître, ne fût point une

plaisanterie.

— Eh bien! soit, voilà qui est fait, dit le duc de Chartres, et

vous serez leur gouverneur.

Et en effet, dans l'intervalle, deux autres garçons étaient nés au

duc de Chartres, qui avaient reçu les noms de duc de Montpensier,

et de comte de Beaujolais.

Le duc de Montpensier était né le 3 juillet 1775.

Et le comte de Beaujolais le 7 octobre 1779.

Il ne s'agissait plus que d'avoir l'agrément du roi. On ne savait

pas trop comment il recevrait l'ouverture d'une pareille infraction

aux lois de l'étiquette, le roi n'aimait pas beaucoup le duc de Chartres

et n'estimait pas fort madame de Genlis.

Aussi , lorsque M. le duc de Chartres étant venu faire une visite

T. I. s
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nu roi, lui eut expliijui'' quel goure cVautm-isatiou il vcunit lui fie-

mander :

— Gouverneur ou gouvernante, lui dit Louis XVI, faites ce qu'il

vous plaira.

Puis tournant le dos au duc de Chartres :

— Heureusement, dit-il assez haut pour être entendu, heureuse-

ment que M. le comte d'Artois a des enfants!

A partir de ce moment l'éducation tout entière des enfants de

M. le duc de Chartres, filles et garçons, fut confiée à madau)e de

Genlis.

Les fdles demeuraient à BcUcchasse avec elle; on lui amonait h»

garçons.

CUAPITRE II,

Rousseau, qui venait de mourir, était alors le philo=;oplic à la mode,

tout le monde n'avait pas lu YÉinilc, mais tout le monde en parlait.

Madame de Genlis décida (pi'elle formerait ses illustres élèves selon

la méthode de Jean-Jacques.

C'est-à-dire qu'elle en ferait d'abord des hommes ; les princes de-

vaient venir ensuite.

Étrange prévision des destinées réservées aux trois frères, pour

lesfjucls Rousseau semble avoir écrit ces lignes.

« Dans l'ordre naturel , les hommes étant tous égaux, leur voca-

tion commune est l'état d'homme; et quiconque est bien élevé pour

celui-là ne peut mal remplir ceux qui s'y rapportent : qu'on destine

mon élèveàl'épée, à l'Église, au barreau, peu m'importe; avant la

vocation des parents la nature l'appelle à la vie humaine , vivre est

le métier que je veux lui apprendre; en sortant de mes mains il ne

sera, j'en conviens, ni magistrat , ni soldat, ni prêtre, il sera premiè-

rement homme, tout ce qu'un homme doit être, il saura l'être au
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hnsoin fout aussi bien que qui que ce soit, la fortune aura beau le

faire changer de place , il sera toujours à la sienne.

« On ne songe qu'à conserver son enfant . ce n'est point assez, on

doit lui apprendre à se conserver étant homme, à supporter les cou[)s

du sort, à braver l'opulence et la misère, à vivre s'il le faut dans les

glaces d'Islande, ou sur le brûlant rocher de Malte.

« Exercez les enfants aux atteintes qu'ils auront à supporter un

jour, endurcissez leure corps aux intempéries des saisons, des climats,

des éléments, à la faim , à la soif, à la fatigue, trempez-les dans l'eau

du Styx. »

roi élevé dans l'exil, et mort dans l'exil, après avoir passé dix-

huit ans sur le plus beau trône du monde! dites, votre sévère insti-

tutrice avait-elle fait de vous cette âme stoique capable de braver

l'opulence et la misère?

Du moins son but était-il celui-là, aussi réforma-t-elle à l'instant

les abus de la première éducation. Ni l'un ni l'autre des deux princes,

— M. de Beaujolais ne leur fut adjoint qu'en 1783, — ni l'un ni

l'autre des deux princes n'avait l'oreille musicale, et cependant ils

avaient un maître de musique qui depuis deux ans n'avait pu leur

apprendre ni le nom ni la valeur des notes.

Le maître de musique fut supprimé et remplacé par des maîtres

de latin, de grec, d'allemand, d'anglais et d'italien. Des domestiques

parlant chacun une de ces langues modernes, et ayant reçu l'ordre

positif de ne jamais parler français, furent placés auprès des princes:

ou déjeunait en allemand, on dinait en anglais, on soupait en ita-

lien. La mythologie , la physique, la géographie , les sciences exactes^

les lois, le dessin, l'agriculture, la chirurgie, la pharmacie, l'archi-

tecture et les arts mécaniques, complétèrent cette éducation merveil-

leuse, à l'aide de laquelle nous avons vu le roi, non-seulement, in-

dépendant dans l'exil, mais redevenu prince, mais devenu roi,

faisant l'étonnement des diplomates avec lesquels il parlait politique,

dans leur langue nationale, des savants avec lesquels il parlait science,

des praticiens avec lesquels il parlait médecine et pharmacie, enfin,

des commerçants, des agriculteurs et des ouvriers, avec lesquels il

parlait commerce, agriculture et arts mécaniques.
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Quantauxmétiersqui doivent faire partiederéducationfZe/'/iomme,

Rousseau recommande aux parents d'en faire apprendre un à leur

enfant. Miidaine de Genlis \6ulut que l'aîné de ses élèves en apprît

trois. Dans ses moments perdus le jeune duc de Valois, fut menui-

sier, chirurgien, jardinier.

Au reste, ce côté de l'éducation plaisait fort aux illustres écoliers;

il n'en était pas de même du côté scientifique, madame de Genlis

raconte elle-même, dans ses Mémoires, la peine qu'elle eut à donner

une certaine application au duc de Valois.

« Les enfants ne savaient rien, dit-elle dans ses Mémoires, et M. le

duc de Valois, qui avait huit ans, était d'une inapplication inouïe;

je commençai par lui faire des lectures d'histoire, il n'écoutait pas,

s'étendait, bâillait et je fus étrangement surprise, à la i)romicre lec-

ture, de le voir se coucher sur le canapé sur lequel nous étions assis,

et mettre ses pieds sur la table qui était devant nous; pour faire con-

naissance ensemlile
, je le mis sur-le-champ en pénitence , et lui lis

si bien entendre raison, qu'il ne m'en sut aucun mauvais gré. »

Il y eut pins, au dire de madame de Genlis, toujours, son élève

s'attacha plus tard passionncinciil a elle.

L'adverbe y est.

« Il avait, dit madame de Genlis,— c'est du duc de Valois qu'elle

parle, car comme si elle eût pressenti sa destinée, c'est de lui par-

ticulièrement qu'elle s'occupe, — il avait un bon sens naturel qui,

dès les premiers jours, me frappa, il aimait la raison comme tous

les autres enfants aiment les contes frivoles; dès qu'on la lui pré-

sentait à propos et avec clarté, il l'écoutait avec intérêt. Il s'attacha

passionncment à moi, parce qu'il me trouva toujours conséquente

et raisonnable. »

Si nous avons relevé cet ad\evhe, passionnément, c'est que dans

un pamphlet écrit contre le roi depuis sa chute, on a voulu faire de

cet adverbe une accusation. En citant toute la phrase, nous croyons

lui avoir rendu l'innocence de la pensée qui l'a dictée. Nous l'avons

dit, nous tâcherons de n'être ni pamphlétaire ni panégyriste, nous

tâcherons d'être historien.

Nous ne voulons pas, certes, faire madame de Genlis meilleure
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qu'elle n'était, maisnous n'avons pas le droit de la faire plus mauvaise.

Un jour, dit-on, en visitant le tombeau de Diane de Poitiers, à

Anet, la gouvernante du duc de Valois se serait écriée : Heureuse

femme, elle a été aimée du père et du fils! Et l'on augura de là

qu'elle avait sinon été aussi heureuse que Diane de Poitiers, mais

que tout au moins elle avait désiré le même bonheur.

C'est donc sur un adverbe écrit et sur une exclamation rapportée

par le secrétaire des commandements MjtIs que l'on base cette accu-

sation que nous laisserons de côté, nous, parce qu'elle nous répugne

d'abord et ensuite parce qu'elle est loin de nous paraître prouvée.

Il est vrai qu'il existe de par le monde une cruelle lettre de la

gouvernante à son élève. Il y a bien de la femme blessée au cœur

dans cette lettre. Nous la citerons plus tard à son jour et à son heure.

Elle a été imprimée pendant le règne du roi et sonde profondément

plusieurs replis du cœur de l'homme.

Au reste, il résulta du mode d'enseignement appliqué à ses élèves

par madame deGenlis, qu'ils furent bientôt familiers avec les trois

langues vivantes qu'ils apprenaient par la pratique plus encore que

par la théorie; que le duc de Valois, particulièrement, devint de

première force en histoire, histoire naturelle et géographie, au point

qu'il put entrer quinze ans plus tard comme professeur au collège

de Reichenau, et assez fort en chirurgie pour pratiquer une saignée

et poser le premier appareil sur une blessure.

Quant aux amusements, ils étaient aussi mtelligemment réglés que

le reste. Deux fois la semaine madame de Genlis menait ses élèves à

Paris et les conduisait au théâtre. Ils y prirent le goût des maîtres et

l'admiration des génies primitifs; goût et admiration qui s'exagé-

rèrent peut-être un peu trop chez le roi qui, oubliant les promesses

faites par le duc d'Orléans, refusa constamment une fois monté sur

le trône d'accorder la moindre valeur aux œuvres de la littérature

moderne.

Ce mépris affecté pour les grandes sommités Httéraires du dix-neu-

vième siècle a peut-être, le 24 février 1848 , coûté la régence à ma-

dame la duchesse d'Orléans et le trône au comte de Paris.

Le tribun Lamartine a cruellement vengé Lamartine lo poëte.
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Au reste, c'est dans le tempérament (iifil a reçu de la nature,

c'est dans l'éducation qu'il a reçue de la société, que l'historien doit

chercher les causes premières des actes qui, chez l'homme privé*

ont une conséquence grave pour la famille; qui, chez l'homme poli-

tique, ont une conséquence grave pour le monde.

Mainfenanl , le roi n'a-t-il pas dû aux travaux manuels exécutés

par M. le duc de Valois et qui comprenaient la menuiserie, le jariH-

nage, la reliure des livres, ce goût de bâtisse, de culture, d'ameu-

blement intérieur qui a coûté tant d'argent au roi et qui a fait , de

l'architecte Fontaine, le plus assidu de ses compagnons de promenade.

En même temps que madame de Genlis perfectionnait les hommes,

elle corrigeait les princes, api^liquant tous ses soins à les guérir de

toutes ces petites mièvreries qui font les femmes vaporeuses et le»

grands capricieux : gi'àce aux travaux, aux promenades, aux visites

dans les ateliers et dans les usines, les élèves de l'auteur d'Adèle et

Théodore, cessèrent de craindre le chaud, le froid, la pluie, l'orage,

l'humidité, le bruit, le danger, et presque la douleur.

Ainsi le duc de Valois avait, étant enfant, une horreur instinctive

pour les chiens-, M. de Bonnard, en conséquence, dans les prome-

nades, avait pris l'habitude de faire nwrcher devant le prince, deux

valets do pieil chargés d'écarter ces animaux; de sorte qu'après avoir

eu de la répugnance pour eux, depuis, le duc de Valois ne pouvait

lilus même les voir de loin. Tout au contraire, dès la première con-

versation, madame de (icnlis aborda ce sujet, fit comprendre à son

élève le ridicule d'une pareille crainte et la leçon n'était pas finie,

que le jeune prince avait demandé un chien.

Une chose avait fort frajjpé le duc de Valois dans l'histoire an-

tique. C'était l'anecdote de ce jeune Spartiate se laissant dévorer les

entrailles par un renard, sans pousser une plainte, sans pousser un

cri. Aussi, s'était-il toujours promis, le cas échéant, d'être aussi im-

passible qu'un Spartiate.

Le cas se présenta.

Un jour, madame de Genlis assistait avec son élève, âgé alors de

treize ans, et devenu duc de Chartres par la mort de son gi-and-

père, à une fonte d'argent chez un orfèvre. Le duc de Chartres
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s'approcha trop près de la matière jaillissante, dont une éclabous-

sure lui brûla la jamlje; le duc de Chartres ne souffla pas le mot,

ne donna pas le moindre signe de douleur, et ce fut madame de

Genlis elle-même, qui, à son bas brûlé, s'aperçut de l'accident.

Il s'était tenu parole à lui-même.

Une des qualités remarquables du roi Louis-Philippe, ou plutôt

deux de ses cpialités remarquables, et, il les dut tout entières, nous

n'hésitons pas à le dire, à son éducation, furent— le courage et la

patience.

Courageux, il sut affronter
;
patient, il sut attendre.

En outre, chez le roi, et la chose devait être encore plus sensible

chez le prince, puisqu'il y avait en lui la jeunesse, c'est-à-dire, la

virginité de toutes les sensations; chez le prince, le premier mouve-

ment était toujours bon, généreux même, aussi , tant que le duc de

Chartres ne fut que prince, ou que le duc d'Orléans ne fut que pros-

crit, ces bons mouvements atteignirent-ils toute leur extension; mais

il n'en fut pas toujours de même du duc d'Orléans au Palais-Royal

ou du roi aux Tuileries. Comme ces bons mouvements, chose étrange,

venaient plutôt d'une éducation libérale ipie d'un cœur généreux,

ceux qui entouraient le prince, ceux qui conseillaient le roi, com-

battaient à l'instant même ce bon mouvement. S'il s'agissait chez le

prince d'accorder un secours de mille francs , ils le réduisaient à cinq

cents; s'il s'agissait chez le roi d'accorder grâce complète , ils la

commuaient en bagne, en prison, en surveillance. De sorte que

toute grandeur était ôtée au bienfait, que la spontanéité personnelle

avait fait entier et grand, et que la suggestion étrangère faisait pauvre

et mes(|uin.

J'ai été chargé pendant deux ans de la distribution des secoure

de M. le duc d'Orléans; il donnait à peu près mille francs par jour,

e est-à-dire quelque chose comme le douziènîe de son revenu. Bien

souvent j'ai eu l'occasion de lui demander directement quand les

misères, au nom desquelles je parlais, étaient pressantes, toujours

j'ai obtenu-, seulement, f[uand je pouvais faire donner à l'instant

même et sans intermédiaire
,
j'obtenais du duc d'Orléans tout ce que

je demandais. Quand la chose était seidemeut remise au lendeiuain.
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j'obtenais moitié; si elle était remise au surlendemain, le tiers, et

ainsi de suite. Tout ce qui entourait le duc comme tout ce qui en-

toura le roi, au lieu de tendre à le grandir, tendait à le rapetisser.

A côté de leur frère aîné grandissaient les deux autres princes, le

duc de Montpensier, presque du même âge que le duc de Chartres,

le duc de Beaujolais les suivant d'un peu plus loin.

Ces deux jeunes princes sont morts; l'un à Sulthil, près de

Windsor, âgé de trente-deux ans.

L'autre à Malte, âgé de vingt-huit.

Un an à peine s'était écoulé , entre la double mort de ces deux

frères qui semblaient pressés de se rejoindre, le duc de Montpensier

mourut en 1807 et le duc de Beaujolais en 1808.

La France les a peu connus, car ils ont quitté la France avant

d'être des hommes. Voyons ce que leur institutrice pensait d'eux;

son journal va nous être sur ce point d'une grande utilité.

Nous l'ouvrons à la date de 1791.

« M. le duc de Montpensier, dit madame de Genlis, a un excellent

naturel : je lui recommande seulement de se corriger de sa vivacité;

en général il est bon pour ses gens et généreux quand ils ont Itesoin

de ses secours; mais pour des bagatelles il s'impatiente et dit des

choses dures; si ce tort devenait une habitude, ce serait une véri-

table tache dans son caractère. Sa nourrice est accouchée tout à

l'heure, il a été lui-même la voir et lui a donné tout l'argent de ses

menus plaisirs, qui pouvait ajouter à son aisance. 11 a fait depuis six

mois, à ma connaissance, plusieurs choses de ce genre, et comme

on les doit faire, sans aucune ostentation et avec une extrême simpli-

cité; d'ailleurs son esprit prend de la solidité. Il a toujours pris le

plus vif intérêt à la révolution , il y jouit à présent de s'occuper des

affaires et d'y montrer une grande intelligence. »

Le duc de Montpensier était à la fois écrivain et peintre. Il a laissé

des Mémoires charmants de grâce, de gaieté et même reraar-

(juables de style sur sa captivité à Marseille ; il est difficile de faire à

la fois avec la plume et le crayon un portrait plus original que celui

que le jeune prince a tracé de U. de Conti, dont les terreurs folles

venaient les distraire, son père et lui, de leurs terreurs réelles.
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Las de sa captivité dans la tour Saint-Jean, un jour le duc de

Montpensier essaya de fuir par une petite fenêtre élevée d'une tren-

taine de pieds; mais en tentant cette évasion le prince lit une chute

el se brisa la cuisse : retrouvé évanoui au pied de la tour, il fut con-

duit chez un perruquier nommé Coriol , dont la fdle devint plus tard

sa maîtresse; il résulta de ces amours un garçon, (jui tient parmi

les notaires à grande clientelle et les joueurs élégants de Paris une

place distinguée ; il était à peu près reconnu par la maison d'Orléans

,

dont ses laquais portent encore aujourd'hui la petite livrée.

Il existait dans la galerie du Palais-Royal plusieurs tableaux de

M. le duc de Montpensier, et parmi ces tableaux une toile assez re-

marquable représentant la cliute du Niagara.

Quant au comte de Beaujolais, ceux qui l'ont connu, ont connu,

à ce qu'ils affirment, un cœur et une figure d'ange; c'était pour le

cœur la douceur, la sensibilité , la droiture et la loyauté; c'était pour

le corps les formes suaves de l'adolescent antique : le sourire divin

du poëte et de la femme mêlés ensemble.

Yoici ce que disait de lui son institutrice :

« M. de Beaujolais est cliarmant , lorsqu'il est aimable ce n'est point à àivaï, je

n'ai jamais vu tant de désir de bien faire, son attachement n'est pas seulement en dé-

monstrations.

« Ses sentiments sont excellents et j'ose même dire au-dessus de son âge , il an-

nonce déjà le patriotisme de ses frères; il m'a écrit l'autre jour là-dessus, ayant pris

ce sujet de composition; cette petite pièce est charmante pour son âge; il y détaille

avec clarté et bon sens les raisons qui lui font aimer la révolution, et il la termine

ainsi : voilà les sentiments de Beaujolais.

« Son seul défaut était d'être volontaire et capricieux j mais alors il exprimait les

raisons de sa volonté et les causes de son caprice avec une telle hardiesse que de ce

défaut il faisait une vertu. »

Cette vertu c'était la franchise, ([u'il poussait à un degré prodi-

gieux ; nul de ceux qui ont approché ^^. de Beaujolais ne se sont rap-

pelé l'avoir entendu mentir une seule fois dans sa vie.

Quant à madame Adélaïde nous l'avons fous connue, c'était un

esprit ferme , droit et honnête : lorsqu'on voulait faire faire au roi

quelque chose de bien, de bon et de grand, une chose pour laquelle

malgré tout cola il avait de la répugnance , c'était à elle qu'on s'adres-

sait. Au Palais-Royal elle était l'amie de son frère; aux Tuileries elle

T. I. 3
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lui son bon génie; morte an mois de décembre 1847, elle le laissa

isolé dans cette grande crise de 1848. Le duc d"Orléans et madame

Adélaïde, c'étaient les deux anges visibles du roi. La Providence les

lui prit l'un après l'autre, la Providence avait ses desseins.

Jeune, c'était une douce et charmante enfant, bonne, recoimais-

sante, spirituelle, à qui l'on ne pouvait reprocher que certaines bou-

tades d'impolitesse, certains éclairs de moquerie.

Seule parmi toute cette jeune lignée de princes elle aimait la mu-

sique. Madame de Genlis lui avait appris à jouer de la harpe, et elle

était arrivée à être, pour une princesse, bien enl^'iulu, d'une cer-

taine force sur cet instrument.

CHAPITRE TIL

Sur ces entrefaites, et vers 178G, madame de Genlis perdit une

do ses tilles; comme elle éprouvait une grande douleur de cette perte,

M. le duc d'Orléans essaya de l'adoucir en faisant venir d'Angleterre

une petite fille que lui et madame de Genlis aimaient comme leur

6)1(mit; le prétexte fut de donner à la princesse Adélaïde, une com-

pagne de jeu qui parlât anglais; le but réel fut de rapprocher une

tille de son père et de sa mère : cette fille qu'on ne nommait jamais

de son nom de famille, s'appelait Hermine, de son nom de baiitèmc;

celui qui écrit ces lignes a été presque élevé par elle; ce fut la grand'-

mère de la malheureuse Marie Capelle, qui, du côté gauche, se

trouvait être ainsi la petite-nièce du roi Louis-Philippe.

Une chose remarquable, chez M. le duc de Chartres, une chose

constatée par madame de Genlis, et confirmée par le journal mémo

du jeune prince : c'est pendant sa jeunesse une grande ouverture de

cœur aux sentiments religieux.

Kh bien! il faut le dire, toute trace de celte religion qui baigna

d'une douce piété l'outrée dans la vie des jeunes princes, tout souve-



LOUIS-PIIl LIPPE 19

iiir de ce côfé consolateur que la foi on Dieu donne dans les grandes

infortunes, s'étaient affaiblis chez le roi.

Après avoir été \neu\ et croyant dès le coraniencement de sa vie,

il était devenu, aux approches de sa vieillesse, presque irréligieux, le

malheur avait-il produit on lui l'effet contraire à celui qu'il produit

habituellement, l'avait-il éloigné du Seigneur, an lieu de l'en rappro-

cher, ou bien n'était-ce pas plutôt le bonheur, la réussite facile à

des projets souvent peu moraux, enfin, la protection directe accor-

dée par le ciel à une vie si souvent menacée, et qui était devenue

tellement providentielle qu'on pouvait finir par l'attribuer au hasard?

Nous rencontrerons plus d'une fois dans le journal du jeune

prince, l'expression de ces pieux sentiments et nous les soulignerons

pour qu'ils ne passent pas inaperçus sous les yeux du lecteur.

Peut-être mettra-t-on ces sentiments sur le compte de l'hypocrisie,

on aura fort à notre avis pour deux raisons, d'abord h dix-huit ans

on est rarement hypocrite, puis à cette époque à quoi eût servi l'hy-

pocrisie religieuse, la mode n'était point à la religion, mais bien

plutôt a l'impiété.

C'est à cette même époque que le jeune duc de Chartres commença

comme prince une série de voyages qu'il devait continuer comme exilé.

Depuis longtemps le duc d'Orléans son père était mal avec la cour

dont il vivait entièrement séparé. Grand chasseur, comme sa chasse

rencontrait parfois dans la forêt de Yillers-Cottercls la chasse du roi,

qui chassait dans la forêt de Compiègne, et qu'alors l'étiquette vou-

lait qu'il abandonnât sa chasse et suivit celle du roi, il fit entourer

le parc deVillers-Cotteretsd'un mur, de façon à être toujours chez

lui. Ce mur lui coûta trois à quatre millions.

C'était surtout avec la reine que le duc d'Orléans était au plus mal.

Si on s'en fût rapporté à ce qu'il disait dans certains moments do

dépit, cette inimitié de la reine contre lui serait venue de ce qu'il

n'eût pas voulu répondre à des avances qui, disait-il encore, avaient

eu plus de succès près de M. le comte d'Artois.

Cette inimitié de Marie-Antoinette éclata surtout à propos de la

bataille d'Ouessant.

M. le duc de Chai très montait le Sulnt-Esprit. Il engagea un
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des premiers le combat, qui dura quatre heures. Pendant tout ce temps,

le jeune lieutenant général se tint sur son banc de quart, habit et gilet

bas, son cordon bleu en bandoulière sur sa chemise, s'offrant ainsi à

tous les coups, non-seulement comme soldat, mais comme prince.

La nouvelle de la victoire arriva à la cour. La reine la sut des pre-

mières et l'annonça à ses intimes , en disant : « Tout le monde a fait

son devoir, excepté M. le duc de Chartres qui a failli nous faire perdre

la bataille. »

Rien n'autorisait la reine à tenir ce propos haineux. Au contraire,

le rapport du ministre de la marine à M. de Penthièvre était admi-

rable pour le duc de Chartres.

Au reste, cette haine de Marie-Antoinette fit grand bien au duc

d'Orléans. La reine conunençait à se dépopulariser et par contre-

coup son inimitié popularisait. Le roi eut la faiblesse de partager cette

inimitié à l'endroit d'unhomme auquel il écrivait un moisauparavant:

Versailles, 28 juin 1778.

« J'ai reçu, mon cousin, la lettre que vous m'avez écrite. M. de Sartine m'a mis

« sous les yeux les détails de votre inspection. J'ai été fort content de la manière dont

« vous vous êtes conduit et du lion exemple que vous avez donné; je ne doute pas

« de la bonne voluiité que vous avez pour mon service, et je serai toujours content

« de votre service. Vous allez avoir l'occasion de vous exercer. Je suis sûr que tout

« se passera bien avec la volonté que montre la marine et les exemples que vous

n donnez. Comptez toujours, mon cousin, sur mon amitié.

« LoiMS. r.

Ainsi, au lieu de rendre justice au duc de Chartres, au lieu de le

venger des mauvais propos de la reine par une réception digne des

services rendus, Louis XYl consentit que le Te Dciiin (jui devait être

chanté à propos de la victoire d'Ouessant, fiit chanté à propos de la

grossesse de la reine.

Aussi, quelqu'un ayant porté devant le duc de Chartres la santé

du fiiliir dauphin:

— Le llls de Coigny, répondit le duc de Chartres, ne sera jamais

mon roi.

Il est vrai qu'à son retour de Brest le prince fut vengé par Tar-

dent accueil que lui Qrent les Parisiens du froid accueil que lui lit

la cour.
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Entrant dans sa loge à l'Opéra, au milieu de la représentation

d'Ermeliude, l'acteur qui était en scène s'interrompit, alla prendre

une couronne dans la coulisse et, revenant sur le devant du théâtre,

l'olTrit au prince en lui adressant directement ces vers de la pièce qui

semblaient laits pour lui :

Jeune et brave guerrier, c'est à votre valeur

Que nous devons cet avantage
;

Recevez ce laurier, il est votre partage :

Ce fut toujours le prix qu'on accorde au vainqueur.

Ce triomphe eût pu faire oublier au prince l'aniraosité de la reine,

mais à un bal masqué de l'Opéra, il comprit que cette calomnie avait

été mal étoulTée. Voyant un domino (ju'il prenait pour une femme,

et qui cependant était un homme, il s'arrêta devant lui et le regarda

avec cette impudence qu'autorise le masque.

— Je te connais, lui dit-il.

— Et qui suis-]e alors?

— Une beauté passée, reprit le prince.

— Comme votre gloire. Monseigneur, répondit le masque.

Et avec un grai;d éclat de rire il se perdit dans la foule.

Le duc de Chartres avait donc continué de vivre en brouille avec

le roi, lorsque, le 20 septembre, Louis XVI présenta en personne

au Parleiiient l'édit créant 1 emprunt successif et fixant la convocation

des états généraux à cinq ans : le duc de Chartres , devenu duc d'Or-

léans à la mort de son père . assistait à cette séance , se levant alors,

il demanda au roi : « s'il fallait regarder la séance de ce jour comme
un lit de justice ou comme une délibération libre. »

— C'est une séance l'oyale, répondit Louis XVI.

— En ce cas . reprit le duc d'Orléans
,
je prie Votre Majesté de

permettre que je dépose à ses pieds et dans le sein de la cour, la

déclaration que je regarde cet enregistrement comme illégal, et

qu'il serait nécessaire pour la décharge des personnes qui sont cen-

sées y avoir délibéré d'y ajouter : « que c'est par l'exprès comman-

dement du roi . »

Cette apostrophe fit exiler le duc d'Orléans à VUlers-Cotterets, et

fut cause que le jeune duc de Chartres
,
qui eiit dii recevoir le cordon
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Mou i'i quatorze ans comme c'était l'habitude pour les princes du

sang, c'est-à-dire le6oclobrel7S7, ne le reçutfiiiele l"janvier 1789.

l\Iadarae de Genlis jugea à propos de profiter de cet exil momea-

taur du père pour faire voyager les enfants; comme elle esi à peu

près le seul historien des premières années du futur roi de Fiance,

devenu duc de Chartres, le jour où son père était devenu duc d'Or-

léans, c'est à elle que nous empruntons les détails des premiers

voyages des jeunes princes.

Le voyage commença par Spa où se trouvait madame la duchesse

d'Orléans, qui, pour cause de santé, prenait les eaux de la Sauvinière.

De Spa, les jeunes princes revinrent en France et s'arrêtèrent à

Givet, où le duc de Chartres passa en revue le 14° régiment de dra-

gons, dont il était colonel propriétaire depuis 1 783, puis de Givet, on

gagna Sillery. Cette terre, érigée en marquisat , appartenait au mari

de madame de Genlis, il y reçut et y fêta les jeunes princes pendant

plusieiu's jours.

Le marquis de Sillery fut jusqu'au dernier moment un des fidèles

de M . le duc d'Orléans, et même plus que son fidèle, son âme damnée.

Puis on revint à Paris , et l'année suivante on se remit en roule

pour visiter la Normandie , la Bretagne et la Touraine.

On commença par la Normandie.

A Saint-Valéry le jeune duc de Chartres fut parrain d'un vaisseau

qu'on lançait à la mer.

De Saint-Valery on gagna le Havre, et du Havre le Mont-Saint-

Michel.

Depuis le seizième siècle, le Mont-Saint-Michel était \mo prison;

le grand roi Louis XIV renouvelant jiour ini pauvre gazeticr de Hol-

lande le supplice infligé par Louis XI au fameux cardinal La Dalue,

avait fait périr c€ malheureux dans une cage.

Toute la différence était que la cage de Louis XI était en fer, et la

cage de Louis XIV en bois, rpie La Balue y resta onze ans et que le

gazetier y mourut au bout de dix-huit.

Ajoutons que Louis XI avait (jucique droit d'agir ainsi, tenant son

cardinal sous sa main; tandis qu'au mépris du droitdes gens Louis XIV

avait l'ait enlever son gazetier en pleine Hollande.
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Cette cage en liois était la plus terrible tradition du Mont-Saint-

Michel ; on la montrait aux visiteurs, en racontant tout bas Tliistoire

du grand roi et du pauvre gazetier. Elle avait tant soit peu servi au

même usage sous le rrgne de Louis XV ; mais depuis l'avènement

au trône de Louis XYI, elle était devenue une espèce de salle de po-

lice, oii l'on mettait pour douze, vingt-quatre ou quarante-huil

heures seulement, les prisonniers récalcitrants. L'humidité ducachot,

l'obscurité du lieu , et plus encore cette sombre tradition du gazetier

liollandais, mettaient bien vite à la raison les plus méchants caractères.

Les princes arrivèrent au ]\lont-Saint-3Iicbel vers onze heures du

soir; comme ils étaient attendus, le fort était illuminé et les cloches

du couvent en branle. Nous ne savons pas quel effet la vue du fort

Saint-Michel fit sur les illustres voyageurs, quant à nous qui, moins

l'illumination et le carillon des cloches, l'avons visité dans des con-

ditions pareilles d'heure et d'obscurité, l)ien rarement nous avons

trouvé portée à un égal degré de grandeur cette sombre majesté que

donne la nuit aux choses immobiles.

A cette époque, tout au contraire d'aujourd'hui, le fort était vide

et le couvent plein. Le prieur et une douzaine de religieux rempla-

çaient la garnison , et reçurent les princes au bas des quatre cents

marches qui conduisent à leur couvent.

La terre végétale manque à ce rocher sur lequel n'a rien pu pousser

qu'une prison. Quelques habitants de la seule rue qu'on appelle pom-

peusement la ville, ont de petits jardins qu'un hiver précoce dépouille

à la fin de septembre et qu'un printemps tardif fait reverdir seule-

ment vers le 15 mai.

Les religieux tiraient tout de Pontorson, même le pain.

Ils n'en reçurent pas moins somptueusement les jeunes princes,

qu'un excellent souper attendait. Au milieu du souper, madame de

Gcnlis poussée par les signes de ses élèves aborda la fameuse question

de la cage de fer.

Alors le prieur expliqua à la marquise qu'il en était de la cage de

fer à peu près comme du masrjue de fer : le masque de fer était en

velours et la cage de fer était en bois.

Mais pour être en bois, elle n'en était pas moins solide, élairt
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romposùe d'ônornies madriers qui ne laissaient entre eux que des

intervalles de trois à quatre doigts.

— Au reste, ajouta le prieur, cette cage qui nous est devenue à

peu près inutile, lait une mauvaise renommée au couvent, et j'ai

pris la résolution de la détruire.

C'était une belle occasion oiïerte à madame de Genlis de faire res-

sortir réducation philanthropique qu'elle avait donnée à ses élèves;

elle saisit au vol la proposition du prieur, et l'invita à faire une so-

leiniité de cette destruction. ';;;';'!-. ;••"''

La cérémonie fut arrêtée pour le lendemain.

Le lendeinâiri on descendit en grande pompe dans le cachot. Ma-

dame de Genlis conduisant ses quatre élèves , le prieur menant ses

douze religieux, les geôliers gardant leur cinq ou six prisoriniei's aiix-

quels avait, comme distraction, été accordée l'autorisation d'assister

à la fête.

-Il; y avait en outre trois charpentiers qui devaient achever l'ouvrage

commencé par le duc de Chartres.

La.mise eh scène; de ce petit drame était facile, et tout devenait

intéressant dans ce cachot fangeux et sombre; les religieux portant

des torches descendirent les premiers, puis madame de Gcuhs et ses

(juatre élèves, puis le prieur, les religieux et les personnes de la ville

invitées à l'exécilfion. ' \"' ?:::::,':

En bas attendaient déjà les prisonniers et les charpentiers. '

On entoura la fameuse cage, puis un charpentier s'avança pré-

sentant une hache au jeune duc de Chartres, qui frappa le premier

coup en disant :

— Au nom de l'humanité, je brise cette cage.

Les charptHitiers hrenl le reste.

Hélas! comme il n'existe pas d'événement en ce monde qui, si

joyeux qu'il soit, n'ait son côté triste pour quelqu'un, il y avait un

homme qui regardait, les larmes aux yeux, cette fameuse cage tom-

ber en débris; le duc de Chartres vit cette tristesse et lui en demanda

la raison.

— Monseigneur, répondit le Iwnhomme, jesuis le suisse de lab-

baye, et je tirais de grands profits de cette cage, que je montrais
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aux voyageurs, en leur raconfaut l'histoire du pauvre gazelier hol-

landais : la cage détruite, je suis ruiné.

— C'est juste, dit le duc de (Chartres, et je vous dois une indem-

nité ; voici dix louis , mon brave homme , et désormais , au lieu de

montrer la cage aux voyageurs, vous leur montrerez la place oîi

elle était.

En 1830, le duc de Chartres, devenu Louis-Philippe I", reçut une

députation de la ville d'Avranches, ([ui , au milieu de son compli-

ment d'avènement au trône , intercala ce souvenir, alors âgé de qua-

rante-deux ans.

Le roi répondit d'abord au compliment avec cette facilité qu'il

avait à répondre
,
puis il ajouta :

— Je vous remercie de m'avoir rappelé ce que j'ai regardé comme

une circonstance heureuse de ma vie. J'ai donné là, en effet, des

preuves de mon amour pour la liberté et de ma haine pour le despo-

tisme qu'inspire la vue de cet horriltle rocher.

J'ai, ajouta-t-il, un tableau qui retrace ce souvenir.

Hélas! Sire, ne l'auriez-vous pas regardé comme un faux pro-

phète, celui qui fût venu vous dire à la fin de votre discours :

— Roi populaire, c'est toi qui rouvriras ce couvent, c'est tui(pn

repeupleras ces cachots, et le bruit des gémissements et des plaintes

que tu y feras pousser de 1833 à 1848, absorbera pour l'avenir le

bruit du fameux coup de hache de 1788.

Et celui-là, cependant , Sire, vous eût seul dit la vérité au milieu

des flatteurs qui vous entouraient déjà.

CHAPITR!': tV.

Le duc de Chartres avait détruit la cage de bois do Louis XIV.
Le peuple allait détruire la cage de pierre de Charles Y.

Un jour la royauté se trompa, au lieu d'enfermer les corps à la

Bastille, elle y enferma les idées.

T. I. 4
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Les idées, mal comprimées par des murailles de quarante pieds

d'épaisseur, firent éclater la forteresse.

Le peuple entra par la brèche.

Ceux qui forcèrent la Bastille, ce n'est ni Thuriot, ni Maillard,

ni Ëlie, ni llullin.

Ce furent Pélisson , Voltaire, Linguet.

Le duc d'Orléans avait pris sa part de tous ces mouvements qui

avaient préparé cette grande journée du 14 juillet; seulement sa

situation fausse l'avait empêché de dessiner bien nettement sa position.

Si les La Fayette et les Lameth étaient gênés dans leurs fracs

répulilicains, à plus forte raison un d'Orléans, un Bourbon, un

prince du sang , un descendant du cinquième tils de saint Louis.

Aussi cet homme, qui, à Ouessant, avait affronté, la poitrine

nue et sans autre cuirasse que son cordon bleu, les boulets de sept

bâtiments anglais, se plastronna-t-il la poitrine pour venir rejoindre

le tiers, à l'église Saint-Louis, à la tète de quarante-sept membres

de la noblesse.

Encore, mal rassuré par le plastron, l'air lui manqua-l-il : il se

trouva mal: on ouvrit son gilet, on vit la cuirasse.

On en fit une pareille pour Louis XVI au 10 août, et le roi, si

faible qu'il fût, refusa de la mettre.

Aussi on connaît, à ce propos, le mot de Mirabeau, mot sublime

d'obscénité.

Elu à l'unanimité président de l'Assemblée nationale, lorsqu'il

s'agit de remplacer Bailly, dont les fonctions expiraient le 1" juil-

let, il refusa la présidence, pensant que plus il serait en vue, plus

il lui faudrait prendre un parti décisif, précis, sans retour. Ilaimait

mieux, le pauvre prince, rester dans un demi-jour où il croyait

pouvoir dissimuler les palpitations de son cœur et les pâleurs de son

visage.

Voilà pounpioi le parti d'Orléans ne fut jamais assez réel pour

agir, quoique assez visil>le pour être accusé.

D'ailleurs l'Angleterre fut pour beaucoup dans cette accusation.

« Dépensez, dépensez, disait Pitt, et surtout ne me rendez pas

compte. )'
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Or, rot argent, ces millions, ce millianl que Pitt ordonnait de

dépenser, c'était non-seulement pouv l'aire la révolution en France,

mais pour la faire selon le cœur del' Angleterre, terrible, sanglante,

infâme parfois. Les Anglais avaient à faire oulilier une chose et à se

venger de l'autre.

Us avaient à faire oublier la révolution de 1048, l'échafaud de

Wife-Hall , les onze ans de règne de Cromwell.

Us avaient ta se venger de l'appui que la France avait donné à

l'Amérique dans la guerre de l'indépendance.

Pitt en voulait moins là Washingthon alTranchissant son pays

qu'à La Fayette allant en amateur affranchir un pays qui n'était pas

lésion.

Veut-on savoir au reste ce que pensait madame de Staël, cet

esprit fort, du duc d'Orléans, ce faible esprit.

Nous copions.

« 11 avait plus de niéconleiitcmcnts que de projets, plus de velléités que d'ambi-

tions réelles. Ce qui faisait croire à l'existence d'un i)arti d'Orléans, c'était l'idée géné-

ralement établie dans la tète des pnblicistes d'alors, qu'une déviation de la ligne

d'hérédité telle qu'elle avait eu lieu en Angleterre, pouvait être favorable à rétablis-

sement delà liberté, en plaçant à la tète de la constitution un roi qui lui devrait le

trône, au lieu d'un roi qui se croirait dépouillé par elle.

« Mais le duc d'Orléans était, sous tous les rajjports possibles, l'homme le moins

propre à jouer en France le rôle de Guillaume 111 en Angleterre , et, en mettant même
à part le respect qu'on avait pour Louis XVI et qu'on lui devait, le duc d'Orléans ne

pouvait, ni se soutenir lui-même, ni servir d'appui à personne. Il avait de la grâce,

des manières nobles, de l'esprit en société, mais ses succès dans le monde ne déve-

loppèrent en lui qu'une grande légèreté de principes, et (juand les tourmentes révo-

lutionnaires l'ont agite, il s'est trouvé sans frein comme sans force. Mirabeau sonda

sa valeur morale dans quelques cnlretiens et se convaiucjuit , après l'avoir examiné,

qu'aucune entreprise politique ne pouvait être fondée sur un tel caractère.

« Leduc d'Orléans vota toujours avec le parti populaire de l'Assemblée constituante,

peut-èlre par l'espoir très-vague de gagner le premier lot, mais cet espoir n'a jamais

pris de consistance dans aucune tète, il a, dit-on, soudoyé la populace, mais que cela

soit ou non, il faut n'avoir aucune idée de la révolution pour imaginer que cet ar-

gent, s'il a été doimé, ait exercé la moindre influence. Un peuple entier n'est pas

mis en mouvement par des moyens de ce genre. La grande ei'i'eur des gens de la

cour a toujours été de cherclier dans quelques faits de détail la cause des sentiments

exprimés par la nation entère. »

Madame de Staël a raison , les grands mouvements populaires se

font par un besoin de changement que dans leur^ malaises éprouvent

les nations.
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Ces premiers mouvements sont instinctifs, irrésistibles, provi-

dentiels.

Mais ces mouvements , les intérêts individuels s'en emparent et

conduisent toujours les nations au delà du but qu'elles voulaient

atteindre.

Ainsi , les Parisiens en prenant la Bastille, en 1789, ne voulaient,

certes, ni l'emprisonnement, ni le procès, ni la mort du roi Louis XVI.

Ainsi, les Parisiens en criant vive la Charte! en ISi^O, ne vou-

laient ni la chute de Charles X , ni l'appel au trône du duc d'Orléans,

Ainsi, les Parisiens en criant vive la Réforme! en 1848, ne vou-

laient ni la chute du roi Louis-Philippe ni la République.

Ce qu'Us voulaient en 1789, c'était une constitution.

Ce qu'ils voulaient en 1830, c'était le retrait des ordonnances.

Ce qu'ils voulaient en 1848, c'était un changement de ministère,

c'était la réforme électorale.

Des intérêts individuels ont fait le reste.

Après cela, notre avis, à nous, est que, comme la Providence ne

peut opérer que par des moyens humains, ces intérêts individuels

sont les moyens dont se sert la Providence.

>Liis là-bas les événements se pressent, revenons-y.

Le 10 juillet La Fayette, l'homme des initiatives, dont une por-

tion de la vie se passa à faire les révolutions, tandis que l'autre s'usa

à les comprimer, le 1 juillet, La Fayette lut la déclaration des droits.

Le 1 1 au soir, au milieu de son souper, Necker reçut l'ordre de

(juittor la France, mit la lettre dans sa poche, acheva son repas et

en se levant de table dit ce seul mot :

— Partons.

Le 12, Louis XVI constitue un nouveau ministère, et l'émeute,

encore ignorante de sa force , encore mal assurée contre le danger,

l'émeute commence à couiir les rues.

C'est Camille Desmoulins, le seul républicain qu'il y eût peut-

être alors en France, avec Pethion; c'est Camille Desmouhns qui

est l'âme de cette émeute.

C'est le Palais-Pioyal (jui en est le centre, le premier le Palais-

Royal a eu son duh , le Cercle social , son journal , la Bouche de fer.
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Le Palais-Royal qui a ses motionnai res, qui enverront des dépu-

tations à la Coinuiune et à l'Assemblée.

C'est du Palais-Royal que partent les hommes qui vont mettre en

liberté les gardes françaises détenus à l'Abbaye.

C'est du Palais-Roycil que part cette procession
,
que tachera de

sang le Royal-Allemand, et qui porte en triomphe les bustes deNecker

et du duc d'Orléans.

C'est du Palais-Royal , enfln, que part ce souffle qui renversera

la Rastille.

Oi^i était le duc d'Orléans pondant celte journée terrible? derrière

quelque contrevent à moitié entrebâillé et s'ouvrant sur une rue

pleine de trouble et de tumulte.

Où était le duc de Chartres? oh ! cela on le sait ; le duc de Chartres

était avec ses frères, sa sœur et madame de Genlis, au château de

Saint-Leu.

On était en train d'y jouer la comédie, lorsqu'on vint annoncer

que les barrières étaient brûlées, que le Royal-Allemand avait tiré

sur le peuple , ([ue les gardes françaises avaient tiré sur le Royal-

Allemand et que l'on marchait sur la Bastille.

C'était une nouvelle trop intéressante pour qu'elle n'interrompît

point à l'instant même le spectacle. Chacun sauta donc à cheval, on

courut aux voitures, les acteurs sans même prendre le temps de chan-

ger de costume; l'un d'eux arriva sur le boulevard en polyphème,

et, pris pour un aristocrate qui raillait la situation, faillit y être mis

en morceaux.

A cette époque la maison de Beaumarchais, dont nous avons en-

core vu les ruines, s'élevait sur le boulevard, au milieu d'un char-

mant jardin enterrasse. Beaumarchais était l'ami du Palais-Royal;

madame de Genlis conduisit donc les jeunes princes chez l'auteur du

Mariaije de Ftijaro; et ce fut de la terrasse de celui qui avait bien

contribué, pour sa part, à ce qui s'accomplissait, qu'ils virent la

chute de la Rastille.

Ce fut une grande joie pour le duc de Chartres que cette chute.

Un pamphlet royaliste que nous avons sous les yeux , l'accuse de

n'avoir pu à celle vue contenir son enthousiasme.
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« 11 ne pouvait se tenir assis, il battait des pieds et des mains, saluait tous les

pa-siiits, enfin il était dans un tel dt-lire, que madame de Genlis, qi:i au fond n'é-

tait pas moins joyeuse que lui, se crut obligée d'arrêter par les répi'imandes ces in-

discrètes démonstrations. »

Nous ne sommes pas de l'avis du pamphlet royaliste, cet enthou-

siasme était beau, Sire
;
pourquoi n'avez-\ ous pas fait faire un tableau

de cette prise de la Bastille, comme vous en avez fait faire un de la

destruction de la cage de fer du Mont-Saiut-]\Iichel
;
peut-être, de-

venu roi, vos yeux seraient-ils tomljés dessus et auricz-vous compris,

après l'action du prince, ce qu'il y avait d'illogique dans la con-

duite du roi.

Après la journée du 14 juillet vint la nuit du 4 août, M. le duc

d'Orléans se fit sa part dans les sacrifices de celte nuit. Il renonça à

toutes ses prérogatives comme Bailly Désonnicre dans la France

Wallone.

Mais fdiit cela ne donnait pas du pain à la France, et littérale-

ment la France mourait de iaim.

CHAPITRE V

Les présages terribles se multipliaient, n'annonçant pas celte fois

la mort d'un roi, mais la fin d'une monarchie ; depuis un an l'on n'en-

tendait parler (juc de malheurs.

Le 13 juillet 1788 une gi'éle affreuse avait ravagé la France, tout

le territoire de Chartres, le plus riche de la Fi-ance, était ruiné;

quarante-trois paroisses de l'Ile-de-France avaient manqué leurs ré-

coltes; on écrivait de l'élection de Clermont en Beauvoisis, que cin-

quante-quatre paroisses, non-seulement n'avaient pas de quoi vivre,

mais encore n'avaient pas de quoi ensemencer.

Et puis l'iiiver approchait avec cet allié terrible de la faim, le

frt>id, et quel froid, dix-sept degrés! Le port gela à Marseille, la mer

gela à Calais; pendant deu.\ lieues on put marcher sur les glaces de
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la Manche, comme sur celles d'un océan polaire, la Loire déborda,

le Rhône emplit sa vallée, sur les côtes de Nantes les poissons mou-

rurent, à Lille on trouva des vieillards et des enfants gelés dans

leur lit; à Paris les fontaines tarirent, partout les puits se changèrent

en glaçons, partout les moulins à eau s'arrêtèrent immobiles comme

si. n'ayant plus rien à moudre, il était inutile qu'ils continuassent

leur mouvement.

Quelques paysans essayèrent de manger du son , d'autres de l'herbe

boudlie.

Le duc d'Orléans avait été admirable pendant ce terrible hiver,

par calcul, disent les historiens : que nous importe à nous qui ju-

geons le fait et non la pensée; admirable, nous le répétons, car il

fit distribuer du pain et de la viande au peuple dans plusieurs quar-

tiers de la capitale, et allumer des feux immenses dans sa cour; son

intendant écrivit au curé de Saint-Eustaclie , l'abbé Poupart, de dis-

tribuer, nous ne dirons pas en son nom, mais à son compte, mille

livres de pain tous les matins : deux remises attenant au Palais-Bour-

bon avaient été transformées par lui en cuisines, et de grosses pièces

rôties étaient servies depuis le mal in jusqu'au soir aux passants affamés.

Calcul soit , mais calcul sublime dans son résultat : il sauvait la

vie à des milliers d'hommes.

Ce fut pendant ce terriljle hiver que s'exaltèrent les esprits; ces

chauffoirs publics virent s'échanger entre des hommes aux habits

déchirés et aux visages livides plus d'un projet menaçant, mais peut-

être moins menaçant encore que ceux qui s'échangeaient au cercle

du Palais-Royal , au café Foy, ou dans le cabinet de lecture de Gi-

rardin, entre les hommes que l'on appelait Camille Desmoulins, le

marquis de Saint-Huruge, Danton et ]\Iarat.

Le froid cessa avec le printemps, mais la famine continua; au

reste rien d'organisé, entre la municipalité et l'Assemblée qui atta-

quaient et la cour qui se défendait ; le peuple vivait au hasard , sa

subsistance dépendait d'un arrivage incertain d'un bateau de Cor-

beil, d'un convoi de la Beauce, à minuit souvent Bailly n'avait

que la moitié de la farine nécessaire à son marché du lendemain,

alors le pauvre astronome s'enhardissait jusqu'à menacer; un jour
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les habitants de Vei"sailles détournèrent un convoi destiné à Paris.

« Si vous ne nous restituez pas les farines que vous nous avez

prises, écrivait-il à M. Necker, trente mille hommes iront les cher-

cher demain. »

Et les farines arrivaient.

Mais alors les distributions ne pouvaient se faire que tard, on

attendait jusqu'à cinq heures du soir à la porte des boulangers pour

avoir du paui ; à cinq heures le pauvre avait perdu sa journée , il avait

ieûné le matin, il mangerait le soir et il serait obligé de travailler

toute la journée du lendemain pour acheter un second pain
,
qua-

rante-huit heures après avoir acheté le premier, tout cela était

horrible.

Les femmes surtout souffraient, elles souffraient pour leurs maris,

que la faim rendait brutaux pour leurs enfants, que la faim ren-

dait injustes.

— Pourquoi ne nie donnes- tu pas de pain quand j'ai faim? de-

mandait l'enfant à qui la nature n'avait pas encore donné la cons-

cience de l'impuissance malernelle.

\ussi une nouvelle révolution était -elle instante, et celle-là on

sentait que c'étaient les lemmes qui la feraient.

Les hommes avaient fait les 13 et 14 juillet, les femmes firent les

5 et 6 octobre.

Tous ces défauts d'arrivages étaient mis sur le compte de la cour :

le convoi de farine détourné par Versailles avait fait grand bruit,

c'était donc pour le roi, pour la reine, pour le dauphin et pour la

cour, que Versailles détournait les grains
;
que pouvaient-ils faire de

tant de farines qu'ils absorbaient : aussi le boulanger, la boulangère

et le petit mitron, c'était ainsi qu'on appelait le roi, la reine et le

pauvre petit dauphin, qui, un jour aussi, lui, devait apprendre ce

que c'est que la faim.

— Si le roi, si la reine, si le dauphin habitaient Paris, au lieu

d'iiabiter Versailles, cola n'arriverait point.

— Pourquoi ne les irait-on pas chercher à Versailles, et ne les

amènerait-on pas à Paris?

Dans h soirée du i octobre, i! y avait peut-être à Paris cent mille
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personnes qui n'avaient pas mangé depuis vingt-quatre heures et

cinq ou six mille depuis quarante-huit.

Le 4 an soir, une femme court du quartier Saint-Denis à celui

du Palais-Ro\al en criant :

— A Versailles ! demain à Versailles !

Le S au matin , une jeune fille prit un tamhour et battit le rappel
;

quinze mille femmes se réunirent autour d'elle en criant : A Ver-

sailles !

On connaît le résultat de ce terrible pèlerinage à main armée , oîi

le saint qu'on allait invoquer était menacé de mort.

Trois ou quatre bourgeois et cinq ou six gardes du corps y lais-

sèrent la vie. Sanglante expiation du fameux repas du 1", où la reine

avait apparu le dauphin à la main

.

Au milieu de cette orgie un dragon ivre déclare qu'il est envoyé

par le duc d'Orléans
,
que le duc d'Orléans l'a chargé d'assassiner le

roi. Il se fait une i»etile blessure et prie ses camarades de l'achever;

ses camarades font à moitié droit à sa demande, en le laissant à demi

mort et assommé de coups de pieds.

Ce furent les 1" et 3 octobre qui firent les 5 et 6. Varicourt et

Deshuttes, tués à la porte de la reine , leurs têtes rapportées à Paris au

bout de deux piques furent les hideux trophées de cette journée.

Le roi ramené à Paris fut un résultat innnense.

Le duc d'Orléans était parfaitement innocent du mouvement des

5 et 6 octobre. Il s'agita beaucoiqi, c'est vrai
,
pendant cette nuit du

5 au 6. Mais cette nuit-là tout le monde s'agitait; ou le vit partout

sur la route entre Paris et Versailles ; mais nul ne porte la moindre

accusation contre lui. Le 6 au matin, tandis que les corps des gardes

gisent encore sanglants dans la cour de marbre, il se montre dans

cette même cour avec une badine à la main, une cocarde énorme au

chapeau.

Mais son nom a été prononcé
,
prononcé à souper par ce soldat

ivre
,
prononcé pendant la nuit par ce peuple atîamé. Il a beau , après

avoir montré sa cocarde et joué avec sa badine, venir offrir ses ser-

vices au roi, le roi lui tourne le dos, la reine l'accuse. C'est le duc

d'Orléans et Mirabeau ([ui ont fait ces journées terribles, ce sont eux

T. I. 5
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qui sont responsables du sang qui est venu éclabousser là reine jusque

dans rOEil-de-Bœuf.

Le duc d'Orléans, disait-on , visait à la lieutenance générale du

royaume, Mirabeau au ministère.

Mais que faire du duc d'Orléans? ce n'était pas un homme dont

on se débarrassât ainsi d'un mot, d'un geste.

Liège venait de se révolter : le peuple avait chassé son prince-

évêque et s'était emparé du gouvernement. C'était une occasion; le

prince voulait-il partir pour les Pays-Bas, calmer cette insurrection

de l'Autriche contre la Belgique, il y avait un beau titre à gagner une

fois la paix faite.

Que dirait-il d'un duché souverain de Brabant?

Ce fut ^L de Montmorin qui se chargea de faire celte proposition

au duc.

Il refusa.

Alors on lui dépêcha La Fayette.

Il y avait pour le duc, grâce à sa réputation d'anglomanie, une

belle position, lui faisait-on dire, à prendre en Angleterre.

La Fayette lui fit un de ces discours creux mais sonores, comme

il en savait si bien faire.

— Prince, lui dit-il, les marches du trône sont brisées, mais le trône

lui-même existe encore tout entier, et il existera toujours, car il est

le rempart de la Constitution et de la liberté du peuple. Le roi et la

France ont également besoin de la paix, et votre présence en ces

lieux est un obstacle. Les ennemis de la patrie, qui sont les vôtres,

abusent de votre nom pour égarer la multitude et exciter des dé-

sordres. Il est temps de mettre fin à ces troubles, à ces bruits inju-

rieux. Vos relations en Angleterre vous donnent les moyens d'y

rendre au royaume d'importants services ; le roi vous y charge de ses

intérêts , et il est persuadé que vous vous empresserez de répondre à

cette marque honorable de sa contiance et de contribuer au réta-

blissement de l'ordre en ôtant sur-le-champ un prétexte aux pertur-

bateurs du repos public.

Le duc avait bonne envie de faire de cette offre comme il ava't fait

de la première , mais celle fois , il n'y avait pas moyen de refuser.
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C'était un bel et bon exil caché sous une mission.

Le duc d'Orléans partit.

CHAPITRE \I.

Madame de Genlis , à laquelle le règne de madame de Bulion , nou-

velle maîtresse en titre de l'exilé, n'avait rien ôté de son influence

politique, madame de Genlis demeura chargée de veiller sur les

jeunes princes, auxquels, sans doute, une ligne de conduite fut tra-

cée pendant cette alisence , dont on ne pouvait prévoir la durée.

Ainsi il est impossible de croire que ce fut en dehors de l'influence

paternelle que le jeune duc de Chartres et ses deux frères , les ducs

de Beaujolais et de Montpensier, se présentèrent tous trois en uniforme

de gardes nationaux, au district de Saint-Roch, pour y prêter le

serment patriotique dont ils pouvaient parfaitement se dispenser

puisqu'il n'était exigiljle qu'à vingt et un ans.

Ce n'est point le tout. Le duc de Chartres suivait avec une grande

exactitude les séances de l'Assemblée nationale et du club des Jaco-

bins. Un pamphlet royaliste assure que le duc de Chartres et ses

deux frères se trouvaient à l'Asscufljlée nationale , dans la tribune

des suppléants, le jour où Péthion et Mii'abeau dénoncèrent le repas

donné aux gardes et aux officiers du régiment de Flandres.

Était-ce vrai? Voici ce que dit le pamphlet :

« Les royalistes furent frappés de stLipeur, les orléanistes s'emportèrent en impré-

cations, les tèles s'embrasèrent, des cris do sang se firent entendre. Mirabeau, Sillery,

Alexandre de Lamelh , Charles de Lamelli, Péthion, Grégoire crièrent d'une voix ef-

froyable : « 11 faut des victimes à la nation! » Les orléanistes qui se trouvaient dans

la tribunp partagèrent cette ivresse, cette soif de sang. Dans celle des suppléants,

Puget de Barbantane se leva en criant à haute voix : « On voit bien que ces mes-

sieurs veulent encore des lanternes, eh bien I ils en auront! » L'épouse de Charles de

Lamelh
,
qui était à côte de lui, lui ayant parlé à l'oreille, il répéta d'ui. f/iu animé :

« Eh! vous voyez bien, Madame, que ces messieurs demandent encore des lanternes!

— 11 est abominable, s'écrièrent les marquis de Uaignecourt et de Beauharnais qui

se trouvaient là, que l'on ose ici tenir des propos comme ceux-là 1 » Les ducs de Chartres

et do Montpensier, ûls du duc d'Orléans, étaient aussi dans celte tribune. Le premicj',
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après l'exclamation de ces messieurs , leur dit , sur un Ion de moquerie et en applau-

dissant :

« — Oui, Messieurs, oui, il faut encore des lanternes! »

Ce que nous rapportons là ne prouve point que le duc de Chartres

ait tenu les propos qu'on lui prête, mais prouve au moins qu'il

était à l'Assemblée ce jour-là.

Il est vrai que ce jour-là le duc d'Orléans était encore à Ver-

sailles.

Mais, nous l'avons dit, il était en Angleterre lorsque le duc de

Chartres et ses deux frères se présentèrent, le 9 février, au district

de Saint-Roch, en uniforme de la garde nationale, et, rayant tous

les titres de noblesse dont on avait fait suivre son nom, ajouta en

leur lieu et place cette simple qualité :

Citoyen de Paris.

Un jour, un publiciste traita le peuple de bête féroce , le duc de

Chartres, indigné, répondit à ce publiciste dans le journal de Marat,

l'Ami du peuple.

Dans le journal de Marat, cela avait bien sa signification...

II avait encore grande envie d'une chose, le jeune révolutionnaire,

qui embrassait son frère le duc de Montpensier le jour où l'Assem-

blée abolissait le droit d'aînesse.

— J'en suis charmé, mais quand l'Assemblée ne l'eût pas fait, il

en eiit été de même entre nous.

Il désirait entrer aux Jacobins, mais la démarche était grave; sa

mère, cette digne princesse de Penthièvre, s'y opposait de tout son

pouvoir.

II est vrai qu'elle n'avait pas grand pouvoir.

Partagé entre deux maîtresses, madame do Buffon et madame de

Gcnlis, le duc d'Orléans avait donné à l'une l'amour, à l'autre l'in-

lluence.

Cependant cette opposition de la duchesse eut pour résultat de

faire attendre le retour de son mari, lequel, après huit mois d'exil,

fut rappelé à temps pour reparaître , le 14 juillet 1790, au Champ-

de-Mars, à la fête de la Fédération.

Ce fut quelques jours après ce retour d'Angleterre que la duchesse
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d'Orléans écrivit une lettre à son mari, que nous trouvons assez

importante pour ne point hésiter à la citer tout entière (I).

Malgré cette lettre où l'épouse se résigne et où la mère supplie,

le duc de Chartres fut reçu aux Jacobins.

Voici comment le jeune prince raconte lui-même cette réception

dans son journal.

Nous avons oulilié de dire que, sur l'invitation de madame de

Genlis, le duc de Chartres tint un journal de ses actions, de ses idées

ou de ses impressions, jour par jour, depuis le 23 octobre 1790 jus-

qu'au 23 août 1791.

Ce journal existe encore et nous l'avons sous les yeux.

Il a été imprimé en 1800 , réimprimé en 1831

.

Revenons à la note de ce journal relative au 1" novembre 1790.

<" novembre. — « J'ai dîné à Monceaux : le lendemain, mon père ayant approuvé

le vit désir que j'ai d'être reçu aux Jacobins, M. de Sillery m'a présenté. »

8 novembre. — « J'ai été reçu hier aux Jacobins, on m'a fort applaudi. »

Ce ne fut point tout que d'être reçu aux Jacobins , le jeune prince

voulut qu'il ne fût fait aucune différence entre son noviciat et celui

des autres membres du club
;
pendant un mois U y remplit les fonc-

tions d'appariteur ou d'huissier, c'est-à-dire d'ouvrir et de fermer

les portes, d'introduire les membres de la société, de repousser les

intrus, d'imposer silence aux perturbateurs.

Tout cela n'avait point fait tomber l'enthousiasme du jeune prince

pour l'illustre assemblée, et la preuve, c'est qu'y étant entré, il

voulut aussi y faire entrer son frère Montpensier.

Le 3 novembre on trouve sur son journal la note suivante :

« J'ai demandé que l'admission pour l'âge requis aux Jacobins, fût fixée à dix-huit

ans , on a rejeté mon amendement ; j'ai dit aloi-s que j'avais un intérêt à cet amende-

ment, que mon frère désirait ardemment entrer dans la société, et que cela le reje-

tait bien loin. M. Collot-d'Herbois m'a répondu fjue cela ne ferait rien , que quand ou

avait reçu une telle éducation, on était dans le cas des exceptions; je l'ai remercié ft

je m'en suis allé. »

Ne trouvez-vous pas que le duc de Chartres ne débute pas ma

(1) Voyez aux pièces justificatives, n" 4.
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dans la carrière révolutionnaire : il écrit dans le journal de Marat,

et fait protéger son frère par Collol-d'Herbois.

Marat, cela se comprend encore, il y avait dans cet homme une

espèce de conviction, la conviction du vautour et du tigre.

Mais dans Collot-d'Herbois, dans le méchant poète, dans le mau-

vais histrion, dans le tribun toujours ivre, dans le futur mitrailleur

de Lyon, dans le futur pioscri[)leur de 93!

Au reste les jacobins, qui devaient tinir par faire Courier le cou au

père, faisaient toutes sortes de marivaudages au lils.

3 novembre. — « J'ai été ce matin à rassemblée , le soir on m'a nommé membre
du Comité des présentations, c'est-à-dire du comité chargé d'examiner les prupo-

silions. «

9 novembre. — « Le soir j'ai été aux Jacobins , on m'a nommé censeur, j'ai appris

que j'avais été noniuic de la députation chargée de porter à l'Assemblée le projet re-

latii au Jeu de Paume. »

Nous terminerons ici nos citations du journal du duc de Chartres.

On n'y trouve rien de bien remarquable, comme on pont voir, si ce

n'est ce grand enthousiasme pour la révolution et ce grand amour

pour les jacobins.

CHAPITRE VII.

Ilàfons-nous de dire pour ne pas l'aire le duc de Charli-es plus sans-

culotte qu'il n'était, que les jacobins de 1791 ne ressemblent guère

aux jacobins de 93.

Ce ne sont ni les mêmes hommes, ni les mêmes opinions; et une

surface brillante cache encore de sombres et terribles profondeurs.

Cependant il y a déjà quelque chose qui donne fort à réfléchir aux

esprits scrutateurs.

Le fondateur desJacol)ius est Duport, un pensciu', imetcte forte,

un lioniinc de spéculation et d'expérience révolutionnaire. Avant
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de fonder ce club, il avait réuni chez lui, rue du Grand-Chantier,

près du Temple, quelrpies hommes politiques connaissant comme

lui à fond la police parlementaire et cette vieille organisation des

émeutes, pratiquée de longue main, par la basoche et le peuple, en

faveur du gouvernement.

Mirabeau et Siéyès vinrent une seule fois chez Duport. En se reti-

rant, ils se regardèrent elTrayés. — Politique de caverne, dit Siéyès,

et il n'y voidut point retourner.

Après Duport, venaient, comme influence, aux Jacobins, Barnave

et Lameth.

—Ce que Duport a pensé, disait-on, Barnave le dit, Lameth le fait.

Mirabeau les avait baptisés le triiimgiieusat.

Au reste, les Jacobins sont à cette heure la meilleure société de

Paris. C'est une réunion distinguée, poudrée, coquette, lettrée sur-

tout. Outre Duport, Lameth et Barnave, trinité politique de l'en-

droit , on y rencontre à chaque séance La Harpe, Chénier, Champfort,

Andricux, Sedaine, Vcrnet, Larive, Talma. Lais le chanteur vise

les cartes, le duc de Chartres, lui-même nous l'a dit, est appariteur;

et Laclos, l'auteur des Liaisons dangereuses, cet homme noir,

dont le sourire est si caustique, Laclos^ l'agent direct du duc d'Or-

léans, Laclos tient le bureau, tandis que Maximilien de Robespierre

tient la tribune.

De fous ces hommes-là, un seul devait servir de lien, des jacobins

de 91 aux jacobins de 93, entre les faux jacobins et les vrais jacobins.

C'était Robespierre.

Maintenant, les jacobins futurs, ceux qui apparaîtront au fur et

à mesure cpie les autres s'engloutiront dans l'abîme révolutionnaire,

c'est Saint-Just, c'est Couthon , c'est Collot-d'Herbois, c'est Tallien,

c'est Santerre, c'est Henriot, c'est Lebas, c'est Carrier, c'est Garât,

c'est Roumme.

On voit que cette seconde assemblée ne ressemblait guère à la

première.

Prévoyait-elle cette seconde couche cachée sous la première , la

pauvre duchesse d'Orléans, quand elle suppliait son mari de ne pas

conduire son fils aux Jacobins?
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Non certes, elle ne voyait que le refroidissement successif de ses

enfants pour elle et leur amour croissant pour une étrangère.

« Comme nous allons, maintenant qu'il fait beau, écrivait le duc de Chartres, le

25 février, recommencer nos C(.H}rses, j'ai prévenu ma mère que je ne pourrais plus

dîner chez elle que deux fois la semaine, elle l'a trouvé très-bon et m'a dit que ce

(uii me convenait lui conviendrait toujours et qu'elle était bien sûre que j'irais tou-

jours diner chez elle autant que je le pourrais; mais qu'elle ne voulait pas que je me
gênasse. »

En même temps, le duc de Chartres écrivait à madame de Gcnlis :

u Ce que j'aime le mieux au monde, c'est la nouvelle Constitution et vous. »

Ce fut le dernier coup porté à l'amour maternel de la pauvre du-

chesse; elle quitta subifement Paris et alla se réfugier à Eu, près de

son père; c'est de là qu'elle lança une demande en séparation,

fondée sur la différence d'opinions politiques et religieuses, sur le

délabrement de la fortune de son mari et sur sa haine pour madame

de Genlis.

Alors, ce fut à son tour madame de Genlis qui quitta Bellechasse;

mais comme Louis XV avait fait lors de l'éloignement de son pré-

cepteur, M. de Fréjus, ce fut inadame Adélaïde qui tomba si sérieu-

sement malade de douleur, que l'on fut forcé de rappeler madame

de Genlis.

Toutes ces dissensions intérieures firent grand'peine au jeune duc

de Chartres, et il écrit sur son journal les lignes suivantes, qui sont

ini pastiche du style de Rousseau, et où l'on retrouve toute la sensi-

blerie des écrivains de l'époque :

Le 22 mai 1794. — «Les malheurs que nous avons éprouvés depuis six semaines,

les soins que j'ai donnés à ma pauvre sœur, mes occupations, mon établissement dans

mon appartement nouveau, m'ont fait suspendre ce journd. Je vais le reprendre;

j'y rendrai compte de toutes mes actions et même de tous mes sentiments; en lisant

ceci on lira dans mon àrae et rion n'y sera omis, ni en bien^ ni en mal. Depuis un

an environ, ma jeunesse me livre des combats presque continuels, je souffre beau-

coup; mais cette douleur n'a rien d'amer, au contraire, elle me fait envisager un

heureux avenir. Je pense au bonheur dont je jouirai quand j'aurai avec moi une

femme aimable et jolie, qui me doîinera un moyen légilime de satisfaire ces désirs

ardents dont je suis dévoré. Je sens bien que ce moment est encore éloigné, mais

enfin il viendra, voilà ce qui me soutient; sans cela je succomberais, je me livrerais

à tous les dérèglements des jeunes gens. ma mèrel que je vous bénis de m'avoir

préservé de tous ces maux en m'inspirant des sentiments de religion qui font ma
force!... »
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A qui croyez-vous que cette exclamation , ô ma mère! s'adresse?

à la duchesse d'Orléans, n'est-ce pas? détrompoz-vous. C'est à ma-

dame de Genlis, cette femme d'une vertu douteuse, c'està celle femme

qui est, avec la nouvelle Constilulion, ce que le jeune duc aime le

mieux au monde.

Quelle étrange idée a donc eue le prince de faire imprimer ce

journal en 1800, et de le faire réimprimer en 1831

.

Pendant que se passaient, dans l'intérieur de la maison du duc

d'Orléans, les divers événements de famille que nous venons de ra-

conter, les événements politiques marchaient de ce pas fatal ([ui con-

duisait la France à 93, et le roi au 21 janvier.

Necker donne sa démission, et, rappelé un an auparavant en triom-

phateur, s'éloigne en fugitif, les Parlements sont supprimés. L'As-

semblée, prévenue par le roi que les émigrés fomentent, parmi les

princes allemands, dos dispositions hostiles, ordonne de porter tous

les régiments au pied de guerre et de lever cent mille soldats auxi-

liaires pour être répartis dans les régiments.

Ce décret est suivi d'un autre qui ordonne à tous les colonels-pro-

priétaires de rejoindre leurs régiments, sous peine de démission.

En conséquence le duc de Charti'es partit le 1 4 juin pour Vendôme

où était son régiment.

C'était le 14' de dragons, lequel portait le nom de dragons de

Chartres.

Le 13, il avait rejoint; le 16, il commençait son service mihtaire.

Ce service , le duc de Chartres le faisait avec enthousiasme, à ce

qu'il paraît , car nous lisons dans son journal :

16 juin. — « Levé ce matin à quatre heures trois quart?, à six heures j'ai été dans

toutes les écuries avec le lieuteiwnt-colonel. »

17. — « J'ai été ce matin aux écuries, il n'y avait point d'officiers; il doit toujours

y en avoir un , les dragons m'ont fait très-bonne mine. »

18. — « Ce matin, aux écuries, à six heures, tous les officiers étaient à leur poste. »

Nous revenons aux Jacobins ; on sait de quel réseau de clubs la

vente principale, la loge mère , avait couvert la province. Les Amis

de la Constitution de Vendôme étaient une succursale de la société

de Paris.

T. I, 6
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19. — « J'ai été aux Amis de la Constitulion, les présidents n'y étaient pas,, on m'a

nommé président par intérim
j

j'ai fait beaucoup de difficultés, j'ai dit que je ne

pourrais pas rester longtemps, que j'avais des lettres à écrire et que c'était le cour-

rier de Pans, tout a été inutile^ il a fallu présider, j'ai donc présidé. »

Maintenant si le lecteur n'est point suffisamment édifié sur les sen-

timents révolutionnaires du jeune prince, qu'il nous permette de lui

glisser sous les yeux cette note du 20 juin :

« Ce matin à six heures aux écuries, il pleuvait à verse; en sortant d'une des

écuries de M. Martin
,
je rencontre M. Lagondie, qui me dit : — Comment, Monsieur,

vous allez aux écuries par le temps qu'il fait? — Monsieur, rien ne m'arrête quand

je remplis mon devoir. — Skis vous ne devriez pas vous prodiguer autant, il vau-

drait mieux que les dragons vous vissent moins fréquemment. — Je ne vois pas de

raison pour cela. — il est très-dangereux de faire perdre aux dragons cette crainte

que leur inspire votre cordon bleu, et la pensée que vous êtes un Bourbon. — Loin

de croire qu'il soit dangereux de faire perdre aux dragons la crainte dont vous parlez,

je désire fort que' ce soit ma personne qui soit respectée et non pas toutes ces 6a-

livcrnes, — C'est avec des balivernes que l'on mène les hommes. S'il m'était permis

de vous donner un conseil sur le club ,
je vous dirais qu'à votre place je n'aurais point

refusé cette place de distinction qu'on voulait vous donner, car il me semble d'un

danger imminent que vous soyez assis sur le même banc qu'un dragon. Cela l'habitue

à vous regarder comme son égal. — J'aurais plutôt mangé celle chaise que de re-

cevoir une distinction quelconque. Je les déleste, et je ne croirai jamais qu'elles

soient nécessaires à la discipline d'un régiment. Je vous déclare qu'autant je respecte

un ancien militaire qui porte la marque des services qu'il a rendus à sa patrie, au-

tant je méprise celui qui passe sa vie dans les antichambres pour obtenir un cor-

don bleu; voilà mon opinion sur les distinctions honorifiques, vous avez la vôtre,

il m'est impossible de changer la mienne, ainsi changeons de conversation. »

M. le duc de Chartres écrivait cette note le 20 juin, c'est-à-dire la

veille du jour oîi le roi devait quitter la France.

Le roi, arrêté à Varennes par le fils du maître de poste de Sainte-

Menohnuld , Drouet , revint à Paris ramené par les populations armées

et accompagné de Barnave., Latour-Maubourg et Péthion.

On sait l'effet que produisit cette fuite par toute la Frai;ce, l'As-

semblée suspendit le roi de ses fonctions, et comme on trouvait que

c'était une bien légère punition pour une si grande faute, le Patriote

français publia les lignes suivantes :

u Que les quatre-vingt-trois déparlements se confondent et déclarent qu'ils ne

veulent ni tyrans, ni monarque, ni protecteurs, ni ri^wuts, qui sont des ombres de

rois, aussi funestes à la chose publique que l'ombre du bohon-upas qui est mortelle.

Kn nommant un régent, la guerre civile s'allume et l'on combattra bien plutôt pour

un maître de son choix que pour les libertés. »

On comprend que si le Patriote français était do cet avis, dix
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nnfres journaii.v étaient d'opinion contraire , beaucoup poussaient à

la régence, quelques-uns y portaient hautement le duc d'Orléans.

Le prince pul)lia cette déclaration dans le journal l'Assemblée

nationale :

« Ayant lu, Monsieur, dans votre journal, miméro 689 , votre opinion sur les me-

sures à prendre, depuis le retour du roi, et tout ce que vous a dicté sur mon compte

votre justice et votre impartialité, je dois vous répéter ce que j'ai déckré juiblique-

nient dés le 21 et le 22 de ce mois, à plusieurs membres de rAssemJjJée nationale,

que je suis prêt à servir ma patrie, sur terre, sur mer, dans la carrière diplomatique,

en un mot dans tous les postes qui exigeront du zèle et un dévouement sans bornes

au bien public, mais que s'il est question de régence
,
je renonce dans ce moment et

pour toujours, aux droits que la constitutio7i 7n'y donne. J'oserai dire qu'après

avoir fait tant de sacrifices à l'intérêt du peuple et à la cause de la liberté, il ne

m'est permis de sortir de la classe des simples citoyens où je ne me suis placé, qu'avec

la ferme résolution d'y rester toujours et que l'ambition serait en moi une incon-

séquence inexcusable. Ce n'est point pour imposer silence à mes détracteurs que je

tais cette déclaration, je sais trop que mon zèle pour la liberté nationale, pourl'éga-

,ité, qui en est le fondement, alimenterait toujours leur haine contre moi; je dé-

daigne leurs calomnies, ma conduite en prouvera constamment la noirceur et l'alisur-

dité; mais j'ai dû déclarer dans celte occasion mes sentiments et mes résolutions

irrévocables, afin que l'opinion publique ne s'appuie pas sur une fausse base dans

ses calculs et ses combinaisons relativement aux nouvelles mesures que l'on pourrait

être forcé de prendre. 26 juin 1791. — L.-P.-J. d'Orléans. »

Pendant ce temps, le duc de Chartres faisait mieux que de pro-

tester contre les projets ambitieux qui pouvaient lui être attribués,

il sauvait deux ecclésiastiques de la colère du peuple et tirait de l'eau

un homme qui se noyait.

Voici comment le duc de Chartres rend compte lui-même de cette

dernière action :

3 août 1791. — « Quelle heureuse journée! J'ai sauvé la vie à un homme ou plu-

tôt j'ai contribué à la lui sauver. Ce soir, après avoir lu quelques pages de Pope, de

Métastase et d'Emile
, j'ai été me baigner

; je me séchais ainsi qu'Edouard quand

j'entendis crier : A moi, à moi, je me noie! J'y cours aussitôt ainsi qu'Edouard qui

était un peu plus loin
;
j'arrive le premier; on ne voyait plus que le bout de ses

doigts; je prends cette main qui serrait la mienne avec une force inexprimable, et

par la manière dont il me prenait, il m'aurait fait noyer si Edouard n'était arrivé et

ne lui eût pris une jambe, ce qui luiùta la possibilité de s'accrocher après moi. Nous

l'avons ainsi ramené à bord, à peine s'il pouvait parler; il m'a ceiiendant témoigné

beaucoup de reconnaissance ainsi qu'à Edouard. Je pense, avec plaisir, à l'elTet que

cette nouvelle produira à Bellechasse. Je suis né sous une bien heureuse étoile, tomes

les occasions se présentent, je n'ai qu'à en profiter. Celui qui se noyait est M. Siret,

demeurant à S'endùme, sous-ingénieur dcsponts-et-chaussées.

« Je me couche bien content. »

Et vous avez raison, prince, c'est beaucoup devant Dieu que la
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vie d'un homme sauvé parmi aiilie homme. Et cela iiuiis lait oiihher

que\ous ne pensez qu'à Bellechasse et pas un instant à Eu, à madame

de Genlis et pas à votre mère.

CHAPITRE VIII.

<•• août 1791. — « Charmnnte joiirnrc, vivent les drafrons! il n'y a pas de réi^i-

meiit cdimiH.' cola en Fr.ince , avec de ti;ls hommes nous recevrons bien les gueux qui

auront l'audace d'entrer en France, et la patrie sera libre ou nous périrons avec elle. »

Le duc de Chartres écrivait ces lignes sur son journal périssable,

dix-huit mois avant que l'histoire écrivît celles-ci sur son livreéternel :

4 avril 1793. — « Le général Dumouriez ayant trop présumé de

ses moyens et de son influence, et ne pouvant engager les soldats

qu'il commande à entrer en France , et à marcher sur Paris de con-

cert avec les Autrichiens, s'échappe de son quartier général, établi

aux bains Saint-Amand, et se réfugie aux avant-postes ennemis,

accompagné du duc de Chartres-Orléans. »

Nous verrons à cette date comment cette fuite s'opéra, et quelle

influence eut cette action du fds sur la destinée du père.

vie des princes, mélange étrange de contradictions, pleine de

projets loyaux et d'actions fatales, oli l'honnne propose, où la desti-

née dispose, où l'historien flolle éternellement entre le blâme et

l'indulgence, et où prenant la plume pour juger comme Tacite, il

finit parètreforcéderaconterpurement et simplementcorameSuétone.

Cependant l'action du duc de Chartres sauvant la vie à ce jeune

homme qui se noyait, avait porté ses fruits. M. Siret, dans un mou-

vement de reconnaissance bien naturel , avait écrit au cluh de Ven-

dôme une lettre dans laquelle il racontait le fait dans tous ses détails.

Le président du club envoya à cette occasion une note à tous les jour-

naux, avec la copied'un discoursdu prince surrabolitiondesordres(l).

En outre, le corps municipal de Vendôme décida que, pour que

(1) Voyez aux pièces justificatives, n° 2.
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la récompense fût complète , on décernerait désormais une couronne

civique à tout cituyen qui aurait sauvé son semblable.

Par un effet rétroactif de cette décision, la première couronne fut

offerte au duc de Chartres.

Deux procès-verbaux, en date du 10 et du H août 1791, con-

sacrent cette solennité.

Cependant, le 6 juillet, l'empereur Léopold II, par une lettre

datée dePadoue, avait invité les souverains étrangers à s'unir à lui

pour déclarer qu'ils regardent tous la cause du roi Très-Chrétien

comme leur propre cause , et qu'ils demandent que ce prince et sa

famille soient mis sur-le-champ en pleine liberté
;
qu'ils se réuniront

pour venger avec le plus grand éclat tous les attentats ultérieui-s quel-

conques; qu'enfui ils ne reconnaîtront comme lois constitutionnelles

légitimement établies en France que celles qui seront munies du con-

sentement volontaire du roi, jouissant d'une liberté parfaite; mais,

qu'au contraire , ils emploieront de concert tous les moyens qui

seront en leur puissance pour faire cesser le scandale d'ime usurpa-

tion de pouvoir qui porterait le caractère d'une révolte ouverte, et

dont il importerait à tous les gouvernements de l'Europe de répri-

mer le funeste exemple. C'était une déclaration de guerre véritable.

L'Assemblée nationale l'accepta, et le duc de Chartres reçut l'ordre

de partir pour Valenciennes.

— Oh ! s'écria-t-il en recevant cet ordre , me voilà donc sûr de

servir la patrie , et de ne pas manquer un coup de sabre.

Le 14 août, le duc de Chartres quitta Vendôme, s'arrêta à Paris,

signa le 17 au registre de la société de ses chers jacobins, et prit la

route de Valenciennes où l'attendaient, vai l'ancienneté de son grade

de colonel, les fonctions de commandant de place.

Le 27 août, connue le jeune prince s'installait dans son nouveau

poste, Léopold II et Frédéric-Guillaume se réunissent à Pilnitz.

En même temps ^ l'Assemblée nationale, du 3 au 13 septembre,

terminait Tacte constitutionnel , connu depuis sous le titre de Cons-

titution de 91 , et, Ip 14 septembre, le roi se rendait à l'Assemblée

,

prêtait serment à celte constitution, et s'engageait à la maintenir de

tout le pouvoir qui lui était délègue.
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Au reste, le duc d'Orléans avait , de son côté, eu l'occasion de

faire, à l'Assemblée nationale, une nouvelle profession de principes.

Le 24 août précédent, on avait discuté la position des membres de

la famille royale.

Le paragraphe présenté par le comité portait qu'ils ne pourraient

exercer aucun des droits du citoyen actif.

Ce paragraphe fournit au duc d'Orléans l'occasion de faire une

sortie toute citoyenne.

« J.e n'ai qu'un mot à dire, s'écria-t-il, sur la seconde partie de

l'article qui vous est proposé, c'est que vous l'avez rejeté directe-

ment il y a peu de jours. Quant à la qualité de citoyen actif
,
je de-

mande si c'est ou non pour l'avantage des parents du roi qu'on vous

propose de les en priver. Si c'est pour leur avantage, un article de

votre commission s'y oppose formellement, et cet article, le voici :

« Il n'y a plus pour aucune partie de la nation , ni pour aucun

incUvidu, aucun privilège ni es;ception au droit commun de tous les

Français. » Si ce n'est pas pour l'avantage des parents du roi, je sou-

tiens que vous n'avez pas le droit d'opérer cette radiation. Vous avez

déclaré citoyens français ceux qui sont nés en France d'un père fran-

çais; or, c'est en France et c'est de père français que sont nés les

individus dont il s'agit; dans le projet de vos comités, vous avez

voulu qu'au moyen de conditions faciles à remplir, tout homme,

dans le monde, pût devenir citoyen fran«ùs; je demande si les pa-

rents du roi sont des hommes....

« Vous avez dit que la qualité de citoyen français ne pouvait se per-

dre que par une renonciation volontaire, ou par des condamnations

qui supposent un crime. Si donc ce n'est pas un crime pour moi

d'être né parent du monarque
,
je ne peux perdre la qualité de citoyen

français, que par un acte libre de ma volonté. Et qu'on ne me dise

pas que je serai citoyen français, niais que je ne pourrai être citoyen

actif, car avant d'employer ce misérable subterfuge, il faudrait e\-

plifjuer comment celui-là peut être citoyen, qui, dans aucun cas, ni

à aucune condition, ne peut en exercer les droits. Il faudrait expli-

quer par quelle bizarrerie , le suppléant le plus éloigné du monarque

ne pourrait pas être membre du Corps législatif, tandis que le sup-
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pléant le plus immédiat d'un membre du Corps législatif, peut, sous

le titre de ministre, exercer toute l'autorité du monarque.

« Au surplus
,
je ne crois pas que vos comités entendent priver au-

cun parent durci de la faculté d'opter entre la qualitéde citoyen fran-

çais et l'expectative, soit prochaine, soit éloignée du trône. Je con-

clus donc à ce que vous rejetiez purement et simplement l'article

de vos comités ; mais dans le cas oii vous l'adopteriez, je déclare que

je déposerai sur le bureau ma renonciation formelle aux droits de

membre de la dynastie régnante, pour m'en tenir à ceux de Citoyen

français. »

Le duc d'Orléans descendit de la tribune au milieu des applaudis-

sements. Et, sur un discours de Sillery et de Robespierre, l'Assem-

blée décréta que les memltres de la famille royale ne seraient point

privés de leurs droits de citoyen.

Puis deux autres questions, conséquence de celles-ci, furent ré-

solues séance tenante.

1* Pourront-ils occuper des places à la nomination du pouvoir

exécutif?

Réponse.— Oui, excepté au ministère; ils ne commanderont l'ar-

mée et ne seront chargés d'ambassade qu'avec l'agrément du Corps

législatif.

2° Seront-ils désignés sous une dénomination particulière et quelle

sera cette dénomination ?

Réponse. — Les membres de la famille royale appelés à la succes-

sion éventuelle au trône porteront le nom qu'ils auront dans leur^^

actes de naissance avec la qualification de princes français.

Les actes constatant légalement leurs naissance, décès et mariage,

seront soumis au Corps législatif et déposés dans ses archives.

Cette double décision réservait, sauf l'agrément du Coi'ps législa-

tif, un commandement au duc de Chartres dans l'armée.

Au lieu d'un, il en obtint deux.

Le 11 septembre, il fut nommé lieutenant général et gouverneur

de Strasiiourg. Il avait dix-huit ans.

Il accepta le grade de lieutenant général; mais refusa celui de

gouverneur de Strasbourg.
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Alors, il fut, selon son désir, réintégré dans rurmée de Molz,

sous les ordres de Kellermann.

Le jeune prince se hâta de se rendre à son poste et de se présen-

ter devant son supérieur, qui le regarda des pieds à la tête et voyant

son âge, ne put s'empêcher de dire :

— Corbleu! Monsieur, vous êtes le premier officier général de

dix-huit ans que j'aie jamais vu ; comment diable avez-vous fait pour

être officier général?

— Je suis tout simplement né le fils de celui qui vous a fait colo-

nel , répondit le jeune duc.

—Eh bien ! s'il en est ainsi , répondit Kellermann
,
je suis enchanté

de vous avoir sous mes ordres.

Ceci se passait vers la tin d'octobre, et Ton était déjà en pleine

campagne, campagne malheureuse, qui avait commencé par la re-

traite ou plutôt par la déroule de Quiévrain, et par l'assassinat de

Théobald Dillon.

Au mois de mars 1792, le duc d'Orléans, maintenu au rang des

amiraux depuis 1779, était parti pour Loricnt où se préparait une

revue générale des officiers de marine. Ce fut pendant le cours de ce

voyage, qu'il apprit que le 20 avril 1792, Louis XVI s'était rendu

à l'Assemblée législative pour déclarer la guerre à François I", roi

de Bohème et de Hongrie.

Alors, il s'empressa de s'adresser au ministre Lacoste, afin (ju'il

sollicitât du roi un commandement pour lui,

— Vous connaissez mon zèle pour la Constitution, disait-il, il ne

me permet pas de rester dans ce moment, où la guerre est déclarée,

dans une inactivité vraiment péniljle pour tout bon citoyen.

Cette démarche n'eut d'autre résultat qu'un refus.

Cependantle duc d'Orléans insista , alors le roi répondit au ministre

qui plaidait sa cause :

— Eh bien! Monsieur, qu'il aille donc où il voudra.

Le duc d'Orléans avait prolité de la permission quelque peu gra-

cieuse qu'elle fût, et était parti avec son troisième lils, le comte de

Beaujolais , pour rejoindre l'armée.

C'est à ce moment qu'avait eu lieu la malheureuse affaire de Quié-
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Wdin ; les deux fils aînés du duc d'Orléans y avaient reçu le baptême

de feu, et M. de Biron dans son rapport disait, en parlant d'eux:

« MM. de Chartres et de Montpensier ont marché oyec moi comme

volontaires, et ont essuyé pour la première fois beaucoup de coups

de fusil de la manière la plus brillante et la plus tranquille. »

Ce fut sur ce rapport et à la suite de cette journée que le duc de

Chartres avait été nommé maréchal de camp.

Il était passé de là avec une brigade de dragons sous les ordres de

Luckner au camp de la Magdeleine, et delà s'était présenté le 17 juin

de\ant Courtrai , oii il avait fait de nouveau connaissance avec les

balles ennemies.

Courtrai fut pris d'assaut.

C'est le moment oîi Dumouriez va apparaître à l'armée du Nord.

Cet homme a eu une si grande influence sur la destinée du prince

dont nous écrivons l'histoire, qu'on nous permettra de dire queltiue?

mots sur lui, et de montrer dans quelles circonstances il quittait k

ministère et arrivait à l'armée.

CHAPITRE IX.

De grands événements s'étaient passés à Paris , depuis que le duc

de Chartres avait à son passage à Paris écrit son nom sur le registre

des jacobins.

Ces événements avaient pris le nom de leurs dates.

Ils s'appelaient : le 20 juin, le 10 août, les 2 et 3 septembre.

Ils sont trop connus pour que nous nous y arrêtions.

Ils avaient amené : l'emprisonnement du roi au Temple;

La création du tribunal révolutionnaire

,

Un unanime et terrible élan vers la frontière.

Au milieu de tout cela La Fayette avait voulu jouer le rôle de

Mouk; par une adresse il avait appelé son armée à rétablir la Con-

T. I. 7



50 LOUIS-PHILIPPE

stitutioii, à défaire le 10 aoiïl et à remettre le roi aux Tuileries.

Par bonheur son armée était restée sourde à l'appel de la rébel-

lion, et se voyant perdu, il avait passé la frontière; par bonheur

encore, les Autrichiens l'avaient arrêté et envoyé dans les cachots

d'Olmutz.

Sans sa captivité, La Fayette était un traître, ni plus ni moins que

sept ou huit mois plus tard devait être Dumouriez.

L'Assemblée le décréta d'accusation.

Le commandement de l'armée de l'Est fut donné à Dumouriez, le

commandement du Nord à Kellermann.

Ce fut dans ce commandement que le duc de Chartres, comme

nous l'avons vu, se présenta à Kellermann.

Ces grands événements qui avaient précipité le roi, Dumouriez

avait fait ce qu'il avait pu pour les empêcher.

Avec la nouvelle Assemblée s'était révélé un nouveau parti, le

parti de la Gironde.

Robespierre, qui avait cru dominer l'Assemblée par les jacobins,

Robespierre avait tout à coup vu s'épanouir, sur les bancs qu'il venait

de quitter lui et ses collègues, toute cette députation d'avocats, de

poètes, de publicistes arrivant à Pans avec un cœur droit, des idées

ardentes, un courage à toute épreuve. •

A Mirabeau mort, àBarnave écrasé, avait succédé Vergniaud.

La gironde, en moins de six mois, s'était faite majorité, et force

avait été à la reine, malgré sa répugnance pour lui, de se laisser im-

poser, à la chute de M. de Narbonne, un ministère girondin.

Mais au moment de faire leur ministère, les girondins avaient été

presque aussi embarrassés que la cour. La tribune, à ce moment-

là, était un poste plus important que le ministère. Aussi tenait-elle

à garder ses orateurs pour défendre son ministère.

En conséquence , on s'arrêta à un ministère mixte.

Dumouriez eut les affaires étrangères;

Clavière les finances
;

Roland l'intérieur.

Voilà pour la gironde.

Les trois autres ministres, Duranfon. de Grave et Lacoste; le
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premier à la justice, le second à la guerre et le troisième à la marine,

étaient sans importance.

Arrêtons-nous à Dumouriez, c'est le seul que nous a-yous réelle-

ment îxîsoin de faire connaître à nos lecteurs.

Dumouriez, né en 1733, était, à l'époque où nous sommes arrivés,

un homme de cinquante-huit ans; son geste rapide, sa marche dé-

cidée, la flamme de son regard, lui enlevaient dix ans à la première

Vue. C'était un homtne d'esprit dont les circonstances firent un

homme d'intrigue, mais ne purent jamais faire un homme de génie;

soldat depuio l'âge de dix-neuf ans, brave jusqu'à la folie, haclié de

blessures qu'il avait reçues un jour qu'entouré d'ennemis il avait re-

fusé de se rendre; gentilhomme , mais de cette noblesse de province

sans influence à la cour, il avait passé les trente premières années

de sa vie , tantôt à l'armée où il gagnait péniblement chacun de ses

grades, tantôt dans l'ombre de cette diplomatie non avouée qu'en-

tretenait Louis XV près de sa diplomatie au grand jour. 11 est vrai

que sous Louis XVI il avait grandi en attachant son nom à celle

œuvre nationale, que Louis XVI entreprit, que Napoléon acheva,

et que l'on appelait le port de Cherbourg.

Enfin, il était arrivé; mais une fois arrivé, il lui manquait pour

se maintenir cette qualité si rare de tout temps, et qui semble devenir

de plus en plus rare encore : — la conscience.

Il était donc arrivé au ministère des affaires étrangères, flanqué

de Clavière et de Roland.

On a fort discuté sur Dumouriez. Était-il royaliste constitutionnel

,

girondin ou jacobin? Il était tout cela et rien de tout cela, il était

ambitieux.

C'était le ministère Dumouriez qui avait déclaré la guerre à l'Au-

triche.

On sait par quel effroyable échec commença cette guerre, — une

déroute et un assassinat.

La déroute de Quiévrain, l'assassinat de Dillon,

En échange des gardes du corps licenciés, après les 5 et 6 octobre,

en échange des Suisses exterminés au 10 août, une garde consUtu-

Uomielle avait été donnée au roi.
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En demeurant près du roi, cette garde constitutionnelle était de-

venue à peu près royaliste.

Aussi le bruit se répandit-îl qu'à la nouvelle de la déroute de

Quiévrain, cette garde constitutionnelle s'était fort réjouie.

Si la garde constitutionnelle était joyeuse, Paris, tout au con-

traire, était fort triste, Paris était sombre, Paris était menaçant.

Sur un rapport de Bazire, et sur le rapport d'un soldat de la

garde constitutionnelle, nommé Joachini Murât, lequel déclare qu'on

a \ oulu le gagner à prix d'argent et l'envoyer à Coblentz , mais que

lui, bon patriote, a refusé, la garde constitutionnelle est licenciée,

et les postes des Tuileries remis à la garde nationale,

La déroute de Quiévrain n'en était pas moins un coup terrible

porté au ministère Dumouriez. Aussi lui fallut-il abandonner son

ministre de La Grave en manière de bouc émissaire.

Il fut remplacé par le colonel Servan, un homme à Roland ou

plutôt à madame Roland.

Qu'on ne se trompe pas à la signification de ce mot. Nul ne sus-

pectera la chasteté de la femme qui, ayant un refuge ouvert chez

un homme qu'on avait dit être son aman(, au lieu de courir à ce

refuge, s'assit près du berceau de sa lille et attendit qu'on vint

l'arrêter là.

Trois jours après l'entrée de Serran au ministère, il proposait à

l'Assemblée, sans en avoir dit un seul mot à ses collègues, à propos

du prochain anniversaire de la Fédération, de réunir sous Paris un

camp de vingt mille volontaires.

Cet écart de Servan atteignit en plein cœur l'ambition de Dumou-

riez. Plus de réaction militaire ou royaliste possible. Lui, qui espé-

rait bien réussir un jour ou l'autre oii La Fayette va échouer.

Ce camp de volontaires, c'est-à-dire d'hommes dévoués à la ré-

volution, tuait du coup celte espérance.

Aussi la cour se prononça-t-elle contre ce camp.

La gironde se lassa de cette lutte éternelle; elle résolut de rompre

en visière carrément une fois pour toutes avec le roi ; elle rendit le

27 mai, un décret d'urgence contre les prêtres réfractaires.

Ce décret était conçu en ces termes :
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« La déportation aura lieu dans nn mois, hors du royaume, si elle est demandée

par vingt citoyens actifs, approuvée par le district, prononcée par le département.

Le déporté recevra trois livres par jour, comme frais de route, jusqu'à la frontière. »

Ce décret rendu, la cour ne peut garder son masque constitutionnel.

Si le roi l'approuve , le roi est girondin comme la gironde.

Si le roi y met son veto, il dépose le masque et se déclare le roi

des prêtres et des émigrés.

S'il abdique, il reste à moitié route, et la révolution continue son

chemin toute seule.

Le roi saisit le prétexte d'une lettre publiée par Roland pour forcer

celui-ci à donner sa démission. Roland donne sa démission; mais

en même temps, Clavière et Servan, c'est-à-dire la pure gironde,

donnent leur démission avec lui.

Le roi comptait sur Dumoinnez. Si Dumouriez restait, on pou-

vait encore lutter : Dumouriez, c'était l'épée du roi.

Dumouriez consentit, mais fît ses conditions.

Il fallait faire semblant de rester girondin en écrasant la gironde.

C'était chose difficile, mais pas impossible.

Voici le moyen que proposa Dumouriez :

Sanctionner le décret de vingt mille hommes; sanctionner la dé-

portation des prêtres, et se faire un ministère avec lequel, tout en

ayant l'air de céder le terrain à la gironde, on pût avec le temps re-

gagner le terrain perdu.

Il proposa Naillac pour les affaires étrangères, Vergennes pour les

finances, Mourgues pour l'intérieur, se réservant, lui, la véritable

force, le ministère de la guerre.

Mais, quand Dumouriez eut accepté, quand il eut affronté la co-

lère de l'Assemblée, pire à cette époque pour les généraux que le

feu des champs de bataille; quand il eut apaisé cette colère en faisant

entendre que la question contre Roland, Clavièreet Servan était toute

personnelle et tenait à la publication de la lettre de Roland . quand

il eut affirmé que le roi était toujours girondin dans le cœur, et qu'il

s'y fut fait fort, comme preuve de ce qu'il avançait, de faire ratifier

au roi les deux décrets, le roi déclara à Dumouriez qu'il consentait

à sanctionner le décret du camp de vingt mille hommes, mais que
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sa conscience religieuse s'opposait absolument à ce qu'il sanctionnât

|c décret de déportation des prêtres.

Dumouriez se sentit perdu comme ministre. Il ne lui restait plus

qu'une ressource, qu'une absolution même, c'était de sauver la France

comme général.

Le lendemain il envoya sa démission, en échange de laquelle il

reçut l'ordre de rejoindre l'armée.

Il avait donc, comme nous l'avons dit, rejoint l'armée, et cela

dans quel moment !

Quand la Vendée se soulevait, quand Longwy était assiégée,

quand Valenciennes était bombardée, quand Verdun ouvrait ses

portes et envoyait ses plus pures et ses plus belles vierges porter des

llcurs à l'ennemi.

Il est vrai que Beanrepaire s'était brûlé la cervelle pour ne pas se

rendre; il est vi-ai que Paris était compromis par les massacres de

septembre; il est vrai que la France tout entière poussait ses enfants

comme un rempart vivant à l'ennemi.

Mais, avec tout cela, l'ennemi n'était plus qu'à trois ou quatre

journées de Paris.

Alors arriva une chose heureuse pour Dumouriez , c'est que, tout

en jugeant sévèrement le ministre, on apprécia l'homme de guerre;

c'est qu'on sépara le politique du général ; c'est qu'on comprit qu'en

lui mettant l'épéede général en chef à la main il vaincrait d'abord,

fût-ce au profit de la révolution.

Qu'en résulta-t-iî? C'est que Dumouriez une fois à la frontière,

la gironde, c'est-à-dire Vergniaud, les jacobins, c'est-à-dire Robes-

pierre, les cordeliers, c'est-à-dire Danton, se réunirent sincère-

ment à Dumouriez.

Et cependant les girondins le haïssaient, il les avait trompés.

Les jacobins le haïssaient, il les avait constamment combattus.

Danton le haïssait, comme il haïssait toute chose aristocratique

survivante à l'ancien régime.

Et cependant les ^'rondins l'allèrent chercher dans son humble

position de l'armée du Nord et en firent un général en chef.

Les jacobins approuvèrent et soutinrent sa nomination.
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Enfin Danfon lui envoya le souffle , avec Fabre d'Églantine , et la

force avec Wesfermann.

Avec Fabre d'Églantine à sa gauche et Westermann à sa droite,

Dumouriez <:ombattait entre le 20 juin et le 10 août.

Dumouriez n'était pas, mais il semblait être l'homme de la ré-

volution.

Au reste la situation physique, si l'on peut dire cela, paraissait

désespérée, mais la situation morale portait la tète haute.

CHAPITRE X.

Longwy avait été prise, mais par la trahison de quelques officiers

royalistes ; Verdun avait ouvert ses portes, mais par la terreur de quel-

ques bourgeois •, Beaurepaire avait protesté contre cette capitulation

en se brûlant la cervelle , et le jeune officier chargé de porter au roi

cette capitulation, au roi qui la recevait d'un visage attristé peut-

être, mais d'un cœur joyeux, ce jeune officier la lui remit avec une

voix si émue, avec des yeux si baignés de larmes que le roi demanda

son nom.

Il se nommait Marceau.

Il avait perdu tous ses équipages, et avait été obligé de rendre

son sabre.

— Quelle indemnité désirez-vous? demanda le roi.

Alors la voix du jeune homme se raffermit, alors l'éclair de ses

yeux brûla ses larmes.

— Un autre sabre, Sire, dit-il.

On le lui donna, et il alla quatre ans plus tard se faire tuer général

à Altenknchen.

Aussi Brunswick sentait bien cela lorsqu'il demeura huit jours à

Verdun ; il sentait bien cela quand il répondait aux émigrés, ardents

au retour, et qui le pressaient d'avancer.



r>6 LOUIS-PHILIPPE

« J'atlends ces royalistes dont vous me promettez le secours, leurs députations

vont sans doute arriver; oui, j'ai vu venir au-devant de nous, c'est vrai, des jonncs

filles et des Ûturs, mais ce n'est point assez, je voudrais voir venir des hommes et

du pain. »

Au lieu de cela, que voyait-il? au lieu de cela, qu'entendait-il,

l'auteur du fameux manifeste? il voyait six cent mille volontaires

marchant à la frontière, mal armés, mal vêtus, mal nourris c'est

vrai, mais pleins d'enthousiasme et de volonté de mourir.

Qu'entendait-il? l'antique Ça ira, et la jeune Marseillaise, née

tout exprès pour être le chant triomphal de Valmy.

Puis à propos de ce fameux manifeste , il était assez mal satisfait,

ce pauvre duc de Brunswick; d'abord il ne s'en était pas fort soucié

de ce manifeste , il ne voulait pas l'écrire , il ne voulait pas le signer.

Voulez-vous savoir comment la chose se fit? demandez à un livre

intitulé : Charles d'Esté, ou Trente ans de la vie d'un souverain,

voici ce que vous y trouverez :

« Les émigrés français avaient demandé et obtenu du roi de Prusse qui se trou»

vait alors près de son armée, de lancer contre la France républicaine un manil'esle

capable de porter la terreur au sein de ses Assemblées.

« Les ministres de Frédéric-Guillaume et les généraux qui entouraientsa personne,

d'accord avec ce monarque, persuadèrent au due de Brunswick, qu'en qualité de

généralissime de l'armée du roi, c'était de lui que devait émaner cet acte. Le duc

éprouva une vive répugnance à le faire ; mais croyant qu'il était de son devoir d'obéir

aux ordres positifs du roi, il consentit à signer un manifeste dont on lui souniit le

brouillon. 11 en signa la copie mise au net après l'avoir à peme parcourue des yeux,

pour ainsi dire de confiance, ne pensant pas qu'il lut possible de suspecter la loyauté

du roi; mais celui-ci avait ajouté au fameux brouillon le fameux paragraphe par le-

quel on faisait déclarer au duc « que si les Français ne consentaient pas à mettre bas

les armes et à recevoir le roi Louis XVI, il ferait brûler Paris et exécutera mort un

homme sur dix de la population.» Le duc, à la publication du manifeste, s'étant

aperçu qu'on avait ajouté ce paragraphe, offritsa démission au roi ; celui-ci ne voulut

point la recevoir, et s'humilia tellement devant le duc, qu'il mit ce dernier dans

l'impossibilité de persister dans un parti qui aurait compromis aux yeux du monde

l'honneur de la cause qu'il avait juré de servir noblement. »

Qu'était Brunswick? qu'était l'homme aux luains duquel était re-

mise la fortune du roi et de la coalition son alliée.

Brunswick était lui-même un prince souverain portant sa petite

couronne fermée au milieu des grandes couronnes royales et impé-

riales dont il était le bras armé, il était vieux, savait beaucoup, et,

comme tous ceux qui savent beaucoup, doutait fort.
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Il est vrai qu'il y avait un dieu auquel il avait une foi absolue, ce

(lifii c'était le plaisir, il était placé entre son grand-prêtre et sa

grande-prêtresse , Léopold second et Catherine II : Léopold avait

succombé , Catherine semblait au contraire y puiser ses forces.

Tout savant qu'il était , Brunswick ignorait une chose toute ma-

térielle, toute physique, c'est que les femmes vivent de ce qui tue

les hommes.

Lui était resté brave, spirituel, expérimenté, mais le cerveau

avait faibli, et la volonté, cette Minerve qui devait en sortir tout

armée, y était morte ou plutôt y agonisait avant de voir le jour.

D avait dit, en parlant de la campagne de France : C'est une

promenade tnilitaire, et à cette promenade militaire Frédéric-

Guillaume s'était invité , et avait invité ses ducs et ses princes
,
qui

ne savent encore aujourd'hui s'ils sont de véritables souverains ou

seulement des grands vassaux de la Prusse ou du Saint-Empire.

Au nombre de ces princes était le duc de Weymar ; comme Bruns-

wick il avait l'honneur de mener un roi à sa suite, roi de la pensée

c'est vrai, mais sachant au moins que lui ne relevait que de Dieu.

C'était Goethe, qui, au milieu de tout cet attirail militaire, de

tout ce brouhaha gueiTier, composait ce catéchisme du doute
,
qu'on

appelle Faust , œuvre faible et incohérente de composition , comme

toutes les œuvres de Goethe, mais merveilleuse de détails.

Et il faisait cela sans se douter, le grand poëte
,
que Dieu aussi

faisait au moment même son Faust et son Méphistophélès. Seule-

ment que son Faust à lui s'appelait Napoléon et son Méphistophélès

Talleyrand.

Les premiers chapitres des deux Faust devaient paraître en même
temps et finir aussi presque en même tçmps.

démons aux pieds boiteux, dites-nous lequel fut plus désespéré,

ou de Faust voyant Marguerite décapitée au Broken , ou de Napoléon

voyant la France égorgée à >Yaterloo.

Puis il avait fait une grande faute pour un homme d'esprit, ce

bon duc de Brunswick : outre son manifeste, au lieu de donner la

parole au roi de la poésie, c'est-à-dire à Goethe, il la laissait prendre

au roi de la matière, à Frédéric-Guillaume.

T. I. g
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Or, que disait ce roi?

« On me demande ce que je vais faire à Paris. — Il croyait d 'jà y ôtrc. — C'est

Lien sim|)le, ce (lue j'y vais faire le voilà : J'y vais rendre au roi la royauté, aux
prêtres les églises, aux propriétaires les propriétés. »

La phrase était bien tournée , Sire , et l'académicien le plus diffi-

cile n'y eût rien trouvé à redire.

3Iais le peuple, c'était autre chose : Rendre atix propriétaires les

propriétés.

Savez -vous à quoi vous vous engagiez là, monsieur Frédéric-

Guillaume, comme vous appelaient alors les jacobins français? Vous

vous engagiez à défricher une forêt bien autrement vivante, bien

autrement toufTue, bien autrement enracinée que cette fameuse forêt

du Tasse, dont chaque arbre parlait et versait le sang par la blessure

qu'on lui faisait.

Vous vous engagiez à faire divorcer le paysan avec une femme

qui lui tient bien autrement au cœur que sa véritable femme. Depuis

un an, chez nous, le paysan a épousé la Terre, et il lui a fait une

fille, qui s'appelle la Liberté.

Une France nouvelle s'est faite depuis un an, monsieur Frédéric-

Guillaume, une France dont vous ne vous doutez pas; cette France

se compose : des acquéreurs de première main
,
qui ont vendu à

d'autres, lesquels ont déjà revendu à leur tour. Les propriétés, divi-

sées en lots, ont été divisées en parcelles, ces parcelles subdivisées

en atomes. Allez donc retirer des mains du paysan cette perche de

terre, à laquelle sont intéressés non-seulement lui-môme, mais son

père, mais son fils, mais le prêteur d'argent qui a déjà pris hypo-

thèque dessus.

Impossible, monsieur Frédéric-Guillaume, et puis attendez,

quelque chose de plus simple va se passer.

Dumouriez vous attend dans les défilés de l'Argonne.

D'ailleurs le ciel est d'intelligence avec nous; une pluie, la pluie

de 1792, pluie aussi providentielle à un autre point de vue que le

sera vingt ans plus tard la gelée de 1 81 2, une pluie incessante tombe

siu' les Prussiens, détrempe la terre sous leurs pieds , les prend aux

pièges dans la boue.
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Ouï, sans cloute, ceffe pluie et cette boue existent pour les Fian-

çais comme pour les Prussiens. Mais quelle différence, devant l'ennemi

tout se retire et tout s'arme, le paysan commence par cacher son

grain; puis il prend son fusil, s'il a un fusil; sa faux, s'il a une

faux; sa fourche, s'il n'a qu'une fourche.

Il est vrai qu'il reste les raisins de la Champagne. Les raisins de

septembre; c'est-à-dire la dyssenterie et la mort.

Devant les Français tout au contraire pleins d'enthousiasme natio-

nal toutes les portes s'ouvrent , tous les foyers s'éclairent ; mauvais

pain, mauvaise bière, c'est vrai; mais offert, mais mangé et bu de

bon cœur.

Puis il y avait quekpie chose de chevaleresque dans ce Dumouriez,

quelque chose qui tenait à la fois à l'ancien régime et au nouveau.

Deux charmants aides-de-camp, deux jeunes et jolis hussards bons

au bal, bons à la bataille, les demoiselles de Fernig et près d'elles

pour les sauvegarder même de la plus légère calomnie leur père et

leur frère : voilà pour l'ancien régime ; un domestique, Renaud, dont

il a fait son officier d'ordonnance : voilà pour le nouveau.

Puis cette armée, cette armée de vagabonds, de tailleurs et de

savetiers , savez-vous ce qu'elle vient de faire , roi Frédéric-Guil-

laume? elle vient de mettre en morceaux Charlat, qui a tué la prin-

cesse de Lamballe et qui a porté sa tête au bout d'une pique.

Elle l'a mis en morceaux en disant : « Nous sommes tous ici

honnêtes gens, et nous ne voulons parmi nous ni brigands, ni

septembriseurs. »

De pareils hommes sont bien forts lorsqu'ils ont à ce point la

conscience de leur pureté.

Disons encore un mot de ce Charlat , car ce mot que nous allons

dire se rattache à l'histoire du duc de Chartres.

La tête , après avoir été portée au Temple , fut portée au Palais-

Royal.

Le duc d'Orléans était à table avec madame de Ruffon, cette

bonne et excellente créature à laquelle pardonnait si chrétiennement

la pieuse duchesse; on força le duc de se lever, et de venir à son

balcon saluer les assassins. Madame de Buffon ignorant ce dont il
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s'agissait y vint avec lui, puis, cnvisagcaut le hideux trophée, elle

se rejeta en arrière , s'écriant les mains sur les yeux :

— Mon Dieu! on portera aussi bientôt ma tète dans les rues!

CHAPITRE XL

Il était encore venu à cette armée une autre bande des volontaires

de Chàlons, gens de sac et de corde, hurlant contre Duniouriez;

criant : A mort l'aristocrate! à mort le traître! et croyant que

l'armée va répondre à ces cris comme un immense écho.

Le lendemain de leur arrivée, le général ordonne une revue, place

les nouveaux venus entre sa cavalerie , le sabre au poing , et son artil-

lerie mèche allumée, et il leur dit simplement :

— Il y a parmi vous des bons et des mauvais ; il y a des honnêtes

gens et des scélérats , triez-vous vous-mêmes, et chassez les brigands,

sinon, je vous sabre et vous mitraille tous
;
je ne veux ici ni assas-

sins, ni bourreaux.

Le lendemain, les mauvais sujets étaient chassés, et il ne restait

autour de Duniouriez que ceux qui étaient dignes de la victoire.

Et, disons-le ici, cette armée de Duniouriez, ainsi épurée, fut

admirable!... Admirable au combat, admirable après la bataille.

Voyons d'abord la bataille et la part qu'y prit le duc de Chartres.

Deux hommes avaient poussé deux cris bien ditTérents, et qui,

cependant, concourui'ent tous deux également au salut de la France.

Danton avait crié : Il faut faire peur aux rotjulislesiet les mas-

sacres de septembre avaient eu lieu.

Vergniaud avait crié : La patrie est en danger! el cent mille vo-

lontaires s'étaient élancés à la frontière.

Mais ii faut le dire, ce qui contribua fort à sauver la France, ce

fut l'énergique volonté de Duniouriez.

Tous les généraux voulaient la retraite , et s'accordaient à défendre
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la ligne de la Marne, Ini s'obstina à défendre la ligne de l'Argonne,

vaste forêt qui sépare de la Champagne pouilleuse le riclie pays de

Metz, de Toul et de Verdun. Qui le rendait si fort de lutter ainsi

seul contre tous? Fabre d'Églantine et Westermann, nous l'avons dit,

la jiensée et le liras de Danton.

Il écrivit à Paris :

« L'Argonne, ssra les Therniopyles de la France, seulement, je les défendrai

mieux et plus heureusement que Léonidas. »

Le lendemain du jour où il avait écrit ces mots, il garda mal un

passage, ce passage mal gardé faillit tout perdre, lui-même le dit

dans ses Mémoires.

Le 14 septembre, son aile gauche fut battue à la Croix-aux-Bois,

et le duc de Brunswick, emahit la Champagne.

Le 17 septembre, il occupa le camp de Sainte-Menehould , et de-

vant lui les Prussiens étal^lirent sur des collines, ce camp qu'on ap-

pela le camp de la Lune.

Ainsi placés , les Prussiens étaient de deux lieues plus près de Paris

que Dumouriez.

Les Prussiens Gravaient avoir fait une magnifique manœuvre.

— Nous l'isolons, disaient-ils, c'étaient eux qui étaient isolés.

—

Isolés de l'Allemagne d'oîi ils tiraient leurs vivres, c'était au contraire

Dumouriez avec son armée leste, rapide, pleine d'enthousiasme,

trouvant chez les paysans le vin, le pain et le feu manquant à l'en-

nemi, c'était Dumouriez qui les isolait.

Cependant on attendait Kellermann. Kellermann, vieux soudart

alsacien, vétéran de la guerre de sept ans, furieux d'être placé sous

la main de Dumouriez; Kellermann non-seulement ne se hâtait pas

de suivre les ordres donnés, mais encore les exécutait à son caprice.

Le 29, Kellermann le rejoignit : seulement , au lieu de s'emparer

des hauteurs de Gisaucourt , il passa le ruisseau de l'Œuve dans la

nuit du 18 au 19 septembre et se porta sur l'éminence de Valmy.

Ce fut là que le 19 au matin, Dumouriez le trouva carapé sur deux

lignes , la première commandée par le général de Valence, la seconde

par le duc dj Chartres.
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Kellennaiin et Diimoiuiez réunis comptaient soixante-seize raille

hommes sous leur double commandement.

Seulement cette position de Valmy, que Kellermann avait prise de

préférence à Gisaucourt, était une excellente position pour un honnne

décidé à vamcre ou à mourir ; arrivé là, toute retraite devenait impos-

sible; en l'apercevant, les Prussiens crurent cju'il avait fait une faute.

Ils se trompaient, il leur envoyait un défi.

Au point du jour, les Prussiens attaquèrent l'avant-garde de Kel-

lermann
,
placée sous le commandement de Desprez de Cranier ; après

une résistance héroïque elle fut forcée de se replier, un secours en-

voyé à temps par Kellermann et qui lui permit de faire halte, réta-

blit les affaires sur ce point.

Cette attaque avait fait faire un mouvement à tout le corps d'ar-

mée, qui se trouva formé en équerre, la première ligne devant Or-

beval, entre l'OEuve et le plateau de Valmy, perpendiculairement à

la chaussée de Cliàlons, la seconde parallèlement à la chaussée et

perpendiculairement à la première, sur l'éminencede Valmy.

Sur ce plateau Kellermann établit une batterie de dix-huit pièces

de canon , ordonnant en même temps au duc de Chartres d'aller rem-

placer le général Steigel dans son poste, et à celui-ci d'aller occuper

les collines de l'Hyron.

Le duc de Chartres fit toute diligence pour obéir à cet ordre,

mais cependant il ne put atteindre le général Steigel que vers les huit

heures du matin. Du plus loin qu'il l'aperçut celui-ci lui cria :

— Venez donc , mais venez donc
,

je ne puis al landonner ce poste

sans que vous y soyez établi, et pourtant — il montrait les collines

de l'Hyron— si je ne devance pas les Prussiens là-haut nous sommes

écrasés ici.

C'était le 20 septembre, le ciel était gris et froid, le pays aride;

une brume épaisse empêchait les deux armées de se voir : elles se

devinaient voilà tout ; mais comme l'artillerie tirait sur des masses,

peu impoilait la limpidité du temps, les boulets n'en portaient pas

moins en pleine chair.

C'était la pire situation pour une armée toute d'enthousiasme

comme était la nùlic, tjua de recevoir ainsi la mort sans savoir si
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elle la rendait. Tout à coup des obus ennemis tombent sur deux

caissons, les deux caissons sautent, et les conducteurs s'éparpillent;

un boulet tue le cheval du général (jui roule à terreet que l'on croit tué.

Mais en cinq minutes le trouble causé par les obus a disparu, et

Kellermann sain et sauf, un peu étourdi seulement de sa chute, est

remonté sur un autre cheval.

En ce moment le brouillard se fond aux rayons encore chauds du

soleil de septembre, et à travers le voile qui va s'éclaircissant de

plus en plus , on voit trois colonnes prussiennes marchant sur le

plateau.

Kellermann tire sa montre, il est onze heures;

11 se forme en trois colonnes comme l'ennemi, et fait dire sur

toute la ligne :

« Ne pas tirer mais attendre , et recevoir l'ennemi à la baïonnette. »

L'ennemi s'avançait grave et sondjre: c'étaient bien là les vétérans

du grand Frédéric ; ils franchirent l'espace intermédiaire et se miient

à gravir la colline.

En même temps le feu deDumouriez commença ; il les prenait en

pleins flancs.

Les Prussiens montaient toujours.

Quant à Kellermann et à ses soldats ils offraient un spectacle

étrange : généraux, officiers, soldats, en signe qu'avant un moment

donné ils ne se serviraient pas de leurs armes, avaient le chapeau

au bout du fusil , de l'épée ou du sabre.

Puis un immense cri planait sur toute cette armée, passant comme
un tonnerre sur l'armée ennemie : c'était le cri de vive la JSalion!

Les Prussiens montaient toujours; mais à chaque instant le leu

de Dumouriez brisait leurs lignes.

Un mur de fer sur le plateau, un ouragan de feu sur les flancs.

Cependant les premières lignes vont s'aborder.

C'est là où Kellermann, brave soldat mais médiocre général, gran-

dit véritablement de dix coudées. Le génie de la France était en lui

ce jour-là; ce fut son jour sublime.

« Allons , enfants, le moment est venu, à la baïonnelfe! » dit-il.

El alors la muraille de fer s'ébranle, le duc de Chartres chaige
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des premiers. Prussiens et Français combattent corps à corps; tout

à coup l'armée prussienne plie et se rompt par le milieu ; c'est l'ar-

tillerie (le Duinouriez qui lui brise les vertèbres.

Brunswick voit que l'attaque est nianquce, il donne le signal de

la retraite qui , un quart d'iieure plus tard, n'eût été qu'une déroute,

et ramène ses soldats brisés.

Mais cet ordre de retraite humilie l'orgueil du roi de Prusse, il

se lance à la tête de ses soldats , ordonne de battre la charge
,
pousse

sa merveilleuse infanterie contre le plateau, charge lui-même , s'avance

avec son état-major à deux portées de fusil de ce plateau , reconnaît

une seule àine dans toute cette armée, comprend l'inutilité d'une

plus longue attaque, et se retire comme s'est retiré Brunswick.

On tira quarante raille coups de canon dans la journée ; c'était

beaucoup à cette époque où Napoléon ne nous avait pas encore habi-

tués aux batailles d'artillerie.

On n'avait tiré que sept mille coups de canon à Malplaquet.

Aussi appela-t-on cette journée la canonnade de Valnui.

Le soir, les Prussiens abandonnèrent le champ de bataille, mais

le lendemain on les retrouva au poste de la veille.

Ce lendemain, 21 septembre, la Convention proclamait la Répu-

blique.

Le lendeniin, un parlementaire prussien, qui ignorait les événe-

ments de la veille, fut conduit au duc de Chartres; il avait des

lettres de recommandation pour tous les châteaux échelonnés sur la

route de Paris, il les montrait au jeune duc, se promettant toutes

sortes de joie sur la route , et une joie plus grande encore une fois

arrivé à Paris, celle de voir pendre les patriotes.

Le duc de Chartres lui raconta alors les changements qui s'étaient

faits depuis la veille dans les affaires du roi de Prusse, puis en sou-

riant et comme il lui demandait ce qu'il lui fallait i'aire :

— Mo» cher ami, lui dit-il, le plus sage, croyez-moi, est de re-

tourner à Berlin , oîi je souhaite que vous ne voyiez pendre personne.

Peu de jours auparavant un colonel prussien s'él lil déjà présenté

au quartier général du duc de Chartres;, c'était un aide-de-camp du

roi de Prusse, patronné par le baron de Leyman qui s(irvait dans nos
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rangs et qui devait son avancement à la protection du duc d'Orléans.

11 était porteur d'une lettre qu'il pria le duc de Chartres de faire

passer à son père.

— Monsieur, répondit le jeune duc
,
je consens très-volontiers à

me charger de la commission , si cette lettre ne contient que les

témoignages de votre attachement pour lui.

— Ah! Monseigneur, répondit M. de Maustein, si elle ne conte-

nait que cela , ce ne serait point assez, je ne dirai pas pour lui, mais

pour nous.

— Voyons, que contient-elle donc?

— Des offres.

— Des offres, et de quelle nature?

— Ah! Monseigneur, dit le colonel, il dépend peut-être du duc

d'Orléans d'arrêter tous les fléaux de la guerre; je connais les inten-

tions des souverains alliés
,
je sais ce qu'ils désirent; avant tout, c'est

de préserver la France de l'anarchie, et comme on a pensé que je

parviendrais jusqu'à vous, j'ai été autorisé à faire savoir au prince

votre père t[ue l'on se rassurerait si on le voyait à la tète du gou-

vernement.

— Bon , dit le duc de Chartres , comment avez-vous pu croire

que mon père et moi écouterions de pareilles sornettes?

Et sur le refus du jeune général dese charger d'une lettre politique,

le colonel Maustein remit au duc de Chartres une simple lettre de

respects que le duc de Cliartres envoya à son père , et que le duc

d'Orléans déposa cachetée sur le bureau du président.

L'Assemblée ordonna qu'elle serait brûlée sans être lue.

Un fait qui se passa pendant le combat donnera une idée de l'en-

thousiasme de ces braves volontaires qui avaient marché à la fron-

tière au pas de course et qui étaient arrivés à temps pour placer une

barrière à l'invasion.

Un détachement sous les ordres du duc de Chartres avait été

chargé de garder les équipages pendant la bataille, mais au bruit de

la canonnade, tes In-aves jeunes gens déclarèrent qu'ils n'étaient pas

venus pour garder des charrettes et des bagages , mais pour com-

battre. Le jeune général fut instruit de cette sublime insubordina-

T. I. 9
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lion et, mettant son cheval au galop, il arriva tout à coup au milieu

d'eux. A sa vue, les clameurs redoublèrent et le plus vieux soldat

sortant des rangs :

— Général, dit-il, je parle ici au nom de tous mes camarades

et au mien, eux et moi sonnues ici pour défendre la patrie et non

pour garder les équipages, nous demandons à aller combattre.

— Eh bien! soit, mon camarade, répondit le duc de Chartres;

les équipages se garderont tout seuls aujourd'hui et votre bataillon

marcliera tout entier avec vos camarades de la ligne auxquels vous

montrerez tjue vous êtes tout aussi bien qu'eux des soldais l'rançais.

Et le détachement marcha et fil merveille.

Quant aux équipages, comme l'avait dit le duc de Chartres, ils se

gardèrent tout seuls.

Le surlendemain de la bataille on reçut le rapport de Kcllcrmaïui

el on le lut à haute voix à la Convention.

Celle phrase enleva les applaudissements de toute la salle :

« Emtiarrassé ilu choix , je ne citerai
,
parmi ceux qui ont montré un grand cou-

rage , que le duc de Chartres et sou aide-de-camp, M. de .\liiut[)ensier, dont l'extrême

jeunesse rend le sang-froid à l'un des feux les plus soutenus que l'on puisse voir

extrêmement remarquable. »

Tous les yeux se tournèrent vers le duc d'Orléans et tous les ap-

plaudissenienls lui furent adressés.

Qui eut dit qu'un an après, la télé du duc d'Orléans tomberait

sur l'échafaud
;
que le duc de Moutpensier serait prisonnier à la tour

Saint-Jean, à 3Iarseille, et que le duc de Chartres serait passé à

l'ennemi?
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CHAPITRE Xli.

Nous avons dit que les Prussiens nous avaient abanrlonné le cimmp

de Ixilaille mais que le lendemain les avait retrouvés au même poste

que la veille.

Ils y restèrent, non-seulement le lendemain, mais dix jours en-

core. La bataille n'avait pas été aussi meurtrière qu'on aurait pu le

croire. Au bruit de ces quarante raille coups de canon tirés, à peine

les Prussiens avaient-ils perdu douze cents hommes et nous huit cents.

Et cependant Paris tenait la victoire pour décisive , Paris , en proie

à une panique horrilile vers la fin d'août
,
puis tombé dans la pros-

tration la plus complète après les 2 et 3 septembre, Paris se relevait

après la nouvelle de la victoire, joyeux, battant des mains, et déjà

accusateur.

Dumouriez trahissait
,
puisqu'il n'avait pas encore envoyé le roi

de Prusse pieds et poings liés à Paris.

C'est qu'en réalité la situation des Prussiens n'était matériellement

ni meilleure ni pire qu'auparavant. Ils avaient perdu de la confiance

et nous en avions repris, voilà tout. Les ducs dcBroglie et de Casiries,

émigrés tous deux, tous deux du conseil du roi de Prusse, cotiti-

huaient de pousser Frédéric-Guillaume à marcher en avant. On

avait reçu des vivres d'Allemagne. C'était une partie mal engagée,

voilà tout ; mais à peine avait-on perdu la première manche.

Qui empêcha le roi de Prusse d'aller en avant? Disons-le d'abord

puis, ensuite, nous dirons ce qui fit qu'il alla si lentement en arrière.

Dans toute grande machine qui ne fonctionne pas conlaie elle

devrait fonctionner, on trouvera, si l'on cherche bien, la cause

du dérangement, cause minime, ridicule parfois, souvent imper-

ceptible.

Ce qui empêcha le roi de Prusse de se rendre aux conseils de Bro-

glie el de Casiries , ce l'ut un de ces obstacles imperceptibles aux yeux
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vulgaires, et que ne pénèlrent que les regards auxquels on ne peut

rien cacjier.

Le roi cîe Prusse avait une maîtresse, ce n'était cependant pas un

des exemples qui lui avaient été légués par le grand Frédéric. Cette

maîtresse n'avait point osé suivre l'armée en France , ou peut-être

même n'en avait point reçu la permission de son royal amant. Elle

s'était, en conséquence, arrêtée à Spa; de là elle écrivait tous les

jours, et ses lettres arrivaient au roi de Prusse pleines de terreurs

que les boulets des Français ne tuassent le corps, que les yeux des

Françaises n'enlevassent le cœur.

En outre , il y avait deux partis à la cour : le parti de la paix et le

parti de la guerre.

Le roi de Prusse, battu à Valray, le parti de la paix triompha. On

l'avait bien dit à Sa Majesté, qu'elle travaillait, non pas pour elle,

mais pour l'Autriche qui l'avait poussée en avant , et qui l'assistait

si mal une fois engagée.

El le roi répondait : « Vous avez raison , et s'il n'y avait pas dans

tout cela une question de royauté qui intéresse tous les rois de la

terre, je laisserais l'Autriche se tirer de là comme elle pourrait. Mais

Louis XVI est au Temple, Louis XVT est prisonnier, Louis XVI court

péril de la vie.

« Ce serait une honte d'abandonner Louis XVI. »

En politi(jue, quand on n'est plus retenu que par la honte on est

bien près de céder.

La France avait donc déjà pour elle, et c'était beaucoup , comme

on voit, la maîtresse du roi de Prusse, la comtesse de Lichtneau.

Puis la France avait encore près du roi de Prusse deuv Français

qui s'étaient faits Prussiens, c'est vrai, mais qui n'en servaient pas

moins les intérêts de la mère-patrie.

Ces deux hommes étaient le Français Lombard, secrétaire du roi

de Prusse, et le Franco-Allemand Heyinann, général, qui venait

d'émigrer.

Lombard , voyant l'indécision du roi de Prusse, lui proposa de se

faire prendre, lui. Lombard, par les Français; il arriverait ainsi à

Dumouriez et pourrait traiter sans soupçons.
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Le roi de Prusse y consentit. Lombard se fit prendre et se fit con-

duire au générai eu clief.

Lonil)ard exposa alors à Diunouriez le seul motif qu'avait le roi

de Prusse de continuer sa marche agressive: il était engagé de pa-

role avec Louis XVI , et
,
pour rien au monde , ne voulait avoir l'air

de manquer à cette parole.

Dumouriez démontra alors à Lombard que ce que le roi de Prusse

pouvait faire de plus hostile au prisonnier du Temple c'était de con-

tinuer démarcher en avant. Puis, pour qu'il ne restât point de doutes

à Sa Majesté sur ce point, il envoya au général Heyraann, sous pré-

texte de traiter avec lui de l'échange des prisonniers, Westermann,

l'homme de Danton.

C'était la vérité qui entrait au camp prussien. Westermann était

un des plus actifs soldats de la journée du 10 août. Il expliqua au

roi de Prusse et au duc de Brunswick le véritable état de la France
;

que l'Assemljlée ne voulait plus de rois, ni français ni étrangers, et

venait d'abolir la royauté et de proclamer la République.

La colère du roi de Prusse fut terrible à cette nouvelle. A la grande

joie des émigrés , il donna l'ordre de reprendre les hostilités le 29 sejî-

tembre. Le 28, Brunswick lança un manifeste furieux; mais on sa-

vait ce que c'étaient que les manifestes de Brunswick. Le 29, des

lettres arrivèrent d'Angleterre et de Hollande : les deux puissances

refusaient d'entrer dans la coalition. Le 30, on apprit que Custine

marchait sur le Rhin. La frontière de Prusse était complètement dé-

garnie. On craignit pourCoblentz et sa forteresse. Custine à Coblentz

coupait toute retraite à Frédéric-Guillaume.

Pendant ce temps, Dimiouriez expédiait Westermann à Danton.

Danton, dans ces sortes de matières, avait une suprême intelligence ; il

comprit l'avantage qu'aurait la Républi({ue, née d"liier,à traiter avec

la Prusse, ne fût-ce que d'une retraite qui devait sauver la Prusse.

Puis il y avait peut-être bien aussi, dans cette longanimité, un

million pour lui et un million pour Dumouriez, Westernumn et

Fabre d'Églantine. Dumouriez et Danton étaient des hommes de

plaisir, aimant fort l'argent , l'aimant d'autant plus qu'ils ne le con-

voitaient pas pour l'amasser, tout au contraire. Toutes ces consi-
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dérations plaidant , Diimouriez reçut deux lefti'es, une du conseil des

ministres, austère, inflexible, violcnte,lettrefaitepour être montrée.

Puis une autre de Danton, de Danton seul.

Danton ne repoussait pas le moins du monde cette idée de négo-

ciation , et il avertissait Dumouriez, que le jacobin Prieur de la Jlarne

et les deux girondins Carra et Sillery partaient pour s'entendre avec

lui et avec Sa Majesté Frédéric-Guillaume.

Les conférences s'entamèrent, le roi de Prusse était devenu beau-

coup plus calme dans l'intervalle, on lui avait fait comprendre que

c'étaient messieurs lesémigrésqui l'avaiententraînédanscetteéchauf-

fourée, et toute sa colère était retombée sur eux.

Aussi, lorsqu'on lui demanda quelle clause du traité il demandait

pour eux :

— Aucune, répondit-il, je traite pour moi, qu'ils traitent-pour eux.

Restaient les Autrichiens , ces bons alliés qui , sans bouger, avaient

lancé le roi de Prusse se faire battre à Yalmy.

Dumouriez en toucha quelques mots au duc de Brunswick.

— Voyons, avait dit Dumouriez au duc anglais, comment tout

cela va-t-il se passer?

— !\Iais c'est tout simple, avait répondu Brunswick, et vous avez

une chanson là-dessus.

— Comment cela?

— Oui.

Allons-nous-en, gens de la noce,

Allons-nous-en chacun chez nous.

Eh bien , nous nous en irons comme les gens de la noce.

— D'accord, répondit Dumouriez; mais les frais de la noce, qui

les paiera ?

— Dame, répondit Brunswick en grattant ses ongles avec un

canif, cela ne nous regarde pas, nous n'avions pas attaque les pre-

miers, nous.

— Non, ce sont les Autrichiens, et en vérité, l'empereur nous

devrait bien les Pays-Bas, comme indemnité.

— jN'ous voulons la paix, répondit Brunswick, et quand on veut
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l:i fin 011 veut les moyens; nous attendrons vos plénipotentiaires à

Luxembourg.

Restait Louis XVL
Ah! nous l'avons dit, c'était à cet endroit que le bât royal blessait

le pauvre Frédéric-Guillaume.

Heureusement pour lui, Danton lui avait ménagé une retraite

honorable; on avait peu à peu amené Frédéric-Guillaume à déclarer

qu'il abandonnait le roi, mais qu'à toute force il voulait sauver

l'homme.

On lui remit tous les arrêtés de la Commune, qui pouvaient faire

croire que le roi était entouré de bons traitements. Dumouriez donna

sa parole de sauver la tête de Louis XVI, et cela lui sufiît.

En conséquence, le 29 septembre, la retraite de l'armée prus-

sienne commença, on fit une lieue le premier jour, une lieue le se-

cond, on ne voulait pas avoh' l'air de battre en retraite, on se pro-

menait.

Ce fut ainsi que l'ennemi repassa la frontière; la frontière dépassée

il doubla le pas.

Dumouriez avait donné sa parole de sauver le roi, il voulut tenir

sa parole.

Le 12 octobre il arriva à Paris; le prétexte était de préparer avec

le ministère l'invasion de la Belgique, le but était de juger par lui-

même de la situation : il alla trouver madame Roland au ministère

de l'intérieur, où elle était rentrée, ral)orda un beau liouquct à la

main, demanda pardon de toute cette affaire du camp de Paris et du

veto, l'obtint facilement, s'informa à madame Roland de ce qu'on

pensait de lui, et apprit d'elle qu'on le jugeait royaliste.

Eneffeton soupçonnait Dumouriez de vouloir jouer le rôle de Monk.

On a soupçonné tout le monde en France de vouloir jouer ce rôle,

seulement, en 1792, le Monk français s'appelait Dumouriez, en

1802 il s'appelait Napoléon Bonaparte, en 1831 il s'appelait Louis-

Philippe, en 1850 il s'appelait Changarnier.

Ou attendait son discours à la nouvelle Asseml)Iée, on attendait

son serment à la R«''publi([ue.

Il fit un discours et éluda le serment.
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Seulement il aborda la difficulté avec plus d'audace qu'on ne s'y

al tendait.

— Je ne vous ferai pas de nouveaux serments, dit-il
,
je me mon-

trerai digne de commander aux enfants de la liberté et de soutenir

les lois que le peuple souverain va se faire par votre organe.

Le soir il alla aux Jacobins, les jacoliins étaient des gens froids,

méticuleux, difficiles. Cette retraite dans laquelle le roi de Prusse

avait fait une lieue par jour les tracassait fort. Collot-d'Herbois

monta à la tribune, félicita Dumouriez sur sa victoire; mais lui re-

procha d'avoir reconduit le roi de Prusse avec trop de politesse.

Danton était président, la position était difficile, lui aussi avait

reconduit le roi de Prusse, ni plus ni moins que Dumouriez; on le

poussa à monter à la tribune, ses ennemis étaient curieux de voir

comment il se tirerait de ce mauvais pas.

Il y monta, et dit : « Consolons-nous par des triomphes sur l'Au-

triche, de ne pas voir ici le despote de la Prusse. »

On avait grand besoin de concorde en ce moment-là, à Paris, voilà

pourquoi Danton était venu aux Jacobins, voilà pourquoi Danton

avait présidé la séance, Danton, cet homme rude, à la parole'bles-

sante mais jamais haineuse, maïKjuant de ticl réel comme toutes les

fortes natures. Brouillé avec la gironde il avait voulu se raccom-

moder avec la gironde dans la personne de Roland et de sa femme ;

en conséquence, comme on avait préparé la loge du ministre de

l'iiiléiieur, de Roland, pour Dumouriez, Danton, en attendant Du-

mouriez et Roland, vint y établir sa femme et sa sœur; mais Danton

avait compté sans la susceptibilité de madame Roland, elle vint

donnant le bras à Vergniaud, trouva deux femmes dans sa loge,

deux femmes de mauvaise tournure, dit-elle, et refusa d'entrer.

Comme on le voit, mademoiselle Manon-Jeanne Philippon, femme

Roland, était devenue bien difficile.

Ces deux femmes, nous l'avons dit, étaient la sœur et h femme

de Danton.

Danton adorait sa femme, femme charmante, cœur d'or qui s'en

allait mourant noyé dans le sang de septembre et qui mourut en

elfet six mois après.
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Il fut horriblement sensible au dédain de madame Roland.

Talmase chargea de tout raccommoder, il donna à Dumouriez une

fête où se trouva toute la gironde et une portion des premiers jaco-

bins. II y avait là Chenier, David, Collot-d"Herbois, Vergniaud. La

gironde, la politique, l'art. Des femmes charmantes comme il y en

avait an théâtre à cette époque-là, et parmi elles la bonne et belle

Candeille, l'auteur de la Belle Fermière, la maîtresse de Vergniaud.

Hélas! si quelque devin fût entré dans cette réunion splendide où

les partis avaient oublié leurs haines pour fêter le vainqueur de

Valmy ; s'il eût prédit à ceux-ci l'échafaud, à ceux-là la trahison, à

ceux-là l'exil, quel voile de profonde tristesse il eût jeté sur cette fêle !

Ce ne fut point un devin qui entra; ce fut bien pis.

Tout à coup Marat apparut.

Plus hideux, plus sale
,
plus jaune

,
plus hâve, plus plein de fiel

et de menace qu'il n'avait jamais été; il avait trouvé moyen de dé-

couvrir le méfait de Dumouriez à l'endroit de ces volontaires septem-

briseurs qu'il avait chassés des rangs de l'armée, et il venait, au nom

des jacobins, lui demander compte de cette aristocratique suscep-

tibilité.

Il s'avança vers le général pour lui faii-e subir un interrogatoire.

Dumouriez l'attendit.

Lui seid peut-être ne pâlit pas en voyant franchir à Marat cet

espace de dix pas qui le séparait de lui.

Arrivés face à face, général et tribun , homme de sabre ethomme

de plume, ce fut le soldat qui commença l'attaque. :

•:'."•/: '.::-

— Qui êtes-vous? demanda-t-il à' Marat.

— Je suis Jean-Paul Marat, répondit celui-ci.

Un sourire d'un dédain mortel passa sur les lèvres de Dumouriez.

— On m'avait dit que vous étiez laid, on me trompait, vous êtes

hideux.

Et après lui avoir craché ces mots à la figure, Dumouriez tourna

le dos à Marat.

Marat sortit furieux et alla se plaindre aux jacobins.

A son entrée, Dugazon avait mis une pelle rougir dans le feu;

Marat sorti, Dugazon prit du sucre, le brûla sur cette pelle, sui-

1. 1. 40
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vaut scrupuleusement les traces de l'ami du peuple, et purifiait l'air

partout oîi le venimeux serpent l'avait empoisonné,

Le 23 octobre Dumouriez était de retour à Valenciennes , il y

rencontra Beurnonville et le duc de Chartres. Le duc de (Chartres

avec lequel il devait émigrer, et Beurnonville qu'il devait livrer à

l'ennemi cinq mois plus tard.

En ce moment la face des choses avait bien changé, quoique deux

mois se fussent écoulés à peiue depuis la bataille de Valmy ; nous

avions nous aussi repassé la frontière sur tous les points et nous

étions maîtres du Palatinat, de la Savoie et de Nice.

En France, en même temps, la République, comme Hercule à son

berceau, faisait de ces actes terribles qui indiquaient sa puissance,

el décrétait de mort les émigrés pris les armes h la main, elle sup-

primait la croix de Saint^Louis, elle Iwisait pul)li(iuement la cou-

ronne et le sceptre, elle instruisait le procès de Louis XVL
C'est que la France était une, et que l'Europe était divisée.

Aussi, cette fois, avions-nous reporté la guerre du lieu d'où elle

nous élait venue, après avoir gagné Valmy sur le roi de Prusse, nous

allions gagner Jcmmapes sur l'empereur d'Aulriche.

Après un ou deux engagements sans grande importance l'armée

française se trouva prête, le 5 au soir, pour un engagement général

et bivouaqua devant le camp des Autrichiens retranchés sur les hau-

teurs qui bordent circulairement la ville de Mons.

C'était une chose étrange que cette armée qui eût pu être de près

de cent mille hommes si Dumouriez n'eût par une fausse manœuvre

éloigné les deux divisions de La 'Bourdonnais et de Valence.

Valence avait été chargé de surveiller la Meuse et d'empêcher les

Autrichiens d'amener du secoui-s. Valence était orléaniste , tout na-

turellement, par madame de Genlis, sa belle^mère, et Dumouriez

comme tel lui avait donné ce poste glorieux. La Bourdonnais tout au

contraire avait été poussé vers le nord, il était jacobin, on désirait

l'éloigner delà victoire, puisque Ions les clicfsde cette armée ré[>nl)li-

caiue, àcommencerparDumonriez, étaient royalistes. Dillon,Custii]e,

Valence, appartenaient tous à la cour, aussi cà Jemmapes comme à

Vahny, ce ne furent pas les généraux qui vainquirent, ce fut l'année.
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Armée sans pain , sanseau-de-vie, sans souliers , sans vètenienls
;

armée qui, le jour de la bataille, à midi, n'avait pas encore reçu sa

ration de vivres et qui sortait à jeun, après une nuit glaciale, des

marais où elle avait passé la nuit.

Mais le génie de la liberté était dans cette armée, elle avait un

merveilleux Credo qu'on appelait la Marseillaise , elle avait une

conscience qui lui donnait un cœur de fer, son droit.

Elle était ridicule à voir cette armée, et l'on comprend qu'elle

prêtât à rire aux élégants émigrés , et aux vieux et sévères généraux

autrichiens, nourris dans les traditions du prince Eugène et de Mon-

lecuculli. c'étaient des bandes de volontaires sans uniformes; le ba-

taillon du Loiret, par exemple, marcha au combat avec des blouses

et des bonnets de coton; le moyen de croire que la victoire, une

femme, une capricieuse, une coquette, serait jamais amoureuse de

pareils soldats !

CHAPITRE XIII.

Nous avons dit que le 5 au soir les deux armées se trouvèrent en

présence; nos soldats purent alors contempler la majesté de la posi-

tion prise par l'ennemi.

Les impériaux avaient reculé afin de nous attirer jusqu'à Jem-

mapes , nous y étions venus.

Nous nous trouvions dans la prairie ou plutôt dans les marais

vers lesquels semblent descendre par un doultle escarpement les vil-

lages de Jemmapes et de Guesmes, ces deux villages étaient fortifiés,

crénelés, dominés par des forts et surtout par un plateau où dix^

neuf mille hommes des meilleures troupes autrichiennes se tenaient

en réserve derrière soixante bouches à feu.

En outre, derrière eux, les Autrichiens avaient Mons , vive alliée,

ville forte, qui leur fournissait tout ce dont ils avaient besoin.
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C'était à l'enneini à vivre dans l'abondance , c'était à nous à man-

quer de tout.

La situation de Valmy était retournée.

Notre aspect était si misérable que, quoique l'armée française fût

d'un tiers plus forte que l'armée autrichienne, le duc de Saxe

Teschen, commandant en chef l'armée impériale, ne jugea point à

propos de tirer de Irions six mille hommes qu'il y avait mis en réserve,

et qui y restèrent inutiles pendant toute la journée du 6.

Pendant la nuit, Beaulieu, un Belge, essaya de déterminer le

général en chef à tomber sur nous avec ses vingt-huit ou trente raille

hommes, et à nous écraser dans ces marais où nous barbotions

demi-nus, mourant de soif et de faim.

Mais le duc de Saxe Teschen était trop grand seigneur pour se

compromettre dans une attaque nocturne , d'ailleurs Clairfaict lui

affirmait que la position de Jemmapes était inexpugnable.

Au reste, la supériorité du nombre dans notre position cessait

d'être un avantage , la disposition du terrain faisait qu'on ne pou-

vait, que par d'étroits passages, par des défilés, par des ravins",

arriver jusqu'aux impériaux, c'était une affaire de têtes de colonne,

d'une et d'autre part les tètes de colonne décideraient tout.

Aux premiers rayons du jour, et le jour vient tard en Belgique

dans le mois de novembre, aux premiers rayons du jour nos soldats

purent se rendre compte de la terrible besogne qu'ils allaient avoir

à faire , c'était un amphithéâtre de redoutes, habitées par une armée,

à escalader.

Cette armée, tout au contraire de la nôtre, était bien vêtue, cou-

verte de splendides uniformes étrangers, liarbares peut-être, mais

chauds et garnis de fourrures. Ceux qui n'avaient pas de foiu-

rures, les dragons autrichiens par exemple, avaient de grands man-

teaux blancs qui valaient les pelisses hongroises et les dolmans im-

périaux.

Tous surtout avaient très-bien déjeuné, et c'était là surtout cet

avantage que leur enviaient nos soldats bien plus (}ue leurs fourrures

et leurs manteaux.

En face de cette terrible redoute de Jemmapes, Dumouriez, après
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un large coup d'œil jeté sur l'ensemble , distribua son armée de la

manière suivante :

A l'avant-garde , Beurnonville ayant devant lui la gauche de l'en-

nemi sur les hauteurs de Cuesmes, soutenu par Dampierre, posté

entre Frameris et Pâturages , conduisant notre aile droite et appuyé

lui-même à d'Harviile qui, à l'extrême droite de notre ligne, dans

la position de Siply, menace l'aile gauche des impériaux campés à

Berthamiont.

Au centre, le duc de Chartres, avec vingt-quatre bataillons, corres-

pond au centre des Autrichiens et abordera le plateau malgré la cava-

lerie ennemie échelonnée sur sa route.

Enfin, à gauche, le général Ferrand, avec trois maréchaux de camp

sous ses ordres, se portera sur le côté droit deJemmapesen traver-

sant le village de Quaregnon.

Entre chaque division la cavalerie se tient prête à soutenir les mou-

vements de l'infanterie, tandis que l'artillerie battra en flanc chaque

redoute attaquée de face.

Dumouriez est au centre avec le duc de Chartres ; depuis Valmy,

Duinouriez poursuit ce but de couronner le jeune homme dans la

gloire pour en faire le candidat d'une nouvelle royauté.

Dumouriez ne s'était pas entièrement trompé; en 1830, Valmy et

Jemmapes , habilement exploités , ne nuisirent pas à l'intronisation

de la meilleure des Républiques.

C'était par la gauche qu'il fallait commencer l'attaffue et réussir.

Beurnonville et ses volontaires parisiens avaient à droite des obstacles

presque insurmontables, obstacles de terrain, c'est vrai, plutôt

qu'obstacles d'art, mais les remparts que crée la nature sont bien

autrement rudes à emporter que ceux faits par la main des hommes.

A huit heures, le général Ferrand attaqua ; mais il était vieux, il

attaqua mollement ; à onze heures , il n'avait encore rien fait de

bon, et cependant il avait sous ses ordres ce que l'on croyait les

meilleures troupes de l'armée , les vieilles troupes.

A onze heures , Dumouriez se décide ; à cette gauche qui hé«ite, il

envoie un homme , seulement , cet homme, c'est Thouvenot, une

paitie de son âme.
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Thouvenot arrive aux premières lignes, reprend le commandement

aux faibles mains du général Ferrand , entraîne les colonnes chance-

lantes, traverse Quaregnon, tourne Jemmapes et emporte le village.

Pendant ce temps, Duniouriez, tranquillisé sur sa gauche, où il

est lui-même dans la personne de Thouvenot , Dumouriez passe au

milieu du feu, sur le front de bataille, et arrive à la droite où une

elfroyable canonnade se fait entendre.

Là, un prodigieux spectacle s'oiïre à ses yeux.

Les volontaires parisiens, conduits par le général Dampierre , ont

enlevé la première marche du gigantesque escalier
;
jetés ainsi en

avant, ils sont à la fois écrasés par le feu des redoutes supérieures

et par le feu de notre extrême droite qui , les prenant pour l'en-

nemi, les foudroie en flanc; derrière eux sont les vieilles troupes

de Dumouriez qui les regardent faire, elles ne les soutiendront qu'à

la dernière extrémité. Il y a haine entre les vétérans et les nouveaux

venus.

Ce n'est pas le tout, au premier mouvement d'attaque ou de

retraite qu'ils feront, les dragons impériaux, qui attendent le sabre

haut l'ordre de charger, descendront comme une avalanche et les

entraîneront meurtris dans les bas-fonds d'où ils viennent de sortir;

Les volontaires parisiens, jacobins renforcés, se croyaient trahis,

le général royaliste les avait envoyés là pour les faire tailler ert

pièces
,
quand lui-même , à défaut de ses soldats , semble venir à

leur aide.

Dumouriez rencontre sur son chemin le bataillon des Lombards,

bataillon girondin qui, en ligne avec les volontaires de Paris, hille

de fermeté avec eux; à sa vue, le courage prêt à faildir s'exalte :

Lombards et Parisiens font im mouvement d'altaquc; au même

instant les dragons s'ébranlent, la terre tremble sous les pieds de

quinze cents chevaux, les enfants de Paris s'arrêtent, attendent les

dragons à vingt pas, font feu , en couchent cent cinquante par terre

o.t attendent en croisant la baïonnette.

Mais Dumouriez prend deux régiments de cavalerie, les lance sur

les dragons ébranlés qui prennent la fuite et ne s'arrêtent que dans

les murs de Mous.
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Alors, Dumouriez qui vient de déblayer la route des hauteurs, re-

vient vers les Parisiens, vers les Lombards , vers les vieux soldats du

camp de Maulde : A vous, mes enfants, à vous,crie-t-il;en avant!

et la 31avseillaisc!

Les Lombards et les soldats du camp de Maulde entonnent en

elTet la Marseillaise, mais c'est le terrible Ça ira , que chantent les

enfants de Paris, c'est aux accents de ce chant sauvage
,
presque fé-

toce
,
qu'ils abordent les Hongrois étourdis ets'emparent deshauteurs.

Dumouriez
,
qui les voit lancés

,
qui comprend que rien ne les ar-

rêtera plus , revient vers le centre.

Là encore sa présence est nécessaire.

Le centre, au moment où Thouvenot prenait Jemmapes, s'était

ébranlé à son tour, et avait doublé le pas pour traverser la plaine :

cependant deux brigades avaient dévié de leur chemin ; l'une d'elles,

à la vue des cavaliers impériaux chargeant sur elle, s'était jetée

derrière une maison, l'autre surprise par le feu, s'était arrêtée, et

sans reculer n'avançait plus ; alors deux hommes, deux jeunes gens

du même âge, mais de positions bien différentes, s'élancent à la tète

de ces deux brigades , et les ramènent au combat : l'un de ces deux

jeunes gens est le duc de Chartres, l'autre est Baptiste Renard, le

valet de chambre de Dumouriez; c'est alors qu'on apprend que Thou-

venot a tourné Jemmapes et est maître de la droite ; cette nouvelle

exalte le centre qui marche droit au plateau
,
qui gravit la pente sous

le feu de soixante pièces de canon, qui aborde les dix-huit mille

hommes qui le défendent corps à corps, main à main, homme à

homme.

Le duc de Chartres , un des premiers , aborde le plateau , l'at-

taque, y creuse sa place et celle des hommes qu'il a ralliés autour

de lui, et trouve pour les y maintenir un de ces mots heureux qui

cuirassent les cœurs contre la mitraille.

— Enfants, s'écrie-t-il , vous vous appelez, à partir de celte

heure, le bataillon de Jemmapes.

Puis il dépêche son frère, le duc de Montpensier, à Dumouriez,

pour lui annoncer qu'il vient de culbuter Clairfaict et ses douze mille

hommes.
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Ce n'était point encore fait, mais du moment oti c'était annoncé,

il fallait le faire.

En ce moment, Thouvenot, vainqueur, arriva par Jemraapes,

Dampierre par Cuesmes, les trois étages de redoutes étaient pris, les

feux éteints, l'ennemi balayé.

La victoire était complète;

L'armée s'assit sur le champ de bataille et mangea.

Elle mangea ce que les impériaux avaient laissé. Mais les restes

d'un ennemi vaincu n'humilient pas, surtout quand on n'a pas

mangé depuis vingt-quatre heures.

C'en était fait de toute l'armée, si d'Harville avait coupé la route

de Bruxelles au général Clairfaict, il arriva trop lard; Clairfaict,

soutenu par Beaulieu , avait passé et ne pouvait être poursuivi sans

risque.

Ce fut un moment solennel que celui où l'armée de la jeune Ré-

publique embrassa des yeux tout ce champ de bataille qu'elle venait

de conquérir et cria au monde sa première victoire.

Cette victoire, il faut le dire, le duc de Chartres en eut sa grande

et belle part. Les héros de la journée furent Thouvenot, Dampierre,

le duc de Chartres et Baptiste Renard.

Mais surtout, les véritables héros furent ceux dont les noms ne

furent pas même prononcés, les volontaires parisiens, les volon-

taires des Lombards, ces hommes qui voyaient le feu pour la pre-

mière fois et qui, du premier coup, furent des exemples de foi, de

patriotisme et de courage.

Il y eut de plus grandes batailles physiques que Jemmapes,si l'on

peut dire cela; il n'y eut pas de plus grande victoire morale.

Jemmapes est la porte par laquelle nos soldats ont marché à la

conquête du monde; c'est la mère de toutes les victoires de la Ré-

publique et de l'Empire.
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CHAPITRE XIV.

Duiiiouriez avait écrit à la Convention: « le 15 je seraià Bruxelles,

et le 28 à Liège. »

Cette fois il tint plus que sa parole, car il fut à Bruxelles le 14 et

à Liège le 28.

En moins d'un mois, toute la Belgique se trouva conquise, et le

8 décembre nous entrions à Aix-la-Chapelle.

Pendant ce temps, le procès du roi s'instruisait; aussi, pour tenii'

sa promesse au roi de Prusse de veiller sur la vie de Louis \M , ;i

peine Dumouriez eut-il établi son quartier général à Liège qu'il partit

avec le duc de Chartres et le duc de IMontpensier pour Paris.

Le duc de Chartres en arrivant trouva, en récompense de son

admirable conduite aux journées de Yalmy et de Jemmapes, sa

sœur proscrite : un arrêté de la Commune, en date du 5 dc'-

cembre 1792, enjoignait à la princesse Adélaïde de quitter Paris

dans les vingt-quatre heures et la France dans les trois jours. Le

duc de Chartres, pour la conduireà l'exil, reprit tristement la même

route qu'il venait de suivre plein de l'enivrement d'une double

victoire.

Puis, sa sœur installée à Tournai . il revint à Paris.

La proscription promettait de ne point s'arrêter là.

Aussi le duc d'Orléans lit-il imprimer la protestation suivante :

Paris, 9 décembre.

« Plusieurs journaux , dit-il, affoclent de publier que j'ai des desseins ambitieux et

contraires à la libertc de mon pays et que dans le cas où Louis XVI ne serait plus, je

suis placé derrière le rideau pour mettre mon fils ou moi à la lèle du gouvernement.

Je ne prendrais pas la peine de me défendre de pareilles imputations , si elles ne ten-

daient pas à jctor la division et la discorde, à faire naître des partis ct^t empêclier

que le système il'égalité qui doit faire le bonheur des Français et la base de la Répu-

blique ne sclablissL'. Voici donc ma prorcssion de foi à cet égard; elle est la même

que dans l'année 1791, aux derniers temps de l'Assembli'e constituante. Voici ce (pie je

prononçai à la tribune : Je ne crois pas, messieurs, que vos comités entendent priver

T. I. 41
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aucun parent du roi de la faciiltô d'opter entre la qualité de citoyen français et l'expec

tative soit prochaine, soit éloignée du trùne. Je conclus donc à ce que vous re-

jetiez, purement et simplement, l'article de vos comités. Mais dans ce cas où vous

l'adopteriez, je déclare c{ueje déposerai sur le bureau ma renonciation formelle aux
droits de membre Je la dynastie régnante, pour m'en tenir aux droits de citoncn

français. Mes enfants sont prêts à signer de leur sang qu'ils sont dans les mêmes
sentiments que moi.

Signé L.-P. Joseph. »

Cette protestation n'eut aucun effet sur l'Assemblée. La position

du duc d'Orléans y était si fausse qu'elle était devenue impossible

,

il ne pouvait continuer à voter avec la montagne, qu'en reniant tout

son passé. Il ra\ait renié; et il sentait parfaitement que la mon-

tagne, sur laquelle il avait compté pour le soutenir au moment où

l'attaquerait la gironde , le laisserait glisser sur la pente escarpée et

sanglante qui devait le condtiire à l'échafaud.

En elVet, sur la proposition de Thuriot , le 16 décembre, l'Assem-

blée décréta :

K Que quiconque tenterait de rompre l'unité de la Répulilique ou. d'en détacher

des parties intégrantes pour les unir à un territoire étranger, serait puni de mort. »

Le décret était à l'adresse des girondins, accusés de royalisme, et

qu'on voulait forcer à voter la mort du roi.

Buzot s'était chargé de répondre à ce décret, et il avait répondu.

« Si le décret propirsé par Thuriot , avait-il dit , dnit ramener la confiance, je vais

vous en proposer un qui ne la ramènera pas moins. I,a monarchie est renversée,

mais elle vit encore dans les habitudes, dans les souvenirs de ses anciennes créature?.

Imitons les Romains, ils ont chassé Tarquin et sa famille ; comme eux chassons la la-

niille des Bourbons; une partie de cette famille est dans les fers; mais il en est une

autre bien autrement dangereuse parce qu'elle est plu.s populaire : c'est celle d'Or-

li'aiis; le buste de d'Orléans fut promené dans Paris, ses fils bouillant de courage se

distinguent dans nos aruiérs; et le mérite même de cette famille la rend dange-

reuse pour la liherté; (pi'elle fasse un dernier sacrifii-e à la patrie en s'exilant de son

sein, qu'elle aille porter ailleurs le malheur d'avoir approché du trône, et le mal-

heur plus grand encore de porter un nom qui nous est odieux, et dont l'oreille d'un

honmic libre ne peut manquer d'être blessée. »

Était-ce comme ennemi que Buzot demandait ce décret à l'As-

semblée. Était-ce comme ami qu'il donnait an duc d'Orléans le

conseil de s'exiler "? dans l'im ou l'autre cas Philippe Kialité suivant

le conseil et obéissant au décret sauvait sa tit3 et son honneur.

C'était l'avis de madame de Genlis, Voici ce qu'elle dit elle-même
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dans ses Mémoires, en parlant avec le duc de Chartres do ce décret

révoqué.

« Je lui fis comprciitlrcqiicla révocation du décret contre sa famille était un véritalilo

malheur, parce qu'il était évideut que ce nom ayant été déclaré suspect et danyereus,

ne pourrait plus être utile à la patrie et serait infailliblement persécuté. Je lui dis

que d'après tout ce qui s'était dit à la Convention , rien ne serait plus nuble et plus

raisonnable que de s'imposer un exil volontaire, et que ce ne serait peut-ûtrc que pré-

venir mie proscription. Vertueux par priucipo et par caractère, incapable de la niuiudrc

vue ambitieuse, M. de Chartres ne vit rien de pénible dans le parti que je lui propo-

sais : si nous ne pouvions plus être utiles, me dit-il, et si nous causions de l'ombrage,

pourrions-nous hésiter à nous expatrier. »

En effet, ce fut le conseil ([ue le duc de Chartres donna à son

père. Madame de Genlis était parvenue à lui faire considérer comme

une faveur ce décret de bannissement. La position du duc d'Orléans

était terrible, et son fils la comprenait bien : il allait se trouver avec

toutes les vieilles haines amassées depuis le combat d'Ouessant , en

face du roi, du roi accusé, accusé d'un crime entraînant la peine

capitale; en ne votant pas il était suspect aux deux partis, en votant

pour la vie il rompait avec la montagne, en votant pour la mort il

était odieux.

Le duc de Chartres proposait de s'embarquer pour l'Amérique,

et d'aller attendre aux États-Unis des jours meilleurs.

Ce fut un grand malheur pour le duc d'Orléans, que le rejet de

celte motion de Buzot, après le procès du roi : ce rejet lui donna

une arme contre les prières de son fds, et le duc de Chartres quitta

Paris et rejoignit l'armée le désespoir dans le cœur.

C'était le bon génie d'Égalité qui l'abandonnait.

Or, voici ce qui était arrivé ; voici comment Philippe Égalité

poussé en avant ne pouvait plus reculer.

On connaissait l'irrésolution, disons plus, la faiblesse de carac-

tère de Philippe Égalité •, Mirabeau avait caractérisé cette auda-

cieuse faiblesse par un mot sulilime d'obscénité.

Depuis longtemps Philippe Égalité , siégeait et votait avec la mon-

tagne; mais quelques gages qu'il eût donnés aux jacobins, jusqu'au

moment où on était arrivé , on voulait quelque chose de plus positif

encore, on voulait que le duc d'Orléans figurât au procès du roi.

D'abord on élait loin d'exiger qu'il vot'iî el surtout qu'il votât la
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mort, cV'tait un simple acquiescement à la mise en accusation riuo

l'on demandait; mais on le demandait impérativement, c'était la

condition à laffiielle la montagne s'engageait à soutenir le prince.

La première ouverture ou, pour mieux dire, le premier avis lui

en tut donné par Manuel. — Mais, s'écria le prince, c'est une iin~

piloijable tyrannie que d'exiger cela de moi, e\. je périrai plulôt

que de céder.

— Bien, dit Manuel, j'attendais cela de vous, tenez ferme dans

cette résolution, car si vous faisiez ce que l'on exige de vous, vous

seriez abandonné, non-seulement de tous vos amis, mais encore de

ceux qui l'auraient exigé , et un jour ou l'autre vous péririez misé-

rablement ; en suivant la ligne opposée , vous aurez tous les honnêtes

gens pour vous , et particulièrement vous pouvez compter sur moi

et sur mes amis.

Et sur cette promesse engagée , Manuel quitta le prince.

C'était un excellent homme que Manuel, et qui avait, dans les

terribles journées de septembre , sauvé tous ceux qu'il avait pu sauver.

Mais derrière Manuel vinrent les montagnards, les montagnards

menaçant de se joindre à Buzot dans sa motion d'exil ; le pauvre

duc d'Orléans tenait fort à la France, surtout aux immenses pro-

])riétés qu'il y possédait. La lutte fut longue, acharnée, mais enfin

il céda.

En cédant, le duc croyait accorder ce simple acquiescement qu'on

lui demandait. — Après tout, disait-il à Camille Desmoulius, si je

ne suis plus libre de me récuser, je suis toujours libre de mon vote.

Hélas! non , le pauvre prince , il n'était plus libre de rien ; comme

sur Faust , le mauvais génie avait mis la main sur lui , il lui fallait

sul)ir jusqu'au bout sa fatale destinée.

— ()li! s'écria Manuel en apprenant l'engagement que venait de

priMidre le prince ; il n'a pas vu le piège, et il y est tombé ; aujour-

d'hui juge, demain bourreau, après-demain victime.

Manuel avait vu la situation , il eu avait apprécié toutes les exi-

gences; bientôt cette religion du juge ne lui fut plus même laissée,

le vote devait être public et il fallait déshonorer le duc d'Orléans

par uu\nlc infâme, il fallait creuser un abîme entre lui et la roxauté,
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e( . pour que cet ahiine ne put jamais être comblé, il fallait com-

mencer par y jeter son honneur.

Le conventionnel Courtois, dans les Mémoires duquel nous pui-

sons ces détails, raconte que, sur ces entrefaites, il reçut une invi-

tation pour se rendre au Palais-lloyal; il était Imit heures du soir

lorsqu'il y entra.

11 trouva le duc dans son cabinet de travail, en proie à une

violente agitation , il était debout et marchait à pas saccadés et ra-

pides.

Après un moment de conversation inditlérente, il parut faire un

effort sur lui-méaie, et se retournant vers Courtois :

— Voyons, vous, dit- il, homme sage, modéré, ennemi de

tout etcès, quel rôle joueriez-vous dans la grande alïaire qui nous

occupe ?

— Votre position, répondit Courtois, est tout exceptionnelle, et

ne saurait se régler sur l'opinion d'aucun de nous.

— Oh! je sais bien cela, mais n'importe ; mettez-vous à ma place,

et faites une réponse nette et précise
,
je vous prie.

— Eh bien! dit Courtois
,
puisqu'il vous est impossible maintenant

de vous abiffenir ou de vous récuser, je ferais au moins tout ce qu'il

me serait possible pour sauver la vie du roi.

— Oui, murmura le duc d'Orléans, oui, c'est ce qu'il y a à la

fois de plus sage, de plus humain et de plus politique, et c'est aussi

ce que je voulais faire.

— Au reste , ajouta Courtois , croyez- le bien , beaucoup de députes

se rallient à cette idée.

Le prince saisit convulsivement les mains de Courtois.

— Sont-ils bien sûrs d'euv-mêmes? s'écria-t-il. Resisteront-ils

auv influences, aux menaces? Beaucoup, j'en ai peur, feront l)on

marché de la vie du roi pour sauver la leur.

En ce moment, la porte s'ouvrit, Danton et Camille Desmoulins

apparurent sur le seuil du cabinet.

Danton tit un mouvement en apercevant Courtois, et marchant

droit à lui :

— Je ne m'attendais pas à le trouver ici, lui dil-il ; mais, je t'en
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préviens, tes conseils et ceux de Manuel sont hors de saison, si tant

est (ju'aujourd'hui on songe à retirer la parole donnée hier.

— Eh bien ! dit Danton en allant au prince, que décidons-nous?

— Je ne me récuserai point , dit le prince, bien que j'aie eu tort

de m'engager à ne point me récuser, mais quant à \oter avec vous,

jamais. Je vous ai fait part de mes raisons. Courtois les connaît

maintenant comme nous , qu'il soit notre juge.

— Ah! ah! dit Danton, il parait que nous procédons comme les

avocats, par des fins de non-rccevoir. Allons, allons, citoyen Éga-

lité, et Danton appuya énergiquement sur ce mot, ce qui a été con-

venu, juré hier, ne saurait être remis en question aujourd'hui.

A CHOSE JUGÉE IL n'y A PLUS d'ARBITRE.

Nous avons votre parole et nous y comptons.

Pendant ce temps, Camille Desmoulins était resté muet, mais

alors il s'approcha. Il aimait fort le prince, qui , de son coté , avait

toutes sortes de boutés pour lui, et en bégayant plus que jamais :

— 11 n'y a plus à s'en dédire, vous voterez avec nous, dil-il, et

voilà qui préviendra tout soupçon, toute ai'rière-pensée sur la sincé-

rité d'intentions que l'on calomnie.

Et prenant une plume, Camille Desmoulins écrivit ;

« Uniquement orciipé de mon devoir, conviiincu que tous ccjx qui ont attenté ou

« atlentiTonl par la suite à la souveraineté du peuple méritent la mort, ']< prononce

« la mort de Louis. »

Danton prit le papier des mains de Camille, le lut avec attention,

partit en peser tous les termes, a])prouva d'un signe de tète, et le

remit au duc qui, malgré sa répugnance visible, le reçut avec un

signe d'assentiment. Cette répugnance n'échappa point à Danton qtii,

haussant les épaules, articula clairement :

— Quelques idiots pourront penser, le cas échéant
,
que cela vous

rend indigne du trône, mais, aux yeux des républicains qui sacri-

fient leurs convictions, vous n'en serez digne, au contraire, qu'à

cette condition ; ne revenons donc pltis stu- ces miscrcs. De terribles

événements sont proches, ils notis emporteront tous, peut-être,

mais faisons notre devoir, advienne que pourra.
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Le duc d'Orléans poussa un soupir, ordonna d'apporter des ra-

fiaîchissemenfs. Camille Desmoulins essaya de jeter an milieu de

l'emliarras général quelques plaisanteries, qui ne firent que mieux

ressortir cet embarras.

On éprouvait le besoin de se séparer, on se sépara.

En sortant, Danton dit à Courtois :

— Si je n'avais coupé court à ce qui a été décidé
,
juré hier soir,

tout étaj^ remis en question. Ce que je redoute le plus au monde, ce

sont les lâches : s'il n'est garrotté , il nous échappera.

Courtois s'était intéressé à cette question ; il s'informa de ce qui

s'était passé la veille au Palais-Royal. Il y avait eu, entre le duc

d'Orléans et les montagnards, une scène très-violente. Le duc d'Or-

léans s'était débattu longtemps ; deux ou trois fois il avait pris la

parole, et une fois entre autres s'était écrié : « En révolution
,
pour

mériter de vivre , faut-il donc être le bourreau de son roi et de ses

proches! » Mais Danton avait soutenu la lutte. L'œil ardent, la pa-

role tonnante, il avait montré en perspective au prince l'exil de

toute sa famille , la confiscation de ses bieiis , la vie même du duc

mise en question. Alors le duc s'était rendu, avait tout promis, et

c'était pour échapper au fatal engagement piis la veille qu'il avait eu

l'idée de prendre pour arbitre Courtois, dont il connaissait d'avance

les opinions.

CHAPITRE XV.

Ce fut ainsi que Philippe Égalité siégea parmi lesjuges de Louis XVI

et laissa tomber dans l'urne mortelle" le vote qu'il n'avait pas même

écrit, et qui, ainsi qu'on vient de le voir, lui avait été donné tout

formulé par Camille Desmoulins.

Le 1 7 janvier, dans la nuit , Louis X VI fnt condaiarié à mort à

la majorité de cinq voix !
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Le 19, Bii/ot monte à la tribune, demande qu'on surscoie au

jugement , et ajoute :

— J'ai l'intime conviction que l'on veut un roi à la place de

. celui-ci
;
qu'il existe un parti qui en veut élever un autre. Rapprochez

lesévénemculs d'Anglelorre de ceux où nous sommes, et vous verrez

que ce parti ne veut la mort de Louis XVI que pour mettre à sa place

un autre roi.

Ainsi , on le voit
,
par la concession qu'il avait faite , toute terrible

qu'elle fût, le duc d'Orléans n'avait rien gagné.

Le 21 janvier 1703 , Louis XVI fut exécuté.

Cette exécution amena la rupture de la France avec l'Europe en-

tière et même avec la France.

La Vendée, qui grondait sourdement, éclata. L'Angleterre ren-

voya notre ambassadeur, nous aliéna la Hollande, la Prusse et l'Es-

pagne, et Louis XVIII, par une déclaration donnée à Hamm, prit

le lilrc de régent, et constitua son frère, le comte d'Artois, lieute-

nant général du royaume.

Dumouriez était à Paris, avait-il sérieusement essayé de défendre

le roi de l'échafaud , ou avec ses jM^ojcts d'avenir sur le duc de Char-

tres, n'avait-il pas tout intérêt au contraire à laisser opérer libre-

monl le i'er de la guillotine; c'est ce que lui, le duc d'Orléans et

Dieu surent seuls.

Il n'en offrit pas moins sa démission après le 21 janvier; mais on

sentait trop que, dans la situation où l'on se trouvait, l'épée du

vainipieur de Valmy et de Jemmapes était nécessaire à la Rcpu-

jjliipie.

La démission de Dumouriez fut refusée, Dumouriez n'insista point;

cette démission , sans doute, le dégageait à ses propres yeux des pro-

messes faites au roi de Prusse. Il présenta plusieurs plans de cam-

pagne, un de ces plans, qui consistait à envahir rapidement la

Hollande, fut adopté.

Le 1 7 février, l'avant-garde de Dumouriez fit irruption en Hollande.

Voici quel était le plan de la cauqKigne.

On marchait sur Berg-op-Zoom , de Berg-op-Zoom à Bréda , on

parvenait jusipi'au Moerdick, on franchissait le Bielbos, bras de mer
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de deux; lieues conduisant à Dordreck; de Dordreck, on poussait,

par Rotterdam et La Haye, jusqu'à Amsterdam.

L'ne fois dan;î la capitale de la IluUande, la Hollande était conquise.

Dumouriez prit le commandement en chef de l'expédition, exposa

le plan général à Valence et à Miranda, ses deux lieutenants, leur

recommanda de s'avancer le plus près possilile de Mmègue et mit

Tliou\enot en observation sur la Meuse.

Puis quittant le gros de son armée, il rassembla en toute hâte dix-

huit mille hommes, partagés en quatre divisions, et partit d'Anvers

avec son artillerie.

En vingt jours, le général Btyneroy, avait pris Klundert-Dascon;

par deux merveilleux coups de main, s'était emparé de Bréda et de

Gertruidenberg
;
quatre cents bouches à feu, cinq cents milliers de

poudre, six mille lusils neufs et trente-cinq bâtiments de transport

en bon état étaient tombés entre nos mains.

Pendant ce temps, le duc de Chartres bombardait Vanloo et

Maestricht; pour cette dernière ville l'ordre était positif : traiter

Maestricht comme le duc de Saxe Teschen a traité Lille.

Oi-, le duc de Saxe Teschen avait écrasé Lille de boulets.

An l)out de trois jours de bombardement, Maestricht était en

feu; seulement, la ville, détendue en grande partie par les émigrés

Irançais, commandés par le général d'Autichamp, la ville opposait

une résistance de Français à Français.

Sur ces entrelaites, on apprit (jue le prince de Saxe-Cobourg , à

la tète de soixante mille Autrichiens , s'avançait vers nos places de

la Meuse pour faire sa jonction avec les Prussiens réunis à Vesel.

Leur Itnt était de nous faire lever les sièges de Maestricht et de

Vanloo, et nous chassant de la Hollande, de nous obligera repasser

la IMeuse, sur les liords de laquelle ils missent attendu la reprise de

Ma\ence sur Custine.

Le l"mars, le prince de Saxe-Cobourg commença cette grande

manœuvre; il tomba sur Aix-la-Chapelle, repoussant devant lui

Dampierre et Steingel. Le 3, l'archiduc Charles, de sou côté,

surprit le général Leveneur qui bombardait Maestricht du côté

de Wick , et ([ui repp.ssa la Meuse en sauvant son artillerie et son

T. 1. 12
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matériel. Voyant la retraite de Leveneur, Miranda , à son tour, qui

commandait avec le duc de Chartres le hombardement de la rive

gauche, se retira laissant ses bagages aux mains de l'ennemi, vers

Sainl-Tron où le rejoignirent Valence, Dampierre et Miazinski;

puis, Lamarlicre et Champmorin, renvoyés de Ruremonde, y arri-

vèrent à leur tour ; d'Harville et Steingel suivirent la même direc-

tion. Enfin, après une retraite des plus difficiles, nos troupes se

trouvèrent réunies à Tirlcmont , c'est-à-dire , sur le point d'où elles

étaient parties.

Dumouriez , de son côté , était à l'œuvre pour l'accomplissement

de son plan d'invasion.

11 était maître de Bréda, de Klundert, de Gertruidenborg ; il as-

siégeait Villeinstadt, il faisait le blocus de Berg-op-Zoom, et de

Stcinberg. Heurden sommé de se rendre allait ouvrir ses portes, il

était au IMoerdick et se préparait à passer le bras de mer, lorsqu'il

apprend que sa présence est iiulispensable k l'armée de Belgique.

En effet, Valence vient d'être battu près de Tirlcmont ; la déroute

a été complète, les fuyards sont arrivés jusqu'à Paris, ce qu'on n'a

jamais vu, même quand les Prussiens étaient à Verdun.

Dumouriez arrive le 1 1 mars à Anvers et rallie les troupes.

Il trouva l'armée dans un désordre elVroyable.

Les troupes campées devant Louvain avaient tout perdu, tentes,

canons , équipages ; les soldats déseitaient en masse
,
plus de dix mille

Mjlontaires avaient déjà repassé la frontière; personne parmi les

généraux n'avait cette inlluence, non pas de reprendre l'offensive,

mais de diriger la retraite.

Dumouriez ne cacha point les sentiments qu'il apportait avec lui:

haine à la Convention, restauration royaliste, uuirmurcs et mépris,

sédition prochaine, voilà ce que recueillaient soldats et généraux,

c'était de la révolte en paroles préparant la révolte en action.

Danton et Lacroix, qui étaient à l'armée de Belgiijue partirent

pour Paris; un choc évident se préparait entre Dumouriez et la Con-

vention, il s'agissait d'amortir le coup.

De leur côté, les commissaires delà Convention, Camus, Merlin

de Douai, Treilhard , (pie le tlot des fugitifs avait entraînés à Lille
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et qui essayaient d'y réorganiser l'armée, se hâtèrent de venir trouver

Diimouriez à Louvain.

Alors commencèrent les récriminations.

Les commissaires reprochèrent à Dumoiu'iez ses actes qu'ils appe-

laient anti-révolutionnaires, et entre autres la restitution ordonnée

par lui de l'argenterie aux églises.

Alors Duraouriez s'écria :

— Croyez-vous donc , Messieurs
,
que je croie n'avoir à rendre

comple de mes actes qu'à vous ou même à la France? Non, je m'es-

time plus cher et me juge de plus haut. Je dois compte de mes actes

à la postérité. Allez voir dans les cathédrales belges les hosties foulées

aux pieds, les tahernades, les confessionnaux brisés, les tableaux

déchirés. Si la Convention applaudit à de tels crimes, si elle ne s'en

oiTense pas, si elle ne les punit pas, tant pis pour elle et pour ma
malheureuse patrie. Sachez que s'il fallait commettre un seul crime

pour la sauver, je ne le commettrais pas; cet état de choses désho-

nore la Franco, et je suis résolu à le faire cesser.

Ces paroles deDumouriez étaient trop en harmonie avec l'opinion

que les commissaires s'étaient faite de lui pour ne pas leur ouvrir

les yeux.

— Général , dit Camus , on vous accuse d'aspirer au rôle de Cé-

sar ; si j'en étais sûr, je deviendrais Brutus et je vous poignarderais.»

— î\Ion cher Camus, répondit en riant le général, je ne suis pas

César, vous n'êtes pas Brutus, et la menace de mourir de votre main

m'assure l'immortalité.

Puis, haussant les épaules, il quitta les députés et écrivit à la

Convention une lettre dans laquelle il disait que les mesures prises

par le gouvernement français dans les Pays-Bas avaient tellement

indisposé la Belgique contre nous, que pour ne pas coiupromettre

le salut de l'armée qu'il commaudait il avait cru devoir la luiie replier

jusqu'aux frontières de France.

La letlre iid lue publiquement à la Convention.

En attendant, Dumouriez avait, comme nous l'avons dit, rallié

les troupes , et livré sur le même champ de bataille , à peu près oii

avait été battu Valence, un comlxit que lui avait gagné.
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Ce combat avait eu lieu le 1 G mars.

On se retrouvait eu face de l'enuemi.

Une grande bataille remonlerait le moral des troupes.

Dumouriez risqua la Itataille de Neerwinden et la perdit, dit-il,

par la faute de Miranda.

Le duc de Cbartres fit des prodiges dans cette bat;\ille, oii il eut

un clieval tué sous lui. Il prit deux fois le village de Neerwinden et

ne l'aliandonna que le dernier, comme un capitaine rpiitle le dernier

le bâtiment qui va sombrer.

Le général Valence l'ut liacbé de coups de sabre.

Dumouriez se multiplia, tout lut inutile, le jour des revers était

venu pour lui. Il [allait (pie la destinée fatale du vainqueur de Vahny

et de Jeminapes s'accon)|»lit.

Quatre mille Français furent tués ou blessés, trois mille pris, tout

le matériel tonîba aux mains de rennemi.

Dumouriez accusa Mirauda d'indiscipline; Miranda accusa Du-

mouriez de trahison.

Dumouriez ne trahissait pas ; un général ne trahit pas le sabre à

la main ; tous les trésors du monde ne sauraient cicatriser la blessure

que fait à l'amour-propre d'un général une bataille perdue.

Ce fut sur ces entrefaites qu'arriva à la Convention la lelti'e de

Dumouriez.

Nous avons dit que cette lettre avait été lue publiquement.

I\Iarat était depuis longtemps l'ennemi de Dumouriez, on le sait;

nous avons vu ce qui s'était passe entre le général et le journaliste

chez ïalma; la lettre lue, Marat prit h i)lume et se mit à barbouiller

ihi papier.

On sait comment mordait Marat avec ses dents noires et branlantes.

Selon Marat, qui daignait passer à Dinnouriez sa bataille de

Valmy, comme ayant été de quebjue utilité pour la France, les

combats de Grandpré, de Mons, ainsi que la bataille deJemmapos

n'étaient que des triomphes désastreux, où le sang français avait été

prodigué sans fruit pour servir l'ambition d'un aventurier perQde.

On comprend que pour Dumouriez, qui avait vingt fois joué si

vie dans ces quatre combats, (pii avait sauvé la France à Valmy, el



LOlilS-PHlLIPI'E 93

riioiineur français à Jemmapes
;
que pour Diiinouriez dont on

laissait les soldats manquer de pain au bivouac, de cliarpie sur les

champs de bataille, et de médicaments dans les hôpitaux , on com-

prend, disons-nous, l'assertion était peu encourageante.

Aussi Dumouriez, qui se sentait menacé à Paris par les chefs des

jacobins, et qui venait de perdre la bataille de Neerwinden, compre-

nait-il qu'il n'y avait plus guère d'autre salut pour lui
,
que de passer

le Rubicon comme César, et de marcher sur Paris comme le vain-

queur des Gaules avait marché sur Rome.

Trois jours après la bataille de Neerwinden, il entra donc en né-

gociation avec les .\utrichiens, et, en garantie des engagements

qu'il prenait vis-à-vis d'eux, il leur livra, le 31 mars, Brédaet Ger-

truidenberg.

Au reste, ces négociations n'étaient pas nouvelles, quelque chose

comme un plan de restauration de la monarchie en France avait

été arrêté entre la Hollande et Dumouriez dans les derniers jours

de janvier ; mais la déclaration de guerre du 1" févrieravait tout arrêté.

Traiter après cette déclaration de guerre eût été une trahison

dont Dumoin-iez ne voulait se rendre coupable qu'à la dernière extré-

mité ; or, il en était arrivé à la dernière extrémité.

Aux nouvelles qui lui venaient Je Paris, il comprit (pie sa porte

était arrêtée.

CHAPITRE XVI.

A peine les nouvelles négociations étaient-elles ouvertes que (rois

émissaires de la Convention, Dubuisson, Proly et Pereira, se pré-

senlèrcnt à Dumouriez comme envoyés par le ministre Lebrun . dont

ils lui apportaient une leld'.'.

Ils avaient, drsaienl-ils, des counuiniicatiuns à lui Wùiv sur les

atVaires de Belgique.
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Damourioz avait le cœur doublement gros, gros de sa défaile de

Neerwiiiden, gros des injusiices qu'on lui faisait à Paris, il ne se

donna pas même la peine de dissimuler ses sentiments en face des

ambassadeurs de la Convention; dès la première conversation, il

leur dévoila tous ses projets.

— Messieurs, leur dit-il, c'est aux fail_)les de rivser, mais les forts

disent tout haut ce qu'ils veulent, attendu que lorsque le fort veut,

ce qu'il veut arrive ; or, je vous dis , moi
,
que je sauverai la patrie

malgré la Convention ; la Convention est tout bonnement composée

de sept cent quarante-cinq tyrans tous régicides, car je ne fais,

moi , aucune différence entre ceux qui ont voté l'appel au peuple et

ceux qui ne l'ont pas voté
;
je me moque de tous les décrets; je l'ai

dit à d'autres et je le répète à vous, dans un mois cette fameuse

Assendilée n'aura plus d'autorité que dans la banlieue de Paris;

d'ailleurs, il y a une chose que je ne souffrirai jamais, c'est l'exis-

tence d'un tribunal révolutionnaire , et tant que j'aurai quatre pouces

de fer à mon côté, je saurai m'opposer aux horreurs des jacobins.

— Mais, général, demanda Proly, vous ne voulez donc pas de

constitution?

— Je veux celle de d 79 1

.

— A la bonne heure, mais sans roi , n'est-ce pas?

— Avec un roi , au contraire.

— Avec un roi ! reprirent les trois envoyés stupéfaits.

— Mon opinion, dit tranquillement Dumauriez, est qu'il faut

un roi.

— Mais pas un Français n'y souscrira !

— Allons donc !

— Mais au seul nom de Louis...

— Eh qu'importe, reprit Dumouricz, qu'il s'appelle Louis ou

Jacques ou Philippe.

— Mais comment ferez-vous adopter cette constitution?

— J'ai mes gens tout trouvée , ce sont les procureurs généraux des

départements et les présidents de districts, puis, enfui, j'ai mieux

(jue tout cela, j'ai cent mille .\utrichieus et Hollandais qui, dans

trois semaines, seront à Paris.
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— A Paris, les Autrichiens! s'écrièrent les envoyés, et la Répu-

blique?

Dumoiu-iez haussa les épaules.

— Votre République, dit-il, j'y ai cru trois jours: c'est une ab-

surdité, un rêve, une utopie; depuis la bataille de Jemraapes j'ai

. regretté tous les succès que j'ai obtenus pour une si mauvaise cause.

Aussi, je vous le répète, dans trois semaines, ou un roi, ou les Au-

trichiens à Paris.

— Mais votre projet compromet le sort des prisonniers du Temple !

— Que m'importe ! croyez-vous que je fasse de tout ceci une

question d'hommes? pas le moins du monde, j'en fais une question

de principes. Le derni^ des Bourbons serait tué , même ceux de Co-

blentz, que la France n'en aurait pas moins un roi; et si Paris ajou-

tait ce meurtre à ceux dont il s'est déjà déshonoré , à l'instant je

marcherais sur Paris et je m'en rendrais maître, non pas à Li ma-

nière de Broglie, dont le plan était absurde, mais avec douze

mille hommes, dont je placerais une partie à Pont-Saint-Maxeuce,

une autre à Nogent et aux autres ports de la rivière; ainsi, je l'au-

rais bientôt réduite à la famine.

Les trois envoyés se regardèrent et, comprenant qu'ils étaient à

la merci de Dumouriez , feignirent d'entrer dans ses vues ; de son

côté, Dumouriez prétend que l'idée ne lui vint même pas de sonfler

leurs dispositions, les regardant comme trop peu importants pour

qu'il s'inquiétât de leur bon ou de leur mauvais vouloir à son égard.

Enconséquence, il leslaissas'éloignersansles inquiéteraucunement.

Ceci se passait à Tournai, oîi se trouvait madame Adélaïde, sœur

du duc de Chartres, et madame de Sillery-Genlis , sa gouvernante.

Dumouriez voyait tous les jours la princesse, et dans ces confé-

rences, assure-t-on, il était grandement question de faire roi le

jeune duc de Chartres.

Ainsi, dès 1793, celle lueur royale qui avait, depuis deux cents

ans, constamment flotté autour des d'Orléans, se fixait sur la tète

de l'un d'eux.

Danton aussi, comme nous l'avons dit, avait été en Belgique pour

y voir Dumouriez et pour tâcher d'adoucir son ressentiment. Dan-
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ton avait tout intérêt à ce fpi'on ne scrutât point rie trop près la

conduite du vainqueur de Valmy, Danton était de cette grande affaire

commerciale qu'on api)elait la retraite des Prussiens.

Il revint de Belgique sur ces entrefaites, et comme il n'avait rien

obtenu de Dumouriez, il résolut de rendre à la France, par la

puissance de sa parole, un de ces moments d'énergie qu'il savait si

bien lui inspirer.

Il monta donc à la tribune, et de cette voix puissante qui n'appar-

tenait qu'à lui :

« Citoyens ropivseiitants, s'écria-(-il, montrez-vous rcjvolutionnnires, et alors lali-

« berlé ne sera plus en péril : les nations qui veulent être grandes doivent comme les

« héros être élevées à l'école du malheur. Sans doute nous avons eu des revers, mais

« si, au mois de septembre dernier, tpiaud le mi de Prusse était en Champagne, on

« vous eût dit : la tête du tyran tombera sous le glaive des lois , l'cnnumi sera chassé

« du territoire de la Répul)lii|ue, cent mille hommes seront à Mayence; nous aurons

n une armée à Tournai, vous auriez vu alors la liberté triomphante. Eh bien! noire

« position est la même, nous avons perdu un temps précieux, il faut le réparer,

« c'est aujourd'hui qu'il faut que la Convention décrète que tout homme du peuple

« aura une pique aux frais de la nation, les riches la paieront. 11 faut décréter que

« dans le pays où la contre-révolution s'est manifestée, quiconque aura osé la provo-

« quer sera mis hors la loi. 11 faut que le tribunal révolutionnaire soit eu pleine ac-

« tivité, il faut que la Convention déclare à l'Europe, aux Français, à l'univers,

<i q-u'elle est un corps n'vnluttonnaire, qu'elle est résolue de maintenir la liberté et

(( d'étouffer les serpentsqui la déchirent; et maintenant, citoyens représentants, j'ai

« dit, décrétons. »

Et l'on décréta tout ce que demanda Danton ou à peu prés.

Néanmoins, on passa à l'ordre du jour sur plusieurs propositions

de Robespierre, et entre autres sur celle qui demandait (pie tous les

parents de Louis XVI fussent tenus de sortir dans les huit jours du

territoire français et de tous les pays occupés par les armées de la

Répulilique; que la reine fi^it traduite au tribunal révolutionnaire,

jugée comme toiuplice du roi, cl (pie Louis Capet leur fils (ùt

retenu au Tein]ile jusqu'à nouvel ordre.

Ce fut alors que Dubiiisson, Proly et Pcreira arrivèrent de Tour-

nai , et rendirent compte à la Convention de leur enirevue avec

Dumouriez. Il n'y avait pas à se tromper aux iirojcls du gciiéral :

la gironde Ht semblant de ne pas croire aux ra()porls des cinnu's:

mais ses dénégations ne servirent à rien, les ciineiuis du général en
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rcvolle furenf secondés [tar les témoins , et il l'ut décrété que Diimoii-

riez serait mandé à la barre de la Convention pour rendre compte

de sa conduite.

En outre, le ministre de la guerre Beurnonviile devait partira

l'instant poiu- l'armée du Nord , afin d'en connaître la situation et

d'en rendre compte à la Convention nationale.

En outre encore, quatre commissaires choisis dans le sein de

l'Assemblée devaient se rendre à l'instant même à l'armée avec pou-

\'oir de suspendre et faire arrêter tous généraux, oi'liciers, mili-

taires, fonctionnaires publics et autres citoyens qui leur paraîtraient

suspects, de les faire traduire à la barre et d'apposer les scellés sur

leurs papiers.

On procéda à l'instant même à la nomination de ces quatre ci-

toyens, et Camus, Bancal, Quinette et Lamarque furent nommés à

la majorité des suffrages.

Pendant ce temps, Dmnouriez agissait et tentait de mettre son

plan à exécution.

En conséquence, il avait envoyé l'ordre au général Miazinski

,

qui était à Orchies, de se présenter devant Lille avec sa division , d'y

entrer et de faire arrêter les commissaires de la Convention qui s'y

trouvaient, ainsi que les principaux .clubistcs, et cela fait, de se

rendre à Douai, d'en chasser le général Mouton et d'y faire procla-

mer ainsi qu'à Lille la Constitution de 1791.

Après quoi, il se rendrait par Cambrai à Péronne, y prendrait

poste et attendrait de nouveaux ordres.

Mais le génie de l'avenir veillait sur la France. Miazinski se confia

à des hommes qu'il croyait sûrs et (jui le trahirent en l'attirant à

Lille avec une faible escorte.

Une fois entré à Lille , il fut enveloppé, pris et envoyé à Paris oh

sa tète tomba sur l'échafand.

Dumouriez, informé de ces événements, envoya aussitôt son aide-

de-carap Devaux pour prendre le commandement de la division

Miazinski.

Mais depuis (pie Dumouriez était traître, Dumouriez était malheu-

reux. Devaux fut pris, envoyé à Paris et guillotiné comme Miazinski.

r. 1. 13
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11 en était à ciierclier quelque combinaison qui put réparer ce

double échec, quand le 2 avril, vers les quatre heures du soir, un

courrier vint lui annoncer l'arrivée du ministre de la guerre et des

quatre commissaires de la Convention.

Le général assembla son état-major et attendit.

Les commissaires se présentèrent chez le général et furent intro-

duits aussitôt.

Camus porta la parole, et regardant autour de lui, il invita le

général à passer dans (|uel(pie appartenaent où il y eût moins de

monde, et où il pût lui faire lecture d'un décret de la Convention.

Dumouriez passa dans un petit cabinet attenant à la première

chambre.

Alors Camus remit au général le décret dont il était porteur.

Dumouriez le prit, le lut, et le lui rendit avec la plus parfaite

tranquillité.

— Eh bien ? demanda Canuis.

—Eh bien, dit Dumouriez, je suisdésespéré d'une chose, Messieurs.

— De laquelle?

— C'est (|ue les circonstances et l'état dans le<juel se trouve mou

armée ne me permettent pas de me rendre à Paris pour o])éir aux

ordres de la Convention. Au reste, ajouta-t-il, j'olfrc ma démission,

comme tant de fois déjà je l'ai otTerte.

— Général, répondit Camus, vous remarquerez que, chargés

d'un mandat spécial, nous ne sommes point compétents à refuser

ou à recevoir votre démission.

— Soit, répondit Dumouriez; acceptez ou refusez, peu m'im-

porte. Quant à moi, je vous déclare que je ne me rendrai pas à

Paris [)our me voir, moi qui vous ai sauvés tous, avili , hué, baffoué,

je ne vous porterai pas ma tète, fort en sûreté ici
,
pour que vous la

tassiez rouler sur la plate-forme de votre guillotine.

— Mais, demanda Canuis, vous ne reconnaissez donc pas l'auto-

rité de la Constitution?

— Non.

— Vous ne reconnaissez donc ]>as le tribunal révululioniiaire?

— Oh! si fait, je le reconnais, lai, pour un tribunal de snig,
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pour une assoml)lé^ do bourreaux, pour un fauteur de crimes, et

tant (pi'il me restera un pouce de fer dans la main
,
je ne m'y sou-

mettrai pas. Il va plus, je vous déclare que, si j'en avais le pouvoir,

il serait aboli , non pas demain , non pas dans une heure , mais à

l'instant même; car je le tiens pour l'opprobre d'une nation lilire.

C'était l'épofpie des citations antiques.*Camus se lança dans l'éru-

dition et cita l'exemple des vieux Grecs et dos vieux Romains qui,

soit dans les fonctions civiles ou militaires, s'étaient soumis aux

ordres de leurs gouvernements avec l'abnégation de l'obéissant.

Dumouriez haussa les épaules.

• — Nous nous méprenons toujours sur nos citations, dit-il , et nous

défigurons l'histoire en donnant pour excuse à nos crimes l'exemple

des vertus de Rome, d'Athènes ou de Sparte. Tarquin était un bien

autre tyran que Louis XVI, vous en convieiulrcz; eh bien! les Ro-

mains n'ont pas as-assiné Tarquin , ils se sont contentés de le cbasser.

Plus tard , si vous en arrivez au temps des Camille et des Cincinna-

tus, je vous dirai que, déjà à cette époque, les Romains avaient de

bonnes lois, une Répulilique bien réglée; qu'ils n'avaient ni club de

jacobins, ni tribunal révolutionnaire. Nous sommes dans un temps

d'anarchie, vos guillotineurs demandent ma tête, je ne veux pas la

lein- donner, moi. Oh! je puis faire cet aveu sans être accusé de

faiblesse; on sait bien que je n'ai pas pour de la mort, moi. Mais,

puisque vous puisez vos exemples chez les Romains, je vous déclare

que j'ai joué souvent le rôle de Décius, mais que je ne jouerai pas

celui de Curtius. Vous avez ouvert le gouffre , se jette dedans pour le

fermer qui voudra, ce ne sera pas moi.

Les députés laissèrent aller Dumouriez jusqu'au bout, puis Ca-

mus reprit .•

— Général, lui dit-il, je crois que vous vous trompez à l'état de

Paris. Vous n'avez, ymur le moment, affaire ni aux jacobins, ni au

tribunal révolutionnaire , vous êtes mandé à la barre de la Conven-

tion, voilà tout.

Dumouriez sourit.

— Écoutez, Messieurs, dit-il, j'ai passé le mois de janvier à Paris,

j'ai donc vu Paris orageux et soulevé. Certes, Paris ne s'est i)a9
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calmé depuis, tout au contraire. Je sais de source certaine que votre

Convention est dominée par votre odieux Marat, par vos infâmes

jacobins, et par vos indécentes tribunes, toujours remplies d* leurs

émissaires. La Convention , voulûl-ollc me sauver, ne le pourrait pas.

— Ainsi, reprit Camus, vous refusez positivement d'obéir aux

décrets de la Convention?
'

— Je refuse.

— Pensez que, non-seulement votre désobéissance vous perd,

mais encore qu'elle perd la République.

— Cambon a dit à votre tri])une , et au milieu des applaudisse-

uienls de l'Assemblée tout entière, que le sort de la Répulilique ne.

dépendait pas d'un homme. Je vous déclare, d'ailleurs, que, pour

moi , la République n'est qu'un ^ain mot
;
que, dans ma conviction,

elle n'existe pas, que nous sommes en pleine anarchie. Je ne cherche

pas à éluder un jugement, et la preuve c'est que je vous promets

sur ma parole d'honneur, et les militaires y sont fidèles, que, dès

que la nation aura un gouvernement et des lois, je rendi-ai un

couqite exact de ma conduite et de mes motifs.; je ferai plus, je

demanderai moi-même un tribunal, je me soumettrai à un jugement.

Mais, quant à présent, accepter votre tribunal et me soumettre à

son jugement, ce serait un acte de démence.

— En ce cas
,
général , dirent les commissaires

,
permettez-nous de

nous retirer, atîn que nous verbalisions.

— Faites, répondit Dumouricz.

Les commissaires se retirèrent en effet, et un instant après repa-

rurent.

Ils avaient l'air grave et résolus.

— Citoyen général, dit Camus, voulez-vous obéir au décret delà

Convention nationale et vous rendre à Paris?

— Pas dans ce moment-ci, IMessieurs, répondit Dumouriez.

— Eh bien ! je vous déclare que je vous suspends de vos fonctions.

Vous n'êtes plus général. J'ordonne qu'on ne vous obéisse plus et

qu'on s'empare de vous; en outre, je vais mettre les scellés sur vos

papiers.

— Entrez, et arrêtez ces quatre hommes , dit Dumouriez en aile-
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niaiiil f't eu ouvrant iino poHc à des hussards ('traugcrs qui aftcu-

daiont ses ordres, prêts à y obéir.

L'arrestxitionsefitsaus aucune difficulté. Les quatre commissaires

delà Convention, ainsi que le ministre de la guerre, furent faits pri-

sonniers et adressés au général Ciairfaict
,
qui les conserva comme

otages et les envoya en Autriche où commença pour eux cette capti-

vité de deux ans et demi, dont ils ne furent tirés que par leur échange

contre Madame royale.

Mais en accomplissant cet acte Dimiouriez avait atteint les limites

de son autorité, à tout ce qu'il tenta de plus [lour lutter contre la

France, tout ce qu'il y avait de cœurs français dans son armée se

refusa énergiquement.

Aussi, voyant s'échapper une à une toutes ses espérances de rébel-

lion , sortit-il de Saint-Âmand le 4 avril , accompagné du duc de

Chartres, des deux Thouvenot, de M. de I\Ionfjoie, et d'une escorte

d'une quarantaine d'hommes : le but de cette course était de se

rendre à Condé , où l'atteiukùent les chefs autrichiens.

On de\ait y arrêter définitivement les conventions entamées à

Alts.

A trois quarts de lieue de Condé il rencontra trois bataillons de

volontaires marchant sur cette ville avec armes et bagages, cette

manœuvre ne faisait pas son affaire, aussi Dumouriez leur donna-t-

il l'ordre de rebrousser chemin

.

Mais soit que la trahison fût visilile, soit simple intuition, ceux-là,

au lieu d'obéir, préparèrent leurs armes, ce (pie voyant, Dumou-

riez mit son cheval au galop, ce qui fut aussitôt imiti; par ceux qui

l'accompagnaient.

Alors les cris : arrêtez! arrêtez! retentirent, les balles sifflèrent,

et comme une troupe en avant de celle que venait de dépasser Du-

mouriez barrait la route, on s'élança à travers champs, mais alors,

comme s'il se refusait à servir plus longtemps son mailre. le chev .j

de Dumouriez s'obstina à ne point vouloir franchir le fossé.

Dumouriez mit pied à terre, abandonna son cheval, c\ au milieu

d'une grêle de balles monta sur celui que lui offrait Baudoin, palefre-

nier du duc de Chartres.
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Grâce au dévouement de ce brave serviteur, la petite troupe put

s'éloigner au galop.

Quant à Baudoin il feignit d'être blessé, s'assit au bord de la

route derrière une meule de foin, et donnant une fausse direction

aux recherches des soldats, il sauva deux fois les fugitifs.

La faute avait été grande , mais la punition fut terriljle. Le Co-

riojan moderne n'eut pas même comme le Coriolan auti(jne la satis-

faction de faire trembler Rome, et l'histoire demeura d'autant plus

sévère pour lui, qu'il n'eut pas même, comme le fds de Yeturie, le

bonheur de subir cette exjtiation sanglante qui lave tout.

Et cependant sa punition à lui fut pire que la mort : déclaré traître

publiquement par la France , reconnu traître chez toutes les nations,

il offrit inutilement son ,épée à chaque roi se préparant à faire la

guerre à la France, refusé partout, vivant d'une pension que lui

faisait l'Angleterre, il n'osa pas même rentrer, en 181 i, dans cette

France loin de laquelle il mourut, laissant son cadavre à l'exil, et

sa mémoire au jugement de la postérité.

Avant de suivre le duc de Charlre.s dans ce long exil, que lui aussi

devait accomplir, revenons à Pai'is, et voyons l'influence que sa

fuite devait avoir sur ses amis, sur sa famille et particulièrement

sur son père.

CHAPITRE XVH.

r.cllc fuite du duc de Chartres retombait directement, comme on

le comprend bien, sur Philippe Égalité : le duc et Sillery eurent

beau se présenter immédiatement au comité, et solliciter un examen

scrupuleux de leur conduite, les suceptiltilités de la Convention ne

furent point désarmées, le comité délivra des mandats d'arrêt contre

madame de Genlis, contre le général Valence, contre les ducs de

Cliartreset de Moiilp^'iisier, et eJifiu contre Montjoieel Servan.
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Tous ces mandais d"arrôt, cliose étrange, n'émanèrent point de

la Convention, mais d'un comité sans autorité reconnue, et liircnl

signés Diiliem.

La gironde triompliait.

Aussi Barbaroux monta-t-il à la fril)une.

« Il y a cinq mois, dil-il, que nous vous dénonçons la faction d'Orléans, et depuis

cinq mois vous nous traiiezde mauvais citoyous; aujourd'hui vous iNTOuuaissez que

nous avions raison : en rflet. qu..' dciuaude lluiuiiuriez? le rélalilis>ement de l'an-

cienne constitution de 1791 ;
quel est celui qu'appelle au trùne l'ancienne constitution?

d'Orléans. »

Le 7, on proposa la mise en arrestation des membres de la la-

niiile d'Orléans.

Chàfeau-Randon monta à la triliune.

« J'appuie, dit-il, la proposition de faire mettre en état d'arrestation la femme et

les enfants de Valence, et la citoyenne Montesson, mais je réclame aussi cett« mesure

contre la femme És-alité; parmi les lettres prises sur le courrier expédié par Valence,

il en existe deux d'Égalité flls, l'une à sa mère , l'autre à son père; dans celle i|u'il

écrit à son père , il dit :

« C'est la Convention qui a pircipité la France dans l'ahUne. « Si Égalili'' fils

écrit dans ce sens, vous comprenez qu'il est important de s'assurer de la mère; je

demande donc qu'elle soit mise en état d'arrestation. »

Levasseur succède à Chàteauneuf , monte à la tribune, et s'écrie

à son tour :

« Que la Convention se souvienne qu'il est dit dans le procès-verbal des trois com-

missaires du conseil exécutif
,
que Duuiouriez non-seulement a énoncé ses principes,

mais encore ses projets contre-révoluliuunaires en présence de Valence et d'ÉL'.ililé

fds
; je ne veux pas d'autres preuves de leiu" com|ilieili'. Quand ce fils d'Égalité ne par-

tagerait pas l'opinion de Dumouriez, il serait coupable par cela seul qu'il ne l'a

point poignardé lorsqu'il tenait de pareils discours ; je demande i[u'Égalité père et Sil-

lery soient également gardés à vue. »

Le duc d'Orléans essaya de se défendre.

« Citoyens, dit-il, le comité de défense générale a rendu compte à la Convention de

la demande que j'ai faite de l'examen de ma conduite ; si je suis coupable je dois cire

puni, cela va sans dire , si mon fils l'est
,
je suis en l'ace du buste de Brutus. »

'

Alors ce fut le tour de Boyer-Fonfrède ; les girondins , les éter-

nels persécuteurs des d'Orléans se croyaient maintenant par leurs
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lolations avec Diiiiioiiriez presque mis en cause comme complices;

Boyer-FonCiède Innidit de sa i)lace à la tribune. « Citoyens, dit-il,

les Égalité ont servi la liberté! eh bien, je ne veux rien devoir,

moi , à ces hommes dans les veines desquels coule le sang des rois.

En conséquence , je dois dire ici tous mes soupçons : c'est devant

Égalité fds que Dumouriez a fait ses atroces confidences, et il n'est

point encore arrêté; je demande qu'il le soit et traduit à la barre

ainsi que Valence. »

Puis Buzot, à son tour, demanda qu'on lût à l'Assemblée, cette

fameuse lettre du duc de Chartres à son père, dans laquelle il était

dit que la Convention avait tout perdu en France.

La motion de Buzot appuyée , la lettre fut lue.

Voici cette lettre; elle était de' quatre jours antérieure à la fuite

(lu duc de Chartres, et correspondait au jour même oii Dumouriez

livrait aux Autrichiens Bréda et Gertruidenberg.

TiHirnai, 30 mars.

« Je vous ai écrit de Louvain, cher papa, le 21, c'est le premier instant dont j'aie

« iHi disposer depuis la maltieureuse bataille de Neerwindcii; je \ous ai encore écrit

« dr liriiM'Ilcs et d'Engliicn, ainsi vous voyez qu'il n'y a point de ma faute, mais on

<c n'a pas idée avec quelle pvoniptituile hiS administrations de la poste font relcailc :

« j'ai été dix jours sans lutlres et sans papiers puljlics. il y a dans ces bureaux-là

« c<Munie dans tout le l'este un désordre admirable.

« Mon couleur de rose est à présent bien passé ; il est changé en le noir le plus pro-

« fond. Je vois la liberté perdue, je vois la Convention nationale perdre tout à fait

« la France par l'oubli de tous les principes
;
je vois la guerre civile allumée; je vois

« des armées innombrables fondre de tous côtés sur notre malheureuse patrie, et je

« lie v<iis p(jiiit d'armée à leur, oppuscr. Nos troupes de ligne sont presque détruites,

« nos bataillons les plus forts sont de quatre cents hommes, le brave régiment des

« Deux-Ponts est de cent cinquante hommes et il ne leur vient pas de recrues; tout

« va dans les volontaires et dans les iKuiveaux corps. En outre, le décret qui assimile

« les troupes de ligne aux volontaires les a animés les uns contre les autres; les vo-

« lontaires désertent et fuient de toutes parts; on ne peut pas les arrêter. Et la Con-

« vention croit qu'avec de tels soldats elle peut faire la guerre à toute l'Europe. Je vous

« assure que pour peii que ceci dure, elle sera bientôt détrompée. Dans quel abîme

« elle a jirécipité la France !

« Ma sœur ne se rendra point à Lille où l'on pourrait l'inquiéter sur sou éiuigra-

« tion. Je préfère qu'elle aille habiter un village aux environs de Saiiit-Aïuahd.

• « Égalité fils. »

La lecture de cette lettre produisit une etïroyable rumeur dans

r.\ssemblée, et sur la proposition de La Réveillère-Lépeaux amena
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un décret quiordonnaitque le duc d'Orléans elSillery seraient gardés

à vue. Maratalla plus loin et demanda plus, il demanda la mise à

prix de la tète du duc de Chartres, étendant celte motion à fous les

Bourbons fugitifs. L'amendement de Marat fut rejeté, mais le soir,

au moment oîile duc d'Orléans doimait une leçon d'histoire au duc

de Beaujolais, on entra dans son cabiuet et on l'arrêta,

Lelendemain de son arrestation laConvention reçut le billet suivant :

« Citoyens mes collègues, il est venu chez moi deux particuliers, l'un se disant

« officier de paix, l'autre inspecteur de police; ils m'ont présente un réquisitoire

« signé Pache pour me i-endre à la mairie. Je les ai requis d'en suspendre l'effet à

« mon égard. Invinciblement atlaclié à la République, sur de mon innocence et dé-

« sirant voir se rap|iroclier le temps où ma conduite sera examinée et scrutée
, je

K n'aurais pas retardé l'exécution de ce décret si je n'eusse cru qu'il compromettait

« le'caractèredont j'étais revêtu,

« Philippe Égalité. »

L'Assemblée passa à l'ordre du jour et le duc d'Orléans , conduit

de la niairic à l'Abbaye, fut, presque aussitôt , transféré de l'Abbaye

à Marseille.

Enfermé au fort de La Garde avec le comte de Beaujolais , le duc

de Montpensier qui venait d'être arrêté, la duchesse de Bourbon, sa

sœur, le prince de Conti, son oncle, il passa quelque temps après

au fort Saint-Jean où s'écoula le plus long temps de sa captivité.

Le duc de Montpensier a laissé sur toute cette captivité de char-

mants Mémoires, pleins de cette douce et juvénile tristesse qu'on

sent n'être jamais dénuée d'espérance.

Depuis quelque temps, d'ailleurs, la situation des prisonniers

était moins dure. Le prince pouvait communiquer avec ses fils,

prendre ses repas avec eux , lire les journaux et recevoir quelques

lettres; en outre ses persécuteurs les plus acharnés étaient morts;

Marat d'abord
,
puis Buzot, Barbaroux, Péthion, tandis qu'au con-

traire Danton et Camille Dosmoulins., ses amis, avaient survécu.

. Le 1 o octobre , les journaux annoncèrent que la Convention ve-

nait de décréter le prochain jugement de Philippe Égalité. Le prince

était occupé à jouer aux cartes avec ses fils lorsc^ue la nouvelle lui

fut donnée par le concierge qui apportait lès journaux.

— Ah ! tant mieux , dit-il, au moins cela finira bientôt pour moi

T. I.

'

U '
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d'une in:uiièi'e ou d'une autre, Embmssez-moi , mes enfants, cojoin*

est beau dans ma vie.

Alors ouvrant le journal il lut le décret d'accusation qui le con-

cernait.

— Allons, allons! dit-il, le décret n'est motivé sur rien; il a été

sollicité par de gr.inds scélérats, mais n'importe, ils auront beau

faire, je les défie de rien trouver contre moi.

Allons, mes enfants, ne vous affligez pas de ce que je regarde

comme une bonne nouvelle et remettons-nous à jouer.

Le 23 octobre suivant, à cinq beures du matin, le duc de Mont-

pensier fut réveillé par son père qui entra dans son cachot accom-

pagné des commissaires que la Convention envoyait pour le prendre,

— Mon cher Monlpensier, dii-il en embrassant le jeune prince,

je viens pour te dire adieu
,
je vais partir.

Et comme le jeune prince, tout tremblant, ne pouvait lui ré-

pondre, il le serra contre son cœur en fondant en larmes.

— Je voulais partir sans te dire adieu, ajouta-t-il, car c'est tou-

jours un moment terrible que celui du départ; mais le moyen, mon

pauvre enfant, de résister au désir de te voir. Adieu, console-loi,

console ton frère et pensez tous deux au bonheur que nous éprou-

verons en nous revoyant.

Le duc d'Orléans partit , et les deux frères restèrent , chacun es-

sayant de donner à l'autie une espérance qu'il n'avait pas.

Le prince était accompagné d'un seul valet de chambre nommé

Ganiache, serviteur parfaitement dévoué, que nous avons encore

connu concierge du parc de Monceaux, et (pii nous a dix fois, à

nous-mème, raconté les détails du voyage et de la mort du prince.

Dans la même voiture que lui se tenaient les trois commissaires de

la Convention ; le tout était escorté d'un détachement de gendar-

merie. —' On voyageait lentement; on s'arrêtait le soir pour cou-

cher dans les meilleures hôtelleries des grandes villes : à Auxerre

on dina et une lettre fut expédiée à Paris par les commissaires. Cette

IcHlre demandait à quelle prison il lalkiil conduire le prince.

I
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CHAPITRE XVI rf.

En arrivant à la barrière on trouva nn liomme aposté ; c'était

la réponse à la lettre; il monta dans la voiture et indiqua la Con-

ciergerie.

L'arrivée du prince était déjà connue, aussi la cour du Palais-de-

Juslice dans laquelle il descendit était-elle encoral)réc de curieux;

le caciiot qui lui était réservé était près de celui qu'avait occupé la

reine ; c'est celui par lequel on entre aujourd'hui dans la chapelle

expiatoire et qui touche à la fameuse salle des morts, devenue une

église.

Le valet de chambre sollicita et olitint la permission de rester

pi'ès de son maître.

— Eh bien, mon cher Gamache, lui dit le prince dès qu'ils furent

seuls, vous n'avez donc pas voulu me (piitter? Je vous reconnais là

et vous remercie; il faut espérer que nous ne serons pas toujours

en prison.

Vn instant alors le prince eut l'idée d'écrire à ses enfants et sur-

tout au duc de Chartres et à sa fille; mais il n'osa, de peur que les

loi Ires ne fussent décachetées.

Vn défenseur lui fut accordé. — Ce défenseur se nommait Vuidel

et communiqua en toute liberté avec lui. Comme le prisonnier, Ycudel

paraissait convaincu de l'acquittement.

IjC 6 on vint lui annoncer qu'un panier de vin d'Aï demandé par

lui était arrivé. 11 était en train de le goùier lorsque la porte se

rouvrit. On venait le chercher pour le conduire au tribunal révo-

lutionnaire.

C'était le concierge qui venait lui annoncer cette nouvelle.

Il le laissa s'acquitter de la commission fatale, et lu; tendant un

verre :

— Tenez, mon ami, faites-moi le plaisir de goûter ce vin et de

me dire ce que vous en pensez.
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Le concierge n'osait accepter.

— Allons, allons, dit le duc, ne craignez rien. — Oh! si je vous

demandais de boire à ma santé, à la bonne hem"e; cela pourrait

vous compromettre et dans ce moment-ci surtout. Mais je ne vous

demande pas autre chose que de goûter ce vin et de m'en dire

votre avis.

Le concierge but deux verres d'Aï. Le duc d'Orléans vida le reste

de la bouteille d'un trait, mit deux l)Outeilles à part, distriltua les

autres aux geôliers et se rendit au tribunal.

Son entrée produisit une sensation profonde.

Les débauches, la fatigue, l'inflammation du sang, une calvitie

irécoce, faisaient du jirince, au moment de son arrestation, im

homme chez lequel bien peu de chose restait du beau, de l'élégant

duc de Chartres, vaini|uenr d'Ouessant. Mais, changement éh-ange,

un régime sain et dépuratif, l'air de la nier respiré par les fenêtres

«le la tour Saint-Jean, l'abstinence même de la prison, avaient fait

(lu duc d'Orléans un tout autre homme.

Le prince avait maigri , son teint était devenu clair, les boutons

qui lui brûlaient le visage avaient disparu, et sur son front une

seule ride creusée indiquait la présence importune d'une seule et

même pensée.

Ajoutez à cela un grand calme, effet de la puissance morale

qu'en face du danger le prince avait reprise sur lui, cette majesté

princière que donne le malheur même à ceux qui ne sont pas

princes, et l'on aura inie idée de ce qu'était le duc d'Orléans lors-

qu'il parut devant ses juges.

L'accusation était vague, presque chimérique. Si un homme avait

tout saci'ifié à la llépublique, jusqu'à son honneur, cet homme

c'était lui.

— N'avez-vous pas voté la mort du tyran avec l'ambitieuse pré-

tention de lui succéder ? demanda Hcrmann.

— Non, réponclit-il, je' l'ai fait dans mon âme et conscience.

Ainsi, de ce qui avait déjà tué son honneur, on se faisait main-

tenant une arme pour tuer sa vie.

Les autres questions furent celles-ci :
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— Àvcz-vous connu Brissot ?

— Quel poste occupait près de vous Sillery?

— Avez-vous dit au député Poulhier : que me deraanderez-vous

quand je serai roi ?

A la plupart de ces questions le duc haussait les épaules.

On lui demanda encore :

—Pourquoi, pendant la République, avez-vous souffert qu'on vous

appelât prince , et dans quel but avez-vous fait ces grandes largesses

pendant la révolution?

— Ceux qui m'appelaient prince, l'épondit le duc, m'appelaient

prince malgré moi, et j'avais fait afficher à la porte de ma chambre

que ceux qui me donneraient ce nom
,
paieraient une amende aux

pauvres. A l'égard des largesses dont vous m'accusez, moi, au con-

traire, je m'en vante, car, par ces largesses que j'ai faites en ven-

dant une partie de mes propriétés, j'ai soulagé les indigents pendant

un hiver rigoureux.

Le duc d'Orléans fut condamné à mort.

On lui lut son arrêt. — Un léger sourire d'ironie crispa ses lèvres

à cette lecture; et, se contentant de lever les épaules :

— Puisr[ue vous êtes décidés à me faire mourir , dit-il , vous au-

riez dû au moins chercher des prétextes plus spécieux à ma con-

damnation ; car vous ne persuaderez jamais à qui que ce soit au

monde que vous m'ayez cru coupable des trahisons dont vous venez

de me déclarer convaincu.

Puis jetant un dernier regard sur l'ex-raarquis d'Anfonelle :

— Et vous, moins que personne, vous qui me connaissezsi bien,

dit-il. — Au reste, puisque mon sort est décidé, ne me faites pas

languir, je vous prie, jusqu'à demain, et envoyez-moi aujourd'hui

même à l'échafaud.

C'étaient là de ces grâces que Fouquier-Tinville n'avait garde de

refuser. — On reconduisit le prince dans sa prison.

Deux prêtres l'attendaient.

Seulement, dans l'intervalle qui séparait le tribunal révolution-

naire du cachot , il s'étiiit fait un grand changement dans le prince

ou plutôt dans l'homme. Prêt à rentrer dans l'obscurité de sa prison,
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près de restei' seul avec ses souvenirs, tout ce qu'il avait d'amer-

tume et d'indignation dans le cœur, s'en échappait au fur et à me-

sure qu'il s'éloignait du triltunal révolutionnaire.

— Les scélérats, s'écria-t-il, en rentrant sous la haute voûte

prise entre les deux grilles, je leur ai tout donné, rang, fortune,

ambition, honneur, renommée de ma maison dans l'avenir, répu-

gnance même de la nature et de ma conscience à condamner leurs

ennemis; et voilà la récompense qu'ils me gardaient. Âh! si j'avais

agi comme ils le disent, par ambition, je serais bien malheureux au-

jourd'hui. Non, c'était une ambition plus haute que le trône qui me

poussait, c'était l'ambiliou de la liberté de mon pays, de la félicité

de mes semblables.— Eh bien! encore une fois vive la lîcpiihUqiiel

Ce cri sortira de mon cachot comme il est sorti de mon palais.

Puis ce cri sortit déchirant de sa pciitrine brisée :

— Oh! mes enfants, mes enfants!

C'était la fin de l'explosion violente; il alla s'appuyer au poêle cl

laissa tomber sa tète dans ses deux mains.

Los gendarmes, les geôliers et les doux prêtres le regardaient.

Ils entendaient biensauventdepareillesoxclamations.maisriiomine

qui les proférait cette fois avait été prince, et quoiqu'on eût déclaré

qu'il n'y avait plus de princes, leur attention protestait contre la dé-

chéance.

.\lors un des deux prêtres se leva; c'était un prêtre allemand

nommé Lotbinger, lourd et presque grossier. Un lionnne pour le-

(pK'.l la sublima mission de consolateur est un état qu'il exerce en

conscience, c'est vrai, mais voilà tout.

1! s'approcha du prince.

— Allons, allons, lui dit-il, c'est assez gémir, il faut vous con-

fesser.

— Allez... dit le duc, et laissez-moi en repos, imbécile!

— Vous voulez donc mourir comme vous avez vécu? insista obs-

linéinent le prêtre.

Le duc d'0)'léans ne répondit pas, mais geôliers et gendarmes

ré|) Midireiit pnur lui.

— Oui, oui, il a bien véfii, laissez-le mourir comme il a vécu.
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I^ second prêtre au contraire, nommé l'abbé Lambert, avait

toute la délicatesse de cœur et d'esprit qu'ignorait son collègue;

tout honteux de la brutalité de l'abbé Lothinger et de la grossièreté

des gendarmes et des geôliers, il s'approcha du prince à son tour,

et, d'une voix douce et persuasive :

— Égalité, lui dit-il, je viens t'oiTrir les sacrements ou du

moins les consolations d'un ministre du ciel ; veux-tu les recevoir

d'un homme qui te rend justice et qui te porte une sincère com-

misération ?

— Qui es-tu, toi? demanda le duc.

— Je suis, répondit l'abbé Lambert, le vicaire général ; si tu no

désires pas mon ministère comme prêtre, puis-je te rendre, comme

homme, quelques services auprès de ta femme et de ta iamille?

— Non, dit le duc, je te remercie. Si ma conscience est sombre,

raison de plus pour que mon œil seul y pénètre. Crois-moi, je n'ai

besoin que de moi seul pour mourir en bon citoyen.

Alors le prince se fit servir à déjeuner, mangea avec appétit et but-

en mangeant les deux bouteilles d'Aï qu'il s'était réservées.

Un membre du triljunal vint lui demander s'il n'avait pas, en ce

moment, quelque révélation à faire dans l'intérêt de la Répul)liijue.

— Si j'avais su quelque chose contre la sûreté de la patrie, ré-

pondit le duc, je n'aurais pas attendu jusqu'à présent pour le dire.

Au surplus, je n'emporte aucun ressentiment contre le tribunal, pas

même contre la Convention et les patriotes ; ce ne sont pas eux qui

veulent ma mort, elle vient de plus haut.

A trois heures on vint le chercher pour le conduire à l'échafaud.

11 descendit au milieu d'une haie de gendarmes tenant le sabre

nu à la main. Beaulieu, l'écrivain royaliste, le vit passer de la fenêtre

de son cachot.

« J'étais alors enfermé à la Conciergerie, dit-il, je le vis tra-

verser les guichets e'. la cour de cette prison; il était escorté par

une demi-douzaine de gendarmes sabres nus. On doit le dire, à sa

démarche assurée , à son air vraiment noble , on l'eût pris plu tôt pour

un général qui commande à des soldats, que pour un maUieui'cux

que l'on mène à l'échafaud. »
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Le |irince, arrhc à la p(irte, s'élança rapidement dans la cliarretto.

A cùté de lui, montèrenf Coutand, cet ancien député de la Société

législative qui, dans la journée du 10 août, avait sauvé la vie à neuf

officiers suisses, et un pauvre ouvrier en veste dont personne ne

savait le nom.

Ainsi, par cette véritable égalité devant l'échafaud, étaient re-

présentées les trois classes de la société française : aristocratie, bour-

geoisie et peuple.

La cliarrolte se mit en route, marchant lentement à cause de l'im-

mense foule; tous les yeux cherchaient le prince, les uns par ven-

geance, ceux-là par pitié, beaucoup par simple curiosité, pour

savoir comment mourrait celui qui avait si mal vécu. Lui était rede-

venu fier et hardi en face de la mort, comme doit être un véritable

Bourbon. Jamais il n'avait porté la tète si haute qu'à ce moment

oîi elle allait tomber. L'abl)é Lothinger n'avait pas voulu l'abandon-

ner, il était monté avec lui dans la charrette et le fatiguait de ses
'

.obsessions. Le cortège s'arrêta en face du Palais-Royal, alors le duc

d'Orléans se souleva sur la charrette, et deux ou trois fois, avec une

certaine impatience, plongea son regard dans la profondeur des cours.

L'ablté Lothinger profita de cette halte pour tenter un dernier effort.

— Regarde ce palais que tu no dois plus haliiter, lui dit-il, et à

la vue de ces biens périssables qu'il faut quitter un jour ou l'autre,

repens-toi.

Le duc d'Orléans fit un mouvement d'impatience.

— Tu le vois, dit le prêtre obstiné, la route s'abrège, songe à ta

conscience et confesse-toi.

Le duc frappa du pied et murmura tout bas quelques mots qu'on

ne put entendre, puis, au bout de dix minutes le coitége reprit sa

marche.

Et maintenant, on s'est souvent dema'ndé d'où venait cette halte,

et les uns ont répondu, d'un simple encombrement de voitures, les

antres, d'un laflineuienl de cruauté.

Ce n'était nil'uneni l'autre des deux raisons. Elle préfet de la Seine,

Froment, s'est d'ailleurs chargé de répondre dans ses Mémoires.

La station avait été préparée pour sauver le duc d'Orléans. Plus
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ih cent personnes années étaient dans le Palais-Royal, avec ceux

qui devaient donner le signal et dirigci' le mouvement.

En outre, deux cabarets qui sont l'un près de l'autre, à l'entrée

de la rue Saint-Thomas-du-Louvre et de celle de Chartres, étaient

remplie de canonniers de la section de l'Arsenal, de,celle des Gra-

villiers, et de celle de Poissonnière. Une partie de la gendarmerie

était gagnée; enfui, piusdelniit cents hommes armés suivaient mêlés

au peuple. Quelques-uns habillés en femme, tous admirablement

armés.

A un signal donné, qui devait partir du Palais-Royal, tous ces

hommes, inconnus les uns aux autres, devaient agir simultanément

et se reconnaître à l'œuvre. Un grand mouvement ferait diversion

dans la foule, on disperserait la force armée, on désarmerait les gen-

darmes et les soldats qui voudraient faire résistance, on délivrerait

le duc d'Orléans , on se porterait chez Robespierre qui demeurait à

deux cents pas de là, on l'assassinerait et l'on porterait le prince en

triomphe à l'Assemblée nationale.

Voilà pourquoi le duc d'Orléans jetait sur son palais ces regai'ds

inquiets et impatients. Voilà pourquoi il frappait du pied quand le

pi'ctre voulait attirer son attention vers Dieu. Voilà pourquoi il re-

tomba sur le banc de la charrette, les sourcils contractés, mais sans

pâlir, lorsqu'il sentit que le cortège se remettait en marche.

Maintenant, voici comment toute la conjuration manqua.

Par un hasard que nul n'avait prévu , Robespierre n'était pas ren-

tré chez lui quand le cortège quitta la Conciergerie; on atteiidit dix

miimtes devant le Palais-Royal, mais une chaîne de conjurés com-

muniquant de proche en proclie, continuait d'accuser cette absence.

Robespierre était au comité de salut public, il n'y avait pas moyen

de l'aller frapper là. Cette course, ces hésitations durèrent dix mi-

nutes, ce fut pendant ces dix minutes que la charrette stationna de-

vant le Palais-Royal.

A la hauteur de la rue de l'Échelle , on crut Robespierre rentré

,

et pour s'en assurer on fit de nouveau arrêter le cortège : mais rentré

ou non, on était déjà trop loin pour recevoir le signal, le ill était

brisé, la charrette continua sa route : la route aboutissait à réchafaud.

T. I. 45
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Cette seconde station avait brisé le duc; il laissa pendant quelques

instants tomber sa tète sur sa poitrine; en arrivant à la place de

la Révolution, ie roulement des tambours la lui fit relever, et il

vit alors celte foule immense qui encombiait la place de la Révo-

lution.

Le prêtre profita de ce moment pour revenir avec instance.

— Incline-toi devant Dieu et accuse tes fautes, lui dit-il.

— Eh ! dit le prince, le puis-je au milieu de cette foule et de ce

bruit? d'ailleurs il me semble qu'ici j'ai plus besoin encore de cou-

rage que de repentir.

— Eh bien ! insista le préfre, confesse au moins celle de tes fautes

qui te pèse le plus. Dieu te tiendra compte de l'intention et de l'im-

possibilité, et je te pardonnerai celle-là et les autres en son nom.

Alors, le prince parut fléchir : il s'inclina, parla quelques instants

à demi-voix au prêtre et reçut le pardon de Dieu, à quelques pas de

l'échafaud.

La confession et l'absolution durèrent à peine cinq minutes. Le

prince descendit légèrement de la cliarrclle. On put voir alors qu'il

était élégamment vêtu, et, selon son habitude, plus à l'anglaise qu'à

b française.

On voulut le soutenir pour monter les degrés un peu raides de Ja

guillotine, mais il écarta les valets de l'exécuteur avec ses coudes;

arrivé sur le plancher même de l'échafaud , le bourreau s'apprêta à

lui tirer ses bottes.

— Mais non, dit le duc, ce sera bien plus commode après; dé-

pêchons, dépêchons.

L'exécuteur ne le fit pas attendre plus longtemps, il le coucha sur

la planche fatale, la planche bascula, et la tête du prince tomba

calme et sereine comme si , effectivement , il n'eût rien eu à se re-

procher, ou que le pardon du prêtre eût lavé toutes les souillures de

son àme.

Vn seul jugement a été porté sur le malheureux duc d'Orléans.

Est-il plus juste pour avoir été unanime? nous ne le croyons pas.

Toute époque terrible a besoin de son bouc émissaire, de sa vic-

time expiatoire, que l'on charge des péchés de tous, et qu'on pré-
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cipite dans ie gouffre espérant que derrière cette victime le gouffre

se refermera.

Le duc d'Orléans était-il coupable de toutes les menées dont on

l'a accusé? Nous répondrons iiardiment, non, car il n'eût pas pu pen-

dant six ans être le levier de toutes les émeutes et ne pas laisser une

. preuve de sa participation soit à l'incendie de Réveillon, soit aux

journées des 5 et 6 octobre, soit à celle du 20 jnin, soit à celle du

10 août. Non, le véritable agent du progrès, c'était l'esprit pultlic;

le véritable mobile des assassinats commis, ce fut l'or de Pitt, alors

cpi'il ordonnait de dépenser sans qu'on lui en rendit compte et qu'il

avait pour but de déshonorer la Révolution par ses propres excès et

de la rendre odieuse aux révolutionnaires eux-mêmes.

Maintenant pourquoi le duc d'Orléans était-il haï de tous? c'est

bien simple.

11 était haï du roi
,
parce que les rois haïssent toujours les chefs

des races qui doivent succéder à leur race.

Il était haï de la reine
,
parce qu'il disait fout haut, dans ses orgies

et ses fêtes, ce que les autres ne disaient que tout bas.

Il était haï des montagnards, parce que les montagnards avaient

été ingrats envers lui.

Il était haï des girondins, parce qu'il était montagnard.

11 était haï de l'aristocratie, parce qu'il s'élail fait peuple.

11 élait haï du peuple, parce qu'il était né prince.

Voilà assez de haines, ce me semble, pour calomnier une mémoire.

CHAPITRE XIX.

Le 6 avril, le duc de Chartres arriva à Mons. On a vu les dangers

qu'il avait courus sur la route, un danger plus grand l'attendait une

fois arrivé.

Le prince de Saxe-Cobourg lui offrit d'entrer an service de l'em-

pire avec le grade qu'il avait dans l'armée française.
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Le duc de Chartres refusa.

Ce refus vint-il de son cœur ou de son inlelligence? on a beau-

coup discuté là-dessus. Notre avis est qu'il vint de tous deux.

Ce qui faussa l'esprit du duc d'Orléans, ce qui perdit le roi, ce

fut le grand mépris qu'il faisait des hommes. A l'époque dont nous

parlons, il avait ai)pris à les craindre , mais pas encore à les mépriser.

Il répondit donc au prince de Saxe-Cohourg, que tout ce qu'il

désirait de lui c'était un passe-port pour César Ducret, son aide-de-

camp, et un autre pour lui-même.

11 les obtint, et après avoir prévenu de son départ sa mère, gardée

à vue dans le château du vieux duc de Penthiévre, il se mit en

roule sous le nom de Corby, voyageur anglais.

Il comptait se rendre en Suisse par Liège, Ai.x-la-ChapL'lle et

Cologne.

Pendant ce temps, Dumouriez publiait la lettre suivante dans les

journaux allemands et anglais :

« Ayant apjjris qu'an avait ùlevù quelques soupçons contre mes intentions, (l'a|iri s

une prétendue liaison qu'on suppose exister entre moi et Philippe d'Orléans, prince

français, connu sous le nom d'Égalité; jaloux de conserver l'estime dont je reçois

chaque jour les preuves les plus honorahles, je m'empresse de déclarer que j'ignore

s'il existe réellement une faction d'Orléans, que je n'ai jamais eu aucune liaison avec

le prince qu'on en suppose le clief un qui en est le prétexte. Que je ne l'ai jamais

estimé, cl que depuis l'époque funeste où il a déchiré les liens du sang et manqué à

toutes les lois connues, en votant criminellement la mort de l'infortuné Louis XVI

sur lequel il a prononcé son opinion avec une impudence atroce, mon mépris pour

lui s'est changé en une aversion légitime qui ne me laisse que le désir de le savoir

livré à la sévérité des lois. •
w Quant à ses enfants, je les crois doués d'autant de vertus qu'il a de vices; ils

ont pLirfailement serii leur patrie dans les armées que je commandais, sans jamais

montrer d'ambition; j'ai une grande amitié pour l'ainé, fondée sur l'estime la mieux

méritée; je crois être sur que bien loin d'aspirer jamais à monter sur le trâne

de France, il fuirait au bout de l'univers plutôt que de s'y voir forcé. Au reste, je

déclare que si d'après les crimes de son père ou par les atroces résultats des factieux

et des anarchistes, il se trouvait dans le cas de balancer entre les vertus qu'il a mon-

trées jusqu'à [jrésent et la bassesse de profiter de l'affreuse catastrophe qui a mis en

deuil la partie saine de la nation et toute l'Iîuropc, et qu'alors l'ambition l'aveiiglàl

au point d'aspirer jamais à la couronne, je lui vouerais une haine éternelle cl j'au-

rais pour lui le même méprii que je porte à son père. »

Après celle lettre, pul)liée, comme nous l'avons dit, dans les

journaux anglais et allemands, on se demande comment cette grande-
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iiilimité du duc de Chartres continua de subsister avec Dumouriez.

Y a-l-il dos nioliis politiques assez puissants an inonde pour qu'un

lils pardonne de pareils outrages faits à im père?

Quant à nous, nous ne le comprenons pas.

Il est vrai que, depuis, nous n'avons pas compris non plus l'in-

timité presque tendre avec la([uelle madame la baronne de Feucbères

était reçue au château de Neuilly.

l\Iais ce que l'on comprendra encore moins probablement , c'est

le pendant que nous allons donner à cette première lettre de Dumou-

riez. La seconde est écrite à Charette et a été trouvée dans ses papiers.

Nous la reproduirons textuellement. IS'ous verrons jusqu'à quel

point on eût eu raison de se fier aux protestations républicaines do

Dumouriez, et à quel degré il eût poussé le mépris que lui eût inspiré

pour le duc de Chartres son aspiration au trône (1).

On connaît la réponse de Charette.

Elle était courte, mais expressive.

Malheureusement , il nous paraît à peu près impossible de la citer.

Dans l'intervalle qui sépara ces deux lettres , dont , nous l'avouons

franchement, nous aimerions mieux voir le duc de Chartres ianorer

la première que la seconde , — revenons à lui , et suivons-le dans

son pèlerinage, — c'est-à-dire dans une des époques les plus nobles

et les plus loyales de sa vie.

Ce fut à Francfort que le prince apprit l'arrestation de son père

et de ses deux frères. — Sans doute, s'ils fussent restés à Paris, et

si leur procès eût été instant, — le duc de Cliarlrcs eut tout bravé

pour venir les défendre; — et, disons-le, c'eût été un magnifique

spectacle et digne des jours antiques que celui de ce jeune vainqueur

accourant ihi fond de son exil pour défendre contre les bourreaux

son père et ses frères.

Sachant, au contraire, son père et ses frères envoyés à Marseille,

le jeune prince dut croire qu'une volonté protectrice veillait sur

eux, et qu'une main amie les poussait au delà du cercle tracé par

la mort.

(4) Voir aux pièces justificatives, n' 3.
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Nous avons vu qu'il s'était trompé.

Le duc de Chartres continua sa route vers Bàle , emportant avec

lui cette nouvelle, lourd et pénible fardeau qui pesait à son cœur.

M. de Monfjoie habitait Bàle ; le duc de Chartres allait trouver un

asile près de cet ami éprouvé , lorsqu'il fut reconnu par mademoi-

selle de Condé et par un capitaine de Royal-Suédois. Le comte de

IMontjoie lui donna alors le conseil de gagner Schaffouse, où s'étaient

réfugiés la princesse Adélaïde et madame de Genlis.

La princesse y était tombée malade, et quoique le séjour de la

ville ne fût pas très-sùr, elle y resta cependant avec son frère et sa

gouvernante jusqu'au 6 mai.

Le 7, ils partirent pour Zurich; mais, reconnus presque aussitôt

leur arrivée, force leur fut de gagner Zug. — Là, les trois fugitifs

se donnèrent pour des Irlandais , chose qui leur était d'autant plus

facile, que tous trois parlaient l'anglais comme leur langue maternoJle.

Le 14 mai, ils louèrent une petite maison isolée sur les bords du

lac , et s'y établirent. Mais leur tranquillité ne fut pas longue : recon-

nus au bout d'un mois, les persécutions commencèrent, et, cette

fois, furent tellement brutales, que la princesse faillit y laisser la

vie. — Une grosse pierre brisa sa fenêtre, et l'eût brisée elle-même

si elle l'eût atteinte. — Le duc de Chartres s'élança alors hors de la

maison , armé d'un bàlou , dont il tirait assez'bicn , dispersa les six ou

huit paysans qui l'assiégeaient. — Mais cette sortie faite heureuse-

ment, il fut convenu, à sa rentrée, qu'une séparation était absolu-

ment nécessaire à la sécurité de chacun. Seulement, où aller? —
Que devenir? — A quel canton demanderait-on un asile? — chassé

qu'on se trouvait être des deux cantons les plus tolérants de la Suisse.

Par bonheur, M. de ]Monjoie alors se souvint du général Montes-

quiou : il venait de conquérir la Savoie, et la Convention l'avait

récompensé selon ses mérites en l'exilant. Mais comme, dans son

commandement des Alpes, il avait rendu de grands services à Ge-

nève, la Suisse reconnaissante lui avait offert l'hospitalité.

Le général Montesquiou habitait Bremgarten.

Madame de Gçnlis lui écrivit et lui exposa la situation.

Aussitôt le général appela près de lui toute l'illustre famille exilée,
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fit entrer mademoiselle Adélaïde et madame de Geiilis au couvent

de Sainte-Claire, situé à un quart de lieue de Bremgavten.

Quant au duc de Chartres, le général lui conseilla de laisser pas-

ser les"jours orageux eu voyageant incognito en touriste, afin qu'un

jour il eût cette page pittoresque dans le livre de sa vie.

C'était aussi l'avis de Dumouriez. Exilé lui-même, ce vainqueur

écrivait à cet autre vainqueur, exilé comme lui :

« Mon cher Montesquiou , embrassez pour moi notre bon jeune homme. Ce que

vous fuites pour lui est diirne de vous. Qu'il profite de sa disgrâce pour s'instruire et

se fortifier. Ce vertige passera , et alors il trouvera sa place. Invilcz-le à faire un jour-

nal circonstancié de son voyage. Outre qu'il sera piquant de voir le journal d'un

Bourbon qui roule sur autre chose que sur la chasse, les femmes et la table, je suis

bien aise que cet ouvrage, qu'il pourra donner un jour, lui serve de certificat de vie,

soit lorsqu'il rentrera, soit pour le faire rentrer. Les princes doivent produire des

•odyssées plutôt que des pastorales. »

En conséquence de ce double avis , le duc de Chartres se sépara

de sa sœur et se rendit à Bàle. M. de Montjoie l'y attendait, mais

pour lui dire adieu seulement. On se défit des chevaux, excepté d'un

seul. On retira soixante louis de cette vente; et, le 20 juin 1793,

le prince partit avec un seul valet de chambre.

'C'était ce même Baudoin qui, dans la fuite de Saint-Amand,

avait exposé sa vie pour sauver celle de Dumouriez.

Baudoin était malade et cependant il n'avait pas voulu quitter son

jeune maître; de son côté , le duc de Chartres n'ayant , comme nous

l'avons dit, qu'im cheval, le donna à son valet de chambre et marcha

à pied près de lui.

C'était, au reste, la bonne manière de visiter la Suisse; il vit

ainsi Neufchàtel , Morat, Uri, Unterwald, Burglen, Kussnack, le

manoir de Habsbourg, berceau de la maison d'Autriche, Grindewald

et son glacier bleu, Rosenlowi, où les roses des Alpes croissent au

milieu des neiges, le pont du Diable, où Masséna devait ensevelir

l'armée de Souvarow. le Saint-Gothard , où Russes et Français de-

vaient lutter au milieu des nuages , et où les religieux refusèrent de

recevoir le prince en disant qu'ils n'hébergeaient pas les piétons de

son espèce, et le renvoyèrent sous un hangar où il partagea le souper

et la couche des muletiers; à Gordona, où l'hôtesse, sur sa mise,
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le renvoya dans la grange où , trop heureux de trouver un lit de

paille, il se réveilla gardé par son hole qui, un fusil à la main, at-

tendait le paiement de son hospitalité; à Lucerne, où, tout pauvre

qu'il était, plus riche encore qu'un pauvre prêtre qui attendait sur le

bord du lac, faute d'une obole, il paya le passage de l'homme de Dieu.

Si économe qu'eût été le duc de Chartres, quelque privation qu'il

se fût imposée en vendant son cheval, le dernier louis arriva; comme

il était on train de le changer, il reçut une lettre de M. de Montes-

quieu à qui il avait écrit pour lui demander quelque argent; le gé-

néral était aussi pauvre que le voyageur, mais à défaut d'argent il

lui offrait une ressource.

Le général de Montesquiou était intimement lié avec le capitaine

Aloyse Jost de Saint-Georges, directeur du pensionnat de Rciche-

neau, une place promise était restée vacante, le titulaire n'était pas

venu la remplir et l'on ne pouvait l'attendre plus longtemps. Ce ti-

tulaire, d'une grande famille lui-même, se nommait Chabaud La-

tour.

Le prince se présenta sous ce nom, subit ses examens et fut admis

comme professeur de géographie, aux appointements de quinze

cents francs.

Celui qui écrit ces lignes, visita ce même collège trente-sept ans

plus tard. Depuis deux ans, l'ex-professeur était roi de France,

peut-être sera-t-on curieux de voir ce qu'en écrivait h cette époque

l'historien de cette étrange existence pleine de hauts sommets, et de

profonds précipices, comme cette Suisse qui, à cette époque, lui

donnait l'hospitalité.

La lettre était adressée à son fds, héritier présomptil delà cou-

ronne. Elle contenait , hélas! un triste avertissement que le temps

s'est chargé de réaliser (l).

Au reste, cette station à Reicheneau, c'était, il faut le dire, un des

souvenirs ([ue caressait le plus amoureusement le duc d'Orléaris et

même le roi.

Duc d'Orléans, il avait fait faire un tableau représentant cette salle

(1) Voir aux pii'ces jnslifir;xtivcs, n° i.
• •
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d'étude de Reicheneau ; il y était représenté debout , donnant une

leçon de géographie au milieu des professeurs et des élèves.

CHAPITRE XX.

Sur ces entrefaites arriva la grande révolution du 9 thermidor;

le duc de Chartres, devenu duc d'Orléans, crut y voir un fteureux

changement dans sa situation; le vont était non-seulement au mo-

dérantisme, mais même à la réaction; il vit dans ce changement

une espérance de recueillir quelques débris de la fortune de son père;

il résolut donc de quitter le collège et , muni d'un certificat consta-

tant son aptitude à l'enseignement, d'un passe-port au nom de

Corby, signé de toutes les. autorités de Reicheneau et de Coire, il se

remit en route à pied et le sac sur le dos.

Eaudoin . qui était venu avec lui à Reicheneau, mais qui, en sa

qualité de palefrenier, n'eût pu que professer l'équilalion dans des

montagnes que les chèvres seules peuvent gravir, Baudoin partit le

premier, et alla prévenir ^I. de Montesquiou du retour de son maître.

Le duc d'Orléans retrouva Baudoin qui l'attendait à une derai-

lieue de Bremgarten.

La route était libre, M. de Montesquiou, moins espionné qu'au

premier passage du duc , se faisait une fête de le recevoir.

Cependant, par excès de prudence, monseigneur le duc d'Orléans

attendit la nuit pour entrer à Bremgarten et profiter de l'hospitalité

du général.

Là, arriva une aventure assez singulière.

Ce nom de Corby qu'avait pris le duc d'Orléans était celui d'un

jeune aide-de-camp du général Montesquiou qui, au moment où

s'était exilé le général , était rentré en France ; mais depuis , ayant

craint les poursuites, il s'était exilé à son tour, et était venu habiter-

Bremgarten.

T. 1. 16
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Seulement , lui aussi avait pris un autre nom que le sien et se fai-

sait appeler le chevalier de Riosnel.

Il en résulta que lorsqu'il vit s'asseoir en face de lui, à table d'hôte,

le faux Corby, le faux Riosnel n'osa rien dire, attendu que c'était

se dénoncer lui-même.

M. de Montesquiou, qui était sûr du vrai Corhy, éclaircit l'affaire

d'un mot.

Le jeune aide-de-camp se trouva fort honoré de prêter pour

quelques mois son nom au duc d'Orléans, et, sur que, pendant cet

emprunt, il ne serait fait aucune tache à ce nom, il demeura caché

sou»ceRii de Riosnel'

Le duc d'Orléans, de son côté, prit, près du général Montesquiou,

la place du vrai Corby.

Cependant les calomnies qui avaient poursuivi le père, ne ména-

geaient point le fds. On disait en France que le duc d'Orléans, en

quittant l'armée, avait emporté des sommes énormes, et vivait

somptueusement à Bremgarlen, dans un palais que le général de

Montesquiou avait fait bâtir avec l'or anglais. Le duc d'Orléans ne

voulut pas servir plus longtemps de prétexte à une calomnie qui

atteignait le général de Montesquinu en même temps que lui; il ré-

solut de se remettre en route et de s'enfoncer plus avant encore dans

cette route de l'exil, dont le cbemin est si large pour ceux qui par-

tent, si étroit pour ceux qui reviennent.

Cette fois ce fut une femme qui se fit le protecteur du duc d'Or-

léans :

Madame de Flahaut.

C'est ainsi qu'au fur et à mesure que nous prononçons certains

noms, nous trouvons la source des inlluences qui ont entouré le

trône de 1830.

Madame de Flahaut avait d'abord écrit en France, pour démentir

toutes ces basses calomnies.

« J'ai vu en Suisse , disait-uUe, !e jeune duc d'Orléans ; depuis qu'il a quitté l'armée,

« sa conduite à l'égard de sa nicre a été |)arfaite. Sm manière de vivre est celle de sim

« aïeul Henri IV; il est mélancolique, mais doux et modeste.

« Toute son ambition est d'aller oublier en Amérique la grandeur et les souffrances

« qui ont accompagné sa jeunesse, mais il ne possède rien au monde. INe pourriez-
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« vous pas lui rendre le service d'informer sa mère de sa noble coiuluite et de sa vé-

« néralion pour elle. »

Ce désir de visiter les États-Unis avait sa possibilité dans une cir-

constance qui ressortait de l'ancienne fortune du prince.

Le ministre plénipotentiaire des États-Unis en France, de 1792

à 1794 avait été reçu au Palais-Royal dans les derniers jours de la

puissance du prince Égalité. Avec ses principes de puritanisme exalté,

le diplomate américain n'avait vu, dans le duc d'Orléans, que ce

que la postérité y verra peut-être, c'est-à-dire un républicain sincère

ayant fait tous les sacrifices à son pays, égaré peut-être par le double

exemple de ces deux Brutus, dont le nom, symbole des rigides vertus,

a servi de prétexte à tant de crimes : il lui avait voué , en consé-

quence, une véritable amitié.

Il avait surtout connu madame la duchesse d'Orléans et avait

apprécié cette sainte femme à sa valeur.

Ce ministre se nommait M. Gouverneur Morris.

Madame de Flahaut qui , à cette époque, fréquentait fort le Palais-

Royal, y avait connu M. Gouverneur Morris , et, réfugiée, comme le

jeune prince, chez M. de Montesquiou, elle eut l'idée de lui écrire

et de lui exposer la position de 31. le duc d'Orléans.

Poste pour poste, le prince reçut une lettre de M. Gouverneur

Morris, par laquelle le prince était invité à passer à l'instant même
en Amérique; une fois qu'il aurait touché New-York, il serait sous

la protection du gouvernement et, non-seulement n'aurait plus rien

à craindre, mais n'aurait plus même à s'inquiéter de rien.

A cette lettre était jointe une traite de cent louis sur un banquier

de Bàle. Ces cent louis étaient destinés aux frais de voyage du prince.

Le prince répondit aussitôt :

Bremgarlen, 24 février 1795.

Monsieur,

« J'accepte avec beaucoup de plaisir les oiïres que vous me lailes, votre bonté est

« un bienfait que je dois à ma mère et à notre amie. Je suis sûr que mon excellente

« mère sera quelque peu consolée et plus tranquille en apprenant que je suis près

« de vous. DdP.s voire heureux pays
,
je suis tout disposé à travailler pour me rendre

« indépendant. J'entrais ix peine dans la vie, quand les plus grands malheurs m'ont
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« assailli, mais, Dieu merci, ils ne m'ont pas découragé. Trop hciirciu dins mes

« revers que ma jeunesse ne m'ait pas trop donné le temps de m'attacher à ma posi-

« tion ou de contracter des habitudes difficiles à rompre, et que j'aie été privé de ma
« l'ortune avant que d'avoir pu soit en abuser, soit même en user.

« Notre excellente amie a bien voulu vous faire connaître quelques particularités

« concernant ma position actuelle qui est assez déplorable, mais de laquelle vous dc-

(i vez être instruit. J'espère, Monsieur, que ma confiance vous donnera une preuve

« dotons les sentiments d'estime et d'amitié que vous m'avez inspirés

« L.-P. D'ORLÉA^S. »

Il était temps, au reste, que cette voie fût ouverte à l'illuslre

voyageur; la persécution qui le poursuivait allait s'étendre à M. de

Montcsquiou. Le duc d'Orléans apprit cette circonstance d'une

façon indirecte, par quelques paroles surprises à une conversation

qu'on ne le croyait pas à portée d'entendre et qu'il entendit.

Son départ fut donc résolu à l'instant même.

Le suiletidemain du jour où cette révélation lui avait été faite,

c'est-à-dire le 10 mars 1795, le prince quitta Bremgartcu.

Quant à sa sœur; elle s'était retirée en Hongrie, près de la prin-

cesse de Conti, sa tante, et avait quitté le couvent de Sainte-Claire

le 11 mai 1794; c'est-à-dire depuis prés d'un an.

De son côté madame de Genlis était à Hambourg avec M. de

Valence et Dttmouricz.

M. de Montesqitiou donna au duc d'Orléans des lettres pour Du-

mouriez qui , loin de renoncer à son espoir de restaurer la monar-

chie, y travaillait plus activement que jamais.

Le 20 mars, le duc d'Orléans arriva à Hambourg accompagné

de M. de Montjoie et de Beaudoin. Il y trouva Dumouriez qui ré-

pondit aussitôt à la lettre de M. dcMoiitcsquiou. Cette réponse con-

tenait le passage suivant qui vient à l'apptii de ce que nous disions

des espérances du vainqueur de Valmy.

« J'ai embrassé, comme vous jugez bien, avec la plus grande satisfaction, mon
« jeune anii

;
je l'ai trouvé résigné et courageux ; il a passé cinq jours avec moi. J'ai;-

« rais pu le relenirassez agréablement tout l'été, mais si n(jus eussions été découverls,

« on aurait dit que j'arrangeais sa ruyaulé, que j'élevais à la brochette le chef de la

« ii-'uvelle dynastie.

« En elTet, je regarde dés à présent la dynastie capétienne comme finie, car an-
ce cune des révolutions qui se rengrénerait l'une sur l'autre ne lui sera favorable. 11 y
« aura un jour un roi de France. Je ne sais quand, je ne sais qui, mais à coup sûr il

(1 ne sera pas pris en ligne directe. »
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Il est renianjuablc que presqu'au moment môme où Dumouriez

écrivait cela, ce futur roi de France se révélait par le 13 vendémiaire

et devait servir à la fois à réaliser et à f3ire mentir la prédiction de

Dumouriez.

Arrivé à Hambourtr, au lieu de s'embarquer pour l'Amérique,

une fantaisie de jeune homme s'empara du prince: il voulut visiter

le ^'ord le plus loin possible, jusqu'où la terre manquerait à ses

pas, comme dit Regnard. Sans doute avant de se placer en face do

la froide réalité des Washington et des Adams , voulait-il errer un

peu à travers les fantastiques brouillards d'Elseneur.

Le 6 mai 1795, il aborda en Suède.

Le roi Gusta\e venait d'être assassiné par Anckarstroem , Horn et

Ribing, le duc de Sundermanie était régent.

Ce duc de Sundermanie, qu'on appelait le d'Orléans de la Suède,

ne pouvait être qu'une protection certaine pour l'exilé. Il lui prouva

toute sa sympathie au reste en l'accueillant à merveille, et en le

protégeant contre les persécutions de l'envoyé de France, nommé
Rivais, qui avait reçu du Directoire ordre de surveiller, d'une façon

particulière, le jeune duc d'Orléans.

CHAPITRE XXL

Pendant les deux mois qui venaient de s'écouler, le voyageur

avait parcouru tout ce pays des vieilles légendes, véritable patrie

des spectres et des fantômes, (|u'on appelle le Danemark. Il avait

vu le château de Cronembourg et les jardins d'Hamlet, il avait visité

Elsenebourg et Gottcmbourg, il avait remonté le lac Vener jusqu'aux

cascades du fleuve des Golhs à Trohalihatan; il avait pris la roule

de Norvège et visité, à Frédérickshall, la place où était mort

Charles XII , puis il axait srjduiiié à Christiana; il y avait, sous sou

nom de Corby, connu le paslciu- protestant Monod. qu'il revit plus
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fard à Paris, puis il avail longé les côtes de Norvège jusqu'au golfe

Salten, visite le Malestroun, abîme trop réel et qui semble emprunté,

pour quelque nouveau voyage de Symbad le JMarin , à un conte des

J////e et u)ie Nuits; puis, à pied avec les Lapons, il avait, de mon-

tagnes en montagnes, atteint le lac de ïys, avait poussé jus(prau

cap Nord , et , après avoir séjourné pendant quelques jours au milieu

des neiges, en face d'un océan de glace, à dix-huit degrés du pôle,

il était revenu à Torneo, sur le golfe de Bothnie, où à peine

quelques Français étaient-ils venus depuis que le roi Louis XV y

avait envoyé iMaupertuis pour mesurer un degré du méridien sous

le cercle polaire.

Enfin, en revenant parAbo, le jeune prince avait parcouru la

Finlande, et après avoir visité jusqu'au ileuve Kimen les champs de

bataille des Paisses et des Suédois, il était rentré à Stockholm, oii,

comme nous l'avons dit, la persécution l'attendait sur les limites du

monde civilisé.

Malgré l'appui que lui offrait le duc de Sundermanie, le voyageur

reprit son bâton, quitta la Suède et s'en alla joindre, dans le Hok-

tein, Dumouriez qui l'attendait avec «ne grande impatience.

Dumouriez avait à lui rendre compte de ses démarclies près de

Charette, près de Puisaye et même près de Beurnonville qui venait

de rentrer en France, échangé, lui, les quatre commissaires de la

Ctinvention et Drouet, contre Madame Royale.

Cependant madame de Genlis s'ennuyait de lexil, sjit quelle

crût avoir quelque motif de se plaindre de son élève, soit qu'elle

espérât qu'avoir l'air de rompre avec lui était un moyen de lui

rouvrir les portes de la France. Ce fut alors que du fond du Holslein

elle lui écrivit une lettre un peu dure, un peu sévère, mais qui ce-

pendant jette un grand jour sur le caractère de celui dont nous

écrivons aujourd'hui l'histoire (1).

Pendant toute cette odyssée de graves événements s'étaient accom-

plis en France.

Les girondins qui avaient accusé le duc, les montagnards qui l'a-

(1) Voir aux pit'ces justificatives, ii" S.
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valent livre, d'accord un instant sur le point, s'étaient rapidement

brouillés.

Marat avait été la pierre d'acliopperaent.

Décrété d'accusation, sur la demande de la gironde, à propos du

pillage des épiciers, il avait été acquitté, porté en triomphe, et était

rentré à rAsserablée pour y faire, monstrueuse association , de con-

cert avec Cliaumette, Robespierre et Danton, cette fameuse insur-

rection de la Commune qui avait produit le 3 i mai , ou plutôt le

2 juin, c'est-à-dire la mise en accusation du comité des Douze, la

proscription des girondins, et l'arrestation de madame Roland.

Puis les autres événements s'étaient déroulés rapides comme des

torrents , désastreux comme des avalanches.

Charlotte Corday avait assassiné Marat et avait été exécutée.

Marie-Antoinette avait été mise en jugement, condamnée et

exécutée.

Le duc d'Orléans avait été mis en jugement , condamné et exécuté.

Les vingt et un conventionnels brissotins , girondins, fédéra-

listes, comme on voudra les appeler, proscrits par la journée du

2 juin, avaient été mis eu jugement, condamnés et exécutés.

Chaliaud, Barrère, Lacroix, Desmoulins, Danton, Hérault de

Séchelles, Fabre d'Églantine, et autres cordeliers avaient été mis en

jugement , condamnés et exécutés.

Lavoisier et vingt-sept fermiers généraux avaient été rais en juge-

ment, condamnés et exécutés.

La princesse Elisabeth, sœur de Louis XVI, cette sainte, celte

martyre, avait été mise en jugement, condamnée et exécutée.

Enfin, à leur tour, Robespierre, Saint-Just, Lebas, Henriotet dix-

huit autres jacobins sont mis en jugement, condamnés et exécutés.

Alors la réaction commence.

Rattachons à cette sanglante période les mitraillades de Lyon, les

noyades de Nantes, la reprise de Toulon sur les Anglais, par Dugom-

mier ou plutôt par Bona|)arte.

Voyons, au milieu de tout cela, percer les hommes qu'- feront un

jour l'Empire, Joùrdan, Kléber, Lefebvre, Bernadotte, Moncey, Au-

gercau.
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Puis les exécutions rcaclionnaires suivent les exécutions révolu-

tionnaires, Carrier est exécuté, Fouquier-Tinville est exécuté.

Collot-d'Herbois, Billaud-Varennes, Amar, Vadier sont déportés.

Puis arrive la journée du 1 3 vendémiaire, où Bonaparte reparait

pour annoncer Napoléon.

La Convention fait place au Directoire.

Il était temps, les prisons contenaient neuf mille prisonniers et

menaçaient d'éclater si l'on essayait d'en enfermer davantage. — Le

louis d'or valait deux mille six cents francs en assignats.

Mais aussi la Vendée est pacifiée, Bernadotte a battu les Russes

en Suisse; Kléber a battu les Autrichiens sur le Rhin , et Bonaparte

est en train d'accomplir sa magnin(iue campagne d'Italie.

Cependant nul ne peut voir dans l'avenir de la France. Parmi les

directeurs aucun n'est sympathique au duc d'Orléans. Charette, sur

lequel on avait compté, est fusillé. Siilcry, l'agent parisien, a été guil-

lotiné avec les girondins.

Le prince exilé a donc tout le temps d'accomplir son voyage aux

États-Unis avant qu'aucun événement important ne vienne changer

la politique du gouvernement français.

D'ailleurs, ce voyage, grâce à la susceptibilité du Directoire, allait

devenir un devoir pour le prince; pondant une halle d'un instant

qu'il tait à Frédérickshall , une lettre de sa mère le rejoint, elle est

en date du 27 mai 17 90 (1).

On voit, par cette lettre du duc d'Orléans, quelle plaie profonde

avait faite dans son cœur l'épitre que nous avons citée dans le cha-

pitre précédent.

Nous avons connu personnellement madame de Gcnlis, et nous

lui avons cntciulu dire à elle-même que M. le duc d'Orléans ne la lui

avait jamais pardonnée.

C'est concevable.

Le duc d'Orléans n'avait puiiil utilisé la lettre de crédit du mi-

nistre Gouverneur Morris. Celte lettre de crédit, tirée sm- M. Paris,

liani[uicr à Hambourg, était de (piatro cents pouiids. Le duc d'Or-

(1) Voir aux pii'oos justificatives, n" 6. •
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léaiis en envoya cent à sa sœur, en garda trois cents ponr lui, écrivit

à son protecteur, en lui annonçant son prochain départ pour l'Amé-

rique, et s'occupa de trouver un bâtiment sur lequel faire la traversée.

La chose fut facile, un beau bâtiment de commerce faisait régu-

lièrement et plusieurs fois par an le voyage entre Hambourg et Phi-

ladelphie. Le duc d'Orléans y arrêta son passage.

Ce bcàtiment se nommait YAmerica.

Le ministre Gouverneur Morris était en mission en .\llemagne, oîi

il reçut la lettre du duc d'Orléans. Récrivit aussitôt à ses correspon-

dants de Ne1\-Yoi'k pour ouATir un crédit au prince, qui, malgré

son désir de quitter promptement l'Europe, ne put partir de Ham-

bourg, retenu qu'était le bâtiment par les vents d'ouest, que le

24 septembre 1796.

Une seconde lettre écrite à madame la duchesse d'Orléans nous

donne tous ces détails.

La brouille du prince avec raadcune de Genlis, avait, comme on

le voit, profilé à la pauvre mère.

Son fils lui était revenu tout entier; et nous avons vu nous-mème

le duc d'Orléans l'entourer, à son retour en France, et jusqu'à sa

mort, de toute la vénération et de tout l'amour qu'elle méritait (I).

Entin, comme nous l'avons dit, le 2i septembre 1796, au mo-

ment où Jourdan se laisse battre à Wurtzbourg, et oîi Bonaparte,

après avoir détruit la troisième armée autrichienne envoyée contre

lui, force Wurmser à s'enfermer dans Mantoue, YAmerica sort de

l'Elbe et fait route pour les États-Unis.

Le duc d'Orléans avait pris passage comme sujet danois. Il avait

pour tout compagnon de voyage, outre son fulèle Beaudoiu, un

émigré français, ancien colon de Saint-Domingue, qui, fort eml)ar-

rassé du peu d'anglais qu'il savait, et voyant avec quelle facilité le

duc d'Orléans parlait celte langue, le pria, dans un patois inintel-

ligible, de vouloir bien être son interprète.

Alors le duc d'Orléans l'invita à lui parler français, lui disant que,

tout étranger qu'il fût, la langue française lui était familière.

(I) Voir aux pièces jiistificalivos, n" 7.
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— En e(Tet, répondit celui-ci
,
p(jur un Danois vous ne le parlez

pas mal.

Et enchanté d'avoir trouvé, dans le seul compagnon de voyage

qu'il eût , un homme avec lequel il pouvait causer, notre émigré ne

quitta j)kis le duc, excepté à la hauteur de Calais, oii un événement

imprévu lui fit faire le plongeon jusqu'à fond de cale.

Un corsaire français, conduisant deux bâtiments anglais qu'il ve-

nait de capturer, héla ïAmerica, et lui ordonna de mettre en panne

et de se préparer à recevoir sa visite.

La terreur de l'émigré fut grande : il craignait fort d'être reconnu

et ramené en France.

Pour lui la France en était toujours à 93, et il se voyait déjà jugé

et condamne. Le duc d'Orléans essaya de le rassurer et de le déter-

miner à afîronter la visite du corsaire; mais il n'y eut pas moyen.

— On voit bien, lui dit-il, que vous n'êtes pas Français comme

moi , vous. Si vous étiez Français , vous ne seriez pas à votre aise.

Et il se i»réci[>ita à fond de cale.

Un instant après les corsaires étaient à bord, et le capitaine leur

faisait voir ses papiers.

Le duc d'Orléans, debout, assistait à l'examen.

— Bon! dit le chef des visiteurs, de Hambourg à Philadelphie,

c'est-à-dire de port neutre à port neutre. Continuez votre route :

nous n'avons rien à faire là dedans. Seulement, si nous avons un

conseil à vous donner, serrez la côte d'Angleterre : elle vaut mieux

que la terre de France.

Et reprenant la mer, ils remontèrent dans leur bâtiment.

Derrière eux, la tète de l'émigré reparut à l'écoutille.

— Eh bien? demanda-t-il au duc d'Orléans. — Eh bien! ils sont

partis. — Bien partis? — Regardez.

L'émigré sortit de l'écoutille et regarda avec précaution par-dessus

le bastingage du bâtiment.

— Ah! ah! dit-il, en effet, ils sont partis. Que le diable les em-

porte! ils m'ont donné une fière venette.

Le 21 octobre suivant, c'est-à-dire vingt-sept joui's après le dé-

part, le bâtiment jetai-t l'ancre devant Philadelphie.
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Le duc d'Orléans bondit de 1 1 barque sur le quai ; et lirant une

cocarde tricolore, il la mit à son chapeau.

Il venait de toucher enfin une terre libre.

L'émigré s'approcha de lui.

— Mais, Monsieur, lui dit-il, vous êtes donc Français?

— Sans doute, répondit le prince.

— Mais alors, si vous êtes Français, comment ctes-vous resté là

pendant la visite des corsaires ?

— Jlonsieur, lui dit le prince, si, depuis quatre ans, vous aviez

autant souffert que moi, vous ne craindriez plus rien, et vous seriez

d'avis qu'il n'y a pas de danger qui vaille la peine que, pour le

fuir, on descende à fond de cale.

— Mais qui êtes-vous donc? demanda l'émigré.

— Je suis Louis-Philippe d'Orléans, citoyen des États-Unis d'A-

mérique.

Et saluant l'émigré tout étourdi , le prince entra dans la ville.

Quinze jours après, le duc de Beaujolais et le duc de Montpensier

s'embarquaient à Marseille.

Pendant leur détention à la tour Saint-Jean, les deux frères

avaient tenté de s'évader par une fenêtre élevée de vingt pieds à peu

près au-dessus du sol : ils devaient gagner le quai.

Le duc de Beaujolais, passé le premier, était déjà sur la terre

ferme, quand, le pied manquant à M. le duc de Montpensier, il

tomba sur les pierres qui bordent le port, et se brisa la jambe.

Le voyant incapable de fuir, le duc de Beaujolais revint se livrer

lui-même.

Depuis longtemps on leur promettait la liberté ; et tant de fois

ils avaient vu s'écouler le jour qui devait ouvrir les portes de leur

prison, qu'ils avaient cessé d'espérer. Enfin , le 2 novembre, on vint

leur dire que ce serait pour le 5 ; et le 3 et le 4, comme ils tremidaient

que cette fois on les trompât encore , on leur renouvela cette pro-

messe.

Le 7 janvier 1 797-, les trois princes furent réunis, libres et presf[ue

riches, grâce à la lettre de M. Gouverneur Morris; ils résolurent de

voyager dans l'intérieur du pays.
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Apres avoir assisté à la séance où Washington, heureux et fier

do reati-er dans la vie privée, remettait la présidence aux. mains de

M. Adams, son successeur, ils partirent à cheval, le 2 avril, sans

autre suite que le fidèle Beaudoin.

Une lettre du duc de Montpensier à sa sœur madame Adélaïde,

résume mieux que nous ne pourrions le faire, ce heau voyage (1).

Quah-e ans auparavant, Chateaubriand, cet autre prince exilé,

avait fait le même voyage. Je ne sais point ce qu'ont valu ou ce que

vaudront à la France, à part la gouache promise par le duc de Jlont-

pensier à sa sœur, ces quelques connaissances qu'ils avaient acquises,

mais le voyage de Chateaubriand, lui, a valu le Génie du Christia-

nisme et ]e?, Aatchez , sans compter cette relation merveilleuse toute

ficintillantc de nuits étoilées, toute murmurante de brises sauvages,

toute resplendissante de lacs rélléchissaat le ciel et de cascades réflé-

chissant le soleil dans chaque goutte d'eau, qui se précipite comme

une gaze, qui rejaillit comme une étincelle, qui s'évanouit coaimc

une vapeur.

génie, seul prince de droit divin qui existe au monde, ne seras-

tu donc jamais reconnu que [)ar la postérité !

Les princes revinrent à Philadelphie, le manque d'argent les

forçait d'interronqjre leur voyage, mais, à peine y étaient-ils arrivés

que la fièvre jaune se déclara : en deux ou trois joui's la panique

fui universelle, et chacun s'enfuit, excepté le dtic d'Orléans et ses

frères; la même cause qui avait interrompu leur voyage les clouait

à Philadelphie.

Ils dcineurérent donc, et la fièvre jaune passa sans les atteindre.

Cette pénurie dura jusqu'à la fin de septembre, é[toque à laquelle

une somme as^ez forte, envoyée par leur mère, arriva d'Eiu'ope

aux exilés. Ce premier voyage, si fatigant qu'il eût été, avait exalté

la jeune imagination des trois princes qui résolurent d'en faire un

second.

Ils partirent pour New-York , visitèrent Ncwport et Providence,

parcoururent les Massachuscls, les Ne\v-Il;nnpsbire, le M;iiM(>, re-

(1) Voir aux pièces jiislilicutivcs. n° 8.
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monlèrent jusqu'à Boston, et peut-être rencontrèrent dans ces

courses, le jeune Cooper, ce grand poêle rpii rêvait déjà cette mer-

veilleuse épopée dont les principaux personnages sont des chasseurs,

des soldats et des sauvages.

Tout à coup, la nouvelle do la révolution du 18 fructidor parvint

aux jeunes princes avec tous ses détails.

Pendant la nuit du 1 7 au 1 8 fructidor, Augereau , appelé par

Barras , était entré dans Paris avec dix mille hommes et quarante

pièces d'artillerie, et, à quatre heures du matin, les Parisiens étaient

réveillés par le bruit du canon

.

On sait comment s'accomplit cette révolution et quels en furent

les résultats. Les deux assemblées composant le corps législatif furent

cei'nées, deux directeurs, cent cinquante-quatre députés et cent

quarante-huit citoyens accusés de complicité avec eux, furent dé-

portés, les prêtres réfractaires et les émigrés , expulsés de nouveau
;

le bannissement des Bourbons de la branche aînée et des Bourbons

de la branche cadette, poursuivi avec plus de rigueur que jamais;

enlhi, le Directoire investi de la toute-puissance dictatoriale, avec

le droit de mettre les villes en état de siège et de faire juger les sus-

pects par les commissions militaires. C'était, à peu de chose près,

une seconde terreur contre les débris royalistes échappés à la première.

La duchesse d'Orléans, respectée par Marat et par Robespierre,

la duchesse d'Orléans réfugiée chez le duc de Penthiè\Te pendant

les terribles années de 93 et 94 sans y être inquiétée, fut cette fois

arrêtée, enfermée à la Force, enfin, jetée hors de France le 26 sep-

tembre 1797, avec une pension de cent mille francs, payables sur

ses biens confisqués.

Elle se retira en Espagne.

D'autres nouvelles, plus étranges encore que celles-ci, arrivaient

en même temps aux jeunes princes ; un homme dont le nom leur

était à peine connu au moment où ils avaient quitté la France
,
gran-

dissait avec rapidité; ce nom prononcé à Toulon, avait fortement

retenti au 13 vendémiaire, et, répété par les échos de Monlenotte,

d'Aréole et de Lodi , commençait à remplir le monde. Ce nom

,

c'était celui de Bonaparte.
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Cependant ces dernières nouvelles étonnaient peut-être, mais

n'inquiétaient pas encore les princes. Cette fortune rapide, aussi bien

attiibuée au hasard qu'au génie, n'était encore que la fortune d'un

soldat, et quoique en prévision des événements futurs, le vainqueur

de l'Italie eût déjà enlevé de son nom la lettre qui l'italianisait, Bo-

naparte seul, en supposant même qu'un coin du voile eût été dé-

chiré pour lui, Bonaparte seul avait pénétré dans les futurs destins

de Napoléon.

Néanmoins, attiré en Europe par le double désir de revoir sa

mère et de se rapprocher des événements dans lesquels tout un parti

continuait de mêler son nom, le duc d'Orléans résolut de quitter

l'Amérique et de se rendre en Espagne.

Une seule chose faisait difficulté à ce projet, c'était la gneiTC

déclarée entre la Péninsule et l'Angleterre.

Les princes, après un conseil tenu entre eux, les princes réso-

lurent de se rendre à la Louisiane, de la Louisiane ils gagneraient la

Havane, et de la Havane un point quelconque de l'Europe.

On obtint l'assentiment du ministre d'Espagne à Pliiladelpliie, et

l'on partit le 10 décembre 1797, le môme jour où Bonaparte, de

retour de Bastadt, était présenté au Directoire, et oîi Paris célébrait

la paix de Campo-Formio.

Les princes avaient leurs chevaux : mais comme le voyage à che-

-val était trop fatigant pour les ducs de Monlpensier et de Beaujolais,

tous deux de faible santé, on acheta un cliariot, on y attela les trois

chevaux, et l'on voyagea à la manière de ces émigrantsqui allaient

à celte époque cherciier fortune dans l'intérieur des terres, et dis-

cuter avec les peaux rouges les limites d'un établissement.

Le voyage fut long, car on ne pouvait faire plus de huit ou dix

lieues de France par jour; à Curlisle, le chariot versa et le duc

d'Orléans faillit être tue; à Pittsbourg, on trouva le Monongahela

glacé, par bonheur l'Âlleghany était encore libre; on aciieta une

barque comme on avait acheté un chariot, et le 3 janvier 1798, les

trois princes se hasardèrent sin- l'Ohio. Parvcnusau fort Maus;ic, après

avoir eu à combattre à peu près les mêmes dangers que dans une navi-

gation polaire, ils s'y approvisionnèrent de gibier et se hasardèrent sur
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le Misâissipi qu'ils descendirent jusqu'à la Nouvelle-Orléans, où ils

arrivèrent le 1 7 février : là, on avait résolu d'attendre l'arrivée d'une

corvette espagnole, mais la corvette n'arrivant pas , on partit sur un

navire américain, qui, arrivé au milieu du go] Ce du Mexique, se fit

capturer par une frégate anglaise.

Les princes crurent d'abord l'événement plus désastreux qu'il ne

l'était réellement : la frégate naviguait sous pavillon tricolore , et ils

peiisèrent être tombes aux mains du Directoire.

L'ordre d'amener donné en anglais les rassura; cependant, avant

de monter à bord, le duc d'Orléans cria en anglais au lieutenant :

— Monsieur, je suis le duc d'Orléans, mes deux compagnons

sont mes frères le duc de Montpensier et le comte de Beaujolais.

Noys nous rendions à la Havane, veuillez prévenir le capitaine de

notre présence.

Le capitaine accourut ; c'était celui qui fut depuis l'amiral

Cochrane, et que nous avons connu à Paris chez le duc d'Or-

léans, rentré en France et habitant le Palais-Royal. Il annonça aux

exilés qu'ils seraient les bienvenus à son liord , et leur envoya une

corde pour faciliter l'ascension; mais la corde, mal jetée ou mal

saisie, échappa au duc d'Orléans qui tomba à la mer, mais qui,

nageant parfaitement, en fut quitte pour un bain qui n'avait rien

de dangereux sous cette température presque tropicale.

Ce que les princes avaient regardé d'abord comme un événement

fâcheux était au contraire une bonne fortune. Le capitaine Cochrane

mit sa frégate à la disposition du duc d'Orléans, et, ayant appris,

comme nous l'avons dit, que les princes se rendaient à la Havane,

voulut les y conduire lui-même.

Us arrivèrent à cette destination le 3 1 mars. '

Là ils furent arrêtés par des ordres formels de la cour de SLadrid,

cpii défendaient positivement qu'on laissât les princes français entrer

en Espagne.

La vieille inimitié entre le régent et Philippe V n'était pas morte.

Les princes avaient été bien reçus à la Havane , ils songèrent un

instant à s'y arrêter et à y fonder un établissement ;-mais le comte de

Frobert, gouverneur général de l'île de Cuba, reçut, le 21 mai 1799,
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l'ordre d'expulser les princes français des colonies espagnoles du

Nouveau-Monde.

La Louisiane seule était exceptée, et les princes avaient autorisa-

tion d'y demeurer.

C'était le jour même où Bonaparte levait le siège de Saint-Jean-

d'Acre, oîi le roi de Suède entrait dans la coalition, et oîi Souvarov

s'emparait d'Alexandrie.

Le duc d'Orléans refusa cette étrange hospitalité, et, suivi de ses

frères, il monta sur un parlemenlaire espagnol qui le conduisit aux

îles anglaises de Bahama et d'Halifax, où le duc de Kent, fils du roi

d'Angleterre et père de la reine Victoria, les reçut en princes, mais

sans prendre sur lui cependant de leur donner passage pour l'An-

gleterre sur un bâtiment de l'État. ,

Force fut alors aux exilés de retourner aux États-Unis, qui, moins

scrupuleux, facilitèrent leur passage pour Londres, où ils arrivèrent

en janvier 1800.

CHAPITRE XXIL

Depuis trois mois, Bonaparte avait fait le 18 brumaire et se trou-

vait à peu près maître de la France.

Aussi, en débarquant à Falmouth et en apprenant les étranges

nouvelles qui, de la France, se répandaient sur lÉurope, Louis-

Philippe écrivait-il à fiouverneur Morris, son ancien pi-otec(eur, cette

h^ttie (pii constatait son étonnement.

30 janvier 1800.

« J'apprends qu'un paquebot va partir pour New-York , et je profite de ecltc occa-

sion pour vous informer de notre heureuse arrivée, après une traversées de vingt et

un jours,- apri-s peu de mauvais temps et sans avoir. Dieu merci , rencontré de croi-

sières d'aucune espèce. Cepcndanl, nous vîmes un vaisseau qui n'était pas ao?:lais; il

voulut bien . par biiulieur, avoir peur de nous. Nous sommes d'autant plus heureux

qu'en ce mmiunt la mer est couverte de corsaires et que quatre paipiebots viennent

d'être pris.
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« Les journaux ne parlent que de captures et de coups de vent.

« Je vous écrirai bientôt plus au long; mais je n'ai en ce moment à vous annoncer

que notre bon retour. Vous voyez que je suis né heureux.

« Biinaparle, premier consul ! l'abbé Siéyésson collègue!! et l'évcque d'Autun^ son

ministre!!! »

Le dix-neuvième siècle s'ouvrait pour Louis-Philippe par trois

points d'exclamation.

Eu effet , la vue de ce qui se passait en Europe , cette grande réé-

dification du monde moderne à sa genèse, devait bien étonner le

fils de Philippe Égalité, l'écolier de madame de Genlis, l'élève de

Dumouriez.

De Dumouriez qui, si étonné lui-même de ce qui se passait, écri-

vait les ligues suivantes, étrange démenti à sa conduite depuis

sept ans.

« Vous m'indiquez comme chcT d'une faction d'Orléans , vous m'englobez comme
chef de cette faction , avec une dame célèbre par sa plume, qui, malheureusement

pour elle, a écrit contre le jeune prince qui se trouve compromis par l'accusation

que vous portez contre moi. Je connais très-peu cette dame, que je n'ai vue qu'à

Tournai, en 1793, lorsqu'elle accompagnait la jeune et intéressante princesse que j'ai

sauvée alors de la proscription et de la rage des Robespierre et des Marat. Je n'ai

pas revu cette dame depuis; j'étais fort lié avec le jeune prince, c'est chez moi qu'il

a fait sa réponse à l'écrit indiscret qu'elle avait lancé contre lui. Ces deux pièces

ont été imprimées à Hambourg et sont connues de vous.

« Vous jugez donc bien qu'il ne peut y avoir aucune liaison entre nous et encore

moins l'union nécessaire à une faction.

« Je n'ai pas besoin de défendre les trois jeunes princes de la branche infortunée

que les scélérats veulent séparer pour jamais de l'arbre auguste qui a si longtemps

honoré notre patrie.- Je ne dirai que peu de mots sur le jeune duc d'Orléans. 11 a

pleuré avec moi la mort de LuuisXVI, il s'est réuni à moi pour la venger, il a quitté

avec moi la France; depuis lors il a continuellement voyagé en Suisse, en Danemark,

en Norvège, en Laponie, en Suède, en Amérique, à la Havane, où il s'est rendu de-

puis unëin avec ses frères. Quand, par qui, avec qui, comment pouirait-il, éloigné,

errant et pauvre, communiquer, intriguer, comploter avec les scélérats de Paris, qui

peut-être abusent de son nom, et qu'il ne connaît pas? Vous pouvez. Monsieur, dans

la ville que vous habitez, prendre des informations précises sur sa conduite et son ca-

ractère. Vous êtes entouré de <,'ens qui le connaissaient particulièrement. 11 n'a mon-

tré, partout où il a été , que de l'application, de la constance et des vertus.

« Quant à moi, Monsieur, si j'étais chef d'une faction usurpatrice, j'aurais ménagé

les scélérats que dans tous mes écrits j'ai couverts d'opprobi-es. Je nie serais réservé

des moyens de raccommodement pour pouvoir rentrer en France et me rallier à mes

complices.

« J'aurais évité de me montrer toujours royaliste, toujours attache à l'ordre na-

turel de la succession. Tous mes écrits font foi de mes sentiments. Oui, Monsieur,

je suis royaliste, je reconnais Louis XVllI pour mon légitime souverain. Tout mon
espoir de la régénération de la France, réside dans ses vertus, son exi>érience, ses

T. II. 18
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lumières, sa clémence, et dans le retour de la nation à la vcrilé, à la raison, à l'a

mour de l'ordre , de ses lois et de ses rois.

« Tels sont les sentimenls dans lesquels je veux vivre et mourir,

« J'ai l'honneur d'être, etc. « DiMoinicz. »

On retrouveia cette lettre dans le Spectateur du Nord, du mois

d'octobre 1799.

Au reste une déclaration des jeunes princes vint à l'appui de cette

lettre de Dumouriez. Cette déclaration
,
qui devait être lé pacte de

l'éconciliation entre la branche aînée et la branche cadette, fut à

peu près dictée par M. le comte d'Artois à M. le duc d'Orléans. Un

doul)Ie en fut envoyé à Louis XYIII , alors à Mittau , tandis que l'o-

riginal demeurait aux archives du comte d'Artois à Londres.

Voici le te.xte de cette déclaration, qui, on en conviendra, res-

semblait fort à une rétractation.

« Nous déclarons qu'étant convaincus que la majorité du peuple français partage

tous les sentiments qui nous animent, nous faisons, tant au num de nos loyaux com-

patriotes, qu'en notre propre nom, le serment solennel et sacré que nous avons prêté,

sur notre épée, à notre roi , de vivre et de mourir fidèles à notre honneur et à notre

souverain légitime. Si l'injuste emploi d'une force majeure parvenait, à ce qu'à Dieu

ne plaise, à placer, de fait et jamais de droit, sur le trône de France tout autre que

notre roi légitime, nous déclarons que nous suivrions, avec autant de confiance que

de fidélité, la voix de l'honneur qui nous prescrit d'en appeler, jusqu'à notre dernier

soupir, à Dieu, aux Français et à notre épée. »

Nous demandons comment aurait été reçu au Palais-Royal l'auda-

cieux qui eût remis, le 8 août 1 830, cette déclaration sous les yeux

du roi Louis-Pliiiippo I".

Grâce à cette déclaration, le duc d'Orléans et ses frères prirent à

l'étranger la position de princes français et eurent part aiw sub-

ventions accordées par l'Angleterre.

Leur part iut une rente de cinquante mille livres.

Au reste, ce rapprochement avait été ménagé depuis six mois par

la duchesse douairière d'Orléans; elle avait écrit à Louis XVllI qui,

à cette occasion, écrivait de son côtéau duc d'ilurcourt le 27 juin 1799:

« Je m'empresse de vous faire part, monsieur te duc, de la satisfaction que j'é-

prouve d'avoir pu exercer ma clémence en faveur de M. le duc d'Orléans, mon cousin.

Sa respectable mère, cette princesse vertueuse, a été trop grande dans ses malheurs

pour recevoir de ma part une nouvelle atteinte qui aurait porté le désespoir et la
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mort dans son cœur. Elle a été l'intermédiaire entre son roi et son fils. J'ai recueilli

avec sensibilité les larmes de la mire, les aveux et la soumission du jeune prince que

son peu d'expérience avait livré aux suggestions coupables d'un père monstrueusement

criminel.

« Cette détermination a été prise de l'aveu do mon conseil et j'ai la bien douce sa-

tisfaction de vous annoncer que ses membres ont proclamé d'une voix unanime les

roots de clémence et de pardon,

« Louis. »

C'était, comme on le voit, un terrible usurier que Louis XVill

et il faisait payer cher cette clémence et ce pardon qu'il ne donnait

pas, mais qu'il prêtait pour avoir le droit de les reprendre.

!\Ialgre ce rapprochement apparent , les relations étaient difficiles

entre le duc d'Orléans et le comte d'Artois. Aussi le duc d'Orléans

reprit-il son projet de voyage en Espagne. La duchesse douairière

d'Orléans résidait à Saria près Barcelone. Ses trois fils s'embar-

quèrent pour Miaorque oîi ils trouvèrent une corvette napolitaine

qui les conduisit à Barcelone.

Jlais les susceptibilités de la cour d'Espagne étaient toujours les

mêmes et les jeunes princes ne ptirent débarquer , force leur fut

de retourner en Espagne sans avoir vu leur mère et sans avoir pu

communi(pier avec elle autrement que par lettres.

Cette communication eut pour résultat la réunion de la princesse

Adélaïde avec sa mère.

Pendant ce temps, Bonaparte affermissait à Marengo son pouvoir

naissant, non-seulement sur la France mais stir l'Europe, et s'ap-

prêtait à prendre le titre d'empereiu^les Français en forçant le roi

d'Angleterre à abandonner son titre de roi de France.

Ces nouvelles avaient une grande infiiience sur l'Europe. Le

21 janvier 1801
,
jour anniversaire de la mort de Louis XVI, l'em-

pereur Paul avait-il réfiéchi à cette étrange coïncidence de date? le

21 janvier 1801 l'empereur Paul abandonna la cause des Bourbons

et invita Louis XYlIl à s'éloigner de Mittau avec sa petite cour.

L'iiivitation équivalait à un ordre. Louis XVIU quitta Mittau et passa

en Prusse.

Mais la Prusse elle-même ne voulait rien faire de désagréable au

premier consul et à la Bépublique française, de sorte que Louis XVIII
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fut invité à quitter son titre de roi de France. 11 n'y avait pas moyen

de résister. Il prit celui de comte de Lille.

La fortune de Bonaparte marchait à pas de géant : le bonheur qui

plane sur les hommes prédestinés l'accompagnait partout^ Touché

d'un boulet à Marengo, ilen avait été quitte pour une égratignure.

Menacé parla machine infernale de Carbon et de Saint-Régent, il

avait vu la macliine infernale, en éclatant, tuer autour de lui cin-

quante-six personnes et en blesser vingt-deux. Enfin il avait échappé

à Georges Cadoudal, le plus terrible, peut-être, des conspirateurs

armés contre lui, et dont la conspiration, en le délivrant de Mo-

reau et de Pichegru , ses deux ennemis , lui fournit encore l'occa-

sion de mettre à néant tous ces bruits d'intelligence répandus entre

lui et les Bourbons.

Le ducd'Enghien, arrêté le 15 mars 1804 à Ettenheim, arrivé le

^0 à Paris, élait fusillé le 21 dans les fossés de Vincennes.

Enfin , le 2 novembre de la même année , le pape Pie Vil partait

de Rome, arrivait le 25 du même mois à Fontainebleau , se rendait

à Paris le 28 dans la même voiture que Napoléon, et le 2 décembre

le sacrait à Notre-Dame empereur des Français.

C'étaient là de rudes coups portésaux espérances des princes exilés.

CHAPITRE XXIII.

Suivons sur le futur roi deFrance , ([ui devait , à son tour, échapper

à la machine infernale de Fieschi, aux balles d'Alil>aud, de Meunier

et de Lecomte, l'effet produit par ces divers événements.

La mort de Georges Cadoudal avait suivi de près l'exécution du

ducd'Enghien, une partie des conjurés était morte sur l'ecbafaud,

une autre avait été graciée par l'empereur, quelques-uns avaient pu

fuir et s'étaient réfugiés en Angleterre.

Cette fois le comte d'.\rtois ne s'endormit pas dans une confiance.

absolue; il manda chez lui un des officiers de Georges Cadoudal, dont
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raplitudelui était connue; c'était Brèche qui, plus heureux que son

général, avait pu retourner en An|^lcterre après la tentative de Paris.

— Connaissez-vous Daiuouriez? lui dit le prince. — Non , Mon-

seigneur, répondit Brèche.

— Tant pis; ses alentours vous sont-ils également étrangers?—
Je ne les connais pas même de nom.

— Je le regrette beaucoup.— Pour quelle raison, Monseigneur?

— Parce que je vous aurais engagé à les voir. — Pourquoi, Mon-

seigneur? — Pour causer. — Sur quel sujet?— Sur ce qui vous

ferait plaisir, peu importe. — Si ce n'est que cela, je verrai à me

mettre en rapport avec Dumouricz ou avec ses amis. — Voyez cela

le plus tôt possible.

Dnmouriez habitait une petite maison de campagne près de Lon-

dres. Dès le lendemain Brèche s'y rendit et alla se promener près du

jardin, ne paraissant occupé que d'en admirer l'élégance et les belles

tleurs. Quelqu'un de la maison l'ayant remarqué, l'engagea poli-

ment à entrer, ce qui fut accepté. La conversation s'entama en an-

glais, mais bientôt Brèche dit :

— Je vous crois Français conmie moi , il nous serait plus com-

mode de parler notre langue.

— Je suis de votre avis , répondit le personnage.

L'entretien ayant continué en français, Brèche demanda à son

interlocuteur s'il était émigré; sur sa réponse qu'il était émigré,

sur sa réponse qu'il était attaché au général Dumouriez, habitant de

cette maison, il ajouta que lui aussi n'était pas tout à fait émigré,

mais un compagnon de Georges, ce (pii pnut lui faire prendre à la

conversation un intérêt plus vif.

— Et vous êtes allé à Paris avec lui ? dit-il.

— Oui. Alors il entra dans la maison et revint bientôt inviter

Brèche à déjeuner de la part de Dumouriez, ce qui fut accepté, et

il suivit son guide qui le mit en présence du général.

On fit encore un tour de jardin.

— Vous étiez donc à P.u-is avec Georges , lui dit le général , c'est

une grande perte pour le parti royaliste.

— Irréparable.
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— II reste encore bien des éléments.

— Sans doute; mais qui saura s'en servir?

— Oh ! les hommes capables ne manquent pas.

— J'en connais un, dit l'ofiicier royaliste.

— Lequel?

— Vous, général.

— Oh ! non ! j'ai commandé des années républicaines ; sans être

jacobin, j'en ai porté les couleurs. Jauiais les royalistes ne me le

pardonneront; mais il est une auti-e personne qui conviendrait mieux.

— Qui donc?

— Le duc d'Orléans.

— Comme vous il a commandé les troupes républicaines et il a

été à la société des Jacobins.

— C'est vrai, mais on excuse chez un prince ce que l'on n'excuse

pas chez un particulier.

— Reste à savoir si la chose conviendrait au duc d'Orléans et aux

royalistes de l'intérieur.

— En ce qui regarde le prince, je puis vous répondre positive-

ment; quant aux royalistes , vous devez être plus éclairé que moi sur

ce point.

— Mais un argument de celle nature conviendrait-il au gouver-

nement anglais, sans la participation duquel on ne peut rien en-

treprendre ?

— A cet égard, je puis vous assurer qu'il ne se rencontrera point

de (lifficullés.

— Une me reste plus qu'une observation à faire, généi\il, celle de

savoir si un pareil projet recevrait l'approliation de la branche ainée?

Sur celle olijeclion, Dumouriez fil claquer en l'air son doigt du

tnilieu et son pouce avec un geste ironique et il dit :

— Oh! ma foi, ils approuveront ou ils n'approuveront pas ; mais

iioiis n'en marcherons pas moins.

A l'efTet produit par ces paroles, il jugea qu'il était allé trop loin

et il s'empressa d'ajouter pour correctif :

— Dans l'inln'ét général de la cause l'Oijalisle.

Brèche devina alors sans peine dans quel but le comte d*Artoiâ
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l'avait chargé de voir Dumouriez. Après quolqiios phrases insigni-

fiantes, il prit congé. Le général prit son adresse, l'engageant à ré-

fléchir sur l'intéressant objet de leur conversation.

Le lendemain, Brèche rendait compte de cette conversation au

comte d'Artois, et le comte d'Artois, selon son habitude, dans ses

moments de préoccupation , se mordait la lèvre inférieure.

Il dut se lamordre Jjicn auti'ement encore à Raiiiljouillet, lorsqu'il

apprit que le duc d'Orléans était nommé lieutenant général du

royaume, et à Cherbourg, lorsqu'il apprit que Louis-Philippe était

proclamé roi.

Brèche retourna une seule fois chez Dumouriez et l'ouverture

n'eut pas de suite.

Vers la fin de 1803, les premières propositions de servir contre

la France lurent faites au duc d'Orléans par le roi de Suède, Gus-

tave IV, qui venait d'adhérer à la coalition.

Ici, nous louchons à la partie véritablement ilélicate de la vie du

duc d'Orléans, puisque la popularité de Louis-Philippe reposa sur-

tout sur ce qu'il n'avait jamais voulu servir contre la France.

Il est donc de notre devoir d'historien de ne marcher que pas à

pas dans cette partie de la vie du roi et de ne rien attester que la

preuve à la main.

L'agent de Gustave IV et des Bourbons était un mommé Fauche-

Borcl.

Voici comment il avait conquis la confiance des princes émigrés et

du roi de Suède :

Malgré la protestation do Louis XVIÎI, Napoléon s'était fait empe-

reur. La France l'avait proclamé et l'Europe l'avait à peu près re-

connu.

La situation était grave pour le prétendant; il résolut, dans un

congrès de famille, de rédiger, dans le but d'une restauration future,

une déclaration de principes qui prouvât aux Français, qu'en cas de

fetoUr, il était prêt à faire des concessions à l'esprit de liberté qui

avait chassé les Bourbons de France.

La difficulté était de savoir où l'on se réunirait.

On a vu que Paull" avait invité le roi à quiter Mittau. Louis XVIII



144 LOUIS-PHILIPPE

s'élait, avec l'autorisation de la Prusse, retiré à Varsovie; mais en

lui accordant cette hospitalité , la Prusse avait déclaré :

« Que cet asile avait un sens limité
,
qu'il ne pouvait être que poui'

abriter sa tète proscrite; mais qu'en aucun cas Varsovie ne pouvait

servir de chef-lieu à un projet de la maison de P)Ourbon, contre le

gouvernement établi en France et recoonu par la Prusse. »

On fit demander au roi Gustave IV une ville où tenir cecongrc3,

et il accorda la ville de Calmar, petite ville épiscopale de Norvège.

Le roi Louis XVIU et le comte d'Artois s'y trouvèrent le î3 oc-

tobre 1804.

Ce fut à cette réunion que furent posées les premières bases de la

Charte.

Fauche-Borel avait été l'intermédiaire enh'e le prince français et

le roi de Suède.

Fauche-Borcl, sujet prussien, avait été compromis dans l'alfairedc!

Pichcgru ; il était resté longtemps en prison et n'en était sorti (pic

sur les vives instances du roi de Prusse.

Cette fois encore ce fut lui qui se fit fort de réunir à l'armée sué-

doisc , le duc de Berry et le duc d'Oiléans. Le roi Gustave lui donna

tout pouvoir de traiter avec les deux jeunes princes.

Mais si vite qu'eût agi Fauche-Borel , la fortune de Napoléon avait

marché pUis vite encore que lui. La !)ataillc d'Âusterlitz avait amcîié

la paix de Presbourg,et la paix de Prcsbovu-g l'anéantissement de ia

coalition.

L'auteur de la Vie anecdotique du roi Louis-Philippe nie que le

prince ait accepté les offres du roi de Suède et ait consenti à se réunir

à la coalition; mais l'auteur de sa vie publique et privée l'affirme.

Nous ne déciderons point entre eux et nous, nous nous conlenleimis

de citer uim? lettre que le jeune prince écrivait, le fj novembre 1800, à

M. le comte d'Entraigues, chargé par l'Angleterre d'une mission près

de la Bussie.

On y verra un passage sur la Pologne qui ne manque pas d'intérêt :

« J'ai bien du regret, mon cher comte, de me trouver engagé

demain. Je serai libre dimanciie et vous me foriez [liaisir de venir

dmer avec moi.
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Nous aurons le comte de Starhemberg, qui sait vous apprécier et

qui désire vous, revoir et cultiver votre connaissance. J'ai pensé que

ce jour-là vous conviendrait mieux que tout aulre, parce que dans

ce pays-ci le dimanche est un jour mort pour les allaires et qu'il ap-

partient de droit aux amis qu'on a.

« Si vous voulez venir avant le diner, nous causerons à notre aise

et puis nous causerons généralement pendant et après le diner. Je

pense comme vous que tout est très-mal ; mais que tout est loin

d'être perdu. Avec de l'énergie et de la vigueur tout peut et doit

être rétabli. Il faut que l'empereur de Russie ne souffre pas la paix

de la Prusse; il faut , si elle est faite, qu'il ne la reconnaisse pas. Il

doit mettre en mouvement toutes les forces de son vaste empire,

pour empêcher la résurrection révolutionnaire de la Pologne, et il

le doit également, soit que la Prusse ait la lâcheté de s'y soumettre,

soit qu'elle ait le courage de s'y opposer. Le sort de l'empire de

Russie, comme celui de la Prusse, dépend de celui de la Pologne. Je

ne crois point que Btionaparle essaie de forcer l'Oder cet hiver ; s'il

le fait et qu'il y réussisse, je pense que ce mouvement peut et doit

lui faire trouver son Pultawa et que l'empereur Alexandre pourra

venger Austerlitzet réparer Auerstadt. 11 ne faut que de la célérité,

de la vigueur et surtout de la résolution. Nous causerons de tout cela

à fond et si vous trouvez que mes idées en soient dignes, votre plume

de feu les transmettra.

« Recevez , mon cher comte, l'assurance bien sincère de ma con-

sidération et de tous mes sentiments pour vous,

a L.-P. d'Orléans. »

T. 1. 10
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CHAPITRE XXIV.

Ce fut vers ce temps que mourut le pauvre duc de Moiitpensier,

toujours soutlVant depuis sa captivité à Marseille. Atteint d'une ma-

ladie de poitrine, il s'éteignit doucement et lentement à Saltill, près

Windsor. Il fut enterré à Westminster, où nous avons salué sa tombe

en allant déposer Louis-Philippe dans la sienne.

Le comte de Beaujolais ne lui survécut que bien peu de mois.

Atteint de la même maladie qui venait de tuer son frère, on lui con-

seilla un climat plus doux ; les deux seuls endroits, les deux seuls

ports d'une latitude tempérée que l'élat de l'Eiu'ope laissât aux pros-

crits étaient Malte ou Madère; le comte de Beaujolais choisit Malte;

car Malle c'était encore l'Angleterre. Le duc d'Orléans l'y accom-

pagna ; niais à Malte la chaleur était si étouffante, qu'un médecin

proposa Nicolosi, c'est-à-dire les régions moyennes de l'Etna. On

écrivit au roi Ferdinand IV qui accorda la permission, mais quand

celte permission arriva, le comte de Beaujolais était mort.

Le jeune prince fut enterré pendant les premiers jours de juin

1808, dans l'église Saint-Jean, avec les plus grands honneurs.

En 1829, le duc d'Orléans, pendant un voyage qu'il fit en Angle-

terre, fit élever dans l'église de Westminster, un monument au duc

de Montpensier, et en 1843, il remplit le même devoir pieux envers

le comte de Beaujolais.

Puis, singulière destinée de cet homme, il s'en retourna mourir

à son tour en exil, comme y étaient morts ses deux frères.

Ce fut du rocher de Malte, ce lut au chevet de son frère mourant

que, le 17 avril 1808, le prince Louis- Philippe écrivit cette lettre à

Dumouriez :

Hélas ! c'est pour les hommes politiques surtout qu'a été fait le

terrible proverbe Scripla manent.

«Ma position bizarre présente (juelques avantages que je puis

m'exagérer, mais dont il me semble qu'on pourrait tirer parti, ce
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qui est tout ce que je demande. Je suis prince français, et cependant

je suis Anglais, d'abord par besoin
,
parce que nul ne sait mieux

que moi que l'Angleterre est la seule puissance qui veuille et qui

puisse me protéger
;
je le suis par principe, par opinion et par toutes

mes habitudes. Dans ma conversation avec la reine, nous allons

beaucoup plus loin que je ne veux vous mener dans une lettre, et

c'est après ces conversations que celle princesse me témoigne le

regret que je ne puisse pas entreprendre d'exécuter ce dont je lui ai

fait sentir la nécessité; mais je lui dis que mon ciivrïcle (Dieu le

bénisse!) m'attend sur la route d'Hamptoncourt, que je dois y être

rassis au mois de juin ; et mon traitement et la protection de l'An-

gleterre, que je ne suis nullement disposé à abandonner... Vous

pensez bien que si la guerre qui s'allume en Italie m'oiïre quelque

chance de m'ij fourrer , le curricle attendra. Ici il y a une armée

anglaise, à laquelle cependant il pourrait ne pas être inutile que je

fusse Napolitain ; mais pour que ma coopération lui soit bien utile,

peut-être seulement pour qu'elle la veuille ou qu'elle la per-

mette, il faut que le gouvernement s'explique, il faut au moins qu'il

daigne m'approuver ou qu'on sache d'une manière catégorique si je

leur conviens ou non.

« Vous me feriez un vrai plaisir, vous me rendriez un grand ser-

vice, de faire sentir cela à M. Canning, de le mettre au fait de la po-

sition oîi je me trouve, et de lui faire sentir que je peux probable-

ment leur être bon à quelque chose, et que c'est le plus sincère

comme le plus ardent de mes désirs. Il importe à l'Angleterre d'ar-

racher les îles Ioniennes aux Français. On y trouvera plus de six

mille hommes de garnison, dont deux mille Italiens et quinze cents

Albanais et Épirotes, qui feront sur-le-champ de très-bons soldats

pour sa cause contre les Français. Elle en aura alors la disposition,

et l'Autriche accédera à tout, pourvu que les Français en soient

exclus.

« Si elle me croit un personnage convenable pour ces îles, je suis

tout prêt et j'en serai enchanté; je. vous réponds que j'y aurai bien-

tôt un petit noyau de troupes avec lequel je ferai du tapage... Si

l'Angleterre ne veut pas penser à moi, j'en suis lout consolé et je
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cliercherai fortune ailleurs.— l\Iais je crois vraiment que cela pour-

rait aller ; ruminez cela clans votre bonne tète, et je suis sûr que

votre amitié pour moi vous fora faire tout ce qui sera possible.»

CHAPITUE XXV.

Malheureusement, cette fois-là comme l'autre, la rapidité des

victoires napoléoniennes empêcha la réponse d'arriver; la paix de

Tilsitt détruisit les projets de 1808, comme la paix de Presbourg

avait détruit ceux de 1805. Au milieu de tout cela, et pendant un

séjour assez long qu'il fit à Palerme, les préliminaires d'un mariage

avaient été arrêtés entre le duc d'Orléans et Marie-Amélie, fille de

Ferdinand de Naples et de Caroline d'Autriche, sœur de Marie-Aii-

toinelte, laquelle était loin de se douter, à cette époque, que deux

ans plus tard, Napoléon, en épousant Marie-Louise, deviendrait son

neveu et celui de Louis XVL
Mais ce qui n'était plus un doute, c'était une guerre avec l'Espagne.

Napoléon, pour punir Jean YI de son alliance avec les Anglais,

avait ordonné à Junot d'envahir la Péninsule avec vingt-quatre

mille hommes.

Junot entra dans Lisbonne le 30 novembre i 807, et proclama la

déchéance de la maison de Bragance.

Le 19 mars 1808, c'est-à-dire au moment où le duc d'Orléans et

son frère étaient en route pour Malte, Charles IV était forcé d'ab-

diquer à Aranjucz, en faveur de son fils, qui, le même jour, à la

grande joie du peuple espagnol, était proclamé roi d'Espagne et des

Indes, sous le nom de Ferdinand VII.

Ce qui rendait le peuple espagnol si joyeux, c'est qu'il était délivré

du gouvernement de don Manuel Godoi, et de la reine Maria-Luisa.

Cette abdication ne faisait pas tout à fait les affaires de Napoléon
;

l'empereur des Français, roi d'Italie, avait sans doute déjà jeté les
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yeux sur l'Espugne, pour en faire la dolation de quelque prince de

sa famille, comme il avait fait du trône de Naples et du royaume

de Iluilande. Or, un jeune prince porté au trône par un mouvement

national était plus difticile à déposséder qu'un vieux roi imbécile et

infirme.

Napoléon s'était donc interposé entre le père et le fils, et les ap-

pelant tous deux à Bayonne, il força Ferdinand VII de rendre à

Cliarles FV' la couronne qu'il lui avait enlevée le 19 mars, et que

Charles IV lui avait cédée à lui , Napoléon
,
par le traité du 15 mai 1 808.

Il y eut alors une mutation dans les couronnes, Murât passa roi

de Naples, et Joseph roi d'Espagne.

Ce fut alors que Ferdinand , réfugié lui-même à Palerme , résolut

d'envoyer son second fils, le prince Léopold, faire ses premières

armes pour soutenir la nationalité espagnole.

Cette fois le duc d'Orléans résolut de faire tout ce qui lui serait

possible pour prendre une part active à la guerre, et nous donnons

entière et textuelle la lettre qu'il écrivit à sa future belle-mère, le

18 juillet 1808.

a Madame,

« Les bontés dont Votre Majesté vient de rae combler et la franchise si noble et si

digne d'elle avec laquelle elle a daigné me questionner sur un point relativement

auquel il me tardait de pouvoir manifester mes sentiments, rac font espérer qu'elle

me pardonnera de l'importuner d'une lettre où je puisse les répéter et les constater

de la manière la plus formelle, la plus positive et la plus solennelle. Plus j'éprouve

de satisfaction à profiter de la permission que Votre Majesté a daigné m'accorder de

la rendre dépositaire des sentiments qui m'animent, et dont j'ai fait profession depuis

longtemps, et plus je désire !e faire par écrit, et de manière à défier toutes les insi-

nuations de l'envie et de la calomnie, quel que soit le succès de mes efforts, ou le

sort que la Providence me destine. J'ose donc espérer que Votre M ijesté me pardon-

nera de luiparlerdemoi,autant que je vais être obligé de le faire pour atteindre ce but.

« Je suis lié. Madame, au roi de France, mon aîné et mon maître, par tous les

serments qui peuvent lier un homme, par tous les devoirs qui peuvent lier un prince,

je ne le suis pas moins par le sentiment de ce que je me dois à moi-même, que par

ma manière d'envisager ma position, mes intérêts, et par le genre d'ambition dont je

suis animé.

« Je ne ferai point ici de vaines protestations : mon objet est pur, mes expressions

seront simples. Jamais je ne parlerai Je couronne, tant que te droit de ma nais-

sance et l'ordre de succession ne m'y appelleront pas. Jamais je ne me souillerai

en m'appropriant ce qui appartient légitimement à un autre prince. Je me croirais

AVILI, DÉGRADÉ en m'abaissant à devenir le successeur de Buomparte, en rae

plaçant dans une situation que je méprise, que je ne pourrais atteindre que par le
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parjure le plus scandaleux et où je ne pourrais espérer de me maintenir quelque

temps que par la scélér.wesse et l\ perfidie, dont il nous a donné tant d'exemples.

Mon ainhition est d'un autre genre : j'aspire à l'iîonneur de participer au renverse-

ment de son empire, à celui d'être un des instruments dont la Providence se servira

|)our en délivrer Ucspécc liumaine, pour rétablir sur le trône de nos ancêtres le roi,

mon aîné et mon maître, et pour replacer sur leurs trônes tous les souverains qu'il a

dépossédés.

« J'aspiro peut-être plus encore à l'honneur d'être celui qui montre au monde que

quand on est ce que je suis, on dédaigne, on méprise l'usurpation, et qu'il n'y a que

dos parvenus sans naissance et sans âme qui s'emparent de ce que les circonstances

peuvent mettre à leur portée, mais que l'honneur leur défend de s'approprier. La

carrière des armes est la seule qui convienne à ma naissance, à ma position et en un

mot à mes goûts. Mon devoir s'accorde avec mon ambition, pour me rendre avide

de la parcourir, et je n'ai point d'autre objet. Je serai doublement heureux d'y entrer,

si elle m'est ouverte par les bontés de Votre Majesté et par celles du roi son époux,

et si mes faibles services peuvent jamais être de quelque utilité à leur cause, j'ose dire

à la nôtre et à celle de tous les souverains, de tous les princes et de toute l'humanité.

« Que Votre Majesté daigne agréer, etc. »

La letti'e du duc d'Oi-léans arrivait dans un moment d'autant plus

opportun que le conseil de régence d'Espagne, présidé par Castanos,

venait de demander au roi de Naples qu'un prince de son auguste

maison voulût bien commander une armée espagnole et fût accom-

pagné du sérénissirae duc d'Orléans, dont la participation aux af-

faires de la Péninsule ne pouvait manquer de fomenter une insur-

rection en France.

L'offre que le duc d'Orléans faisait de son épée fut donc agréée, et

il s'apprêta à partir comme mentor de son futur beau-frère.

Mais comme il ne voulait rien faire que de l'agrément du chef de

la famille, il envoya à Louis XVUÏ la lettre qu'il avait écrite à la reine

Caroline, en l'accompagnant de la lettre suivante :

« Sire,

« Il m'est enfin permis de me livrer à l'espérance que j'aurai bientôt l'occasion de

signaler mon zélé pour le service de Votre Majesté et mon dévouement à sa personne.

Les derniers événements qui ont eu lieu en Espagne, la ra]Uivité des doux rois et des

infants, et le soulèvement général de toute la nation espagnole contre la tyrannie et les

usurpations de Buonaparle, viennent de décider le roi des Don\-Sieiles à onvoyer en

Espagne son second fils, le prince Léopold, pour y exercer l'autorité, royale, en

l'absence des princes, ses aines. Me trouvant en ce moment à la cour do Leurs Ma-

jestés Siciliennes, je me suis empressé de profiler de celte occasion inattendue, pour

sortir de la pénible inaction à laquelle nous sommes réduits depuis si longtemps. J'ai

solliciié, Sire, la permission d'accompagner en Espagne ce jeune prince que ses qua-

lités personnelles et la noble ardeur dont il est animé rendent digne de la grande
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entreprise dont il va être chargé. J'ai demandé à être admis à l'honneur de servir

dans les armées espagnoles contre Buonaparte et ses satellites, et Leurs Majestés ont

daigné me l'accorder. Je sens que j'aurais dû préalablement solliciter l'agrément de
Votre Majesté, mais j'ai pensé qu'il ne pouvait être douteux. Je me suis llatté que
mon zélé serait mon excuse et que vous sentiriez. Sire, que je n'aurais pas pu l'at-

tendre, sjijis laisser échapper une de ces occasions uniques, qu'en général on cherche

inutilement a faire renaître quand on a eu le malheur de les manquer.

« Je suis comblé des bontés de Leurs Majestés Siciliennes, et les expressions me
manquent pour exprimer la reconnaissance dont elles me pénètrent. On a cherché.

Sire, à ra'entraver et à paralyser mon zèle, en s'efforçant d'insinuer des soupçons

injurieux à mon caractère dans l'esprit de Leurs Majestés; la reine a daigné m'en

instruire, avec la franchise la plus noble, et il ne m'a pas été difficile d'en etïacer

jusqu'il la moindre trace, car la gi-ande âme de Sa Majesté sait triompher de ses pré-

ventions, quand elle s'aperçoit qu'elles sont sans fondement. Cependant en me rap-

pelant que verba volant et scripta maneni, j'ai voulu remettre entre les mains de

la l'eine le témoignage écrit de ce que j'avais eu l'honneur de lui dire verbalement,

et j'espère que Votre Majesté me pardonnera la liberté que je prends de lui envoyer

une copie de cette lettre.

« Sire, puissé-je avoir bientôt le bonheur de combattre vos ennemis, puissé-je avoir

le bonheur plus grand encore de participer à les faire rentrer sous le gouvernement
paternel, sous la protection tutélaire de Votre Majesté ! Je sais, Sire, que le rétablis-

sement de Votre Majesté est un des vœux les plus chers que forment Leurs Majestés

Siciliennes, et le prince Léopold est animé des mêmes sentiments. Nous ne pouvons
pas pénétrer les desseins de la Providence et connaître le sort qui nous attend en
Espagne ; mais je ne vois qu'une alternative : ou l'Espagne succombera, ou son

triomphe entraînera la chute de Buonaparte. Je ne serai qu'un militaire espagnol tant

que les circonstances ne seront pas de nature à déployer avec avantage l'étendard de
Votre Majesté ; mais nous ne manquerons pas l'occasion, et si, avant que j'aie pu re-

cevoir ses ordres et ses instructions, nous pouvions déterminer l'armée de Murât, ou
celle de Junot à tourner leurs armes contre l'usurpateur ; si nous pouvions franchir

les Pyrénées et pénétrer en France, ce ne sera jamais qu'au nom de Votre Majesté,

proclamé à la face de l'univers et de manière à ce que, quel que soit notre sort, on
puisse toujours graver sur nos tombes : Ils ont péri pour leur roi et pour délivrer

l'Europe de toutes les usurpations dont elle est souillée.

< Que Votre Majesté daigne agréer avec sa bonté ordinaire l'hommage de mon
profond respect et de mon entier dévouement. Je suis, Sire, de Votre Majesté, le très-

humble, très-obéissant et très-fldèle serviteur et sujet,

« L.-P. d'Orléa.ns. »

Palerme, 19 juillet 1808.

Mais le ministère anglais en avait décidé tout autrement que n'en

avaient fait les deux princes. En arrivant devant Gibraltar, ils trou-

vèrent lord Coilingwood, commandant de la forteresse, muni d'un

ordre qu'il leur signifia.

Cet ordre retenait le prince Léopold prisonnier, et commandait le

retour immédiat en Angleterre du duc d'Orléans.

Le prince ne lit que prendre pied à Londres ; il sollicita ardeni-
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mont la permission d'aller rejoindre sa mère à Port-Mahon, mais la

seule chose qu'il put obtenir, fut d'être transporté à Malte, sans

toucher aucun point de l'Espagne.

Au moment de s'embarquer, le duc fut rejoint à Portsmouth par

sa sœur : il y avait (juinze ans que les deux pauvres exilés ne s'étaient

vus : cette réunion fut une grande joie pour ces deux cœurs endo-

loris ; sans doute ce fut en ce moment qu'ils jurèrent de ne se plus

quitter, serment qu'ils ont tenu si fidèlement dans ce monde et

dans l'autre.

AMalte les attendait un pieux pèlerinage à la tombe de leur frère.

Hélas ! c'est une chose étrange que la façon dont l'exil a semé par

le monde la tombe des Bourbons; Mesdames, sœurs de Louis XVI,

à Rome et àTrieste, le comte de Beaujolais à IMalte, le duc de Mont-

pensier à Westminster; le roi Charles à Goritz, le roi Louis-Phi-

lippe à Claremont !

Et qui sait dans quelle partie du monde s'endormiront du dernier

sommeil les débris de cette grande race qui a régné huit siècles sur

la France.

Le refus qu'avait fait l'Angleterre de laisser le prince accomplir

sa mission en Espagne était im violent échec porté à son mariage

avec la fille de Ferdinand. Louis-Philippe comprit que sa présence

élait urgente à Palerme ; il quitta Malte, laissant sa sœur aux soins

de madame de Montjoie
,
puis comme il trouvait les dispositions

mauvaises à la cour de Sicile, il écrivit à sa mère, sur laquelle il

comptait pour vaincre les répugnances de la reine Caroline, de venir

le rejoindre àCagliari, où il allait l'attendre; mais il l'attendit vai-

nement, on n'avait pas plus permis à la mère d'aller rejoindre son

fils, qu'on n'avait promis au fils de venir rejoindre sa mère; force

lïil <lonc au prince de retourner à Palerme; là il apprit par sa sœur,

([ui accourait de Malte, pour lui donner celte bonne nouvelle, que

la défense du cabinet de Saint-.Tames était levée : le duc d'Orléans

et la princesse Adélaïde, s'embarquèrent aussitôt pour Mahon, mais

de son côté la duchesse d'Orléans , désireuse de revoir le ])lus tôt

possible ses enfants, s'embarquait yinur la Sicile: les deux bâti-

ments se croisèrent, et en arrivant à Port-Mahon , le duc d'Orléans
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et sa sœur apprirent que leur mère était partie depuis trois jours

pour Palernie.

Ils revuirent donc sur leurs pas, et après cette course à travers les

mers , coininencée en 1797, et toujours inutilement poursuivie pour

se rejoindre, la mère et les enfants se trouvèrent réunis, le 15 oc-

tobre 1809, dans le palais de Santa-Crux , à un quart de lieue de

Palerme.

Le duc d'Orléans avait deviné juste : la présence de sa mère

aplanit tous les obstacles, et le 25 novembre suivant, Louis-Pbilippe

et Marie-Amélie furent unis dans la cbarmante petite chapelle byzan-

tine del Palazzo-Reale.

J'ai toujours eu une pieuse vénération pour la reine Marie-Âmelie,

quoique sa race ait été mortelle à la mienne
,
quoique soji père Fer-

dinand et sa mère Caroline aient empoisonné mon père dans les

cachots de Brendizi ; mais je ne suis pas de ceux qui font retomber

sur les innocents les crimes des coupables, et je puis le dire, les

vertus de la fille ont sauvé de sanglantes pages au Claude napolitain

et à la Messaline viennoise; peut-être un jour ma vengeance filiale

évoquera-t-elle les deux ombres sanglantes, et les forcera-t-elle à

poser, nues et hideuses devant la postérité; peut-être un jour l'as-

sassin de Caracciolo et la maîtresse d'Acton auront-ils à me rendre

compte des carresses paternelles qu'ils m'ont enlevées à l'âge où l'on

sait à peine ce que c'est qu'un père; mais pour cette terrible exécu-

tion de deux cadavres, j'attendrai que la pieuse exilée soit couchée,

pâle, froide et sourde près de l'époux qui lui a juré fidélité dans cette

chapelle, qui vient d'éveiller en moi ce lugubre souvenir.

Or, voilà ce que je voulais dire à propos de cette chapelle.

J'étais à Palerme en 1835, et je la visitais avec ce religieux res-

pect que j'ai pour les lieux saints; il me sembla alors que ce serait

une joie pour cette reine sur le trône que d'avoir un souvenir de ses

jours d'exil, et que, parmi les souvenirs de ces jours-là. le plus doux

serait une image de cette chapelle où avaient été échangés des ser-

ments si chastement tenus. Je priai donc Jadin, mon compagnon de

voyage, d'en faire un dessin dans lequel il fondrait tout ensemble

et son talent et son cœur.

T. I. SO
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Jaflin se mit à l'œuvre, et passa huit jours sous ces voûtes étin-

celaiites de mosaïques qui passèrent sur son carton jusque dans leurs

moindres détails.

Nous rapportâmes le dessin en France, et notre premier soin,

en arrivant à Paris, fut de l'envoyer à la reine, accompagné d'une

lettre qui essayait de lui faire comprendre ce qu'il y avait de pieuse

vénération dans l'envoi que nous nous permettions de lui adresser.

Huit jours après, je ne sais quel serviteur de la maison vint de-

mander à Jadin combien on lui devait; Jadin balbutia, il ne com-

prenait pas qu'on lui dût quelque chose.

Le surlendemain on lui envoya centécus.

On était quitte avec le peintre.

Hélas ! pauvres princes de la terre, savez-vous ce qui vous préci-

pite de si haut dans les révolutions? c'est que vos cœurs secs, et

lassés par la flatterie, n'ont jamais su battre à l'unisson des cœurs

loyaux et généreux qui avaient pitié de votre grandeur, et qui

essayaient de vous en consoler ; de sorte qu'au jour de la chute

,

ne vous étant attaches à rien, vous ne pouvez vous retenir à rien,

et que vous roulez au fond du précipice, les mains déchirées par

les ronces et les épines, qui seules avaient poussé autour de vous.

Ce mariage tant désiré par le duc d'Orléans sembla lui apporter la

double réalisation de ses vœux : dans les premiers jours de mai 1810,

une frégate espagnole vint, au nom de larégence de Cadix, supplier le

duc d'Orléans, de »e mettre à la tête des armées victorieuses de

l'Espagne, et en promettant la liberté à la France opprimée, de

délivrer le trône de ses ancêtres, et de rétablir l'ordre en Europe,

enproclamant le triomphedelavertusurlatyrannieetl'immoralité.

Comme cette demande de la régence répondait aux plus ardents

désirs du duc d'Orléans, il se hâta d'accepter, répondit le 7 mai

par un manifeste dans lequel il rajtpclait les services que son aïeul,

le régent, avait rendus au trùne d'Espagne, et où il promettait de

faire de son mieux pour suivre l'exemple donné un siècle auparavant.

En conséquence, le 22 mai, le prince s'embarqua sur la frégate

la Vengeance, le nom du bâtiment promettait et s'accordait avec la

situation.

I
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Mais il était décidé dans les décrets de la Providence que Dieu

,

qui sans doute avait ses desseins sur lui, ne permettrait pas que le

duc d'Orléans servît contre la France.

A son arrivée à Tarragone, le gouverneur lui déclara qu'il ne

pouvait lui remettre le commandement. Pendant le voyage du prince,

il avait reçu de nouveaux ordres, qui, s'ils étaient rigoureusement

exécutés, forçaient le duc d'Orléans de retourneren Sicile, sans même

toucher la terre d'Espagne.

Le prince, désespéré, se remit en mer, mais il ne voulut pas

quitter la Péninsule sans tenter un dernier et suprême etïort, il fit

mettre le cap sur Cadix, où il arriva le 20 juin.

Le même jour il visita les membres de la régence, ceux-là même
qui lui avaient écrit , et se mit à leur disposition.

Cette fois encore c'était l'Angleterre qui se mettait en travers des

désirs du prince français : son amijassadeur avait déclaré que si un

commandement quelconque était donné au duc d'Orléans, les

troupes anglaises évacueraient à l'instant même le territoire espagnol.

Louis -Philippe essaya d'en appeler aux cortès de cette décision;

le 30 novembre, il se présenta à la porte de la salle de leurs séances,

qui se tenaient dans l'île de Léon, mais cette porte resta fermée

devant lui.

Il n'y avait pas à lutter contre un mauvais vouloir si général, le

duc d'Orléans se rembarqua pour la Sicile, et en arrivant à Pa-

lerme , il trouva sa femme accouchée d'un prince qui reçut sur les

fonts de baptême, où le tinrent le roi de Sicile et la duchesse douai-

rière d'Orléans, les noms de Ferdinand-Philippe-Louis-Charles-

Henri-Joseph d'Orléans, duc de Chartres.

C'est le même dont , trente-deux ans plus tard , le 1 3 juillet 1842,

il recevait le dernier soupir.

Mort terril lie, inattendue, pleine de larmes, mais providentielle

s'il en fut ; mort qui supprimait le seul obstacle qui existât entre la

monarchie et la république.

Quand le prince rentra à Palerme, il trouva la Sicile toute prête

pour une révolution; le despotisme de la reine Marie-Caroline, l'in-

souciance du roi Ferdinand avaient exaspéré les Siciliens
; de tous
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côtés des émeutes éclatèrent; lord Bentinck et ses vingt-cinq mille

hommes intervinrent, Ferdinand abdiqua en faveur de son fds,.et

Marie-Caroline, poursuivie par la haine de ses anciens sujets, retourna

en Autriche, où elle mourut près de Vienne, au château de Melzen-

dorff, le 7 septembre 1814, empoisonnée, selon toute probabilité,

dans une glace.

Pendant ce temps , les destins de Napoléon s'accomplissaient ; la

Providence, dans ses desseins inexplicables, ouvrait, pour lui, l'ère

des grandes infortunes. Le froid apportait son aide à la coalition vain-

cue; la trahison achevait l'œuvre du froid; le bulletin de Leipzig

avait porté l'épouvante jusqu'à Paris; la campagne de 1814 avait

brillé comme un dernier reflet du génie du vainqueur d'Arcole, des

Pyramides et d'Austerlitz. Enfin, le 3 avril, un décret du sénat avait

proclamé la déchéance, non-seulement de Napoléon mais de sa dynastie.

Le 3 mai, à six heures du soir, Napoléon débarquait àl'ile d'Elbe,

dont le traité de Fontainebleau lui garantissait la souveraineté avec

un revenu de deux millions et une armée de quatre cents hommes.

Déjà depuis quel([ue temps le duc d'Orléans avait écrit cette lettre

au roi Louis XYIII :

« Sire

,

« Est-il possible qu'un meilleur avenir se prépare, que voire étoile se dégage enfin

« des nuages qui la couvrent, que celle du moiistre qui accable la France pâlisse à

« son tour ! Que ce qui se passe maintenant est admirable, que je suis heureux du

« succès de la coalition ! il est temps qu'on achèoe la raine de la révolution et des

u récolationnaires. Mon vif regret est que le roi ne m'ait point autorisé, selon mon

« désir, d'aller deminder da seroice aux Souverains. Je voudrais, en retour de

« mes erreurs, contribuer de ma personne à ouvrir au roi le chemin de Paris. Mes

« vœux, du moins, bâtent U chute do lionaparte quaje ha'is autant que je le mi'prise.

« Dieu veuille que sa chute soit prochaine! je la demande chaque jour au ciel dans

« mes prières. »

Il est curieux de rapprocher cette lettre du duc d'Orléans, écrite

en 1814, de ce décret avec lequel Louis-Philippe essayait, en 1840,

de raviver sa popularité qui commençait à baisser.

Le 12 mai 1840, cette grande résolution fut annoncée en ces

terntes aux Chambres françaises :
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a Messieurs, le roi a ordonné à S. A. R. monseigneur le prince de Joinville de se

rendre avec sa frégate à Vile Saintc-Hélonc pour y recueillir les restes mortels de l'em-

pereur Napoléon

.

« La frégate chargée des restes mortels de Napoléon se présentera, au retour, à

remboucliure de la Seine ; un autre liàliment les rapportera jusqu'à Paris. Ils seront

déposés aux Invalides. Une cérémonie solennelle, une grande pompe religieuse et

militaire, inaugurera le tombeau qui doit les garder à jamais.

« Il importe, en effet, à la majesté d'un tel souvenir, que celte sépulture auguste

ne demeure pas exposée sur une place publique, au milieu d'une foule bruyante et

distraite, il convient qu'elle soit placée dans un lieu silencieux et sacré, où puissent

la visiter avec recueillement tous ceux qui respectent la gloire et le génie, la gran-

deur et l'infortune.

« Il fut empereur et roi ; il fut le souverain légitime de notre pays. A ce titre, il

pourrait être inhumé à Saint-Denis; mais il ne faut pas à Napoléon la sépulture or-

dinaire des rois. 11 faut qu'il régne et commande encore dans l'enceinte où vont se

reposer les soldats de la patrie, et où iront toujours s'inspirer ceux qui seront appelés

à la défendre. Son épée sera déposée sur sa tombe.

« L'art élèvera sous le dôme, au milieu du temple consacré parla religion au Dieu

des armées, un tombeau digne, s'il se peut, du nom qui doit y être gravé. Ce mo-

nument doit avoir une beauté simple, des formes grandes, et cet aspect de solidité

inébranlable qui semble braver l'action du temps. 11 faut à Napoléon un monument
durable comme sa mémoire...

« Désormais la France, et la France seule, possédera tout ce qui reste de Napoléon;

son tombeau, comme sa renommée, n'appartiendra à personne qu'à son pays.

« La monarchie de mil huit cent trente est l'unique et légitime héritière de tous

les souvenirs dont la France s'enorgueillit. Il lui apiiartenait sans doute à cette mo-

narchie, qui, la première, a rallié toutes les forces et concilié tous les vœux de la

Révolution française, d'élever et d'honorer sans crainte la statue et la tombe d'un

héros populaire; car il y a une chose, une seule, qui ne redoute pas la comparaison

avec la gloire : c'est la liberté. »

CHAPITRE XXVI.

Louis XVIII, appelé au trône de France, quitta Hartwel le 1 8 avril,

fit son entrée à Londres le 20 , traversa le détroit dans un yacht

royal, débarqua à Calais et se rendit directement à Saint-Ouen, oii

il octroya la Charte constitutionnelle.

Le 23 avril le duc d'Orléans, demeuré à Palerme au milieu des

troubles qui venaient d'agiter la Sicile, ignorait encore l'abdication

de l'empereur et l'avènement au trône de Louis XVIII, lorsque tout à

coup ou annonce l'entrée dans le port d'un bâtiment anglais porteur
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de nouvelles de France. Aussitôt le duc d'Orléans court à l'hôtel de

la Marine où loge l'ambassadeur. Celui-ci tenait le Moniteur à la

main , et , le présentant au prince :

— Recevez mes compliments, Monseigneur, lui dit-il, Napoléon

est déchu et les Bourbons sont rétablis sur le trône de leurs pères.

Deux heures après tous les canons de Palerme tonnaient en l'hon-

neur de cet événement.

Le capitaine du bâtiment anglais avait ordre, de la part de lord

Williams Bentinck, de se mettre à la disposition du prince s'il voulait

revenir en France.

Le prince accepta sans hésiter, et, dès le lendemain, c'est-à-dire

le 24 avril, il quitta Palerme accompagné d'un seul valet de chambre
;

et, arrivé à Paris dans les premiers jours de mai, il descendit inco-

gnito dans un hôtel de la rue Grange-Batelière, et, à l'instant même,

sans prendre le temps de changer d'habit, tant est puissante l'at-

traction de la maison natale, il s'achemina vers le Palais-Royal par

la rue de Richelieu, pénétra dans le jardin, le parcourut en tous

sens, et, traversant la cour des Colonnes, se présenta à la porte du

grand escalier.

Cette porte était ouverte;

Le duc d'Orléans se précipita sous le vestibule, et, malgré la

résistance du suisse qui le prenait pour un fou, s'élança vers le

grand escalier, mais arrivé là, il tomba à genoux et, tout sanglo-

tant, il baisa la première marche.

Ce fut alors seulement que le suisse se douta que cet étranger était

à la fois l'ancien et le nouveau maître.

Puis, comme il était important de prendre langue afin de savoir

dans quel milieu on allait se retrouver, avant de se présenter au roi

dont la bienveillance était douteuse et l'accueil incertain, le duc

d'Orléans commença par visiter ses vieux amis Valence, Macdonald

et Beurnonville.

Après eux \int le tour de madame de Genlis.

Il s'était informé et avait appris que madame de Genlis avait été

.

logée à l'Arsenal par le gouvernement de l'empereur, lequel lui

faisait une pension et lui accordait ce logement par-dessus le mar-
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ché, en vertu de l'exactitude qu'elle avait de correspondre

recteraent avec lui.

Sur quoi roulait cette correspondance, c'est ce que nous ne sau-

rions dire. Cette correspondance était trop secrète pour avoir jamais

été publiée.

— Ah! c'est vous! s'écria madame de Genlis en apercevant son

ancien élève, j'espère qu'enfin vous 7ie pensez plus à être roi.

Le duc répondit par un geste ambigu qui n'était ni une négation

ni une affirmation.

Le duc d'Orléans resta près d'une heure avec celle qu'il avait si

souvent appelée sa vraie mère et sa seule amie, mais à laquelle il

gardait bien cependant quelque rancune de cette fameuse lettre écrite

par elle en 1796.

Le lendemain le duc d'Orléans se rendit aux Tuileries. Louis XVIIl

ne croyait pas, au fond du cœur, à la sincérité de son cousin, mais

ses principes politiques sur ce point étaient ceux de Fox:— Refusez

tout à vos amis, accordez tout à vos ennemis.

En conséquence, il reçut à merveille le duc d'Orléans.

— Il y a vingt-cinq ans , lui dit-il , vous étiez lieutenant général
;

rien n'est changé, vous l'êtes toujours.

— Sire, répondit le duc, ce sera désormais avec cet uniforme

que je me présenterai devant Votre Majesté.

En outre, le 15 mai suivant, le roi lui rendit le titre de colonel

général des hussards qu'avait eu son père , lui conféra la croix de

Saint-Louis dans tout le cérémonial de l'ordre, c'est-à-dire avec ser-

ment et accolade, et enfin, faveur bien autrement importante, lui

rendit, outre ses apanages, les biens de son père, même ceux qui,

ayant été aliénés par lui, étaient sortis de sa maison pour devenir

domaines de l'État, lequel ayant payé ses dettes, en était devenu

légitime propriétaire.

Ces premiers soins donnés à sa position politique qu'il s'agissait de

reconquérir, et à sa fortune qu'il fallait fonder à nouveau, occu-

l)èrent le prince, du mois de mai au mois de juillet, époque à la-

quelle il rembarqua avec -MM. Athalin et de Saint-Âldegonde, pour

aller chercher à Palerrae sa famille qui l'y attendait avec irapatiencCi
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Le bâtiment la Ville-de-Marseille avait été mis à cet e(Tet à sa

disposition par le gouvernement.

Au mois de septembre il était de retour au Palais-Royal.

Si la libéralité de Louis XVIII avait rendu au duc d'Orléans ceux-là

de ses biens même auxquels il n'avait pas droit, cette libéralité, on

le comprend bien, ne fit aucune difficulté à faire rentrer la duchesse

douairière dans l'immense fortune du duc de Pentliièvre, son père,

fortune qui avait été confisquée par le gouvernement révolutionnaire

et qui montait à près de cent millions, tant en biens fonciers (pi'en

palais, parcs et châteaux.

Le 25 octobre, la duchesse' d'Orléans accoucha d'un second fils

qui reçut sur les fonts de baptême les noms de Louis-Charles-Phi-

lippc-Raphacl d'Orléans, duc de Nemours,

Quoique bien jeune à cette époque, je me rappelle encore l'éton-

nement des populations au rappel successif de tous ces usages de

l'ancien l'égime désappris depuis vingt-deux ans. Ce fut d'abord le

drapeau blanc et la cocarde blanche, couleur inconnue à toute la

génération de vingt à trente ans. Ce furent les dimanches, les jours

de fête et de demi-fète fermant les boutiques et les magasins; ce fut

la cérémonie du Vœu de Louis XllI; ce fut la messe expiatoire du

21 janvier; ce fut , menaces plus graves que toutes celles qui avaient

été faites, quelques mots imprudents dits à propos de la vente des

biens des émigrés, dont on parlait de contester la validité. Ce fut

enfin un malaise général répandu dans la société qui sentait toute

communication sympathique rompue entre elle et cette cour go-

thique, qui n'avait de sourires, de places, de faveurs que pour ceux

qui avaient servi contre la France ou concouru à son abaissement
;

ce fut enfin , au bout de trois mois à peine, une division bien mar-

quée entre les opinions qui se partiigèrent en quatre camps : le camp

ultra, le camp napoléonien, le camp constitutionnel et le camp ré-

publicain.

Le duc d'Orléans comprit à l'instant même le rôle qu'il avait à

jouer, et se rangea parmi les constitutionnels.

« La manière dont M. le duc d'Orléans demanda de mes nou-

velles à mon fils, qu'il avait vu aux États-Unis, dit La Fayette dans
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ses Mciiioires, me fit un devoir d'aller chez lui ; il me témoigna sa

sensibilité à celle démarche, faisant sans doute allusion à mes an-

ciennes querelles avec sa branche ; il parla de nos temps de pros-

cription, de la communauté de nos opinions, de sa considération

pour moi, et ce fut en termes trop supérieurs aux préjugés de sa

famille i)our ne pas reconnaître en lui le seul Bourbon compatible

avec une constitution libre. »

Qui sait si les paroles que le duc d'Orléans laissa tomber ce jour-

là ne furent pas les premiers fçi'ains qui tirent germer, en 1830, la

meilleure des republiques!

CHAPITRE XXVll.

Cependant la Restauration poursuivait avec acharnement l'œuvre

fatale de son propre suicide; il n'était question de rien moins que

d'une Saint-Barthélémy napoléonienne, dans laquelle devait dispa-

raître toute l'opposition impériale; y avait-il probabilité, y avait-il

possibilité même à l'exécution d'un tel projet? Eh! mon Dieu! la

question n'est pas là ; il y a chez les nations des époques de mécon-

tentement où l'on croit à tout ce qui peut augmenter encore ce mé-

contentement
;
plus le bruit répandu est absurde, plus il s'accroît :

plus il est impossible, plus il se popularise.

Le bruit de cette Saint-Barthélémy se popularisa donc, mais,

commeon lecomprend bien, cent cinquantemille vieux soldats, restés

dans les cadres de la nouvelle armée , ou rentrés dans leurs foyers

ne se laissent pas, même en paroles, égorger si facilement. Une

contre-ligue s'organisa, et les officiers menacés, en rêve ou en réa-

lité, commencèrent à se réunir et à se concerter.

Le gouvernement résolut de dissoudre ces réunions.

En conséquence il défendit à tous les officiers, depuis les lieute-

nants jusqu'aux généranv, de séjdurner à Paris suis au'orisatioii, et

T. I. 21
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iJ ordonna à ceux qui n'étaient pas nés dans la capitale de retourner

dans leur pays.

L'ordre était si étrange que chacun se regarda étourdi; Paris, ce

grand centre de civilisation, cette Thèbes aux cent portes ouvcitos

sur ses cent départements, Paris allait de^enir une ville privilégiée,

permise aux uns, défendue aux autres. Ce fut à partir de ce moment

à qui enhardirait son voisin à la désobéissance, en s'y enhardissant

lui-même. Des officiers placés entre l'obéissance à cet ordre et leur

demi-solde qui était leur seule fortune, renoncèrent à leur demi-

solde, et, mourant de faim mais libres, demeurèrent à Paris pour

railler le gouvernement.

Un exemple fut résolu.

Une lettre écrite par le générai Excelmans au roi de Naples pour

le féliciter sur le maintien de son trône, tomba entre les mains

de la police du maréchal Soult, vieux compagnon de Murât, dont il

avait jalousé dix ans la haute fortune , mit le général Excelmans en

non activité, et l'exila à soixante lieues de Paris. Excelmans s'ap-

puya sur ces principes que le ministère de la guerre n'avait aucune

prise sur les oiïïciers en non activité , et demeura tranquille dans sa

maison.

On vint pour l'arrêter; le général déclara qu'il brûlerait la cer-

velle au premier qui porterait la main sur lui ; et cette menace pro-

férée , il sortit la tête haute sans que personncôsat s'opposer à sasortic.

Ces événements se passaient dans le courant du mois de dé-

cembre 1814.

Une ordonnance royale, en date du 29 décembre, renvoya le gé-

néral Excelmans devant le conseil de guerre de la 16' division mi-

litaire , siégeant à Lille, comme accusé :

r D'avoir entretenu des correspondances avec l'ennemi Joachim

Murât, n'étant pas reconnu roi de Naples par le gouvernement

français
;

2° D'avoir commis un acte d'espionnage en écrivant à Naples;

3° D'avoir écrit des choses offensantes pour la personne et la

puissance du roi;

4''D'avoir désobéi aux ordres donnés par le ministre de la guerre
;
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5° Enfin d'avoii- violé son serment comme chevalier de SaiJit-

Louis.

Le 1 4 janvier 1 81 o , le général Excelraaus se constitua prisonnier

à la citadelle de Lille.

Le 23 janvier suivant, le général Excelmans fut acquitté à l'una-

nimité des voix.

Cet acquittement fut un triomphe, et ii arriva dans une ipauvaise

heure pour le gouvernement.

Le 13 , c'est-à-dire huit jours auparavant, avait eu lieu cette es-

pèce d'émeute, suscitée par le refus d'inhumation de mademoiselle

Raucourt.

Le même jour le général Heudelet, commandant la 18' division

militaire, avait publié l'ordre du jour suivant, qui résumait les his-

tructions données pai' tout le royaume.

« MM. les évêques ont dû prendre des mesures pour faire offrir à Dieu, le 21 jan-

vier, des prières solennelles, qui attestent combien tous les \Tais Français ont conçu

d'horreur pour le crime qui à pareil jour a couvert de deuil la France entière.

« L'armée, dans tous les temps, en a témoigné son indignation, et c'est avec em-

pressement qu'elle se réunira à cet acte de piété nationale ! »

Ainsi l'on trouvait moyen :

Avec le doute jeté sur la vente des l)iens des émigrés , de lîlesser les

intérêts de tous les acquéreurs des biens nationaux
;

Avec la persécution des ofticiers, de blesser toute l'armée;

Avec le refus de sépulture, de blesser tous les philosophes.

Avec les ordres du jour du 21 janvier, de blesser tous les répu-

blicains.

Puis le ridicule venait se joindre à l'odieux. Ce n'était certes pas

la faute de Louis XVIIl s'il était coiffé d'une perruque à ailes de pi-

geon et d'une queue en salsilis, s'il portait des épaulettes sur un

habit bourgeois au lieu de les porter sur un frac militaire, s'il avait

des jambes d'ippopotame, couvertes de guêtres noires, au lieu d'a-

voir un mollet bien fait dans une botte vernie , s'il se traînait dans

un fauteuil au lieu de courir à cheval , s'il passait des revues du haut

d'un balcon au lieu de les passer sur des champs do bataille j mais



164 LOUIS-PHILIPPE

la haine qu'il soulevait , lui comptait toutes ses infirmités pour des

crimes; ou raillait jusqu'à son instruction : le commentateur d'Ho-

race était tourné en ridicule ; sa gourmandise, devenue proverbiale,

donnait naissance à des anecdotes, tantôt fines, tantôt grossières,

toujours fatales en ce qu'elles font naitre le rire là où devrait

éclater l'enthousiasme; enfin, hors les rares et impuissants soutiens

de ce roi impuissant, pas un intérêt
,
pas une opinion ne se produi-

sait qui ne fût hostile à la Restauration.

Si nous passons du roi à son frère, de son frère à ses enfants,

des hommes aux femmes enfin, nous verrons que pas un seul per-

sonnage autour de Louis XVIII n'était propre à combattre le mau-

vais effet produit par le chef de la race.

En eflet, après le roi venait le comte d'Artois , son frère.

Le comte d'Artois avait été jeune, avait été beau, avait même été

spirituel , disait-on, mais iln'était plus rien de tout cela; en échange

il était devenu dévot , ce qui était plus qu'un crime à cette égoque

toute voitairienne, ce qui était un ridicule; son regard hébété, sa

lèvre pendante, sa marche dandinée , la stérilité de sa conversation

toujours prête à tarir quand il n'était pas question de chevaux, de

fusil ou de chasse , faisaient complètement oublier un certain côté

chevaleresque qui rappelait, comme l'ombre rappelle le corps,

qu'il était le successeur de François I", et le descendant de Henri IV;

en outre, auv yeux du peuple, il avait un tort impardonnable, il

avait promis l'abolition des droits réunis, et avait tenu parole en y

substituant les impi'tts indirects.

Après lui venait le duc d'Angoulème , cœur honnête, loyal et

brave, maisintelligence infime, esprit niais, organisation maladive,

pleine de tics , de manies, de maladresses qui égayaient les courti-

sans eux-mêmes, à plus forte raison ceux qui n'avaient aucun motif

de poétiser cette pauvre matière, qui, sans le droit divin qui l'avait

faite ce qu'elle était, eût été si peu de chose.

Le duc de Berry, tout au contraire de son frère, était une nature

forte, exubérante, débordant de vie et de santé, pleine de bonnes

qualités, mais pleine aussi de terribles défauts; c'était un singulier

mélange de la brutalité des camps avec la dissolution de la cour;
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toujours mêlé aux officiorn et aux soldats, il trouvait moyen à tout

instant d'offenser les uns et d'irriter les autres; cliaque jour on

racontait du prince quelque anecdote nouvelle, blessante pour l'ar-

mée; tantôt c'était les cpaulettes d'un colonel qu'il avait arrachées

de sa propre main, tantôt c'était une croix refusée à un vieux soldat,

avec des paroles outrageantes; il est vrai que, soit que le retour

vint de lui , soit que l'ordre lui fût transmis de réparer sa faute , le

lendemain , il rendait des épaulettes de général en place des épau-

lettes de colonel, qu'il avait arrachées ; donnait la croix refusée avec

une gratification inattendue ; mais au cœur de l'olTensé vivait l'of-

fense , la réparation
,
quelle qu'elle fût, n'effaçait pas. l'outrage.

Quant à la duchesse d'Angouléme, quanta cette martyre de 1793,

qui avait passé sa vie dans le deuil , dans les cachots et dans l'exil

,

la calomnie la plus acharnée n'eut pas de prise sur sa conduite. C'é-

tait une sainte, mais une de ces saintes au visage sévère, à la voix

rude, à la dévotion rigide, qui inspirent presque la terreur, tant on

sent leur vertu au-dessus des faiblesses de la pauvre humanité.

Restaient les deux Condé : ces derniers rejetons d'une race d'aigles,

qui s'éteignait en eux et avec eux, dont tous les souvenirs se repor-

taient à l'émigration, c'est-à-dire à l'époque où ils servaient contre

la France; qui passaient leur temps à essayer inutilement de recon-

naître cette nuée de gentilshommes qui prétendaient avoir servi sous

leurs ordres. Le père y mourut à la peine, on sait comment mourut

le fils.

CHAPITRE XXVIII.

La position était admirable pour le duc d'Orléans*, jeune encore,

à peine avait-il quarante et un ans, beau de visage, adroit à tous

les exercices du corps, brave, spirituel, instruit, pouvant parler de

tout avec les hommes spéciaux ; chaste dans sa vie conjugale, vivant au

milieu de ses quatre ou cinq enfants, charmant nid d'espérance;
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ayant tioiivé moyen , dès les premiers jours de son arrivée, de faire

répandre par ses partisans que non -seulement il n'avait jamais

servi contre la France, mais encore qu'il avait refusé toutes les offres

qui lui avaient été faites à cet endroit ; sa popularité commençait à

jeter ces puissantes racines qui firent de lui l'élu de 1830.

Il est vrai que ceux qui l'eussent examiné avec l'esprit de critique

eussent trouvé dans son courage un sentiment plutôt physique que

moral, dans son esprit une espèce d'inondation qui perdait en pro-

fondeur ce qu'elle gagnait en superficie ; dans son cœur un prolond

dédain de l'humanité, et dans son inteUigence des partis pris d'a-

vance contre lesquels ne pouvaient rien les enseignements de l'his-

toire dont il connaissait les dates et les faits, mais dont il ignorait

complètement la philosophie.

Aussi était-ce surtout sur la classe bourgeoise qu'opérait le duc

.l'Orléans; les financiers, les avocats, les spéculateurs, les négo-

ciants, les manufacturiers avaient une profonde admiration pour sa

science en économie politique, pour ses connaissances industrielles,

pour ses subtilités légales.

Les poètes, les historiens, les peintres, les statuaires, toutes les

natures artistiques enfin , avaient au contraire pour lui une répul-

sion instinctive; elles sentaient qu'en architecture cet homme qui

devait tant remuer de pierres n'était qu'un maçon
;
qu'en peinture,

en statuaire et en poésie, le sentiment vulgaire l'emporterait constam-

ment chez lui sur le sentiment élevé ; enfin les historiens ne l'ai-

maient pas
,
parce qu'il y avait en lui une foule de raisons pour qu'il

n'aimât point les historiens.

Quoi qu'il en soit, l'adresse du duc d'Orléans , son langage plein de

caresses, ses demi-mots sur la politique de la cour ; l'opinion expri-

mée sur lui par Alexandre dans les salons de madame de Staél (1);

sa fortune immense, ce grand aimant des âmes inférieures, tout

faisait du duc d'Orléans, six mois à peine après sa rentrée en France,

le chef de l'opposition et l'espérance de tous les mécontents.

(1) « Le fUu- d'Orléins est le smil niGiiibre de sa famille qui ait des idées libérales;

4uaiit aux autres, n'en esi)érLZ rien. »
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Aussi, (lès le mois de février, se formail-il une conjurai ion eu fa-

veur du duc d'Orléans.

Celle conjuration avait pour chefs :

Le comte Drouet d'Erlon, commandant la division militaire de

Lille
;

Le comte Lefebvre Desnouettes, commandant l'ancien régiment

des chasseurs de la garde impériale.

Enfui les deux frères Lallemand, l'un général d'artillerie , l'autre

commandant le département de l'Aisne.

Le duc d'Orléans était-il de cette conjuration , oîi s'était-elle or-

ganisée à son insu? c'est ce que l'on eût su sans doute sans l'événe-

ment du 20 mars, mais ce que l'événement du 20, en absorbant

l'attention de toute la France, rendit impossible à deviner.

Et d'ailleurs ce mouvement, en se combinant par hasard avec le

mouvement napoléonien , se fondit en lui.

Seulement Napoléon , à qui on essaya de faire prendre le change

,

n'en fut pas dupe.

En rentrant en France, dit-il, ce n'est pas Louis XVIII que j'ai

détrôné, c'est le duc d'Orléans.

Voici de quelle façon la conjuration devait s'accomplir; elle est

naïve, presque enfantine, et c'est ce qui nous ferait croire que le duc

d'Orléans n'en était pas.

Les conjurés qui , ainsi que nous l'avons dit, avaient tous un com-

mandement militaire, devaient marcher sur Paris avec leurs troupes,

s'emparer du roi Louis XVIII, lui imposer une constitution, et s'il

refusait de l'accorder, le conduire hors du royaume et forcer le duc

d'Orléans à monter sur le trône.

Outre cette conjuration, il y en avait deux autres :

Celle qui s'occupait du retour de Napoléon
;

Celle qui, au 1" mai, c'est-à-dire à la réouverture des Chambres,

devait se manifester dans le corps législatif même, et qui avait pour

but d'assurer la sécurité des intérêts matériels issus de la révolution

,

par une déclaration positive du roi ; et dans le cas d'un refus du roi,

par la substitution de la branche cadette à la branche aînée.

On voit que deux de ces conjurations eussent facilement pu se
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foiulre en une seule, si ce n'était la répu;înance qu'ont toujours eue

à Cduspiier ensemble les militaires et les avocats.

11 y avait un homme qui était de ces trois conjurations, c'était

Fouché.

Ce fut dans la journée du 5 mars seulement que le roi apprit la

nouvelle du débarquement de l'empereur ; le même soir , cette nou-

velle commença de transpirer dans les salons de madame de Vau-

demont-Lorraine, où se trouvait Fouché. — Fouché rentré chez

lui , fit appeler un des deux frères Lallemand.

— Monsieur, lui dit-il, la cour a des soupçons, mais sans avoir

encore de certitude; il ne vous reste pas un instant à perdre avant

de mettre votre projet à exécution; partez sur l'heure et allez pré-

venir le général Drouet, votre frère, et Lefebvre Desnoueltes de se

mettre en route avec leurs hommes pour Paris.

Lallemand partit le 6 mars pour Lille.

Le 7 on lisait dans le Moniteur l'ordonnance suivante :

« Ordonnance

« Sur le rapport de notre anié et féiil chevalier chincelier de France, le sieur

Daiiiluav, cniiinKiiideur de nus ordres, nous avons ordomie cl ordonnons, déclaré et

déclarons ce (|ui suit :

« Article 1". Napoléon Bonaparte est déclaré traiire et rebelle pour s'être intro-

duit à uiain armée dans le département du Var ; il est enjoint à tous les gouverneurs,

ciinnuandants de la force armée, g.irdes nationales, autorités civiles et même simples

cildveus, de lui courir sus, de l'arrêter et de le trafliiii'e incontinent devant un con-

seil de ;,'ncrre c|ui, après avoir reconnu ridentilé, prononcera contre lui l'application

des peines portées par la loi.

« Art. 2. Seront punis des mêmes peines et comme coupables des mêmes crimes :

« Les militaires et employés de tout grade qui auront suivi ledit Bonaparte, à moins

(|ue dans le délai de huit jours ils ne viennent l'aire leur soumission.

u Art. 3. Seront pareillimeut poursuivis et punis comme fauteurs et complices de

rébellion, tous les administrateurs civils et mililaires, chefs ou employés, payeurs on

receveurs de deniers publics, même les simples citoyens qui prêteraient directement

ou indirectement aide et assistance à Bonaparte.

« Alt. 4. Seront punis des mêmes peines ceu\ ipii, jtar des discours tenus dans

(les lieuj .1l1 des réunions publiques, par des placards aflicbés ou par des écrits im-

primés, auraient pris part ou engagé les citoyens à prendre part à la révolte ou à

s'abstenir de la repousser.

u Daiiné au château des Tuilerie^ le 6 mars 1

S

l 'i, et de notre règne le vingtième.

V Signé Loi'is. M
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Précédait une proclamation qui annonçait la léu iiion des Chambres

et suivait cette simple ligne qui seule proclamait la véritable situa-

tion des choses :

« Monsieur est parti ce matin pour se rendre à Lvmi. »

H est vrai que le journal de la cour ajoutait dans ce beau style qui

a toujoui's fait sa réputation :

« Entraîné par sa noire destinée, Bonaparte s'est évadé de l'ile d'Elbe, où l'impru-

dente magnanimité des souverains alliés lui avait donné une souveraineté pour prix

de la désolation qu'il avait portée dans leurs États. Cet homme, qui, en abdiquant le

pouvoir, n'a jamais abdiqué son ambition et ses fureurs ; cet homme tout rouvert du

sang- des générations, vient, au bout d'un an, écoulé en ap|)arence dans l'apathie,

essayer de disputer, au nom de l'usurpation et des massacres, la légitime et douce

autorité du roi de France. Quelques pratiques ténébreuses, quelques mouvements

dans l'Italie, excités par son aveujle beau-frère, ont enflé l'orgueil du lâche guerrier

de Fontainebleau ; il s"e\pose à mourir de la mort des héros. Dieu permettra peut-

être qu'il meure de la mort des traîtres; la terre de France le rejette, il y revient, la

terre de France le dévorera. »

Quel malheur qu'un pareil article ne soit pas signé et qu'on ne

puisse faire sa part de gloire à l'iiomnie politique qui savait faire un

si habile emploi de l'épithète et de l'antithèse !

Cette nouvelle du débarquement de l'empereur fut connue le 7 à

Paris, fut connue le 8, le 9 et le 10 de toute la France et parvitit

le H à Vienne, où elle surprit le congrès valsant chez le prince de

Metternich; on comprend qu'à ces mots : Napoléon a quitté l'Ile

d'Elbe et est débarqué à Cannes, la valse s'arrêta.

— Je vous avais annoncé que cela ne durerait pas, dit l'empereur

Alexandre en s'approchant de M. de Talleyrand.

— Vous voyez. Sire, dit l'empereur d'Autriche ce que c'est que

d'avoir protégé vos jacobins de Paris !

— C'est vrai, répliqua le czar; mais pour réparer mes torts, je

mets sur-le-clianip mes armées et ma personne à la disposition de

Votre Majesté.

C'est ainsi que fut résolue la coalition de 1813.

Aux ordonnances de Louis XVIII, aux articles du journal des Dé-

I. I. 2î
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bats, aux décisions du congrès de Vienne, Napoléon répondait par

la proclamation suivante :

« A l'Armée.

« Solfbls! nous n'avons pas été vaincus : deux hommes, sortis de nos rangs, ont

Iralii leurs lauriers, leur prince, leur bienfaiteur.

« Ceux que nous avons vus pendant vingt-cinq ans parcourir l'Europe pour nous

susciter des ennemis, qui ont passé leur vie à combattre contre nous dans les rangs

dc-s armées étrangères en maudissant notre belle France prétendraient-ils commander

et enchaîner nos aigles, eux qui n'ont jamais pu en soutenir les regards ? Soullrirons-

nous qu'ils héritent du fruit de nos glorieux travaux ? qu'ils s'emparent de nos

honneurs, de nos biens, qu'ils calomnient notre gloire? Si leur règne durait, tout

serait perdu, même le souvenir de nos immortelles journées. Avec quel acharnement

ils les dénaturent ! ils cherchent à empoisonner ce que le monde admire, et s'il reste

encore des défenseurs de notre gloire, c'est parmi ces mêmes ennemis que nous avons

combattus sur le champ de bataille.

« Soldats! dans mon exil, j'ai entendu votre voix, je suis arrivé à travers tous les

obstacles et tous les périls.

« Votre général, appelé au trône par le vœu du peuple et élevé sur vos pavois, vous

est l'endu •. venez le rejoindre.

« Arrachez ces couleurs que la nation a proscrites et qui pendant vingt-cinq ans

servirent de ralliement à tous les ennemis de la France. Arborez cette cocarde trico-

lore que vous portiez dans nos grandes journées.

« Nous devons oublier que nous avons été les maîtres des nations, mais nous no

devons pas souffrir qu'aucune se mêle de nos affaires. Qui prétendrait être maître

cliez nous? qui en aurait le pouvoir? Reprenez ces aigles que vous aviez à Ulra, à

Austerlilz, à léna, à Eyleau, à Friedland, ii Tudéla, à Eckmulh, à Essling, à Wagram,

à Smolensk, à la Moskowa, à Lutzen, à Wurtschen, à Montmirail. Pensez-vous que

cette poignée de Français, aujourd'hui si arrogants, puissent en soutenir la vue? Ils

retiiurneront d'où ils viennent, et là, s'iKs le veulent, ils régneront comme ils pré-

tendent l'avoir fait depuis dix-neuf ans.

« Vos rangs, vos biens, votre gloire, les biens, les rangs et la gloire de vos enfants

n'ont pas de plus grands ennemis que ces princes que les étrangers vous ont imposés
j

ils sont les ennemis de notre gloire, puis<:|ue le récit de tant d'actions héroïques, qui

ont illustré le peuple français, combattant contre eux pour se soustraire à leur joug,

est leur condamnation.

« Les vétérans des armées de Sambre-et-Meuse, du Rhin, d'Italie, d'Egypte, de

l'Ouest, de la grande armée sont humiliés; leurs honoraljtes cicatrices sont flétries,

leurs succès seraient des crimes, nos iiraves seraient des rebelles, si, comme le pré-

tendent les ennemis du peuple, les souverains légitimes étaient au milieu de l'ennemi;

les honneurs, les récompenses, leur afléction sont pour ceux qui les ont servis contre

la patrie et contre nous.

« Soldats ! venez vous ranger sous les drapeaux de votre chef. Son existence ne se

compose que de la vôtre ; ses droits ne sont que ceux du peuple et les vôtres; son

intérêt, son honneur et sa gloire ne sont autres que votre intérêt, votre honneur et

V(itre gloire. La victoire marchera au pas de charge ; l'aigle, avec les couleurs na-

tionales, volera de clocher en clocher, jusqu'aux tours de Notre-Dame ! alors, vous

pourrez vous vanter de ce que vous aurez fait; vous serez les libérateurs de la patrie.

« Dans votre vieillesse, entourés et considérés de vos concitoyens, ils vous cnicu-
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dront avec respect, raroiiler vos liaiils laits ; vous poiiri'ez dire avec orgueil : « Et

moi aussi je faisais partie de cette grande armée qui est entrée deux l'ois dans les murs

de Vienne, dans ceux de Berlin, de Madrid, de M(jscùu, et qui a délivré Paris de la

souillure que la trahison et la présence de l'enncnii y ont empreinte. »

« Honneur à ces braves soldats, la gloire de la patrie; et honte éternelle aux Français

criminels, dans quchjuc rang que la fortune les ait fait naître, qui comhattirent vingt-

cinq ans avec l'étranger pour déchirer le sein de la patrie !

« NAPOLtor*. »

CHAPITRE XXIX.

Dans la soirée du 5, le duc d'Orléans , sur l'invitation du roi , s'é-

tait rendu aux Tuileries. Là, il reçut l'ordre d'accompagner le comte

d'Artois à Lyon; cependant il laissa partir Monsieur seul, passa en-

core la journée du 6 à Paris, retourna aux Tuileries dans la soirée,

insista près du roi pour demeurer, comme chef de sa garde d'hon-

neur, aux Tuileries , et partit seulement le lendemain sur l'ordre

formel que lui donna Louis XVIII de rejoindre M. le comte d'Artois.

Mais avant de partir, il prépara toutes les voies à sa famille pour

qu'elle pût gagner l'Angleterre, si les choses tournaient mal pour la

cause royale.

Onconnait, étape par étape, tous les détails de cette marche triom-

phale, qui ne trouva pas un seul obstacle sur son chemin. En avant

de Vizille , Napoléon rencontra le 3° de ligne et le 2° du génie qui

se réunirent à lui : entre Vizille et Grenoble, La Bédoyère et son

régiment qui grossirent son escorte. A Grenoble où il ne fit que

passer on lui apporta les portes de la ville dont on lui refusait les clés.

Le comte d'Artois, le duc d'Orléans, le duc de Tarente étaient à

Lyon et passaient en revue le corps d'armée que ce dernier venait de

remettre entre leurs mains. Mais il était facile de voir, à l'espi^t qui

animait les troupes, le parti qu'elles prendraient lorsqu'elles se trou-

veraient en face de celui qu'on voulait inutilement leur faire envi-

sager comme un ennemi.

Le 9 Napoléon quittait Grenoble; le 10, il couchait à Bourgoiu.
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Le ra<>nie jour, à cinq heures du soir, il eiitiait à Lyon par le pont

de la Guillotière, tandis que M. le duc d'Orléans fuyait par le pont

opposé ; ce dernier était accompagné d'un seul gendarme resté fidèle.

Lcleiidemain, un officier delà maison du roi paraissait au Ijalcon

des Tuileries et annonçait, en agitant son chapeau, que Sa Majesté

venait de recevoir la nouvelle officielle que M. le duc d'Orléans, à

la tète de vingt raille hommes de la garde nationale de Lyon , avait

attaqué Napoléon dans la direction de Bourgoin et l'avait complète-

ment battu.

Dans la nuit le prince arrivait à Paris , et les journaux aimon-

çaienl son retour.

Le lendemain, le duc d'Orléans fit partir toute sa famille pour

l'Angleterre.

Madame Adélaïde, seule, déclara qu'elle resterait avec son frère.

La duchesse d'Orléans douairière était décidée à ne pas quitter Paris.

Le 16, le duc d'Orléans , chargé du commandement supérieur des

départements du Nord
,
partit pour Péronne , arriva le 1 7 à (^larabrai,

le 18 à Lille.

Le 19 à minuit, le roi quitta les Tuileries, emportant les dia-

mants de la couronne.

Une heure après , le comte d'Artois et le duc de Berry prenaient

à leur tour la route de Flandre.

Le 22 à midi , le roi arriva à Lille où l'attendait le duc d'Orléans.

Le 23, il ([uitta la ville et son cousin, sans laisser à celui-ci aucune

instruction.

— Qu'ordonne Votre Majesté? avait demandé le duc d'Orléans.

— Faites ce que vous voudrez, avait répondu le roi.

Le même jour le prince écrivit au maréchal Mortier :

Lille, 23 mars 1815.

«Je viens, mon c lier maréchal, vous remettre en entier le. commandement que

«j'aurais étë heureux d'exercer avec vous dans les départements du .\nrd. Je suis

(' tmp hon Français pour sacrifier les intérêts de la France, parce que de no iveaut

« mallieiirs me forcent de la i|uitter. Je pirs pour m'ensevclir diiis la retraite cl

I,
l'ip'.ibli. Le roi n'étant plus en Fram-c, je ne puis vous transmettre d'ordres en so:i

« nom; il ne me reste qu'à voas dtiiji^'er de l'observation de tous les ordres que je
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« TOUS avais transmis et à vous recommander de faire tout ce que votre excellent

« jugement et votre patriotisme si pur vous suggéreront de mieux pour les intérêts

« de la France et de plus conforme ù tous les devoirs que vous aurez à remplir.

« Adieu, mon cher maréchal, mon cœur se serre en vous écrivant ce mot. Con-

« servez-moi votre amitié, dans quelque lieu que la fortune me conduise, et comptez

« à jamais sur la mienne. Je n'oulilierai jamais ce que j'ai vu de vous, pendant le

« temps trop court que nous avons passé ensemble. J'admire votre loyauté et votre

« beau caractère, autant que je vous estime et que je vous aime, et c'est de tout

« mon cœur, mou cher maréchal, que je vous souhaite toute la prospérité dont vous

« êtes digne et que j'espère encore pour vous.

« L.-P. d'Oblé.wïs. »

En apprenant que la mère du duc d'Orléans était restée à Paris,

l'empereur qui tenait encore à la main la lettre que nous venons de

transcrire, l'empereur déclara qu'elle serait traitée avec tous les

égards que méritaient son âge et son caractère. Puis, comme ses

biens étaient confisqués de nouveau , il lui alloua une somme an-

nuelle de trois cent mille francs sur le trésor pulilic.

Le duc d'Orléans rejoignit sa famille en Angleterre et y attendit

Waterloo dans sa retraite de Tvvickenham.

Mais tout e.xilé qu'il s'était fait une seconde fois, le duc d'Orléans

avait ses représentants en France.

Le 22 juin, quatre jours après la bataille, le maréchal Soult fai-

sait à Napoléon un rapport où on lisait ces lignes :

« Le nom d'Orléans est dans la bouche de la plupart des généraux et des chefs :

cela m'a paru d'une trop grande importance pour différer d'en instruire Votre .Ma--

jeslé, et j'ai prié le général Dejean de venir directement lui en rendre compte, ainsi

que des renseignements qu'il a lui-même recueillis. »

Trois jours après, quelque chose de pareil était révélé à la Chambre

par M. Boulay de la Meurthe.

« Je vois, disait-il, que nous sommes entourés d'intrigants et de factieux qui veu-

lent faire décLarer le trône vacant afin de réussir à y placer les Bourbons. Rien ne

pourra me détourner de dire la vérité
; je veux mettre le doigt sur la plaie : il existe

une faction d'Orléans. Oui, d'après des renseignements certains, je sais que celte

faction est purement royaliste
;
que son but secret est d'entretenir des intelligences

même parmi les patriotes. Au reste, il est douteux que le duc d'Orléans voulût ac-

cepter la couronne; s'il l'acceptait ce ne serait que pour la rendre à Louis XVllI. »

L'empereur, qui avait quitté le champ de bataille de Waterloo



174 LOUIS-PHILIPPE

le 18 juin à huit heures du soir, prenait le 19 , aux Quatre-Bras, la

poste pour Laon, abdiquait au château des Tuileries le 21, et le 25,

commençait, à la Malmaison, celte agonie de trois jours dans laquelle

sa pire douleur dut être de douter pour la première fois de son génie.

C'est que Napoléon , à cette époque , était loin encore de com-

prendre lui-même cette mission à laquelle Dieu l'avait employé sans

lui donner le mot de la Providence; plus tard, à Sainte-Hélène,

initié à une portion de ce grand secret par la solitude, le malhem-

et l'exil, il enti-evit à l'horizon européen l'œuvre qu'il avait ac-

complie, et laissa échapper ces mots prophétiques : « Avant cin-

quante ans, l'Europe sera républicaine ou cosaque. »

La Providence a pris soin un moment de justifier celte prédiction

du "rond liomme.

La République est venue chez nous faire acte de présence , sem-

blable à une de ces apparitions évoquées par un génie surnatu-

rel.

Elle remit en question tout le système européen et menaça de

renverser le vieux monde.

De cet hôtel des Invalides où repose Napoléon (Dieu permet-il

ces choses?) Napoléon put voir l'Europe en feu: la Sicile se faisant

indépendante; Florence, Rome, Berlin, Vienne proclamant la Ré-

publique ; la Hongrie se levant tout armée contre la domination de

la maison d'Autriche; la Pologne se dressant et menaçant le tzar,

son dominateur.

Le grand drame eut un premier acte d'une violence terrible.

Mais cette énergie surabondante pouvait-elle vivre longtemps de sa

vie révolutionnaire?

L'expérience a prouvé que ces élans impétueux des peuples vers la

liberté, à l'exemple de la fièvre chaude, se calment peu à peu', et

que le refroidissement est bien près quand les forces vont tout à

coup jusqu'au suprême effort.

Ce n'est pas que l'amour de la liberté ne vive toujours dans le

cœur des nations, à l'époque de civilisation avancée où nous

sommes.

Non, certes, cet amour généreux ne saurait périi'.
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Mais plus calme, et par conséqueul plus éclairé, il comi)rcnd

mieux sa mission, et il arrivera ainsi par des \oies paciliqut;s à la

réalisation légitime des progrès et des bienfaits qu'il voulait con-

quérir tout à coup et à main armée.

Louis-Philippe rentra à Paris le 29 juillet 1813.

CHAPITHE XXX.

Après tout c^qui s'était passé, après avoir vu son nom prononcé

comme chef de parti, Louis-Philippe ne pouvait rien préjuger de

l'accueil qui l'attendait aux Tuileries. Il s'y présenta hardiment el

témoignaauroi toute son indignation descalomnies dont il étaitl'ohjel.

Louis XYIIl le laissa dire, et quand il eut fini:

— Mon cousin, répliqua-t-il , comme vous êtes le plus rapproché

du trône après Berry, je suis tranquille, car je crois autant à votre

bon esprit qu'à votre bon cœur.

Puis il le confirma de nouveau dans la possession de son apanage,

mais il continua de lui refuser le titre d'Altesse Pioyale, en disant :

— Il n'est que déjà trop près du trône !

Comme dédommagement, le prince, comme les autres raembras

de la famille royale, eut le droit de siéger à la chambre des paire.

Était-ce une faveur, était-ce un piège ; il était difficile, dans les

temps de fièvre où l'on se trouvait alors d'entrer dans la Chambre

sans y prendre un parti; l'occasion se présenta promptement pour

le duc d'Orléans d'y arborer le drapeau sous lequel il comptait mar-

cher. Dans son adresse au roi , la commission de la Chambre de 1 8 1 .'i,

de cette Chambre qui devait condamner le maréchal Ney, coupable,

mais sauvegardé parla capitulation de Paris, avait introduit cette

phrase :

« Sans ravir au trône les bienfaits de la clémence, nous oserons lui recommander
les droits de la justice; nous oserons solliciter humblement de son équité la rétri-
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bution nécessaire des récompenses et des peines, et l'épuration des administrations

publiques. »

On comprend que , si réactionnaire que fût la majorité de la

Chambre, un pareil paragraphe ne pouvait passer inaperçu; la dis-

cussion fut vive, tout le parti modéré s'inscrivit et parla contre le

paragraphe qui allait cependant passer à son four; tous les amen-

dements proposés étaient repoussés, quand le duc d'Orléans de-

manda la parole.

Chacun se tut , car on comprit que c'était le prospectus de sa vie

à venir que le duc d'Orléans allait lancer dans le public.

« Messieurs, dit-il, tout ce que Je viens d'entendre me confirme dans l'opinion qu'il

convient de proposer à lu Clianibrc un |iarti jilns décisif que le^amendements qui

lui sont soumis jusqu'à présent. Je propose donc la suppression totale du paragraphe
;

laissons :m roi le soin de prendre constitutionnejlement les précautions nécessaires

au maintien de l'ordre public, et ne formons pas des demandes dont la malveillance

ferait peut-être des armes pour troubler la tranquillité de l'État ; notre qualité de

juges éventuels de ceux envers lesquels on recommande plus de justice que de clé-

mence, nous impose un silence absolu ; toute énoncialion antérieure d'opinion me
paraît une véritable prévarication dans l'exercice de nos fondions judiciaires, en nous

rendant à la fois accusateurs et juges! »

Une longue rumeur accueillit cette profession de foi.

Il n'y avait pas à en douter, le duc d'Orléans était engagé parmi

les constitutionnels.

La punition suivit rapidement la faute : le roi retira l'ordonnance

(pii autorisait les princes à siéger à la chambre des pairs, et le duc

d'Orléans fut exilé à Londres, oîi il retrouva sa famille qu'il n'avait

pas encore jugé à propos de rai)pelcr en France, comme s'il eût

prévu que son séjour n'y devait pas être de longue durée.

Cependant le prince ne voulait pas se brouiller irrévocablement

avec le roi; aussi, à peine arrivé à Londres, lança-t-il la protesta-

tion suivante :

« Français'

« On me force à rompre le silence que je m'étais imposé, et puisqu'on ose nièlor

mon nom à des vreux coupables et à de perfides insinuations, mon lioiiiieur me

dicte, à la face de l'Europe entière, une protestation siilciiiielle que me prescrivent

mes deviiiis.

« Français! on vous trompe, on vous égare; mais qu'ils se trompent siirlout ceu\
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dVntre vous qui s'arrùgent le droit de se dioi-ir un maître, et qui d^ns leur pensée

outcagent par de séditieuses espérances, un prince^ le plus fidèle sujfl du roi de

France, Louis XVIII !

«Le principe trrévocable de la légitimité est aujourd'hui la seule garantie de la

paix en France et en Europe, les révolutions n'en ont fait que mieux sentir la force

et l'importance ; consacre par une ligue guerrière et pir un congrès pacifique de tous

les souverains, ce principe deviendra la règle invariable des règnes et des successions.

« Oui, Français ! je serais fier de vous gouverner, miis seulement si j'étais assez

malheureux pour que l'extinction d'une branche illustre eût marqué ma place au

trône. Ce serait seulement alors que je ferais conn:iitrc aussi des intentions peut-être

éloignées de celles que l'on me suppose et que l'on voudrait me suggérer.

« Français ! je ne m'adresse qu'à quelques hommes ég.irés, revenez à vous-mêmes,

et proclamez-vous fidèles sujets de Louis XVlll et de ses héritiers naturels, avec un

de vos princes et de vos concitoyens,

« Locis-Philippe, duc d'Orléans. »

Malgfé celte profession de foi , renrlue par le prince e.vilé aussi

explicite que possible , le prince ne revint en France qu'au commen-

cement de 1817.

En son absence de graves événements s'étaient passés , suite natu-

relle de ceux qui s'étaient accomplis avant son exil.

Par ceux qui s'étaient accomplis avant son exilj nous entendons

l'assassinat du maréchal Brune à Avignon ; l'assassinat du général

Ramel à Toulouse ; roxocution de La Bédoyèrc à Paris; la mort de

Murât au Pizzo.

Par ceux qui s'accomplirent en son absence, nous entendons

l'exécution du maréchal Ney et celle de Paul Didier.

Nous dirons un mot seulement de cette première exécution, mus

nous nous étendrons longuement sur la seconde.

Le raaréclial Ney, accusé de trahison et de lèse-majesté, fut déféré

à la cour des Pairs.

Sa femme comprit dès le premier moment qu'il était perdu, et

avant même qu'il fût condamné, elle songea à implorer sa grâce.

En conséquence , elle écrivit en Angleterre au duc d'Orléans, aln

qu'il intéressât le régenta son sort. Le duc d'Orléans écrivit ch m-

demenl à l'altesse, mais la lettre fut inutile, et le 7 décembre à neuf

heures du matin, Ney fut fusillé à quelques pas de l'Observatoire.

En même temps, Louis XVIII faisait pair de France le prince do

llohenlohe, et maréchal le duc de Wellington.

C'était, on en conviendra, pousser loin l'impudeur politique.

T. I. 23
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On se rappelle la conspiration orléaniste des généraux Drouct-

d'Erlon, Lallemand et Lefèvre-Desnouettes ; elle avorta, comme nous

l'avons raconté, et se fondit dans le grand événement du retour de

l'ile d'Elhc; mais Napoléon tombé, mais la Restauration s'avançant

de plus en plus dans la voie fatale des réactions, les partisans. du

duc d'Orléans reprirent courage et les complots recommencèrent.

CHAPITRE XXXI.

Dans les premiers jours de février 1816, un comité directeur fut

créé; le lieu de ses séances était rue Cassette; il était composé de sept

commissaires, ou plutôt de sept apôtres voyageurs : Paul Didier

était un de ces commissaires.

Paul Didier était né à Upie, en 1758; il avait donc près de cin-

quante -neuf ans à l'époque où nous sommes arrivés.

C'était un homme d'imagination, d'entraînement et de courage;

élevé par im curé de campagne , son éducation avait été monarchique

et religieuse. Cependant le flot révolutionnaire l'entraîna en 1788

et 1789, mais il s'arrêta au 10 août, et se jeta dans les rangs de

ceux qui prétendaient que la révolution avait assez fait et qu'il ne lui

restait plus rien à faire que de régulariser la position royale.

Aussi était-il à Lyon parmi les iwalistes quand Lyon se révolta;

il combattit avec les assiégés, et lorsque la ville fut prise après soixante-

deux jours de siège , il fut inscrit sur les sanglantes listes de Dubois

Crancéet de Collot-d'Herbois, s'enfuit sous un nom supposé, gagna

Marseille, se joignit aux fédérés du Midi, et de là passa en Suisse et

en Allemagne, oîi pondant cinq ans, il demeura un des homme?

les plus remarquables de la petite cour du comte de Provence. Le

gouvernement directorial rouvrit à Paul Didier les portes de la France
;

il i-evint à Paris, et y retrouva ses camarades d'émigration, MM. de

Juigné, Dubouchage, du Belloy, de Marieux, de Précontat, de

Dreiix-Brézé , et, fidèle à ses antécédents royalistes, publia, on 1700,
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une brochure anonyme ayant pour titre : l'Esprit et le vœu des

Français, et en 1802, une autre brochure intitulée : Du retour à

la JicligioH.

Cainbacérès, Fouché et M. de ^lontahvet, étaient ceux que Dirlior

\oyait le plus famihèrement à cette époque.

Un décret parut qui instituait une école de droit à Grenoiile. Di-

dier fut un des preniierb inscrits sur la liste des professeurs; des dis-

cussions qu'il avait eues anlérieuroment avec M. Pal, son collègue,

lui firent donner sa démission, lorsqu'en 1810 ce dernier fut

nommé recteur.

De 1810 à 1814, Didier se lança dans la spéculation; on com-

prend qu'un homme de ce caractère ne faisait rien qu'en grand; il

se jeta dans des combinaisons gigantesques
,
qui échouèrent et qui

le laissèrent à peu près ruiné lors de la seconde restauration.

Une de ces spéculations avait été la mise sur le trône de Louis-

Philippe; il allait partir pour Palerme, quand Napoléon tomba, et

quand le duc d'Orléans rentra tout naturellement en France.

Didier songea alors à réclamer du comte de Pi-ovence , devenu roi,

le prix de son ancien royalisme; pour donner plus de poids encore

à ses prétentions, il pulilia alors une troisième lirochure. intitulée ;

l'Esprit et le vœu des Français, qui n'était rien autre chose qu'une

seconde édition revue et corrigée de celle qu'il avait déjà publiée

quinze ans auparavant.

Le comte de Provence se souvint : Didier fut nommé maître des

requêtes et chevalier de la Légion d'honneur.

Didier désirait un siège à la cour de cassition : il le sollicita inu-

tilement, et, mécontent de ce qu'il appelait l'ingratitude des Bour-

bons, il fut un des premiers à se ranger au parti de Napoléon quand

Napoléon quitta l'de d'Elbe et débarqua au golfe Juan.

Napoléon tomba si rapidement, qu'il n'eut pjis le temps d'appré-

cier Didier à sa valeur; il quitta la France sans avoir rien fait pour

lui, et Didier se trouva à peu près sans ressources au retour de

Louis XVm.
D'autant plus sans ressources qu'il venait de se compromettre on

s'attachant à la fortune de Napoléon.
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ResUiil pour Didior une seule ressource : le parti du duc d'Or-

k'ans; d'ailleurs, se rattacher à ce parti, c'était en revenir à ses

premiers projets.

Le duc d'Orléans reçut donc la visite de Didier aussitôt son arri-

vée, et comme il était c:i"Oi'C à l'hôtel de la Grange-Batelière, où

il était descendu, avant de reprendre son château du Palais-Royal.

Enfin , lors de l'organisation du comité directeur de la rue Cas-

sette, Paul Didier, comme nous l'avons dit, se trouva un des prin-

cipaux agents de la Société de l' Indépendance nationale, tel était

le titre élastique qu'avait pris le comité directeur.

Le ministère ïalleyrand était tombé , et le ministère Richelieu lui

avait succédé.

— M. de Richelieu, avait dit M. de Talleyrand, était l'homme

de France qui connaissait le mieux la Crimée.

En effet, M. de Richelieu avait passé dans son gouvernement de la

Crimée tout le temps qu'il n'avait point passé en France, de sorte que

la France, et surtout l'esprit français, étaient aussi parfaitement in-

connus à M. de Richelieu , appelé à diriger l'esprit français et à gou-

verner la France, que s'il fût né dans les contrées lointaines où il

avait passé une partie de sa vie.

Ses collègues au ministère étaient MM. Clavet, Corvette, Dubou-

chage, Decazes et Vaublanc.

La première tentative du comité directeur se porta sur Lyon.

Les conjurés étaient :

A.U haut de l'échelle, Talleyrand et Fouché.

Au milieu, Paul Didier, Jacquemet, colonel en non activité; La-

valette, ancien receveur général des Basses-Alpes ; Montain, docteur

en médecine; Rosset, fabricant de papiers peints; enfin les degrés

inférieurs étaient occupés par des hommes inconnus, au milieu des-

([uels était regardé connue un personnage un nommé Rosa , sergent

de la légion du Rhône.

Voici le plan des conjurés :

Quelques surveillants de luiit destitués devaient se présenter à

l'Hôtel-de-Ville conduisant un nialfaileur. Grâce à ce stratagème,

ils s'approcheraient sans difliculté de la sentinelle, et la désarme-
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raient. En môme temps,^ un signal donne, Rosset devait débus-

quer d'une rue voisine avec une centaine d'hommes dévoués à la

cause; ces cent hommes désarmaient le poste, entraùiaient les ca-

nons de riIùtel-de-Villesur la place Louis-le-Grand , et le signal de

l'insurrection était donné.

L'exécution du complot fut fixée au 21 janvier \8[Q.

Le 19, le général Maringone, commandant du département, reçut

deux lettres qui lui dénonçaient la conspiration.

Simon, Jacquemet, Lavalette, Montain , Rosa et Rosset furent

arrêtés, Paul Didier se sauva.

C'était la seconde fois que Paul Didier quittait Lyon en fugitif, à

vingt ans de distance; royaliste, échappant la première fois aux ja-

cobins; libéral, échappant la seconde fois aux royalistes.

Six mois après, les prévenus étaient traduits devant la cour d'as-

sises; Jacquemet, Rosa et Simon furent acquittés. Rosset et Lava-

lette furent condamnés à dix ans, et Monlain à cinq ans de prison.

Ce premier complot avait été découvert par une de ces combi-

naisons étranges du hasard, qui font avorter tout à coup les entre-

prises les mieux conçues et le plus habilement conduites.

Au nombre des conjurés subalternes, était un pauvre canut,

maigre, pâle, souffreteux, malade de la poitrine; entré dans la con-

juration, afin d'être plus libre de ses mouvements, il déménagea, et

s'en alla s'installer au sixième étage , dans un quartier éloigné de

celui qu'il habitait auparavant.

Dans la mansarde attenante à la sienne , demeurait une jeune fille

nommée Paulette, belle, jeune et chaste. Elle avait résisté à toutes

les séductions de la jeunesse et du luxe ; elle se laissa prendre à

celle de la douleur.

André, c'était le nom de l'ouvrier en soie, était, comme nous

l'avons dit , souffrant de la poitrine ; elle l'entendit haleter en mon-

tant ses six étages , se plaindre et tousser, une fois arrivé dans sa

chambre; ellesut qu'il était seul ; elle lui offrit les soins d'unesœur

,

qui devinrent bientôt ceux d'une amante.

On soir, André s'était endormi tandis que Paulette veillait près

de lui; on frappa à la porte, et des voix étrangères se tirent en-
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tendre. Honteuse d'être surprise si tard près du lit d'un jeunehomms,

Paulette se jeta dans un cabinet attenant à la chambre à ooucber-,on

coalinua de frapper.

André s'éveilla, crut que Paulelte était rentrée chez elle pendant

qu'il dormait et alla ouvrir.

C'était Didier et un autre conjuré.

— Pour dérouter les limiers delà police, c'est chez vous, dit-il,

que j'ai donné rendez-vous à un envoyé du comité de Paris.

André les fit entrer dans sa pauvre chambre , et là les deux cons-

pirateurs causant librement, changèrent, en paroles,de gouvernement

de la France, renversèrent Louis XVIII du tnMie, y établirent le duc

d'Orléans, et, substituant le calvinisme à la catholicité, en firent la

religion de l'État.

Paulette entendit tout, et effrayée de ce qu'elle avait entendu, elle

laissa son amant se rendormir; et cpiand sa respiration redevenue

plus égale lui eut appris qu'il appartenait tout entier au sommeil,

elle sortit, rentra chez elle, demanda h genoux conseil à Dieu, et,

tourmentée surfout de cette conjuration contre la religion catholique,

elle alla tout avouer le lendemain à son confesseur, le laissant libre

de tout dire à l'autorité, pourvu qu'il sauvegardât la vie et la liberté

d'André.

Le confesseur dénonça le complot , mais les promesses qu'on lui

avait faites à l'égard d'André ne furent pas tenues. Paulette eut la

douleur de voir arrêter son amant dénoncé par elle; et les rigueurs

d'une captivité de six mois ayant hâté les pi ogres du mal, André

mourut en prison avant le jugement.

Paulette , désespérée, l'avait précédé, et mourait huit jours avant

lui.

Didier eût été arrêté comme les autres, si par bonheur le gen-

darme chargé de l'arrêter n'eût été de la conjuration; il le fit pré-

venir par sa maîtresse et ne se présenta chez lui que lorsiju'il fut

bien sûr de ne plus le trouver.

Paul Didier s'enfuit, comme nous l'avons dit, et gagna les fron-

tières de la Savoie.

Les conjurés ne se tinrent point pour battus, il kit décidé que l'on
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se rabattrait sur le département de l'Isère , un de nos départements

les pkis avancés ; ce qui avait échoué à Lyon devait réussir à Grenoble.

Le préfet du département était le comte de Montleveau, homme
d'un courage éprouvé, d'une intégrité reconnue.

Le commandant du département était le général Donnadieu, brave

soldat, bourbonnien de pied en cap, quoique calviniste de religion.

Didier passa trois mois a organiser son insurrection sur les divers

points du département ; du premier coup il avait exploré le terrain

et reconnu que, stérile à tout autre nom , rien n'y germerait, que la

semence napoléonienne.

C'était donc, ostensiblement et pour le vulgaire, au nom de l'em-

pereur qu'il agissait, mais pour Talleyrand, pour Fouché, pour les

chefs supérieurs enfin, c'était au profit du duc d'Orléans.

Ce fut à Quaix, petit bourg situé au nord de Grenoble, qu'il établit

son quartier général, chez un officier de l'Empire, nommé Brun

et surnommé le Dromadaire, pour avoir fait la campagne d'Egypte

et avoir servi dans le corps de cavalerie organisé par Bonaparte, et

où les dromadaires remplaçaient les chevaux.

Une première réunion eut lieu h la Buisserate , village aux portes.

de Grenoble, sur la route de Lyon ; Didier y parla avec toute la vé-

hémence de son caractère, mais comme dans son discours, comme

dans sa proclamation
,
pas un mot n'avait été dit de l'empereur ni

de Napoléon II,

— Qu'est-ce que vous nous f ... donc là! s'écria Brun, il n'est

pas seulement question de l'empereur dans votre proclamation ; nous

marchons au nom de Na[)oléon , ou je vous avertis que je ne marche

pas, moi.

Le fruit de cette réunion fut à peu près perdu, grâce à coi in-

cident.

C'était dans les montagnes d'Oisans surtout que l'insurrection avait

ses plus vivaces racines ; deux hommes s'étaient faits chefs secon-

daires sous Didier : Dussert, ancien guide de l'armée des Alpes, et

Durif; tous deux avaient été maires, l'un d'Allemont, l'autre de

Vaujany, et tous deux avaient été dertitués ; de là la haine.

Sûr de ces deux agents, Didier descendit du côté de Lamure ,
—
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Lamure tout plein encore des souvenirs enthousiastes de Napoléon

qui, un an auparavant àpeine, y avait d'un niotralUé àlui les troupes

envoyées de Grenoble pour le condiaffre. Aussi là les recrues fu-

rent-elles nond^reuscs; la liste des conjurés s'augmenta des noms

de Dvovet, ancien soldat de la garde, de Buisson et de son frère,

l'un pharmacien, l'autre marchand épicier, de Genevois, proprié-

taire, des deux frères Guittot, de Dufresne et de Dumoulin, ces

deux derniers, officiers à demi-solde.

Là, comme dans les montagnes d'Oisans, Paul Didier laissa deux

chefs : Biollet, chef de bataillon en retraite, etPellissier, capitaine.

Par eux, en moins de six semaines, plus de trois cents officiers et

sous-officiers furent affiliés au complot.

Une fausse lettre de M. de Metlernich promettait l'appui de l'Au-

triche à Napoléon II. Quant à l'Angleterre, disaient les chefs, pour

qu'elle se tint tranquille, on lui laisserait croire que le mouvement

s'opérait en faveur du duc d'Orléans,

CHAPITRE XXXII.

Vers cette époque, des tentatives d'affiliation furent faites aussi

sur les étudiants et les professeurs de l'École de droit de Grenoble.

M. Gros, avocat à la cour royale de Paris, a publié, en 1841 , une

lettre adi'essée à M. le rédacteur de la Gazette du Daiiphinc.

Cette lettre avait pour titre :

De Didier et des autres Conspirateurs sous la Restauration.

« J'étais otiidiant eu droit à Grenoble, dit M. Gros, lorsque la conspiration de Didier

éclata.

« Je fus alors l'objet d'assez vives observations de la part des chefs de ce comi)lot,

qui voulaient m'y associer. Joannini, ancien officier de gendarmerie, me sollicila

|)kis particulièrement d'y prendre part; avant de m'engager, je voulus connaître le

clief et le luit de l'entreprise. J'interrogeai Jomuini pour le faire sortir du vague où,

jusque-là, il s'était renfermé; il m'avoua que la eonspn-ation avail pour objet cla
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placer U duc d'Oiiéan? sur le trône, et prenant la froideur que je lui témoignais pour

de l'incrédulité, il me montra une lettre où ce prince était désigné de façon qu'il ét<iil

impossible de ne pas le reconnaître.

« Un prince, y était-il dit, qui des sa première jeunesse, a donné des gages à la

liberté, qui a bravement combattu dans nos rangs, et dont les convictions libérales

sont telles que, ne pouvant s'empêcher de les manifester, elles le font tenir en état de

suspicion par les autres membres de sa famille.

<i .\gé alors de vingt-deux ans, continue M. Gros, dévoué à l'empereur auquel je

devais mon éducation dans un lycée, et mon grade d'officier, je refusai nettement

de prendre part à un complot où l'un des membres de cette famille pourrait se trouver

intéressé. »

Le général Donnadieu percevait de temps en temps quelques bruits

\agues de ces réunions et de ces emhauchements; aloi-s, il s'infor-

mait, envoyait de son côté ses agents, et peu à peu, se formait la

conviction que quelque chose de grave se tramait dans le départe-

ment et ne tarderait pas à éclater. Il en écrivait alors à Paris , dési-

gnait Didier comme le chef du complot; mais on lui répondait de

Paris
,
que Didier était hors de France et que le département de

l'Isère était le plus tranquille des quatre-vingt-six départements.

Le duc de Berry épousait la fdle du roi de Naples; elle devait dé-

barquer à ^larseille et sui\Te la route de Lyon. Le 3 mai, les troupes

en garnison à Grenoble et dans les environs , quittaient leiu's rési-

dences respectives pour aller s'échelonner sur la route de Saint-Val-

lier. Vienne et Lyon.

Ce fut cette même nuit que Didier choisit pour l'exécution du

complot.

Gliose étrange, la duchesse de Berry entrant en France, y était

reçue par une conjuration, et quelques années plus tard elle était

éprouvée par un assassinat.

La conjuration éclata, mais les troupes, au lieu de se ranger au

parti des conjurés , tinrent fernîe : on en vint aux mains ; après une

lutte acharnée, terrible, désespérée, les conjurés furent battus, et

le colonel Vautré rentrait le même soir à Grenoble, suivi de trois

voitures pleines de prisonniers.

Didier s'était battu au premier rang en désespéré , mais sentant

que la cause qu'il représentait était perdue, voyant les deux tiers de

ses hommes morts ou pris , il gagna les bois de Saint-Martin-d'Herès.

L'instruction commençait le 6 mii : sin- cent vingt prisonniers,

T. I. 24
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quatre furent d'abord choisis, le soir même trois étaient conJ.nii-

nés, le dernier absous.

Les trois condamnés étaient : Drevet, ancien soldat de la garde

impériale, Buisson, marchand épicier, et David,

Tous trois étaient de Lamure.

David fut recommandé à la clémence du roi;

Le 8, à quatre heures de l'après-midi, l'échafaud étant dressé,

la foule encombrant les avenues de la place Saint-André , la grande

rue et la place Grenette, les portes de la prison s'ouvrirent, et l'on

vit paraître d'abord les gendarmes, ensuite deux prêtres, chacun

des deux prêtres donnait le liras à un condamné.

En paraissant au jour, en se trouvant en face de la foule, Drevet et

Buisson crièrent d'une voix instantanée : vive l'empereur! Croyaient-

ils réellement avoir conspiré pour lui , croyaient-ils que plus que

tout autre ce cri éveillerait la sympathie dans la loule?

La majeure partie de la foule demeura silencieuse; quelques voix

seulement répondirent par le cri de : vive h roil

Au pied de l'échaiaud, Drevet et Buisson crièrent de nouveau :

vive l'empereur ! Tous deux étaient pâles, mais parfaitement calmes
;

ils montèrent froidement les degrés de l'échafaud, et moururent

comme des hommes parfaitement convaincus de la justice de leur

cause.

La veille de l'exécution, le général Dounadieu et le préfet avaient

reçu une circulaire ministéiielle ({ui mettait le département en état

de siège, et qui donnait un pouvoir discrétionnaire aux autorités

civiles et militaires.

Le 9 mai, la cour prévôtale remettait ses pouvoirs à la justice

militaire.

Le jour même de sa formation, le conseil de guerre se réunit, et

à onze heures du matin, trente accusés étaient amenés devant lui.

La séance dura huit heures; vingt et un accusés sur trente étaient

condamnés à la peine de mort, après ces huit heures.

Le jugement avait été rendu à l'unanimité.

Le vendredi 10 mai, au tintement funèbre de la cloche de Saint-

André, quatorze condamnés sortirent un à un de la prison, située
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en face de l'église; le pciiiilo amassé sur la place les comptait avec

épouvante; quatorze prêtres les accompagnaient.

Le cortège s'achemina lentement vers l'esplanade de la porte de

France; c'est un vaste emplacement situé au nord de la ville, bai-

gné d'un côté par l'Isère, et de l'autre bordé par une haie gigan-

tesque de platanes et de sycomores.

C'était le lieu fixé pour l'exécution.

Les condamnés s'agenouillèrent près d'un fossé, sur une seule

ligne; les prêtres leur firent baiser une dernière fois le crucifix et

s'écartèrent; les commandements militaires retentirent au milieu

du plus profond silence : au mot feu! une détonation terrible éclata,

et ils tombèrent percée de cent balles.

Des demandes en grâce, des suppliques en commutation de peine

avaient été adressées par le général Donnadieu , au roi , en faveur

des autres condamnés.

Le 12 mai 1816, à onze heures du soir, on reçut, en réponse à ces

su[)pliques et à ces demandes, la dépêche télégraphique suivante .

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE DU iî MAI 1816.

A quatre heures Hu soir.

TÉLKCR.\PHE-UGNE DE LYO?*.

< Le ministre de la police générale au général Donnadieu, commandant la 7'' di-

vision militaire.

«Je vous annonce, au nom du roi, iju'il ne f.uit accorder de grâce qu'k ceux qui

ont révélé des choses importantes; les vingt et un condamnés doivent être exécutés

ainsi que Da\ id ; l'arrêté du 9, relatif aux receleurs, ne peut être exécuté à la lettre
;

on promet vingt mille francs à ceux qui livreront Didier. »

Il fallut obéir.

La dépêche était parvenue dans la nuit du 1 4 au 13; l'exécution

fut fixée pour le lendemain.

A quatre heures du soir, le lendemain la, Maurice IMiard, un en-

fant de seize ans; Jean-Baptiste Alloard, vieillard de soixante-cinq

ans; Claude, Piot, Bellin, Mary, Hussard et Dard prenaient le

même chemin qu'avaient pris leurs compagnons et s'agenouillaient

sur le mèjne fossé , encore rouge du sang versé cinq jours auparavant,
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Miard ne fut pas tué raide : le pauvre enfant était si jeune qu'il

ne voulait pas mourir; sa tète se souleva au milieu des cadavres, une

seconde décharge l'acheva.

Le lendemain , David mourut sur l'échafaud.

On se rappelle que David appartenait à la première condamna-

tion Buisson et Drevet; condamné par la cour prévùtale, il n'avait

pas droit au bénéSce de la fusillade.

La conduite du général Donnadieu, si fort calomniée à cette époque

par les feuilles libérales qui ne voyaient pas dans cette profonde et

mystérieuse affaire, fut admirable ; nori-seulement il adressa au mi-

nistre de la guerre une lettre pleine d'énergie, dans laquelle il pro-

testait contre cette exécution, mais encore, sachant que toute cette

conjuration était menée par le comte Drouet-d'Erlon, son ancien

compagnon d'armes, et que le général était caché à Grenoble chez

un notaire de ses amis , il le fit venir chez lui, et au moment où le

général croyait être perdu , il le revêtit de l'habit d'un de ses domes-

tiques, et le lit monter derrière la voiture de sa femme qui le con-

duisit ainsi hors de la ville.

Une fois hors de la ville, le général d'Erlon, grâce à un sauf-

conduit qu'il tenait encore du général Donnadieu, gagna la frontière

de Savoie et fut sauvé.

CHAPITRE XXXIH.

Le duc d'Orléans, devenu roi, n'oublia point les dangers courus

pour lui par le comte d'Erlon, eu 1813, à La Fére, et en 1816, à

Grenoble : il le fit maréchal de France.

Quant à Didier, caché pendant quelque temps dans les collines

et dans les bois de Saint-Martin-d'Herès, il comprit que la retraite

était peu sûre et gagna, sur la rive gauche de l'Isère, les montagnes

qui s'étendent jusqu'cà Turin, puis, conduit par de pauvres villa-
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geois qui , la nuit, lui donnaient l'hospitalité, et le jour lui servaient

de guides, il franchit le col de la Coche, situé entre la Savoie et la

vallée de l'Tsère.

Là, trois de ses compagnons, proscrits comme lui, vinrent le re-

joindre :

Dussert, Durif et Cousseux.

Mais, réunis une fois, les trois conjurés demandèrent à leur chef

une explication sur cette entreprise où il les avait entraînés au nom

de l'empereur. En elTet les fugitifs avaient à leurs dépens acquis la

preuve que Marie-Louise n'était pas à Eybaies, comme on le leur avait

dit, et que le comte Bertrand, dont Didier empruntait la signature,

n'était absolument pour rien dans ce complot.

Alors Didier avoua que le complot avait pour but de mettre le

duc d'Orléans sur le trône.

— Mais, s'écria Dussert, la France n'en aurait pas voulu du duc

d'Orléans.

— Alors, répondit Didier, nous eussions proclamé la République.

— Ma foi, oui, dit Dussert, car Bourbon pour Bourbon, j'aimo

autant Louis XVIII.

Dès lors les trois complices de Didier ne se crurent plus engagés

envers u;i homme qui les avait trompés.

Le même jour, Cousseux se sépara de lui, et ce fut avec Dussert

et Durif seulement qu'il continua sa route.

Le soir on s'arrêta à Saint-Sorlin-d'Arves
,
petit village de la Mau-

rienne, chez un aubergiste nommé Balmain.

Didier était harassé de fatigue, et en outre soufTrait horril)lemcut

d'une blessure qu'il avait reçue; il se jeta sur une botte de paille

transformée en lit et s'endormit.

Durif et Dussert restèrent debout, se chaun'ant à la cheminée,

puis, lorsqu'ils se furent assurés ([ue Didier dormait, ils firent con-

naître à leur hôte quel homme il avait reçu chez lui , et le prix que

valait sa tète

.

Le lendemain au point du jour, Durif, Dussert et Balmain quit-

taient l'auberge.

Didier dormait toujours; si misérable que fût le lit sur lequel il
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était couché, il y avait longtemps qu'il n'en avait poini trouvé un

pareil.

A son' réveil, il ne trouva dans l'auberge que la femme Balmain,

l'interrogea sur la disparition de Durit' et de Dussert ; la icmnie

Balmain commença par balbutier, puis, entraînée par sa conscience,

elle se jeta à ses pieds en lui disant :

— Sauvez-vous , sauvez-vous ! vous êtes trahi !

Tout était dans ces quelques mots; écrasé de fatigue, soulTrant

de sa blessure, les pieds saignants, Didier se leva; et avec ce cou-

rage admireable qui ne l'abandonna point une seconde
,
gagna les

bois voisins, puis, sous la conduite d'un gardeur de chèvres, il re-

vint jusqu'à la gorge d'une vallée s'ouvrant sur la France.

Là, les forces lui manquèrent et il tomba sur la terre.

Il y resta une heure; heure terrible, heure d'angoisse et d'agonie

pire que celle qui précéda la mort, car c'était celle qui précédait la

perte de toute espérance; celle pondant laquelle le condamné com-

mence par douter des hommes et tinit par douter de Dieu.

Enfin , résigné à tout, il se releva, repi'it la route de Saint-Sorlin,

et arriva devant une maison isolée du polit village de Saint-Jeau-

d'Arves.

Devant cette maison, assise sur un banc , aux derniers l'ayons du

Soleil couchant, une vieille femme se réchauilait.

Didier s'arrêta devant elle et lui demanda l'bospitalité.

La vieille femme releva la tète.

— Vous êtes celui qui a conspiré contre le roi, dit-elle, et que

l'on cherche dans tout le pays?

Didier fixa un instant ses yeux perçants sur les traits de la vieille

femme, et, à travers ses rides, chercha inutilement à lire sur sa phy-

sionomie l'expression de la pitié ou de la haiiio. Cette physionomie

n'exjtrimait que l'atonie de la vieillesse.

Didier était au liout de ses forces.

— Eh bien, oui, dit-il, je suis Didier; livroz-m )i à la justice si

vous le voulez, mais auparavant donnez-moi du pain et un lit, j'y

attendrai les gendarmes.

— Vous livrerl s'écria la vieille femmo, non, Monsieur : il n'y a
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dans tout le pays iiu'im misérable capable do trahir son hôte, ce

misérable, c'est Balmain ! entrez.

Didier entra.

Il était en train de tremper un morceau de pain dans une tasse

dp lait, lorsque lemailre de la maison arriva; il demanda quel était

ccl hôte inconnu , et Didier lui dit son nom.

Mais aloi's l'homme fui moins courageux que la femme, il déclara

à Didier qu'il ne pouvait le garder chez lui , d'autant plus que de-

puis le matin la police piémontaise fouillait toutes les maisons de la

vallée.

En même temps , il appela un de ses fds.

— Venez, dit-il à Didier, cet enfant va vous conduire dans une

grange isolée au milieu des bois; restez là bien caché, et chaque nuit

nous vous porterons à manger jusqu'à ce que vous soyez en état de

continuer votre l'oute.

Il n'y avait pas d'auti'e parti à prendre; le danger était là, s'ap-

proohant pas à pas. Didier suivit l'eid'ant.

Ces carabiniers piémontais qui fouillaient les maisons, c'était Bai-

main qui les dirigeait; revenu à Sainl-Sorlin avec eux, sa femme

avait été forcée de lui avouer la ftn'le de Didier et les causes de cette

fuite. Furieux d'être devenu un traître sans recevoir le prix de sa

trahison , il s'était mis lui-même à la tête des investigateurs. Le soir

approchait; la journée s'était écoulée en perquisitions inutiles, lors-

qu'un de ses enfants, menacé par lui, lui raconte qu'en revenant du

pàliu'age, il a vu de loin un Monsieur conduit par un enfant, se

dirigeant vers la grange des bois Cette nouvelle est un trait de lu-

mière pour Balmain; il connaît cette grange isolée : sans aucun

doute, Didier y a cherché un refuge. Balmain se remet en marche

entraînant les carabiniers à sa suite; la nuit commençait à des-

cendre, c'était l'heure calme et solcfinelle où le silence qui se répand

sur toute la nature, semlile plus profond encore au sein des grands

bois. Plus tard, Balmain a raconté lui-même que dans cette heure

oii l'homme devient plus faible, comme si les ténèbres étaient à la

fois un danger et une religion , son coeur avait fiiltli un instant en

aparcevant dans le lointain sombre une masse plus opaque; en ro-
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connaissant la grange oîi le malheureux réfugié dorm:iit sans doute

sous l'œil de Dieu, ce gardien des proscrits, il sentit son cœur fai-

blir, passa sa main sur son front , et s'arrêta chancelant.

— Ehhien! qu'avez-vous, monsieur l'aubergiste et à quoi pensez-

vousdonc? dom uida l'officier de carabiniers ; éles-vous perdu ? et ne

savez-vous plus quel chemin prendre?

— Non, répondit Balmain, rappelé à lui par cette voix, je clier-

cliais le moyen d'entourer la grange d'une manière plus sûre
;
puis

comme par instinct il sentait du soulagement à reculer l'heure de la

trahison : je crois qu'il serait mieux , ajoula-t-il, d'attendre que la

lune se levât.

— Non, répondit l'officier : marchons.

Il n'y avait pas à reculer, Balmain dirigea les carabiniers vers la

grange, la fit entourer par les soldats, et entra dans l'intérieur avec

l'officier et deux hommes.

Didier était couché sur la paille et dormait ; avant qu il s'éveillât

il était déjà prisonnier.

Alors cet homme si faillie, si souffrant, si découragé une heure

auparavant, retrouva à l'instant même toute son énergie. Il s'avança

la tête haute, et lui qui s'était traîné pour venir, alla assez vile pour

ne pas retarder la marche de ceux qui le conduisaient.

On l'enferma dans la maison du notaire de Saint-Sorlin.

De là, on le conduisit à Turin, où il attendit son extradition.

Cela se passait le 17, c'est-à-dire le surlendemain du jour oîi tom-

baient fusillés Miart, Piot, Alloart, Belin, Hussard, Bard et Mary;

le lendemain du jour où était exécuté David.

Le 18, Sert, beau-frère de Dussert, se présentait a l'hôtel de la

préfecture de Grenoble, et remettait à M. de Montleveau un certi-

ficat du maréchal des logis de carabiniers constatant que c'était sur

SCS renseignements et sur ceux ^e Bahnain l'aubergiste que Didier

avait été pris.

Les vingt mille francs furent en conséquence partagés entre Sert

et Balmain.

Quant à Durif et à Dussert, par convention antérieuie taitc avec

Sert, ils avaient la vie sauve.
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Didier, livré par le Piéinoiit à la France, arriva le jour de l'As-

cension, à (rois heures de l'après-midi, à Grenoble, conduit dans

une voiture, par un officier supérieur d'artillerie, un officier et un

sous-officier de gendarmerie, et s'arrêta sur le quai de l'Isère, en face

de l'hàtel Belmont liaLité par le général Donnadieu.

Une lettre inséré par le général dans la Gazette des Tribunaux

,

en 1840 , donne en ces termes les détails de l'entrevue :

« Après lui avoir fait servir à diner, je passai deux heures à m'entrelenir avec lui,

sur la grande entreprise à la tète de laquelle il s'était placé.

« Il m'expliqua comment il était parti de Paris, lui dix-septième des commissaires

envoyés pour soulever la France, après avoir assisté à une réunion de personnages

très-inflLients, où il avait reçu des instructions et de l'argent nécessaire pour ses opé-

rations, l'ne fois Grenoble occupé, c'était do cette ville que devait partir le sigual du

mouvement général de toute la France. Lui, Didier, aurait marché sur Lyon, où il

était attendu le lendemain de l'occupation de Grenoble, avec tout le matériel de l'ar-

tillerie. 11 me dit que s'il n'avait pas réussi dans son entreprise, c'était par l'accident

providentiel qui m'avait fait rencontrer le lieutenant Aribertj que je devais être arrêté

par lui à dix heures et demie précises; et lui, à onze heures, maître de la ville où des

intelligences, ménagées parmi les habitants et la troupe, lui assuraient le succès de

son priijet; qu'il avait assisté; l'avant-veille de l'attaque, à une inspection que j'avais

faite du bataillon de l'Hérault; qu'il était là avec un capitaine en activité, dont il

calma l'ardeur, certain comme il était, me disait-il, de réussir et surtout d'éviter

l'eflusion de sang et le désordre, en maîtrisant et dominant le mouvement. H me dit

beaucoup d'autres choses sur ses rapports à Paris que je ne puis répéter ici. Conduit

de chez moi à la prison, je ne le revis que quelques minutes avant ses derniers mo-

ments, dans son cachot, où je me rendis pour lui demander si, dans cet instant su-

prême, il n'avait pas quel(pie révélation à faire. Je le trouvai aussi calme que résigné :

je lui parlai du roi, dont il n'avait pas à se plaindre ; il me dit alors, plein d'émotion,

des paroles fort mémorables, en prenant à témoin le Juge éternel, devant lequel il

allait paraître; paroles que, selon ses désirs, je m'empressai d'envoyer au roi par

une dépèche extraordinaire qui doit exister aux archives; les lois actuelles ne me
permettent pas de la révéler. Je me retirai de cet entrelion, plein de la plus doulou-

reuse émotion, et en regrettant qu'un aussi beau caractère, un tel courage eussent

été employés pour des fins aussi déplorables. »

Le général Donnadieu fît reconduire Didier à sa prison, et envoya

ses dépêches au roi.

La procédure fut courte; Didier n'essaya point de chicaner sa vie,

d'ailleurs la dernière expérience qu'il avait faite des hommes l'avait,

par le dégoût
,
préparé à la mort.

Le samedi 8, à neuf heures du matin, il comparut à la cour pré-

vôtale*, la défense fut une splendidejusiification de son caractère : pas

un des hauts personnages impliques dans cette affaire no lui nommé
T. l. 23
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par lui. Défendu \sv ]\1. Molle, qui, dans la péroraison de sa dé-

fense, suppliait la cour de recommander son client à la clémence

du roi, Didier lui-même l'interrompit, et, déchirant la i'euilie d'une

brochure, il écrivit sur ce chifîon de papier :

« J'ai fait mon sacrifice, ma famille aura fait le sien.

« Je remercie mon défenseur de ses généreuses paroles, mais je prie la justict; do

ne pas s'y arrêter, je ne demande rien au roi. »

La cour se retira pour délibérer, et au bout d'une heure rcnira

pour prononcer l'arrêt de mort.

Didier écouta cet arrêt avec ce calme et cette sérénité qui depuis

son arrestation ne l'avaient pas abandonné un seul instant.

L'exécution devait avoir lieu le 10 juin, à onze heures du matin.

A neuf heures, le général Donnadieu entra dans la prison ; il vou-

lait voir une dernière fois Didier, causer une dernière fois avec cet

homme dont, malgré lui, il avait pris une si haute opinion.

Ceux qui voudront se faire une idée exacte de l'entrevue n'au-

ront qu'à lire l'ouvrage que le général Donnadieu pulilia en 1837,

sous le titre de la Vieille Europe des Bois et des Peuples.

Ils y trouveront textuellement rapportées les phrases suivantes.

Le général Donnadieu poussait Didier à des aveux; il promettait

un sursis, la grâce peut-être.

Didier sourit tristement.

—Que vous avouerai-je, moi qui dans une heure ne serai plus?

cependant dites au roi de se défier des hommes qui l'entourenl et

qui ont deux serments à la bouche.

Puis il ajouta :

— Dites encore au roi que son plus grand ennemi est dans sa

famille.

Deux heures après , Didier était prévenu par l'exécuteur que

le moment de marcher à l'échafaud était arrivé.

Il se leva et s'avança à l'instant même, sans rien changer à sa toi-

lette du matin.

Il était vêtu d'un pantalon bleu , d'une robe de chambre de mol-

leton blanc et avait la lêle couveite d'un boimct de nuit.
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Le trajet s,, fit à pifl. \Jn pi'ôlre, nommé l'abbé Toscan, marchait

près de lui ; sa marche lui (mIiiil', sans liàte, sans retard ; on eût dit

qu'il se rcnduit à une iinilalion amicale, en allant à ce rendez-vous

de la inori

.

Arrivé au pied de réchafaud, Didier baisa humblement le crucifix,

fit signe au prêtre de demeurer où il était, et monta d'un pas ferme

les degrés de la plate-forme; arrivé là, le bourreau voulut porter la

main sur lui ; mais il l'écarta du geste, se coucha sur la planche fa-

tale, murmura quelques paroles, adieux ou prières..., une seconde

après il n'existait plus.

Onze heures un quart sonnaient à l'église Saint-Louis.

Dans un voyage que je fis à Grenoble en 18.3(j, je me fis montrer

dans le cimetière la tombe du condamné de 1816.

Elle porte cette simple inscription :

Paiji, Didier.

CHAPITRE XXXIV.

Les conjurations se succédaient rapidement : on peut voir dans

l'admirable ouvrage de Louis Blanc, auquel on ne peut reprocher

que d'être un peu systématique, l'histoire du carbonarisme; peut-

être aurons-nous un jour occasion d'écrire, plus largement que nous

ne pouvons le faire aujourd'hui, l'histoire de cette époque, et d'a-

jouter quelques documents nouveaux à ceux que nous donne le i)ros-

crit du 1.0 mai et du 13 juin; en attendant, nous nous contenterons

d'indiquer ces conjurations.

Après la conjuration de Didiei', vint celle de Pleignies, Tolleron

et Carbonneau, puis celle de l'iipingle Noire, du Pétard, du colonel

Cavon, de Berton et des qualic sor^^ents de J.,a Piochelle, qui furent
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exécutes le jour même d'une fête aux Tuileries, siu- les murs des-

quelles on pouvait lire le lendemain ce distique •

Pour donner à Louis deux fêtes en un jour.

On égorge à la Grève et Ton danse à la cour.

Puis vint la conspiration Louvel qui réussit parce qu'elle n'avait

pas de complices.

On trouve, au sujet de cette conjuration, qui se rattache à notre

histoire par le changement qu'opérait dans la fortune du duc d'Or-

léans la mort du duc de Berry, une étrange anecdote dans les Mé-

moires historiques de la police.

Deux ou trois jours avant l'assassinat de la place Louvois

,

Louis XVIIl , selon l'archiviste Peuchet , aurait envoyé chercher

M. Decazes, bien avant l'heure à laquelle il avait l'habitude de

recevoir.

Arrivé au château et introduit à l'instant même devant le roi,

Louis XYIII, toujours selon les Mémoires que nous citons, hii doiuia

l'ordre de descendre dans l'église souterraine de Sainte-Geneviève,

et de lui apporter, quel qu'il fût, l'objet qu'il trouverait sur le tom-

beau du cardinal Caprara.

La commission était étrange , mais parfois Louis XYIII avait d'é-

tranges caprices; mieux que personne le favori connaissait l'humeur

tant soit peu fantasque du roi ; il obéit et rapporta au roi un frag-

ment d'albcàtre oriental ; c'était la seule chose qu'il eût trouvée sur

le tombeau désigné.

A son grand étonnement, Louis XVIII parut satisfait.

— Maintenant, dit le roi, après avoir examiné le fragment avec

la plus scrupuleuse attention, envoyez quelqu'un à la Bibliothèque,

faites demander par la personne que vous enverrez les œuvres in-

folio de saint Augustin, édition de 1G69, et au tome YII, entre les

pages 104 et 103, on trouvera une feuille de papier.

C'est de cette feuille de papier que j'ai besoin ; cependant, pour

plus grande sécurité, faites apporter non pas la feuille de papier

mais le volume. Le duc Decazes s'offrit d'exécuter cette seconde

commission comme il avait fait de la première, mais Louis XVIII
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l'arrêta, en lui disant que les deux messages ne pouvaient cire roui-

piis par la même personne.

Le ministre se contenta donc d'envoyer un de ses secrétaires à la

Bibliothèque royale; un quart d'heure après le volume indiqué

était entre les mains du roi
,
qui , entre les pages 104 et lOo, trou-

vait en elîet la feuille de papier promise.

Le roi remercia son ministre, et le congédia de la main.

M. Decazes sortit. Derrière lui le roi* tira d'un portefeuille une

autre feuille de papier chargée de caractères sans ordre, et appli-

quant sur cette dernière celle qu'il avait trouvée dans le livre, il

parvint alors, à l'aide de certaines découpures pratiquées dans la

feuille de papier superposée, à lire la phrase suivante :

« Roi, tu es trahi par ton ministre et par le p. . . p. . . de t. . . s. . .; seulje peux te sauver.

« Mariaki. »

Le lendemain toute la police était inutilement aux trousses du

susdit Mariani.

Le dimanche suivant, Louis XMII trouva dans son livre de messe

un billet ainsi conçu •

« On a surpris ce que j'écrivais, on est à ma rccherclic
; presse-toi de me voir si

tu veux, éviter de grands malheurs dans ta maison. Je saurai si tu veux me recevoir

au moyen de trois pains àcaclieler que tu colleras intérieurement sur lescirreaux de

la ienétre de ta chambre à coucher. »

Le roi hésita : le signal ne fut pas donné, et le même soir éclata

dans Paris cette terrible nouvelle : le duc de Berry est assassiné!

Il va sans dire que dans notre conviction profonde , et dans celle

de tout cœur honnête, le duc d'Orléans fut complètement étranger

à cette sanglante catastrophe : une amitié profonde, réelle, une ami-

tié dont personnellement j'eus des preuves que je donnerai en temps

et lieu, liait la duchesse d'Orléans à sa nièce, la duchesse de Berry.

Le duc d'Orléans était à l'Opéra le soir même où le duc de Berry

fut assassiné, 13 février 1820; sa feraïue et sa sœur reconduisirent

la duchesse de Berry chez elle; le duc rentra au Palais-Royal écrasé

de douleur.
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Un mois après, lesjournaux annonçaient officiellement la grossesse

de madame la duchesse de Berry.

Aujourd'hui que les passions qui agitaient cette époque sont cal-

mées, il ne reste plus aucun doute, excepté dans les mauvais esprits,

de la réalité de celte grossesse; mais il n'en fut pas de même à celle

époque, et nous avons entendu dire fort sérieusement à des hommes

sérieux et désintéressés dans la question que le duc de Bordeauv,

surnommé par Alexandre'. l'Eniant de l'Europe, était un enfant

substitué.

L'étrange maladresse des journaux ol'ficiels qui rapportèrent les

détails de l'accouchement ne contribua pas peu à accréditer ce iju'une

chanson, fort chantée à cette époque, parce qu'on l'attribuait

faussement à Béranger, appelait un Tour de Gobelet.

On comprend que quelque douleur qu'eût éprouvée le duc d'Orléans

en voyant presque devant lui s'accomplir l'assassinat du prince , son

cousin, une fois le prince mort, le duc, dans le calme de sa con-

science, dans l'innocence de son cœur, dut naturellement songer avec

joie à la différence que cette catastrophe amenait dans sa position.

La couronne sur laquelle depuis deux cents ans les d'Orléans te-

naient les yeux fixés, la couronne dont avait lailli hériter le régent,

ne pouvait plus échapper, sinon au duc d'Orléans qui, à tout prendre,

pouvait mourir avant le duc d'Angoulème, mais tout au moins à

l'un de ses trois fils.

La nouvelle de la grossesse de la duchesse de Berry le trouva

donc irrité , et son accouchement incrédule.

Il nia la réalité de l'accouchement.

Qui eût dit alors au prince que, douze ans plus tard, il ferait, d'une

façon si cruelle, constater à Blaye le troisième accouchement ofliciel

de celte pauvre princesse.

Le duc d'Orléans, dépossédé de la couronne et dépossédé dans sa

conviction par une supercherie, protesta dans le Mormmj-Chronicle,

qui, en novembre 1820, inséra la pièce suivante, qui porte la date

du 30 septembre de la même année :
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PnOTESlATIO.N DE S. A. S. MO.^SEIG^EUR LE DUC d'OrLÉXMS CONTRE LA NAISSANCE DE M. LE

DUC DE BoilDEAUX.

« S. A. S. dcchi'ft par les présentes qu'il proteste formolliîment contre le procès-

verbal daté du 29 septembre dernier, lequel acte prétend établir que l'enfant nommé
Cliarles-Ferdinand-liieudnnué, est fils légitime de S. A. R. madame la duchesse

de Berry.

« Le duc d'Orléans produira en temps et lieu les témoins qui peuvent faire con-

naître l'origine de l'enfaut et de sa mère; il produira toutes les pièces nécessaires pour

rendre manifeste que la duchesse de Berry n'a jauiais été enceinte depuis la mort
infortunée de son époux, et il signalera les auteurs de la machination dont cette très-

faible princesse a été l'instrument.

« En attendant qu'il arrive un moment favorable pour dévoiler toute cette intrigue,

le duc d'Orléans ne peut s'empêcher d'appeler l'attention sur la scène fantastique qui

d'après le susdit procès-verbal, a été jouée au pavillon Marsan.

« Le Journal de Puri.^, que tout le monde sait être un journal confidentiel, an-

nonça, le %0 août dernier, le prochain accouchement dans les termes suivants :

«Des personnes qui ont l'honneur d'approcher la princesse nous assurent que

l'accouchement de Son Altesse Royale n'aura lieu que du 20 au 28 septembre.

« Lorsque le 28 septembre arriva, que se passa-t-il dans les appartements de la du-

chesse ?

« Dans la nuit du 28 au 29, à deux heures du matin, toute la maison était couchée

et les lumières éteintes; à deux heures et demie, la princesse appela, mais inutile-

ment, la dame de Vatliaire, sa première femme de chambre; la dame Lemoine, sa

garde, était absente, et le sieur Deneux l'accoucheur, était déshabillé.

« Alors la scène changea : la dame Bourgeois alluma une chandelle, et toutes les

personnes qui arrivèrent dans la chambre de la duchesse virent un enfant qui n'était

pas encore détaché du sein de sa mère.

« Mais comment cet cnfiUit était-il placé ?

« Le médecin Baron déclare qu'il vit l'enfant placé sur sa mère et non encore

détaché d'elle.

« Le chirurgien Bougon déoiare que cet enfant était placé sur sa mère et encore

attaché par le cordon ombilical.

« Ces deux praticiens savent combien il est important de ne pas expliquer plus

particulièrement comment l'enfant était placé sur sa mère.

« Madame la duchesse de Reggio fait la déclaration suivante :

« J'ai été informée sur-le-champ que Son Altesse Royale ressentait les douleurs de

l'enfantement; j'accourus auprès d'elle à l'instant même et en entrant dans la chambre,

je vis l'enfant sur le lit et non encore détaché de sa mère.

« Ainsi reniant était sur le lit, la duchesse sur le lit, et le cordon ombilical intro-

duit sous la couverture.

« Remarquez ce qu'observa le sieur Deneux, accoucheur, qui, à deux licures e

demie, fut averti que la duchesse ressentait les douleurs de l'enfantement, qui accourut

sur-le-champ auprès d'elle, sans prendre le temps de s'habiller entièrement, qui k
trouva dans son lit et entendit l'enfant crier.

« Remarquez ce que dit m.ulame de Goulard, qui, ;ï deux heures et demie, fut

informée que la duchesse ressentait les douleurs de l'enfantement, qui vint sur-le-

champ et entendit l'enfant crier.

« Remarquez ce que vit le sieur Franqiic, gnrde du corps de Monsieur, ipii était
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011 l'action à la \)orte de Son Altesse Riiyale et qui fut la première personne infûrniée

de lYvéneraent par une dune qui le pria d'entrer.

« Remarquez ce que vit M. L^iinc, garde national, qui était en faction à la porte du

pavillon Marsan, qui fut invité par une dame à monter, monta, fut introduit dans la

chambre de la duchesse, où il n'y avait que le sieur Deneux et une autre personne,

et qui, au moment où il entra, observa que la pendule marquait deux heures trente

cinq minutes.

« Remarquez ce que vit le médecin Baron, qui arriva à deux heures trente-cinq

minutes et le chirurgien Bougon qui arriva quelques iustants après.

« Remarquez ce que vit le maréchal Suchet, qui était logé, par ordre du roi, au

pavillon de Flore, et qui, au preuiier avis que Son Altesse Royale ressentait les dou-

leurs de l'enfantement, se rendit en toute hâte à son appartement, mais n'arriva qu'à

deux heures quarante-cinq minutes, et qui fut appelé pour assister à la section du

cordon ombilical quelques minutes après.

« Re[narquez ce qui doit avoir été vu par le maréchal de Coigny, qui était logé aux

Tuileries par ordre du roi, qui fut appelé lorsque Son Altesse Royale était délivrée,

qui se rendit en hâte à son appartement, mais qui n'arriva qu'un moment après que

la section du cordon avait eu lieu.

« Remarquez enfin ce qui fut vu par toutes les personnes qui furent introduites

après deux heures et demie jusqu'au moment de la section du cordon ombilical, qui

eut lieu quelques minutes après deux heures trois quarts. Mais où étaient donc les

parents de la princesse pendant cette scène, qui dura au moins vingt minutes ? Pour-

quoi, durant un si long espace de temps affectèrent-ils de l'abandonner aux mains

de personnes étrangères, de sentinelles et de militaires de tous les rangs ? Cet abandon

affecté n'est-il pas précisément la preuve la plus complète d'une fraude grossière et

manifeste: n'est-il pas évident qu'après avoir arrangé la pièce, ils se retirèrent à deux

heures et demie, et que, placés dans un appartement voisin, ils attendirentle moment

d'entrer en scène et de jouer les rôles qu'ils s'étaient assignés ?

« Et en effet, vit-on jamais, lorsqu'une femme^ de quelque classe que ce soit, était

sur le point d'accoucher, que pendant la nuit les lumières fussent éteintes, que les

iemmes placées auprès d'elle fussent endormies, que celle qui était le plus spéciale-

ment chargée de la soigner s'éloignât, que son accoucheur fût déshabillé et que sa

l.uuille, habitant sous le même toit, demeurât plus de vingt minutes sans donner

signe de vie ?

« S. A. R. le duc d'Orléans est convaincu que la nation française et tous les sou-

verains de l'Europe .sentiront les conséquences d'une fraude si audacieuse et si con-

traire aux principes de la monarchie héréditaire et légitime.

« Fait à Paris, le 30 septembre 1 820. »

Cette protestation, coiani' (ui le coinpreiKl bien, eut son reten-

tissement aux Tuileries; le duc d'Orléans s'y présenta aussitôt, la

démentit et protesta contre elle; en 1830 , non-seulement il l'avoua,

mais encore la fit insérer dans les journaux ofliciels.
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CHAPITRE XXXV.

Cependant l'Europe un instant distancée par la France dans la

question du progrès universel, se mettait au pas et préparait ou fai-

sait ces révolutions partielles qui devaient peu à peu substituer les

gouvernements constitutionnels aux gouvernements absolus; l'Es-

pagne, le Portugal, la Sicile, le Piémont, l'Allemagne, étaient en

éljuliition ; de tous côtés les souverains sentaient trembler la terre et

chanceler les trônes.

Tout à coup la Grèce se réveilla.

La France avait un si grand besoin de se passionner pour une insur-

rection quelconque qu'elle se passionna pour l'insurrection grecque.

Sur ces entrefaites, la campagne d'Espagne fut décidée, et le duc

d'Artgoulème prit le commandement de l'armée qui allait intervenir.

Au reste, au furet à mesure que la branche ainée se précipitait dans

la réaction, le duc d'Orléans, profitant de la voie qu'on lui ouvrait,

donnait des gages à l'opinion libérale; il se liait de plus en plus avec

Benjamin Constant, Manuel, Laffîtte, Stanislas, Girardin, le duc

d'Alberget Foy, les soutiens du pai'ti libéral.

Je dus moi-même mon entrée dans la maison du prince, entrée

que je fis sous le patronage du général Foy, à mon titre de fils d'un

général républicain.

Au reste, c'était l'époque où chacun jouait son rôle dans la fameuse

comédie de quinze ans : on en était à la fin du deiixième acte, et les

esprits sagaces pouvaient, d'avance .en prévoir le dénoùraeiit.

— Quand je serai roi, je sais bien que c'est un rêve, disait un

jour le duc d'Orléans à M. Laffitte, mais enfin quand je serai roi,

que voulez-vons que je fasse pour vous?

— Vous me nommerez votre fou, répondit M. Laffitte, le fou du

roi, afin que je puisse vous dire des vérités.

— C'est charmant, ripostait Louis-Philippe.

Et les you\ foniK's, il essayait de saisir le? contours effacés de cette

T. I. 26
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niyslérieuse contrée dans laquelle il s'égarait en espérance, et qu'on

appelle l'avenir.

.

Un autre jour, à demi couché sur un canapé de l'hôtel Laffîtte, et

ayant près de lui le banquier confident :

— Si jamais je deviens roi , dit-il , et que vous veniez à supposer

que l'ambition ou l'intérêt personnel m'a décidé, j'en aurai le plus

profond regret. Mon bonheur serait que la France fût le pays du

monde le plus libre; les peuples, mon cher Laffitte. ne haïssent les

rois que parce que les rois les ont trompés.

Puis se retournant vers Manuel :

— Cependant, ajoutait-il comme doutant de lui-même, et avec

ce fin sourire qui n'appartenait qu'à lui, cependant si vous m'y por-

tez, au trône, vous serez bien bêtes si vous ne prenez pas toutes vos

précautions en me garrottant.

M. Laffitte faisait des recrues de tous côtés à la cause orléaniste;

un jour qu'il causait avec Rover Collard et Benjamin Constant qui

n'étaient pas encore ralliés :

— Vous avez beau dire, fit M. Laffitte, mais tout cela ne peut

finir que par M. le duc d'Orléans.

— Le duc d'Orléans, dit Royer Collard, toujours sceptique et

spirituel, peste! vous n'êtes pas dégoûté!

— Le duc d'Orléans est Bourbon, ajouta Benjamin Constant avec

défiance.

— Hélas oui ! murmura piteusement Laffitte, je le sais bien , mais

leurresseml)le-t-il, aux Bourbons : ce matin encore il me répétait là

ce qu'il venait de dire à Louis XVIIL « Si vous voulez vous perdre

je ne suis pas obligé de vous suivre ; et d'ailleurs , ajouta le ban-

quier optimiste, s'il est Bourbon, ne peut-on le faire Valois? Tliiors

dit que c'est possible.

Cette dernière proposition explique les placards des 4 et 5 août

1830, dans lesquels il était annoncé à la population parisienne que

le duc d'Oiléans était Valois et non Bourbon.

Étranges historiens ([ui préféraient Henri \\l à Louis XVI,

Charles IX à Louis XV, François II à Louis XIV, Henri H à

Louis XHI, et François I" à Hrnri IV!
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Mais on croyait n'avoir rien conquis tant qu'on n'aurait pas con-

quis M. de Talleyrand, lequel, on l'a vu dans l'alîaire Didier, était

tout conquis depuis sa chute du ministère; aussi M. Lal'lîtte le ren-

contrant un jour au Palais-Royal , le prit-il à part et voulut-il en

avoir le cœur net.

— Voyez, lui dit-il, ce qui existe s'en va; si, à la place de ce qui

s'en va nous avons la république, vous êtes perdu; si nous avons

l'empire vous êtes fusillé ; il n'y a que le duc d'Orléans qui vous

sauvegarde. Voulez-vous causer de cette alfaire-là? Ni vous ni moi

ne devons agir en sous-lieutenant : pour jouer la partie
,
je sais bien

qu'il nous faut quinte et quatorze, eh bien! nous les aurons : offi-

ciers, soldats, ouvriers, tout est prêt, vous, moi, lui. Si vous lui

parlez l'affaire est faite.

— Comment cela, voyons?

— Oh ! c'est bien simple : trois millions, deux régiments, douze

mille ouvriers autour de la Chambre, vive le duc d'Orléans! vous

à une tribune, moi à l'autre, et les aînés décampent.

Le prince, sans répondre, regardait Laffitte qui continua :

— Pas une goutte de sang
,
pas une arrestation

,
pas une boutique

fermée; demain on travaille et on se promène comme si de rien n'é-

tait : c'est une révolution à la fleur d'orange.

— Bien, je le verrai, dit le prince.

M. de Talleyrand vit en effet Louis-Philippe et causa avec lui

,

mais sous ce rapport M. de Talleyrand et Louis-Philippe n'avaient

probablement plus rien à se dire depuis longtemps.

Rien ne fut fait pour le moment de ce ipie désirait M. Laffitte.

M. Sarrans qui raconte l'anecdote, prétend que ce fut à cause des

trois millions qu'il fallait débourser, nous croyons, nous, que les

deux conspirateurs jugèrent que l'heure n'était pas venue encore

Louis-Philippe dut la plus grande partie de sa force à ce qu'il

sut attendre.

Sur ces entrefaites Louis XVIII mourut.

La veilie de sa mort, assis dans ce grand fauteuil qu'il ne quittait

déjà plus depuis si longtemps, entouré des princes de sa famille, des

grands dignitaires de l'État, de, ses familiei's, pleurant et se détour-
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nant pour cacher leurs larmes, il se fît amener le petit duc de Bor-

deaux , frêle espérance de cette monarcliie tant de fois ébranlée par

de si terribles coups.

Alors s adressant à son frère :

— Mon frère, lui dit-il, j'ai louvoyé entre les partis comme

Henri IV, et j'ai par-dessus lui que je meurs dans mon lit, aux

Tuileries; agissez comme j'ai fait cl vous arriverez à cette fin de paix

et de tranquillité : je vous pardonne les chagrins que vous m'avez

causés comme prince par l'espérance que fait naitre dans mon esprit

votre future conduite de roi.

Puis, avec un regard mélancolique, étendant la main sur la tète

de son petit-neveu :

— Mon frère, ajouta-t-il, ménagez bien la couronne de cet

enfant.

Le lendemain il était mort.

Louis XYIII avait dit vrai, son règne, comme le passage du Pi-

lote, deCooper, dans le Devil's Gripp, n'avait été qu'une navigation

à travers les écueils.

Au reste, c'était le caractère qu'il fallait à la situation.

Cauteleux, dissimulé, impuissant, faussement instruit, sans cœur,

im[)lacable , LouisXYIIIdans tout le cours de son règne n'eut pas une

amitié réelle, pas un mouvement de sensibilité vraie, pas une sym-

pathique erreur; ses favoris, le duc Decazes , madame du Cayla,

M. d'Avaray , furent les élus de son égoisme et non de son affection
;

proscrit pendant vingt-trois ans, son orgueil ne voulut pas accepter

cette proscription dont il fit un règne in partibus. Napoléon qu'il niait

en datant son règne du jour de la mort de Louis XVII , lui donna un

terrible signe d'existence au 20 mars 1815 ; cette chute dans laquelle

il avait pu voir cependant le peu de racine qu'avaient pris les Bour-

bons en France, ne fut pour lui qu'une demi-leçon; s'il louvoya,

comme il le dit dans ses dernières paroles à son frère, ce ne fut

point par intelligence , mais parce qu'il aimait mieux la ligne courbe

que la ligne droite , le chemin de traverse que le droit chemin
;

chaque concession qu'il fit depuis le ministère Fouché jusqu'au mi-

nislère Chateaubriand, il la lit non pis à une appréciation, mais à
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une exigence. Un seul trait peindra à la fois l'homme et le roi; dans

sa fuite avec le duc d'Avaray, fuite parallèle à celle de Vareunes,

reçu par une pauvre veuve, hébergé par elle, elle risque sa tête et

dépense son dernier louis pour lui donner à diner; quel souvenir

croyez-vous qu'il garde de ce dévouement?

— Le dîner était exécrable . dit-il.

Lorsque cepetit volume qui confient le récit de cette fuite parut,

le sentiment de répulsion qu'il inspira fut unanime.

— S'il est du roi, dit un célèbre aristarque de l'époque, il est

au-dessus de toute critique; s'il n'est pas du roi, il est au-dessous.

Celui qui lui succédait avait reçu de la nature, nous ne dirons

pas de l'éducation , car de l'éducation il n'avait rien reçu, un carac-

tère tout opposé : il était généreux jusqu'à la prodigalité, religieux

jusqu'au cagotisme, gentilhomme jusqu'à la chevalerie, entêté

comme toutes les natures faibles qui persistent parce qu'ayant eu la

peine de prendre une résolution, elles ne veulent pas avoir l'ennui

d'en prendre une autre; au reste bon prince , fidède ami , ayant le

désir du bien, mais ne voyant pas le bien où il était, léger, futile,

oublieux ; ce qui faisait d'autant mieux ressortir la seule mémoire

qu'il eût , la mémoire du cœur.

Logique dans l'idée instinctive qu'.il s'était faite de la monar-

chie, convaincu de la solidarité qui existe entre l'autel et le trône,

dévot fervent comme la plupart desliliertins ^^eillis. Charles X voulut

combattre après soixante ans, l'œuvre de >L de Choiseul : non-seule-

ment les jésuites , chassés par les Parlements , furent tolérés par les

Chambres, mais, autant qu'il était au pouvoir de la royauté, l'éduca-

tion de la jeunesse leur fut remise; partout on vit leurs établisse-

ments s'élever et fleurir : à Billon , à Montrouge , à Saint-Acheul , à

Sainte-Anne d'Auray, à Bordeaux ; en outre, les missions furent ré-

pandues sur toutes les routes de France ; chaque village eut sa croix

expiatoire s'élevant presijue toujours à la place de quelque arbre de

la liberté abattu.

Jjes Français aiment à chanter ; mais en général ils ont peu de

goût pour les chants religieux Un air guerrier leur réjouit singuliè-

rement le cœur, aussi bien que les refrains de Liselle et de Frclillnii.
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Ru'.i]^ot (le l'Isle et Béraiiger en ont Ijicii fourni des preuves de-

puis soixante ans.

Le duc d'Orléans, avec son regard fin , son esprit sngace. compre-

nait que puisque ceux-là allaient se perdant, il lallait pour réussir

faire le contraire de ce qu'ils faisaient.

Il envoya ses fils au collège Henri IV, et ne négligea pas une occa-

sion de couvrir sinon de sa protection, du moins de sa sympathie, les

persécutés du pouvoir.

Aussi les phamphlétaires de la Restauration lui payaient-ils argent

comptant le prix de son opposition.

Écoutez Paul-Louis Courrier :

« La jeunesse croît chez nous et voit croître avec elle les princes.

« Je dis avec elle et je m'entends. Nos fils, plus heureux que nous, vont connaître

leurs princes élevés avec eux, et en seront connus. Déjà voilà le fils aîné du duc

d'Orléans, je sais cela de bonne part et vous le garantis plus sûr que si toutes les

gazettes vous le disaient, voilà le duc de Chartres au collège à Paris, chose assez

simple, direz-vous. s'il est en âge d'étudier; simple sans doute, mais nouvelle pour les

personnes de ce rang. On n'a pas encore vu de princes au collège ; celui-ci, depuis

qu'il y a des collèges et des princes, est le premier qu'on ait élevé de la sorte, qui

profite du bienfait de l'instruction publique et commune; et de tant de nouveautés,

écloscs de nos jours, ce n'est pas celles qui doivent surprendre le moins : un prince

étudier, aller en classe; un prince avoir des camarades ! Les princes jusipi'ici avaient

eu des serviteurs et jamais d'autre école que celle de l'adversité, dont les rudes leçnns

étaient perdues souvent. Isolés à tout âge, loin de toute vérité, ignorant les choses et

ks hommes, ils naissaient, ils mouraient dans les liens de l'étiquette et du cérémo

niai, n'ayant vu que le fard et les fausses couleurs étalés devant eux; ils marchaient

sur nos tètes, et ne nous apercevaient que quand par hasard ils tombaient, .aujour-

d'hui, connaissant l'erreur qui les séparait des nations, comme si la clé d'une voùlc,

pour user de cette comparaison, pouvait en être hors et ne tenir à rien, ils veulent

voir des hommes, savoir ce que l'on sait, cl n'avoir plus besoin des malheurs pour

s'instruire. Tardive résolution, ipii, phis tût prise, leur eût épargné combien de

fautes et il nous combien de maux ! Le duc de Chartres au collège, élevé chrétienne-

ment et raonarchiquement, mais je pense aussi un peu constitutionnelleraenl, aura

bientôt appris ce qu'à notre grand dommage ignoraient ses aïeux; et ce n'est pas le

latin que je veux dire, mais ces simples notions de vérités communes que la cour

tait aux princes, et qui les garderaient de faillir à nos dépens. Jamais de dragonnades

ni de Saint-Barlhélemy quand les rois, élevés au milieu de leurs peuples, parleront la

même langue, s'entendront avec eux, sans truchement ni intermédiaire: deja'-qncrie,

non plus de lignes ni de barricades. L'exemple ainsi dimné par le jeune duc de

Chartres aux héritiers des trônes, ils en profileront sans doute. Exemple heureux

autant qu'il est nouveau ! Que de changements, de bouleversements dans le mondi; il

a fallu pour amener là cet enfant! Et que dirait le grand roi, le roi des honnêtes

gens, Louis le Superbe, qui ne put souHrir confondus avec la noblesse du royaume

ses bâtards mêmes, ses bâtards, tint il redoutait d'avilir la moindre partie de son

sang ! Que dirait ce parangon de l'orgueil monarchique, s'il voyait aux écoles, avec
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tous les cnfaiils de la race sujette, un de ses arriere-neveux, sans pages ni jésuites,

suivre des exercices et disputer des prix, tantôt vainqueur, tantôt vaincu? jamais,

(lit-on, favorisé ni flatté en aucune sorte, cliose admirable au collège même, (car où

n'entre |ms cette peste de l'adulation !) croyable pourtant si l'on pense que lu publicité

des cours rend l'injustice difficile ; qu'entre eux les écoliers usent peu de complaisance,

peu volontiers cèdent à l'honneur, non encore exercés aux feintes qu'ailleurs on

nomme déférence, égards, ménagements, et qu'a produits l'horreur du vrai. Là, au

contraire, tout se dit, toutes choses ont leur vrai nom, et le même nom pour tous;

là, tout est matière d'instruction, et les meilleures leçons ne sont pas celles des

maîtres. Point d'abbé Dubois, point de Méniers, personne qui dise au prince : tout

est à vous, vous pouvez tout ; il est l'heure que vous voulez, t^n un mut, c'est le bruit

commun qu'on élève là le duc de Chartres comme tous les enfants de son âge; nulle

distinction, nulle différence, et les Ois de banquiers, déjuges, de négociants n'ont

aucun avantage sur lui; mais il en aura, lui, beaucoup, sorti de là, sur tous ceux

qui n'auront pas reçu cette éducation : il n'est, vous le savez, meilleure éducation que

celle des écoles publiques, ni pire que celle de la cour. »

Certes à cette époque un éloge pareil n'avait pas de prix , il le sa-

vait l)ien, l'habile élève de madame de Geiilis, et c'était de pa-

reilles pages à la main qu'il réfutait des détracteurs qui, sur tout

autre que sur lui auraient eu une prise fatale.

Ce qui faisait surtout du tort à M. le duc d'Orléans, c'était son

esprit processif , chicanier et parcimonieux.

Le duc d'Orléans s'était nommé un conseil parmi les meilleurs

avocats de Paris, mais, en réahté, c'était lui qui conseillait son

conseil.

. Tous les mémoires signés Dupin étaient inspirés , souvent même

rédigés par le prince.

Au nombre des procès entamés par le prince, il y en avait un,

engagé contre le duc de Bassano, qui eût dépopularisé en toute autre

position la popularité elle-même. En 1815, Maret avait reçu de

Napoléon, à titre de dépôts et de gages, un certain nombre d'actions

de canaux provenant de l'apanage d'Orléans. Le moyen que Louis-

Philippe fit valoir fut que le gouvernement impérial , n'étant qu'un

goruvernement de fait, qu'un gouvernement illégitime, ce gouver-

nement n'avait pas eu le droit de disposer de ces actions.

Le duc d'Orléans gagna son procès devant les juges , mais le per-

dit dans l'opinion publique.

Un autre procès plus grave encore s'agitait vers le même temps.

Nous disons plus grave, parce qu'il se plaidait à un tribunal plus
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élevé que les autres, nous voulons parler des prétentions de Maria

Stella, dont nous avons dit quelques mots au commencement de cette

histone.

CHAPITRE XXXVf.

Vers 1825, Maria Stella était revenue à Paris avec un jugement du

tribunaî de Faenza, en date du 29 mai 1824, qui établissait en fait

qu'elle n'était point fille du geôlier Cliiappani, mais du comte de

Joinville.

Cette accusation, toute fausse et absurde qu'elle élail, inquiétait

cependant le prince au point qu'il iTpondit par un mémoire aux. mé-

moires de la baronne de Sternberg, née Joinville. Ce mémoire m'a-

mena pour la première fois , comme employé du secrétariat, en face

de M. le duc d'Orléans.

M. le duc d'Orléans, après ra'avoir, en 1 823, sur la recommandation

de M. le général Foy, accordé une place de dou/.e cents francs dans ses

bureaux, ne s'était plus occujjé de moi ; et c'était cbose bien naturelle

que de porter, un an après, ces appointements à quinze cents francs.

Cependant , comme rien ne passait inaperçu devant cet esprit investi-

gateur, il avait remarqué, parmi les rapports qui étaient envoyés à sa

signature , des rapports tracés par une main nouvelle et inconnue.

L'écriture lui en avait paru belle, facile à lire, correcte ; il avait de-

mandé le nom du nouvel expéditionnaire, et on lui avait dit que c'é-

tait le protégé du général Foy, le fils du général Alexandre Dumas.

Plusieurs minutes étaient alors revenues à M. Oudard, chef de

notre secrétariat , avec ces mots de la main du prince :

A faire expédier par Dumas.

Lorsque le duc d'Orléans s'occupa de réfuter les mémoires de la

baronne de Sternberg, il désira dicter à f[uelqn'un les notes: et, nous

l'avons dit, ces notes étaient le véritable original; U désira, dis-je,
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dicter à quelqu'un les note^dont M. Diipin devait faire la substance

la plus ferme, la moelle la plus solide de son plaidoyer.

Il demanda un expéditionnaire pour écrire sous sa dictée.

Comme on connaissait sa prédilection pour mon écriture, on m'cii-

voya à lui.

Je me trouvai donc pour la première fois en face du prince.

Dans ses relations de famille ou de maison, le duc d'Orléans n'avait

rien d'imposant; mais, en revanche, il était impossible d'être plus

souriant
,
plus affable et de plus g:racieuse humeur : on eût dit un

banquier spirituel le jour où une grande spéculilion a réussi. Je fus

donc bien reçu par lui , encouragé de la voi.x et du geste; et comme

il s'aperçut que ma main tremblait un peu, il m'indiqua la table, et

avant de m'employer à la chose sérieuse qui me valait l'honneur de

ce contact princier, il m'indiqua une ou deux lettres à mettre au net

et à cacheter.

Le duc d'Orléans avait en lui quelque chose du professeur : il ai-

mait à démontrer; c'était même, dans les petites choses, établir sa

supériorité. Hàtons-nous d'ajouter qu'il démontrait bien, et qu'il

joignait presque toujours l'exemple au précepte. Le duc d'Orléans

savait sinon tout, du moins un peu de tout.

Ce jour-là, il me démontra la façon de plier les enveloppes et de

faire les cachets.

Si le duc d'Orléans avait la prétention d'être un bon professeur.

j'ai, moi, celle d'être un excellent écolier ; assez maladroit le jour

même où la leçon me fut donnée, je devins plus tard d'une force supé-

rieure sur les enveloppes, soit carrées, soit anglaises, et surtout sur

les cachets, chose plus difficile à faire qu'on ne le croit , et à laquelle

le duc d'Orléans, homme d'ordre et de propreté, attachait une grande

importance.

Aussi, je dois l'avouer dans toute l'humilité de mon âme, ce fut

la seule chose qu'il regretta en moi quand, devenu roi, il reçut ma
démission

.

—Comment, il s'en va! comment, il me quitte! s'écria-t-il
;
quel

malheur ! il faisait si bien les cachets ! .

.

Ce fui mon oraison lunébie. AjuLiions que, pendant plus d'un an,

T. 1. 27
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mon nom resta sur les états de la maison, et que toute facilité me fut

donnée de revenir sur cette résolution.

Ce nom ne fut rayé qu'en 1833, à l'époque où je publiai Gante et

France.

Revenons au jour où je commençai mon apprentissage.

Le duc d'Orléans, parfaitement affable, comme il était toujours,

commença donc de me dicter son mémoire.

C'était une réfutation complète et parfaitement logique, même au

point de vue chicanier , de toutes les assertions de la baronne de

Sternberg.

Comme on le comprend bien
,
je ne viens pas de raconter tout ceci

pour a})prcndre purement et simplement au public que j'ai eu l'hon-

neur d'écrire sous la dictée du prince, mais pour raconter au lecteur

un fait caractéristique.

Dans la réponse du duc au pamphlet de Maria Stella, il y avait, au

milieu des preuves de légitimité données par lui, cette phrase :

« Et quand il n'y aurait que cette ressemblance frappante qui

existe entre JI. le duc d'Orléans et son auguste aïeul Louis XIV. »

J'étais beaucoup moins fort en histoire à cette épo(]ue que je ne

le suis aujourd'hui ; de sorte que ce fait de M. le duc d'Orléans, récla-

mant Louis XIV pour son aïeul, me fit, malgré moi, relever vivement

la tète.

Il s'aperçut de mon étonnement; et avec un sourire, accompagné

d'un léger froncement de sourcil :

—Oui, monsieur Dumas, medil-'û: de son aïKjiisle a'ieiil Louis XH'

.

Quand on ne descendrait de Louis XIV que par ses bâtards, c'est en-

core, du moins à mes yeux, un assez grand honneur pour que je

m'en vante.

D'après cette réponse, il est permis de croire que le duc d'Orléans

ignorât que M. Thiers et M. Laffitte voulussent le faire descendre des

Valois.

Il en futdes prétentions de Maria Stella, moins la prison, ce qu'il

en avait été des prétentions de Mathurin Bruno. On en parla un ins-

tant, puis on cessa de s'en occuper, et on laissa la baronne de Stern-

berg doimer en paix la pâtée à tous les moineaux francs des Tuileries,
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seuk courtisans de sa solitude , et qui, longtemps après sa raort, ar-

rivée en 1845, peuplaient encore le balcon qui s'étendait, rue de Ri-

voli, devant les fenêtres de son appartement.

Revenons aux événements politi(|ues dont nous a écarté un instant

ce coup d'œil jeté sur la vie privée.

Louis XVin mort, Charles X, prince chevalier, voulut être sacré

selon les anciens usages de sa race ; à Louis XVIII, prince sceptique,

il avait suffi de la consécration de cinq cent mille baïonnettes.

Ce fut au mois de mai 1 823 que Charles X fut sacré, et qu'à cette

occasion, je crois, le duc d'Orléans reçut le titre d'Altesse Royale,

toujours ambitionné par lui, et si inutilement sollicité pendant tout

le cours du règne de Louis XVIIL

Presqu'en même temps le duc d'Orléans rentra dans une somme

de seize millions
,
qui lui fut allouée comme indemnité sur le milliard

des émigrés.

On cria beaucoup au double emploi , le duc d'Orléans étant déjà

rentré dans ses biens par la munificence de Louis XVIII , mais le duc

d'Orléans laissa crier.

La popularité de Laffitte, de La Fayette, de Foy, de Manuel et de

Paul-Louis Courrier sauvegardait sa popularité.

Le duc d'Orléans en effet professait une économie qui touchait à

l'avarice : sans doute les habitudes que nous allons consigner ici

étaient des habitudes prises dans les temps de malheur et dans les

jours d'exil. Nous dirons plus : peut-être pour tout autre que pour

un prince ayant six millions de revenu, peut-être même enfin p lur

ce prince chargé d'une nombreuse famille, cette économie était-elle

une vertu ; mais, à tort ou à raison, nous nous rappelons quelle n'é-

tait point regardée comme telle , et que c'était un des défauts que lui

reprocliaient ses ennemis, sans que ces reproches, si acerbes qu'ils

fussent , aient jamais pu l'en corriger.

Chez M. le duc d'Orléans, presque tous les marchés se faisaient à

forfait; il y avait un marché pour la table par exemple; c'était

un M. Cginet qui tenait ce marché; on lui payait douze mille francs

par mois, cent quarante-quatre mille francs par an, et sur ce

Diarché on défalquait le gibier envoyé deux fois par semaine des nom-
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breuses forêts de M. le duc d'Orléans, et dont le surplus était re-

vendu à Chevet par le cdntrôleur de la bouche.

Tous ces comptes étaient revus, auuotés, approuvés par M. le duc

d'Orléans. Un jour en les remettant au net, je trouvai cette annota-

tion de la main mémo du prince :

« Quatre sous de lait })our madame de Dolomieu. »

La duchesse suivait cet exemple. M. Oudart, son secrétaire, re-

passait après elle toutes ses additions; beaucoup de ces additions

étaient au bas de mémoires de blanchisseuses écrits de la main même

de Marie-Amélie, et comme la duchesse d'Orléans avait à cette époque

des enfants fort jeunes, les détails de ces mémoires de blanchisseuses

prouvaient victorieusement ([ue pour être princes, les Altesses

Piojales de six mois n'en sont pas moins soumises à toutes les pe-

tites misères de l'bumanité.

Pendant que madame la duchesse d'Orléans faisait le compte des

couches de M. de Montpensier et des langes de la princesse Clé-

mentine, le roi réglait la dépense de ses aînés.

On'on nous permelle de mettre sous les yeux de nos lecteurs un

petit travail de M. le duc d'Orléans, tombé entre nos mains le 24 fé-

vrier 1 848 , au moment où
,
pour la seconde fois , le front incliné et

pensif, nous visitions les Tuileries, envahies par le peuple.

La première fois , c'était le 29 juillet 1830.

Parmi des papiers déchirés, souillés, jetés h terre, gisait ce chiffon;

je reconiuis l'écrihne du roi, je le ramassai, et c'est sur ce chiffon

que je copie les lignes suivantes :

Mars 1828. — Nouveau Tarif de l'entreprise pour ia Table des Princes.

Le même tour celle des Enfams.

w c.

I
Six pouroiipes à 90 c. , . . 5 40

Jeunes princes et iMsUluteiirs. . .
^ Sept pains à 20 c 1 40

Printcfses Louise et Marie et ni;i- ' Un potage ùdeuvsDucdiiiH's. \ 80

tlaiiie rie Malitt. { Deux pains « /lO

Princesse Clcineiitine et madame ( Va potage 1 FiO

Angelet (
^'n»-' soucoupe « 90

A reporter 1140
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Ri'|)iirl 11 10

/ Deux pains » iO

Di'c de Xciiioiii-s et M. do L:iriinc l Viiinde froide 1 "JO

qui cnipnrteiit :ui ciilli''j,'e . pin? Entremel? H »

du sucre payé à part / Deux soucoupes f SO

^ Deux pains 40

Total p:ir jdur 18 jO

Sans le café \a.\>' à part.

l'ins 10 centimes par soucoupe 1 10

Total général 19 Cï

Ainsi le déjeuner des deux jeunes princes et de leurs instituteurs
;

Des princesses Louise et Marie, et de madame de Mallet;

De la princesse Clémentine et de madame Ângelet;

Du duc de Nemours et de M. de Ivarnac , c'est-à-dire de onze

personnes, était coté vingt francs dans le budget princier de M. le

duc d'Orléans.

Peut-être pense-t-on que les malheureux enfants, obligés de rester

sur leur appétit au déjeuner, se rattrapaient au diner.

Nous allons liien voir :

Di>ER ou Souper.

Potages 2 oO

Entrées 4 50

Rôt ou llan G »

Entremet 2 tiO

Assieltc de dessert . 1 .'iO

ToLd 17 »

Pain, café et thé, comme ci-desrus.

A côté de cola, hàtons-noiis de le dire, le duc d'Orléans faisait

sans ostentation d'excellentes choses: il y avait au Palais-Royal trois

bureaux de secours, un dirigé \ku- M. de P»roval, et dont le duc faisait

les frais, un second diiii;o par .M. Oinhu-t, et ([iii piiisii! au colfiO
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de la reine, enfin un troisième remis aux mains de M. Lamy, et

qu'ordonnançait Madame Adélaïde.

Ces trois bureaux distribuaient de cinq cents francs à sept cents

francs par jour.

J'ai longtemps été chargé de faire les listes qui devaient être pré-

sentées au duc d'Orléans, et de mettre sous les yeux les demandes

de secours; eh bien ! il y a une chose que je dirai hautement , c'est

que j'ai toujours obtenu en faveur des pauvres tout ce que j'ai pu de-

mander sans intermédiaire au duc d'Orléans; jamais les diminutions

de chiffres ne venaient de lui , elles venaient de son entourage ; on le

savait parcimonieux, et on lui faisait sa cour en flattant une fai-

blesse; il y a plus : une fois roi , une fois ma démission donnée, j'ai

plus d'une fois encore, quoiqu'il me gardât rancune de mon dépai't,

eu recours à lui pour qu'il vînt au secours de profondes infortunes;

jamais il n'a repoussé la demande que je lui faisais , et presque aus-

sitôt la demande parvenue à lui , la personne était secourue.

Un jour je lui écrivis à propos d'une de nos femmes poètes les plus

distinguées :

« Sire,

« Madame *** ost dans la plus proronde misère, et me cliaro'e d'iMrr- s'^ti intermc-

« diaire auprès de Votre Majesté; hàtez-vous de la secourir. Sire, vous ne trouverez

« pas tous les jours sur votre chemin pareille muse demandant l'aumône. »

Poste pour poste je reçus mille francs.

Un autre jour ce fut près de la reine ; il s'agissait d'une de nos pia-

nistes les plus distinguées dont on allait vendre les itieiihlcs.

Elle s'adressa à moi
;
j'envoyai sa lettre à la reine, en écrivant au-

dessous de l'exposé de ses malheurs les quatre vers suivants, qui ne

valent que par l'intention:

Lisez avec le cœur la demande tourliaritc

Qu'en humble ambassadeur je mets à vos genoux.

Toute chose ici-bas, Madame, suit sa pente.

L'aiguille tourne au pôle et le malheur à vous.

Le lendemain je reçus cinq cents francs.
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J'étais d'autant plus hardi à faire ces sortes de demandes que

jamais je n'avais rien demandé ni pour moi, ni pour personne des

miens.

En outre le duc d'Orléans, soit calcul, soit sjinpathie, faisait

beaucoup pour les arts : il avait recueilli et placé à sa bibliothèque

Casimir Delavigne, renvoyé de son bureau ; il achetait le cuirassier et

Je hussard de Géricault ; il commandait à Vernet non-seulement les

1 la tailles de Jemmapes et deValray, mais encore celles de Chami>

aubert et de Montmirail ; il souscrivait aux. monuments d'Abatucci

et de Kléber ; il faisait mettre à ses frais, dans la nef de Saint-Roch,

une table de marbre au-dessus de la tombe duvieux Corneille, enfin

de temps en temps il remettait à MM. les comédiens français les

quarante-cinq mille francs qu'ils étaient censés lui payer pour le loyer

de sa salle.

On voit à quel degré j'essaie d'être impartial, et avec quel em-

pressement j'oppose le bon au mauvais ; c'est que si au point de vue

historique, j'ai une opinion arrêtée sur le roi, je n'ai aucun parti

pris sur l'homme, et qu'en conséquence, sous ce rapport, j'écris

pour raconter et non pour prouver, ad narrandum, non ad pro-

handum.

CHAPITRE XXXVIl.

L'histoire des cinq années qui séparent ra\énement au trône de

Charles X de sa chute n'est rien autre chose que l'enregistrement

des fautes du roi et de l'habileté du duc d'Orléans.

Et quand nous disons les fautes du roi, nous disons cela au point

de vue des événements, mais notre conviction personnelle est que

quand une catastrophe préme de longue main est nécessaire aux

vues de la Providence, les feintes des rois rentrent dans les caté-

gories des choses absolues , et que ces fautes doivent fatalement être

commises.
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Charles X dchuta par une mesure libérale, l'abolition de la cen-

sure; qui lui avait donné ce bon conseil, et à quel propos cette abo-

lilion de la censure comme premier acte de son règne, si ce n'était

une pierre jetée d'avance sur la route sur laquelle devait verser, le

29 juillet 1 830, la voiture du sacre, portant la royauté du droit divin?

La seconde mesure adoptée fut le milliard d'indemnité.

Cet acte qui, au lien d'être anti-libéral, avait l'avantage d'être cala

fois équitable et progressif, en ce qu'il consacrait la vente des biens

nationaux et leur donnait une valeur égale à celle des autres biens,

fut vivement attaqué par toute l'opposition et commença cette lutte

acharnée qui eut pour dernier résultat la chute de la branche aînée.

Chose étrange, la distribution de ce milliard enrichissait plus

encore peut-être les libéraux que les royalistes. Le duc d'Orléans tou-

chait seize millions, le duc de Liancourt touchait un million quatre

cent mille francs, le duc de Choiseul, un million cent raille francs.

M. de La Fayette, quatre cent cinquante mille six cent quatre-vingt^

deux francs, M. Gaétan de La Rochefoucauld, quatre cent vingt-

huit mille deux cent six francs, M. de Tiiiars, trois cent cinquante-

sept raille huit cent cinquante francs, enfin M. Chades Lameth deux

cent UH mille six cent quatre-vingt-seize francs.

De là vint la longanimité dont le parti libéral usait en celte occa-

sion à l'égard du duc d'Orléans.

Au reste, une occasion fut bientôt donnée à la France de se pro-

noncer : le général Foy mourut, tué par ces luttes de tribune qui

sept ans plus tard devaient tuer Lamarque, et deux ans après La-

marque^ Casimir Périer.

Le convoi du général Foy fut magnifique : cent mille hommes

suivaient le cercueil; on détela les chevaux, on traîna le cadavio.

M. le duc d'Orléans envoya sa voiture.

Une voiture vide, six chevaux et trois laquais sont, aux yeux de

la philosophie, un bien mesquin hommage offert par un prince à un

grand citoyen, mais il n'en fut pas ainsi aux yeux de l'opinion pu-

blique, c'était un gage donné par le duc d'Orléans à la nation.

Ce fut ainsi qu'on le prit à la cour; à sa première entrevue avec

le roi, le duc d'Orléans fut vivement interpellé par lui à ce sujet.
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Le prince s'inclina ,
puis d'un ton plus ferme peut-être qu'il n'a-

vait parlé jusqu'alors :

— Sire, dit-il, ma voiture n'a été remarquée que parce qu'elle

était la seule.

Le général Foy était pauvre, Laffitte, son ami, mit en train une

souscription nationale, en faveur du général tribun, et s'inscrivit en

tête pour cinquante mille francs.

Elle produisit un million.

Malgré l'admonestation royale, le duc d'Orléans s'inscrivit pour

dix mille francs.

C'était juste autant que Casimir Perler, et quatre fois moins que

Laffitte, mais la valeur de l'action était non pas dans le chitïre de la

somme donnée, mais dans le fait de l'action elle-même.

Aussi, à partir de ce moment, les écrivains libéraux n'hésitent

plus, ils font du duc d'Orléans, non-seulement leur espérance, mais

encore leur drapeau.

Cauchois Lemaire publie une brochure intitulée : Lettre à M. le

duc il' Orléans.

«Allons, prince, lui dit-il, un peu de courage; échangez vos

armoiries ducales contre la couronne civique, il reste dans notre

monarchie une belle place à prendre, celle qu'occuperait La

Fayette dans une république , celle du premier citoyen de France;

votre principauté n'est qu'un chétif canonicat près de cette royauté

morale : le peuple français est un grand enfant qui ne demande pas

mieux que d'avoir un tuteur. Soyez-le pour qu'il ne tombe pas eu

de méchantes mains, afin que le char si mal conduit ne verse pas;

nous avons fait de notre côté tous nos efforts, essayez du vôtre, et

saisissons ensemble la roue sur le penchant du précipice. »

Quant à Paul-Louis Courier, il avait fait mieux : dès 1823, il

écrivait, en x'éponse à un prétendu correspondant anonyme qui,

disait-il, l'accusait d'une haine systématique contre les princes :

« Je ne sais et ne devine p.»-; davantage ce qui a pu vous faire croire que je n'ai-

mais ni le duc d'Orléans ni aucun prince : assurcnient, rien n'est plus loin de la

vérité, j'aime au contraire tous les princes et tout le monde en général, et le dus

d'Orléans particulièrement (voyez comme vous vous trompiez)
; parce qu'étant né

T, I. °;8
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prince, il daigne être homme; du moins n'entends-je pas dire qu'il attrape les gens;

nous n'avons, il est vrai, aucune affaire ensemble, ni pacte, ni contrai; il ne m'a rien

promis, rien juré devant Dieu; mais le cas avenant, je me fierais à lui, quoiqu'il

m'en ait mal pris avec d'autres déjà. Si faut-il néanmoins se fier à quelqu'un, Un et

moi, nous n'aurions, m'est avis, nulle peine à nous accommoder, et l'accord fait, je

pense qu'il le tiendrait sans fraude, sans chicane, sans noise, sans en délibérer avec

de vieux voisins, gentilshommes et autres, qui ne me veulent pas de bien, ni en con-

sulter les jésuites. Voici ce qui me donne de lui cette opinion : il est de notre temps,

de ce siècle-ci, non de l'autre, ayant peu vu, je crois, ce qu'on nomme ancien régime;

il a fait la guerre avec nous : d'où vient, dit-on, qu'il n'a pas peur des sous-officiers,

et depuis, émigré malgré lui, jamais ne la fit contre nous, sachant trop ce qu'il devait

à la terre natale et qu'on ne peut avoir raison contre son pays. 11 sait cela et d'autres

choses, qui ne s'apprennent guère dans le rang où il est; son bonheur a voulu qu'il

en ait pu descendre, et jeune, vivre comme nous : de prhice il s'est fait homme. En

France, il combattait nos communs ennemis; hors de France^ les sciences occupaient

son loisir; de lui n'a pu se dire le mot. Rien oublié ni rien appris. Les étrangers

l'ont vu s'instruire et non mendier. Il n'a pas prié Pitt, ni supplié Cobourg de ravager

nos champs, de brûler nos villages pour venger les châteaux; de retour, n'a point

fondé des messes, des séminaires pour doter des couvents à nos dépens; mais, sage

dans sa vie, dans ses mœurs, donne un exemple qui prêche mieux que les mission-

naires; bref, c'est un homme de bien. Je voudrais, quant à moi, que tous les princes

lui ressemblassent, aucun d'eux n'y perdrait et nous y gagnerions; ou, je voudrais

qu'il fût maire de la commune, j'entends s'il se pouvait (hypothèse toute pure) sans

déplacer personne; je hais les destitutions. 11 ajusterait bien des choses, non-seule-

ment par cette sagesse que Dieu a mise en lui, mais par une vertu non moins considé-

rable et trop peu célébrée: c'est son économie, qualité, si l'on veut, bourgeoise, que la

cour abhorre dans un prince et qui n'est pas matière d'éloges académiques ni d'o-

raison funèbre, mais pour nous si précieuse, pour nous administrés, si belle dans

un maire, si.... comment dirai-je?... devinez, qu'avec celle-là je le tiendrais quitte

quasi de toutes les autres.

« Lorsque j'en parle ainsi, ce n'est pas que je le connaisse plus que vous, ni peut-

être autant, ne l'ayant même jamais vu. Je ne sais que ce qui se dit: mais le public n'est

pas sot, et peut juger les princes, car ils vivent en public. Ce n'est pas non plus que

je veuille être son garde champêtre, au cas qu'il devienne maire. Je ne vaux rien

pour cet emploi, ni pour quelque autre que ce soit : capable tout au plus, de cultiver

ma vigne, quand je ne suis pas en prison. J'y serais, je crois, moins souvent; mais

cela même n'étant pas sûr, je puis dire que tout changement dans la mairie et les

adjoints, pour mon compte, m'est indilTérent; au reste, ce qu'on pense de lui géné-

ralement, vous l'avez pu voir ou savoir ces jours-ci, lorsqu'il parut au théâtre avec

sa famille. On ne l'attendait pas, l'assemblée n'était point composée, préparée comme
il se pratique pour les grands... c'était bien là le public! et il n'y avait rien que l'on

pût soupçonner d'être arrangé d'avance. La police n'eut point de part aux marques

d'affection qui lui furent données en cette occasion; ou si, de fait, elle était là, comme
on peut le croire aisément, partout inévitable et présente, ce n'était pas pour accueillir

le duc d'Orléans. Il entra, on le vit, et les mains et les voix applaudirent de toutes parts.

On ne m'a point mis, que je sache, le parterre en jugement, ni traduitrassembléede

la salle Saint-Martin. Aussi, ne crois-je pas, moi qui l'ai loué moins haut de ce qu'il

a fait de louabie, que ce soit pour cela qu'on me réemprisonne; mais vous pouvez

être là-dessus beaucoup moins instruit.

« Ainsi, contre votre opinion. Monsieur, j'aime le duc d'Orléans, mais son ami je

ne le suis pas comme ces gens le croient, dites-vous : à moi tant d'Iioiuii'Lir n'a]

-

partient; et sans vouloir examiner ce dont on a douté quelquefois, si les princes ont
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des amis, ou si lui, moins prince qu'un autre, ne pourrait pas faire exception. Je

vous dirai que j'ai toujours ri de Jean-Jacques Rousseau, philosophe, qui ne put

souffrir ses égaux, ni s'en (aire supporter: et en toute sa vie, crut n'avoir eu d'ami,

que le prince de Conti.

« Bien moins suis-je son partisan, car il n'a point de parti, premièrement. Le temps

n'est plus où chaque prince avait le sien ; et jamais je ne serai du parti de personne.

Je nesuivraipasun homme, ne cherchant pasforlunedanslesrévolutions, contre-révo-

lutions qui se font au profit de quelques-uns. Hé! d'abord, dans le peuple, j'y suis

resté par chois. 11 n'a tenu qu'à moi d'en sortir comme tant d'autres, qui pensant

s'anoblir de fait, ont dégénéré. Quand il faudra opter, suivant la loi de Solon, je serai

du parti du peuple, des paysans comme moi. »

Tout cela était, on le voit, une préparation plus qu'indirecte de

la candidature du duc d'Orléans au trône de France.

Sur ces entrefaites, apparurent les lois de M. de Peyronnet, sur

les substitutions et le droit d'aînesse ; et la loi sur la liberté de la

presse, l'une rejetée, l'autre repoussée par la chambre des pairs.

Ainsi, tout manquait à Charles X, tout, juscpi'à celte institution

aristocratique créée pour soutenir le trône, et qui, au lieu de le sou-

tenir, l'ébranlait, en manquant sous la main du roi au moment oîi

sa tnain allait s'appuyer sur lui.

Au reste, tout le monde s'acharnait sur cette monarchie, dont le

tocsin de juillet allait sonner l'hallali : Déranger avec ses chansons,

Paul-Louis Courier avec ses pamphlets ; Cauchois Lemaire, avec ses

lettres; Méry et Barthélémy, avec leurs poèmes. 11 est vrai que, de

temps en temps, la monarchie tenait aux chiens, et d'un coup de

boutoir envoyait Béranger à Sainte-Pélagie, ou Magallon à Poissv.

Mais alors, c'était de toutes parts, dans les journaux, dans les cafés,

dans les rues , dans les théâtres, dans les cours publics , un concert

de railleries, de reproches, de menaces, qui s'élevait en vapeur d'op-

position contre les persécuteurs, et retombait en pluie de popularité

autour des persécutés.

On attendait les élections avec impatience , les deux partis sen-

taient que là étaient la lutte réelle et la victoire véritable.

La fortune fut aux libéraux.

La joie de la bourgeoisie fut bruyante, la colère de la royauté, con-

tenue avec peine, ne demandait qu'une occasion pour éclater ; les

illuminations de la rue Saint-Denis lui fournirent un prétexte : le
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jeune Lallemand périt dans cette dragonnade. Paris tout entier

sembla porter le deuil d'un jeune homme inconnu , et cria vengeance

sur sa tombe.

La majorité était connue d'avance; elle était constitutionnelle.

MM. de Villèlc. de Corbière et de Peyronnet se retirèient desant cette

majorité.

Tous trois furent nommés pairs de France.

Le ministère Martignac succéda au mmistère Yillèle.

Le premier mot que Charles X dit à son nouveau ministre fut

celui-ci :

« Le système de M. de Villèle est le mien. »

C'était un ordre donné à ^L de Martignac de marcher dans la

même voie que son prédécesseur.

Sans doute promit-il obéissance aux désirs du roi. Mais à peine

fut-il au pouvoir que M. de Martignac essaya de tout concilier en

faisant des concessions à l'esprit libéral.

Ces concessions furent : une loi sur la presse périodique, l'exclu-

sion du ministère du parti congréganiste dans la personne de M. de

Frayssinous et son remplacement par l'abbé Feutrier, la substitution

du monopole financier au monopole politique.

La popularité de M. de Martignac allait si bon train
,
qu'elle effraya

Charles X; il trouva que son ministre avait assez fait pour le pouvoir

législatif et il exigea qu'il fit quelque chose pour le pouvoir exécutif.

M. de Martignac présente deux pi'ojels de loi : l'un sur l'organi-

sation communale, l'autre sur l'organisation départementale ; ces

deux projets éclatent dans la main du ministre et le renversent.

C'était ce que désirait le roi ; il était donc libre enfin de faire un

ministère selon son cœur; n'avait-il pas d'ailleurs un vieux dévoue-

ment à récompenser dans le prince de Polignac.

Un cri de réprobation salua les trois noms de MM. Polignac, La

Bourdonnaie et Bourmont.

Le journal des Débats atta([ua ce ministère avec une véhémence

qui n'était pas dans ses habitudes, aussi crut-on deviner de quel .côté

venait l'attaque.

« Coblentz, Waterloo, 1815! s'écria-t-il, voilà les trois prin-
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C'pes, voilà 1rs trois personnages du ministère! pressez-le, loiile/.-lo,

et il ne dégoutte qu'humiliations, mallieurs et dangers! »

CHAPITRE XXXVIII.

Dans l'intervalle qui séparait la création de ce mniistère de l'ou-

verture des Chambres, un remaniement ministériel s'opéra par suite

de quelques dissidences à propos de la présidence du conseil : M. de

La Bourdonnaie donna sa démission, et tut remplacé au ministère de

l'Intérieur par M. de Montbel, tandis que M. Guernon de Banville

entrait à l'Instruction publique.

La Chambre s'ouvrit le 2 mars 1830.

Le roi se présenta à l'Assemblée décidé à un coup d'État.

Au moment où il mettait le pied sur la premièi-e marche du trône,

ce pied s'embarrassa dans le tapis de velours qui la couvrait, le roi

fit un faux pas et faillit tomber.

Sa toque roula à terre.

Le duc d'Orléans se précipita pour la ramasser et la rendit au roi.

J'assistais à cette séance. Je me tournai vers mon voisin, M. de B...

—Avant un an, mon cher, lui dis-je, d eu arrivera autant de la cou-

ronne; seulement, au lieu de la rendre à Charles X, le duc d'Orléans

la gardera.

On se rappelle la fameuse adresse des Deux Cent Vingt et in, dans

laquelle on lisait ce paragraphe :

« La Charte a fait, du roncours iiennaiicnt des vues politiques de votre gouvcr-

r.cniimt avec les vœii\ de votre peuple, la condition indispensable de la marche ri-

guliere des afiaires publiques. — Sire, notre lovault', notre dévouement nous co;>

damnent à vous dire que ce concours n'existe pas. »

C'était une déclaration de guerre dans toutes les règles.

—Je ne soulfrirai pas qu'on trempe ma couronne dans la boue,

s'écria Charles X en lisant l'adresse.
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Et la Chambre fut dissoute.

On allait donc pouvoir appliquer ce fameux article 14, (jiie

Louis XVIII avait glissé dans la Charte comme un poignard de misé-

ricorde, mais dont il n'avait jamais voulu se servir.

C'était dans cet article 1 4 que reposait toute l'espérance du roi et

de M. de Polignac.

Aussi, lorsqu'on appela M. de Peyronnet au ministère :

— Songez, lui dit M. de Polignac, que nous voulons appliquer

l'article 14.

— C'est aussi mon opinion, dit M. de Peyronnet.

Tout allait bien, puisqu'on était si merveilleusement d'accord.

En effet, en apparence tout était pour le mieux : le roi venait de

faire un voyage en Alsace; et, à part cette circonstance que, pour

changer de chevaux, le roi s'était arrêté à Varennes juste au même

endroit oii avait été si fatalement interrompu le voyage de Louis XYI,

tout s'était parfaitement passé.

Il est vrai aussi qu'à Nancy, au moment où la famille royale avait

paru sur le balcon de la Préfecture pour saluer le peuple, plusieurs

coups de sifflet s'étaient fait entendre ; mais, comme fait un auteur

le jour d'une première représentation, le roi n'avait pas pris cela

pour lui.

La Dauphine, moins aveugle, avait refermé sa fenêtre avec vio-

lence, et était rentrée tout éplorée dans ses appartements.

Mais l'intérieur n'inquiétait pas le roi, qui croyait marcher dans

le vœu de la majorité de la France, et n'être en contradiction qu'avec

(piclques factieux bruyants, mais sans pouvoir : or, tout allait à mer-

veille à l'extérieur.

Un grand changement se préparait, qui allait rendre à Charles X

toute la popularité perdue par Louis XYIII, à propos du traité du

2 septembre.

Nous allions reprendre nos frontières du Pdiin.

Charles X, au milieu de toutes ses fautes, avait eu l'intelligence de

comprendre que notre véritable ennemie, c'était l'Angleterre; que

notre alliée naturelle, c'était la Russie.

Aussi les cabinets des Tuileries et de Saint-Pétei-sbourg venaient-
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ils (le signer un traité d'alliance spécialement dirigé contre l'Angle-

terre.

Nous permettions à la Russie de s'établir à Gonstantinople , et la

Russie nous rendait les provinces Rhénanes.

Restaient à dédommatrer la Prusse et la Hollande,

Rien de plus facile.

Du Hanovre, enlevé à l'Angleterre, onfaisait deux parts : avecl'une

de ces deux parts on désintéressait la Prusse, avec l'autre la Hollande.

En outre, on mordait, au profit des provinces prussiennes de la

Silésie, une bouchée sur la Saxe, qu'on dédommageait de son côté

aux dépens de la Pologne.

Quant à l'Autriche, elle se taisait, grâce à une partie de la Dalraatie

non possédée par elle, dont on pétrissait un gâteau, et qu'on lui

jetait comme à Cerbère, pour l'empêcher de mordre et même d'a-

boyer.

D'un autre côté, Charles X préparait l'expédition d'Alger.

Le même homme abolissant la puissance barbaresque, effroi éter-

nel de la Méditerranée, et rendant à la France ses provinces Rhé-

nanes, c'est-à-dire accomplissant un exploit où avait échoué Charles-

Quint, et reconquérant par la négociation ce que Napoléon avait

perdu par les armes , c'était à la fois un grand homme de guerre et

un grand homme politique.

Eh bien! cette gloire était assurée à Charles X. et l'amiée 1830

allait voir s'accomplir ces deux grandes entreprises.

L'Angleterre voulait bien un peu s'opposer; mais voulez-vous

savoir comment nous répondions à l'Angleterre sous les Rourbons

de la branche aînée?

Lord Stuart demandait une explication avec cet air rogue qui

n'appartient qu'aux diplomates anglais.

'—Si vous désirez une réponse diplomatique, lui répondit M. d'Haus-

Sez, M. le président du conseil vous la fera ; si vous désirez ma ré-

ponse, à moi , ministre de la marine, elle sera courte et précise : je

vous dirai que nous nous f... de vous.

Lord Stuart en référa à son gouvernement, qui tint la raison pour

bonne, puisqu'il nous laissa faire.
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An milieu de foutes ces préoccuiiations, un événement assez grave

'•amena tous les regards sur le duc d'Orléans.

Le roi et la reine de Naples avaient quitté leur royaume, et étaient

venus faire une visite à leur sœur et à leur beau-frère, la duchesse

et le duc d'Orléans.

Le roi de Naples était cet ignoble François qui, choisi par les libé-

raux en 1820 pour les représenter, avait trahi les libéraux; qui,

donné pour tuteur à la révolution, avait étouffé la révolution. Quoique

les voyageurs couronnés eussent été parfaitement accueillis à la cour

du roi Charles X, le préfet de la Seine et la ville de Paris n'avaient

point osé, tant le sentiment de répulsion était grand , leur donner

une fête.

Soutenu par sa popularité toujours croissante , et par l'excuse de

sa parenté, le duc d'Orléans osa ce que n'avait point osé le préfet de

la Seine.

Nous laissons de côté les questions d'étiquette qui hérissèrent de

difficultés le court chemin qui sépare les Tuileries du Palais-Royal.

Le roi dérogeait à toutes les règles de l'étiquette en acceptant un

bal chez un prince du sang. Il y avait bien un précédent à cette dé-

rogation : une centaine d'années auparavant, Louis XV avait passé

trois jours chez le prince de Condé, mais c'était à la campagne.

II est vrai qu'en allant chez le duc d'Orléans , on allait un peu

aussi chez la duchesse , et que la duchesse était fille de roi, et des

vrais Bourbons, elle, comme dit madame la duchesse d'Angouléme;

enfin, le duc d'Orléans insista si respectueusement, le roi de Naples

pria avec tant d'instances, que Charles X promit d'aller au bal chez

son cousin, à la condition qu'une compagnie de ses gardes occupe-

rait le Palais-Royal une heure avant son arrivée.

Toutes ces questions-là étaient bien misérables comparées à la

question qui se débattait à cette heure-là entre le peuple et la royauté.

Le 31 mai, à neuf heures du soir, le duc d'Orléans et sa famille

recevaient le roi Charles X à la porte du grand vestibule.

Arrivés aux appartements, le roi (pii donnait le bras à madame la

duchesse d'Orléans, le Daupliin qui donnait le bras à madame Adé-

laïde, le duc d'Orléans qui donnait le liras à la Dauphiiie, et le duc
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(11- Chailrcs à la duchesse de Berry, virent venir au-devaut d'eux le

roi et la reine de Naples.

Aussitôt la fêle commença.

M. de Salvandy a raconté , à propos de cette fête , toute sa con-

versation avec Louis-Philippe, venue à la suil(^ du mot qui valut à

l'auteur d'.l/o/i;o sa fortune politique :

— Monseigneur, c'est une vraie fête napolitaine, nous dansons

sur un volcan.

En effet, le volcan, qui grondait depuis longtemps ne tarda point

à jeter ses premières flammes.

Elles partirent du Palais-Royal, cratère que l'on croyait éteint et

qui n'était qu'endormi.

Le jardin du Palais-Royal était resté ouvert au delà de l'heure ha-

hitnelle; le duc d'Orléans avait voulu que le peuple, lui aussi, eût

sa part de fcte ; mais déjà le peuple commençait à se lasser de ne

voir que d'en !):is l'intérieur des palais et les fêtes des grands. Tout

à coup une grande rumeur se fit entendre dans le jardin ; une flamme

ardente fit [làlir celle des dix mille houpiesqiii écliiiraientle hal; des

mains inconnues avaient placé des lampions remplis dégraisse sous

un amas de chaises ; les chaises hrûlaient, le volcan jetait ses flammes.

Il y eut un instant de tumulte et de crainte dans les salons du Pa-

ais-Royal; quelques secondes, le roi Charles X crut être tomhé dans

un guet-apens, et fut près de dire, comme disent les rois du Théâtre-

Français : Holà! gardes, à moi! Mais au bout d'un instant, tout s'ex-

pliqua, on força la foule d'évacuer le jardin. La fête continua sans

interruption et sans assond^rissement jusqu'au matin, et la monar-

chie en fut quitte, cette nuit-là, pour un rjami)iO(jc.

Ce fut le terme sous lequel on dénonça l'incident au public.

Bientôt cent coups de canon retentirent pour une grande nouvelle;

ils annonçaient à Paris , à la France et à l'Europe la prise cr.\lger.

Aussitôt cette grande nouvelle reçue , le baron d'Hausssz courut

chez le roi.

Charles X, en eatendant annoncer son minisire de la marine,

s'avança vers lui les bras étendus. M. d'Haussez voulut lui baiicr la

main, mais Charles X l'attira sur sa poihiiic :

T. I. 29
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— Non, Monsieur, non , lui dit-il avec cette grâce qui lui était

particulière, non, aujourd'hui tout le monde s'embrasse.

Et le roi et le ministre s'embrassôrent.

Cette nouvelle faveur de la fortune augmenta encore, s'il était

possible, la confiance duroiet de M. de Polignac, car on verra bientôt,

à propos de la signature des ordonnances
,
que tous les ministres ne

partageaient pas cette sécurité.

Et cependant, les regards clairvoyanis , ceux qui voient à travers

les vapeurs de l'effervescence populaire, ceux-là s'inquiélaient.

M. de Villélc
,
qui voyait peut-être mieux parce qu'il voyait de

loin , vint à Paris et manifesta inutilement ses craintes au roi.

M. Beugnot s'écria, pareil à un pilote effrayé :

— Prenez garde ! la monarchie va sombrer sous voile comme un

vaisseau tout armé.

M. de Metternich dit à !M. de Reyneval, notre ambassadeur à

Vienne :

— Je serais beaucoup moins inquiet si le prince de Polignac l'était

davantage.

En effet, comment craindre, quand M. Clapin, un des chefs de

l'opposition, disait pendant les discussions de l'adresse :

« La base fondamentale de l'adresse est un profond respect pour la

personne du roi; elle exprime au plus haut degré de la vénération

pour cette race antique des P)Ourbons:elle représente la légitiinilé,

non-seulement comme une vérité légale, mais comme une nécessité

sociale qui est aujourd'hui dans tous les bons esprits le résultat de

l'expérience et de la conviction. »

Comment craindre quand la èodcié Aide-toi et le ciel t'aidera,

réunie dans un Ijanquet aux Vendanges de Bourgogne , décide que

le roi est le premier pouvoir de l'État, et boit à la santé de CharlesX ?

Comment craindre quand M. Odilon Barrot , dans un banquet

donné par six cents électeurs et décoré des deux cent vingt et une

couronnes symboliques, confond dans un même toast le roi et la loi?

Oh ! hommes d'État , fossoyeurs des monarchies ! quand donc

vous estimera-t-on à votre juste valeur; quand donc, vous appellera-

t-on de vos véritables noms I
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Le 24 juillet, les ministres tinrent conseil.

— Tons, dit M. de Polignac, i'nient d'avis unanime sur lu né-

cessité des ordonnances et sur le droit de les rendre. M. de Ranville

seul désirait qu'on en ajournât l'exécution de quelques semaines; ce

n'était qu'une question de temps.

Ce fut dans ce conseil du 24, que la signature des ordonnances

fut décidée.

Et cependant, au moment du départ, M. de Bourmont avait bien

recommandé à M. de Polignac d'attendre son retour.

M. d'Haussez rappela au prince cette sage recommandation.

— Bah! répondit le prince, nous n'avons pas besoin de lui, no

suis-je pas le ministre de la guerre par intérim ?

— Sur combien d'hommes vous est-il permis de compter en cas

de résistance? en avez-vousau moins vingt-huit ou trente mille?

— Mieux que cela, répondit le prince, j'en ai quarante-deux mille.

Et il jeta d'un côté à l'autre de la table un papier roulé au mi-

nistre de la marine.

M. d'Haussez examina le papier, le tourna et le retourna, i)uis

regardant le prince avec étonnement :

— Mais, dit-il, je ne vois que treize mille honnnes sur le p:ipier;

treize mille hommes sur le papier, c'est à peine sept à huit mille en

effectif, et, les vingt-neuf mille autres, où sont-Us?

— Autour de Paris.

Et il fallut que le ministre de la marine se contentât do celte as-

surance.

Ce fut le 23 juillet que la signature eut lieu.

{]n spéculateur paya cinquante mille francs le travail préparatoire

des ordoimances , et joua à la baisse.

Dans la nuit du 23 au 26, M. de Rostchild, qui jouait à la hausse,

reçut ce simple petit mot de M. de Talleyrand.

c( J'ai été aujourd'hui à Saint-Clouil; jouez à la baisse. »

Au reste , cet arrêt de mort de la moniichic ne fut pas rendu

sans une espèce de solennité.
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Les ministres étaient rangés autour de la table
,
qui faillit devenir,

trois mois plus tard, la planche de leur échafaud.

Le roi avait le Dauphin à sa droite , le prince de Polignac à sa

gauche.

Le Dauphin :'élait d'abord prononcé contre les ordonnances, m;iTS

sa conviction s'était, au premier mot du roi, inclinée devant la vo-

lonté de son père.

Le roi interrogea chaque ministre l'un après l'autre.

Lorsque ce fut le tour de M. d'Haussez à répondre, le ministre

de la marine s'inclina.

— Sire, dit-il, mon opinion est aujourd'hui ce qu'elle était hier.

Je crois qu'il serait sage d'attendre.

— Refusez-vous de signer? dit Charles X.

— Sire, qu'il me soit permis d'adresser une question au roi.

— Faites, Monsieur.

— Votre Majesté persisterait-elle, au cas où les ministres se reti-

reraient?

— Oui , IMonsicur, dit Charles X, je suis décidé.

M. d'Haussez prit la plume et signal

Puis, comme il regardait autour de lui avec préoccupation :

— Que cherchez-vous? demanda Charles X.

— Sire, répondit M. d'Haussez, je cherche s'il n'y aurait point

par hasard ici quelque portrait de StrallorI; et il sortit.

Le 26 au matin, les ordonnances parurent.

J'avais [u'is mon passc-purt pour Alger etdevais partirle mèmesoir.

.le fus réveillé par Achille (^onile. Il entra dans ma chambre un

journal à la main.

— Lisez, me dit-il.

Je lus.

— Ah ! dia' le! lis-je, je ne pars plus, cher ami.

— Et pourquoi cela?

— Parce que ce qui va se passer à Paris sera plus curieux que ce

qui se passe à Alger.
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CHAPITRE XXXIX.

La journée du 20 fut assez calme, on se le rappelle. — Je crus

d'abord m'ètre trompe et être resté gratis à Paris.

Les journalistes, que la mesure frappait tout parliculièrement,

coururent chez M. Dupin aîné; ils voulaient savoir jusqu'à quel point

ils pouvaient légalement lutter contre les ordonnances :

Demander en un pareil moment une consultation à M. Dupin,

c'était mal prendre son temps. Aussi l'illustre défenseur du maré-

chal Ney, au lieu de rendre la consultation demandée, se tuait-il à

répondre : — Messieurs, la Chambre est dissoute; Messieurs, je ne

suis plus député.

Ce fut à peu près tout ce qu'en purent tirer les consultants.

M. de Talleyrand avait bien renseigné ^I. de Rostchild en l'invi-

tant à jouer à la baisse. Le trois pour cent tomba de 78 à 72.

Il y avait ce jour-là grande séance à l'Institut; M. Arago y pro-

nonçait l'éloge de Fresnel. Au moment où il allait entrer dans la

salle, un homme pâle, haletant, effaré, l'arrêta dans les corridors.

C'était le duc de Raguse.

— Ah! mon cher, s'écria-t-il , savez-vous ce qui se passe?

— Oui, les ordonnances ont paru.

— Oh! les malheureux, les malheureux! continua le duc, dans

quelle horrible situation ils me placent !

— Vous! et comment cela?

— Mais comprenez donc, peut-être faudra-t-il que je tire l'épée

pour soutenir des mesures que je déteste.

M. Arago réfléchit un instant.

— En effet , dit-il , c'est grave ; et j'ai grande envie , vu la cir-

constance , de remettre mon discours à un autre jour.

Mais Cuvier intervint : ce grand génie chez lequel le cerveau s'é-

tait développé aux dépens du cœur, ne fut point de l'avis d'Ara"-o.

Arago céda mais trouva moyen d'introduire dans son discours deux
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autres allusions, que l'auditoire accueillit par de sombres applaudis-

sements.

J'avais couru chez Garrel , comme à un centre de nouvelles offi-

cielles. Le National, on se le rappelle, avait été fondé par Tliiers,

Armand Carrel et l'abbé Louis , au château de Rochecotte , c'est-à-

dire chez madame de Dino et M. de Talleyrand.

C'était le duc d'Orléans qui avait fourni l'argent, ef payé, pour

ainsi dire, les mois de nourrice de ce géant, qui, quinze ans plus

tard, devait le prendre corps à corps et le renverser.

Je trouvai Carrel déjeunant le plus tranquillement du monde. Il

ne croyait à rien absolument. Sur mes instances, il se décida à sortir,

mil dans ses goussets une paire de petits pistolets de poche, et des-

cendit avec moi du côté de la Bourse.

Sans doute refroidi par son alTaire de Béfort et de la Bidassoa,

Carrel hésitait à se mettre en avant, lui qui avait vu tant de gens

rester en arrière.

Nous nous promenâmes jusqû'ià cinq heures du soir, de la place

de la Bourse à la place des Victoires, de la place des Victoires à la

pointe Saint-Eustache, de la pointe Saint-Eustaohe au Palais-Boyal.

La journée fut sinon calme, du moins inoffensive, et la nuit s'c-

c( ula sans troulile apparent.

On sait la progression que suivit l'émeute pour se faire révolu-

tion. La protestation des journalistes, le renvoi des ouvriers impri-

meurs, la résistance de M. Bande défendant les portes du journal

le Temps, un Code à la main, des jeunes gens courant par les rues

en agitant leurs chapeaux et en criant: Vive laCharle! la désignation

du duc de Raguse comme conniiandant des troupes royales, des

pierres lancées par des enfants contre les gendarmes sur la place

du Palais-Royal, un homme tué dans la rue du Lycée, trois autres

frappés mortellement dans la rue Saint-Honoré , une barricade com-

mencée et interrompue près du Théâtre-Français, Charras soulevant

l'Ecole polylechnii|ue, un corps de garde incendié rue de la Bourse,

tel est le bulletin de cette première journée du 27, oîi s'essaya

l'insurrection.

Cependant, si peu caractérisée que fût cette insurrection, elle suf-
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/isait [joiir elîrayer ceux-là mèine qui, la veille, ctatent les plus

fermes à accepter le combat.

— Ce n'est pas une révolution que nous avons voulu faire , disait

I\I. de Rémusat dans les bureaux du Globe, il s'agissait uniquement

d'une résistance légale.

En 1848^ M. Odilon Barrot, lui aussi, avait voulu faire une résis-

tance légale, et il s'aperçut, comme M. de Rémusat, que le but était

dépassé quand les cris de Vive la République! succédant aux cris

de Vive la Réforme! lui apprirent où on allait.

La nuit se passa , de la part de la cour, à régulariser ratta({ue , de

la part de l'opposition à organiser la résistance.

Et quand nous disons l'opposition, nous n'entendons pas cette

opposition de la comédie de quinze ans qui, une fois la révolution

faite, profita de la révolution. Nous n'entendons pas les La Fayette,

les Casimir Périer, lesLaffitte, les Benjamin Constant, les Guizot,

les Sébastiani, les Choiseul, les Odilon Barrot; non, ceiix-là se te-

naient chez eux, hermétiquement clos, soigneusement enfermes.

Charras et Lothon se présentèrent chez La Fayette, et on leur dit

qu'il était absent. Moi-même, je me présentai avec Élienne Arago

et une vingtaine de jeunes gens chez M. Casimir Périer, et peu

s'en fallut qu'on ne nous reçût comme Georges Dandin était reçu

par sa femme. D'autres se présentèrent chez Laffitte et ne furent

pas plus heureux. Partout il n'était question que de résistance légale;

on voulait protester, et encore fallait-il peser les termes de la pro-

testation.

Non.

Par l'opposition qui se créa dans la nuit du 27 au 28, j'en-

tends l'opposition qui se comjwse de celte jeunesse ardente du pro-

létariat héroïque, qui allume l'incendie, c'est vrai, mais qui éteint

l'incendie avec son sang; qu'on écarte quand l'œuvre est faite; qui

voit de la rue les convives parasites admis à leur place au festin du

pouvoir, qui promet bien que la première fois il n'en sera pas ainsi,

et qui, k la première fois, toujours insoucieuse et désintéressée,

après avoir vaincu d'abord en héros, combat et meurt en martyrs.

Ceux qui firent la révolution de 1.830 furent les mêmes hommes
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qui. pour la même cause, deux ans plus tard, se firent tuer à

Saint-Mer y.

Seulement, cette fois, ils avaient changé de nom, justement parce

qu'ils n'avaient pas changé de principes. On les appelait des rehelles.

Il n'y a que les renégats de tous les pouvoirs qui ne soient jamais

rebelles à aucun.

Je me rappelle qu'après avoir été frapper inutilement à la porte

de Casimir Périer, j'entrai, mon fusil en bandoulière, au n° 21 G de

la rue Saint-Iionoré. C'était là qu'étaient nos bureaux dont je ne

faisais plus partie depuis Henri lli; depuis Henri III j'étais devenu

bibliothécaire.

Les bureaux étaient vides, ou à peu près; je ne rencontrai que

M. Oudard, chef de la division du secrétariat et secrétaire particulier

de madame la duchesse d'Orléans.

Il recula épouvanté en m'apercevant.

— Que diable faites-vous ici? me dit-il.

— Je cherche le duc d'Orléans.

— Pourquoi faire?

— Pour l'appeler Votre Majesté.

Bien ceitainement si la garde n'eût pas été occupée à autre chose,

Oudard l'eût appelée et m'eût vernis entre ses mains.

Je reçus une injonction positive de quitter le n" 216, et me hâtai

de me rendre à cette injonction.

Quant aux journaux, la Gazette, la Quotidienne et l'Universel

avaient paru et s'étaient soumis aux ordonnances par conviction.

Le Constitutionnel et les Débats avaient paru de leur côté, et s'é-

taient soumis aux ordonnances par pein-. Enfin le Temps, le Natio-

nal et le Globe, protestant, avaient paru, affrontant les nouvelles

lois dont ils étaient menacés, et appelaient hautement la population

à la résistance.

Ce fut quelque chose d'étrange et de magnifique à voir que cette

journée du 28. On etîaçait le mot royal des enseignes des fournis-

seurs; on grattait les fleurs de lis, partout oii on en trouvait; on éle-

vait des bari'icades de tous les côtés.

C'était l'éiiilogue de Waterloo.
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C'est sur une barricade, et la pince à la main, que je fis, au coin

(le la rue du Bac et de rLiii\crsité, la connaissance de Bixio.

Vers le soir, aux derniers rayons du soleil couchant , un homme

parut sur le quai de l'École, tenant un drapeau tricolore.

Il est impossible de dire l'impression que produisit cette vue :

c'était un cas prévu par Déranger; on se rappelle sa chanson du

Vieux drapeau; mais ce que personne ne pouvait prévoir, ce fut

l'effet produit par la vue de ces trois couleurs enveloppées des rayons

d'or et de pourpre d'un magnitlque soleil couchant. On s'embras-

sait, on jurait de se faire tuer plutôt que de renoncer à cet étendard

national, qui est chez nous non-seulement un drapeau, mais un

emblème, on pleurait surtout.

Cet homme qui portait ce drapeau, on l'eût fait général s'il eût

voulu.

C'eût été d'autant plus facile que les généraux, si nombreux et

si tranchants le surlendemain 30 et les jours suivants , étaient fort

rares le 28 juillet 1.830, à sept heures du soir.

Le soir, on recueillit tous les bruits de la journée.

L'opposition aristocratique n'avait pas fait un grand pas et se trou-

vait distancée par l'insurrection populaire.

Dans l'assemblée des électeurs, où se trouvait M. Thiers, il avait

été question d'organiser le soulèvement des masses. Un des membres

de la réunion s'était écrié •:

« 11 faut mettre tous nos ennemis hors la loi, roi et gendarmes. »

Mais M. Thiers était intervenu, et de toute sa force, avait insisté

pour qu'on démeui'àt dans la résistance légale , et surtout pour qu'on

ne mèlàt pas le nom du roi à toutes ces discussions, trop brûlantes

pour qu'on demeurât dans la mesure du respect dû à la royauté.

Et cependant l'assemblée des électeurs avait été audacieuse, com-

parée à l'assemblée des députés. M. Sébasiiani bornait toute son op-

position a une lettre respectueuse au roi. M. Dupin avait soutenu

que puisqu'il n'y avait plus de députés, ce que les ex-députés avaient

de mieux à faire, c'était de ne pas donner signe d'existence. M. Ca-

simir Périer, livide de terreur, conseillait la prudence, et se plaignait

T. 1. 30
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amèrement de toutes ces députations déjeunes gens qui le compro-

mettaient.

Inutilement l'assemblée des électeurs leur envoya-t-elle MM. Mé-

rilhou et Boulay (de la Meurthe) pour les pousser à une résolution

quelconque, rien ne put tirer ni une action, ni une parole généreuses

du cœur de tous ces hommes; rien, pas même les cris des jeunes

gens qui frappaient inutilement à la porte, et que la gendarmerie

sabrait dans la rue.

En même temps, ce jour-là, les élèves de l'École polytechnique

avaient été frapper à la porte de l'hôtel Laflitte, qui était resté fermé

comme celui de son collègue Casimir Périer, mais qui, du moins,

devait s'ouvrir le lendemain.

Au reste, la mairie des Petits-Pères avait été prise et appartenait

au peuple. Les ouvriers imprimeurs s'étaient réunis et enrégimentés

au passnge Dauphine. M. Audry de Puyraveau avait distribué publi-

quement des fusils. Le Vaudeville avait livré ses armes , et des uni-

formes militaires, venant du Senjent Mathieu, pièce qu'on avait

représentée quelques mois auparavant. L'armée royale était concen-

trée autour des Tuileries, mèclie allumée, baïonnette au fusil, et

Paris était en état de siège.

On parlait d'une discussion très-vive qui aurait eu lieu aux bureaux

du Globe, entre M. Cousin et Pierre Leroux, sur l'allure révolution-

naire que M. Pierre Leroux voulait imprimer au journal. M. Cousin,

dans son enthousiasme royaliste, s'était écrié : « qu'il n'y avait qu'un

drapeau que la nation française pût reconnaître, et que c'était le

drapeau ])lanc. »

M. Thiers, assurait-on, trouvant que l'Iiovizon s'obscurcissait

(style parlementaire), avait quitté Paris et s'était réfugié à Montmo-

rency , chez madame de Courchant.

Heureusement! le peuple n'avait pas trop compté sur ces mes-

sieurs et ne crut pas sa cause perdue en écoutant l'opinion de l'un,

et en apprenant la fuite de l'autre.

On s'était fort battu du côté de la Grève : rHôtel-do-ViHc, disait-

on, avait été pris et repris trois fois. Presque pendant toute la jour-

née, le tocsin avait sonné à Saint-Séverin et à Notre-Dame.
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CHAPITRE XL,

Je commençais à ne pas me repentir d'être resté. Comme je l'a-

vais prévu, ce que je voyais à Paris était plus curieux que ce que

j'eusse vu à Alger.

Puis, on racontait une foule d'actions héroïques ou de mots char-

mants, qui avaient été faits ou inventés, ce qui, en pareille circon-

stance, revient absolument au même.

Mais du duc d'Orléans, au milieu de tout cela, pas un mot, pas

une action : il n'avait ni parlé, ni agi.

Au reste, si l'on veut savoir où en était l'opposition aristocratique

dans la journée du 28, rien n'établira mieux le point oîi elle en était

arrivée que ce projet de protestation par M. Guizot.

« Les soussignés, rcgulièreaient élus à la dépu talion par les collèges d'arrondisse-

ment et de département, ci-dessous nomméSj en vertu de l'ordonnance royale du....

et conformément à la Charte constitutionnelle, et aux lois sur les élections des

et se trouvant actuellement à Paris, se regardent comme absolument obligés, par leur

devoir envers le roi et la France, de protester contre les mesures que les conseillers

de la couronne, trompant les intentions du monarque, ont fait naguère prévaloir

pour le renversement du système légal des élections et la libei-té de la presse. Les-

dites mesures, contenues dans les ordonnances des sont, aux yeux des sous-

signés, directement contraires à la Charte constitutionnelle, aux droits constitution-

nels de la chambre des pairs, au droit public des Français, aux attributions et aux

arrêts des tribunaux, et propres à jeter l'État dans une confusion qui compromet

également la paix du présent et la sécurité de l'avenir; en conséquence, les sous-

signés, inviolablcmeut fidèles à leur serment au roi et à la Charte constitutionnelle,

protestent non-seulement contre lesdites mesures, mais contre tous les actes qui en

pourraient être la conséquence; et, attendu, d'une part, que la chambre des députés,

n'ayant pas été constituée, n'a pu être légalement dissoute; d'autre part, que la ten-

tative de former une autre chambre des députés d'après un mode nouveau et arbi-

traire est en contradiction formelle avec la Charte constitutionnelle et les droits acquis

des électeurs, les soussignés déclarent qu'ils se considèrent toujours comme légale-

ment élus à la députation parles collèges d'arrondissement et de département dont ils

ont obtenu les suffrages, et comme ne pouvant être remplacés qu'en vertu d'élections

faites selon les principes et les lormes voulues par les lois; et si les soussignés

n'exercent pas eftectivenient les droits et ne s'acquittent pas dé tous les devoirs qu'ils

tiennent de leur élection légale, c'est qu'ils en sont empêchés par une violence ma-

térielle contre laquelle ils ne cesseront de protester. »

Au moment oîi le futur ministre de Louis-Philippe lisait cet acte,
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mi JLUtie liomnie s'élançait sur le pont de la Grève en criant : « Si

je suis tué, amis! souvenez-vous que je m'appelle d'Ârcolc! .'> Et l'on

distribuait des imprimés sur lesquels on lisait ces mots : « La patrie

tient un bâton de maréchal à la disno^ition du premier colonel qui

passera du côté du peuple. »

La démarche la plus hardie qui eût été faite dans la journée avait

été celle que firent >I>L Casimir Périer, Lobau, Maiiguin, Géiard

et Laffîtte, près du maréchal Marmont.

Ils venaient conjurer le maréchal d'arrêter l'effusion du sang.

Ils trouvèrent dans l'antichambre un lancier blessé que l'on pan-

sait; on avait cru d'abord qu'il avait été frappé avec du petit plomb,

mais l'on venait de s'apercevoir que c'était avec des caractères d'im-

primerie.

Tout ce que ces messieurs avaient pu obtenir du maréchal , c'est

qu'il écrirait au roi.

Quant au prince de Polignac, il refusa obstinément de les voir.

Marmont écrivit en effet au roi : cette lettre était la troisième qu'il

écrivait à Charles X depuis la veille.

Les députés réunis chez M. Audry de Puyraveau avaient beau-

coup crié, beaucoup discuté sans rien conclure : >I. Laffîtte avait dit

ipi'ii était prêt à se jeter, corps cl biens, dans le mouvement : pour

les banquiers, c'est comme s'ils disaient corps et âme ; mais ]M. Gui-

zot était resté silencieux et immobile. M. de Laborde s'était écrié

qu'il fallait arborer le drapeau tricolore; mais M. Sébastiani avait

répondu (pie le seul drapeau national était le drapeau blanc. M. Au-

dry de Puyraveau avait dit : il est temps d'agir ; montrons-nous au

peuple, et en armes; mais >I. Méchin avait pris le bras de M. Sé-

bastiani et s'était sauvé avec lui.

Quant à La Fayette, il avait demandé qu'on lui assignât une

place quelconque, déclarant qu'il était prêt à s'y rendre et à secon-

.1er l'insurrection de tout son pouvoir.

On s'était séparé en ajournant toute discussion au lendemain ma-

lin, six heures.

La nuit s'écoula sombre, agitée, terrible! Je demeurais à cette

époque, au coin de la rue du Bac et de la rue de l'Université, ce qui
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lU que je passai une partie de la nuit sur le quai. De temps en temps,

on voyait au eiel des lueurs comme des météores; puis tout à coup,

pour dix minutes, du côté de la Grève ou du marché des Innocents,

pétillait la fusillade. Le tocsin seul procédait avec quelqne conti-

nuité, il tinta une partie de la nuit.

Vers trois heures du matin je rentrai, mais à sept heures j'étais

debout. La fusillade avait commencé; et de temps en temps, domi-

nant son pétillement
,
grondait le canon ; mais déjà la démoralisa-

tion commençait à se mettre parmi le? troupes : un soldat de la garde

royale avec lequel je me trouvai face à face en sortant, se laissa dé-

sarmer sans résistance. Sa giberne passa au cou et son fusil au\

mains d'un patriote désarmé, qui s'élança aussitôt du côté de la

rue des Saints-Pères, et du pont des Arts oii l'on se battait.

L'insurrection avait pris une croissance et une vigueur nouvelles.

On avait vu un gon.'ral à la tête des patriotes.

Ce général était le général Dubourg; il avait pris un habit brodé

chez un fripier, et avait reçu des mains de l'acteur Perlet une paire

d'épaulettes qui, sans doute, lui avaient servi dans quelqu'un de ses

rôles du Gymnase.

Dix mille voix criaient : Vive le général Dubourg ! qu'on ne con-

naissait pas le matin.

On était maître de l'Hôtel-de-Ville.

Le général Dubourg et M. Biude organisèrent, à l'instant mémo,

une espèce de gouvernement insurrectionnel. On visita la caisse, on

trouva un.peu plus de cinq millions.

On s'occupa, à l'instant même, de l'approvisionnement de Paris

en convoquant les syndics des boulangers et des bouchers.

A onze heures, le drapeau tricolore se déploya sur Notre-Dame.

A midiM>L de Semonville et d'Argout se rendirent à leur tour à

l'état-major : c'était tenter par la chambre des pairs la même de-

mande qui , la veille, avait été tentée par M. Laffitte et les quatre

commissaires, au nom de la chambre des députés. Mais vingt-quatre

heures s'étaient écoulées entre les deux amijassades, et pendant ces

vingt-quatre heures, bien des événements qui portaient avec eux la

mort de Ia monarchie s'étaient écoulés.
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Ils trouvèrent le duc de Ragiise plus qu'inquiet, désespère : il

commençait à voir la situation sous son véritable jour; il poussa lui

même les deux, mandataires de la charnière haute à se rendre à

Saint-CIoud.

Us arrivèrent au château royal au moment où venait de les y pré-

céder la nouvelle que Versailles était en pleine insurrection.

Le roi ne savait qui envoyer à cet autre volcan qui faisait érup-

tion et qui prenait Saint-Cloud entre deux cratères. Le général Vin-

cent s'offrit; le Dauphin accepta, et il partit pour Versailles à la tête

de deux compagnies de gardes du corps, soutenues par trois cents

gendarmes.

Mais en arrivant à Versailles, les gendarmes se rangèrent du côté

du peuple. Le général, deux heures après être parti de Saint-Cloud,

y rentrait donc avec une troupe diminuée des deux tiers, et sans avoir

rien pu tenter contre la ville rel>elle.

MM. de Semonville et d'Argout trouvèrent M. de Polignac à 1

1

porte du roi : le président du conseil les avait précédés à Saint-

Cloud.

—Ah! dit M. de Polignac, vous venez pour demander ma tête!

— Entrez, Messieurs, entrez.

Le roi était parfaitement calme ; malgré les avis qu'il recevait de

tous côtés, il ne pouvait croire à une longue et sérieuse résistance de

la part du peuple. Les deux pairs eurent beau lui dire que, depuis le

matin, la résistance s'était changée en agression, le roi secoua la tête.

— Messieurs, dit-il, vous vous trompez : toutes les mesures sont

prises pour étouffer l'insurrection, et la révolte cessera d'elle-même.

M. de Semonville ne comprenait rien à cette sécurité qui avait

véritablement un caractère fatal; il n'y put tenir plus longtemps :

— Eh bien! Sire, s'écria-t-il, il faut tout vous dire : si dans une

heure les ordonnances ne sont pas rapportées, plus de roi, plus de

royauté.

— Oh! vous me donnerez bien deux heures, dit Charles X en se

retirant.

!\L de Semonville tomba à genoux et le prit par son habit; mais

le roi recula pour lui échai)i>er,
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— Sire, cria M. de Semonville, au nom de la Daupliine, au nom

de \olre petit-lUs!...

Tout fut inutile, Charles X se relira sans avoir fait une seule

concession.

Sur ces entrefaites, M. de Vitrolles arriva. Lui aussi était pour le

retrait des ordonnances et la constitution d'un nouveau ministère

,

qui se grouperait autour duducdeMortemartet du maréchal Gérard.

Étrange chose ! redite presque banale du destin ! dix-huit ans plus

tard, daus des circonstances pareilles, on apportait aussi deux, autres

noms au roi Louis-Philippe, les noms de MM. Thiers et Odilon

Barrot.

Et cet autre ministère, comme le ministère Mortemart et Gérard,

ne devait aussi avoir à son tour que quelques heures d'existence.

Pendant ce temps, le peuple, conduit par deux élèves de l'École

polytechnicpie, prenait le Louvre et les Tuileries.

Nous raconterons ailleurs, avec tous les détails pittoresques qui

se passèrent sous nos yeux, cet autre dix août, moins sanglant,

mais plus décisif que le premier, et qui devait être, dix-huit ans

plus tard, suivi d'une troisièmejournée pareille et plus décisiveencore.

Chez nous , les Tuileries prises , la royauté semble morte ; les

Tuileries prises, on crut tout (lui: on s'embrassa, on dansa, on

chanta, on étendit un élève de l'École polytechnique sur le trône,

et l'on se coucha dans le lit du roi

.

Les troupes royales se retiraient par le jardin des Tuileries et par

la rue de Rivoli. Le dernier coup de canon tiré le fut d'une des

allées latérales qui côtoient la grande allée, la plus rapprochée de la

terrasse des Feuillants; le boulet alla mordre une des colonnes canne-

lées qui ornent la façade du palais des Tuileries et emporta le morceau

.

A. cette canonnade expirante , au bruit des soldats fuyant ou ren-

dant leurs armes , aux cris des vainqueurs les poursuivant , une fe-

nêtre de l'hôtel de M. de Talleyrand s'ouvrit, au coin de la rue de

Rivoli et de la rue Saint-Florentin, c'était l'intendant du prince qui,

curieux de voir ce qui se passait, commettait cette imprudence.

Aussi une voix calmeet craintive commença-t-elleàle gourmander.

—Monsieur Kaiser, disait cette voix, monsieurKaiser,êtes-vous fou?
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mais VOUS allez faire piller l'hôtel ! mais vous allez nous faire égorger!

— Ohl ne craignez rien , Monseigneur, répondit la voix , les

troupes fuient et le peuple ne songe qu'à les poursuivre.

— Vraimont?

— Vovez iiliilùl vous-même, I^Innseisnour.

Le prince avança tiuiidement la tèle derriùre la j dousie, jeta un

regard dans la rue, s'assura de l'état des choses, puis se retournant

vers la pendule :

— Monsieur Kaiser, dit-il, mettez en note que le 20 juillet 1 830, à

une heure, la branche ainée des Bourbons a cessé de régner sur la

France.

Div-huit ans plus tard, la main d'un homme du peuple arrêtait le

mouvement de la pendule des Tuileries à une heure vingt minutes.

Cette fois c'était la branche cadette qui avait cessé de régner à son

tour.

Les derniers coups de fusil tirés dans cette journée mémorable le

furent sur des hommes que l'on fusillait comme voleurs.

Comme ces derniers coups de fusil s'éteignaient, M. Laffitte qui

avait passé toute la journée en conférence dans son hôtel , entouré

de députés tremblants, s'approche en boitant de M. Oudard : M. Laf-

fitte s'était foulé le pied.

— Monsieur, lui dil-il, hier je vous ai prié de vous rendre à

Neuilly et de préveiiir le duc d'Orléans de la situation des affaires.

A cet avertissement, il s'est contenté de répondre : « Je vous re-

mercie. » Veuillez retourner auprès de lui , et lui dire que je le prie

de choisir entre une couronne et un passe-port; si je réussis, je ne

lui ferai pas payer ma commission ; si j'échoue, il me désavouera.

M. Oudard partit, se gardant bien de répondre à M. Lafiltte ce

qu'il m'avait répondu deux jours auparavant.

En quarante-huit heures , les dioses avaient grandement change

de face.

Aussi le lendemain, 30 juillet, à onze heures du soir, à pied , vêtu

en bourgeois et accompagné de trois personnes seulement, le duc

d'Orléans entrait à Paris; et après avoir répondu an y»; rive des

sentinelles pav le mot d'ordre : libcrlc, c(jaiUc, lialcinUc,\[ entrait
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au Palais-Royal
,
par la porte de ses bureaux , c'est-à-dire par la

rue Saint-Honoré
,
portant le numéro 216.

Jetons un coup d'œil rétrospectifsur ce qui s'était passé à Neuilly

et à Saint-Cloud pendant la nuit du 29 et pendant la journée du 30.

CHAPITRE XLf,

Charles X, comme nous l'avons vu, avait accepté, à son grand

regret, le ministère Mortemart.

M. de Mortemart était un de ces grands seigneurs, comme la pre-

mière révolution nous en a montré beaucoup : moitié aristocrate,

moitié libéral. Aussi était-il assez peu aimé de Charles X qui, ne

comprenant aucune concession , ne croyait qu'à celles de la force et

non à celles de la conscience.

Aussi , nous l'avons vu , avait-il , aussi longtemps que la chose

avait été possible, refusé d'en faire aucune.

— Je n'ai point ouljlié, disait-il, comment les choses se sont pas-

sées de 1789 à 1793
;
je ne veux pas, comme mon frère, monter

en charrette
,
je veux monter à cheval.

Aussi M. de Mortemart était-il, depuis vingt-quatre heures déjà,

à Saint-Cloud, quand Charles X le fit venir et lui annonça qu'il l'a-

vait nommé premier ministre.

M. de Mortemart > fort étonné de l'honneur qu'on lui faisait, se

défendit de tout son pouvoir; il déclara que dans une situation

pareille, il confessait son incapacité; il n'avait, disait-il. aucune

aptitude aux affaires; mais au contraire un grand désir de repos

qu'augmentait encore une fièvre gagnée par lui sur les bords du

Danube.

Le roi, impatient de cette résistance, s'écria :

— Alors, Monsieur, vous refusez de sauver ma vie et celle de mes

ministres?

T. I. SU
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— Oh! réponrlit vivement M. de Mortcmart, si c'est cela que

Votre Majesté demande...

— Oui, Monsiem", c'est cela même.

Puis se laissant aller à sa i)ensée secrète, saiis songer à ce qu'elle

avait d'ofîensant pour M. de Morteniart :

— Heuix'ux encore, dit-il, s'ils ne m'imposent que vûuj!

Alors se retournant aussitôt vers M. de Polignac :

— Introduisez ces Messieurs, fit le roi.

Le prince de Polignac introduisit alors M. de Semonville, M. de

Vitrolles et M. d'Argout, qui étaient revenus à la charge et qui at-

tendaient dans la pièce voisine.

— Messieurs, dit Charles X,je fais ce que vous désirez; allez dire

aux Parisiens que le roi révoque k's ordonnances, mais, je vous le

déclare, je crois ceci fatal aux intérêts de la monarchie.

Il n'y avait pas de temps à perdre; on remonta en \uitiue et l'on

reprit au galop la route de Paris,

Tout le long de la route , r>l. de Semonville criait :

— Mes amis, nous venons de Saint-Cloud; mes amis les minis-

tres sont à bas.

Arrivés à l'Hôtel-de-Ville, les trois négociateurs se firent intro-

duire près de M. de La Fayette, qui trônait sinon roi de France, du

moins roi de l'insurrection.

M. de La Fayette les introduisit dans la salle où siégeait la com-

mission municipale.

Une discussion assez vive s'engagea; peut-être allait-elle tourner

au profit de la royauté, lorsque M. de Schonen s'écria :

— 11 est trop tard, Messieurs, le trône de Charles X s'est écroulé

dans le sang.

M. de Semonville voulut insister, mais M. Audry de Puyraveau,

allant à la fenêtre :

— Ne parlez plus d'arrangements, Messieurs, dit-il, ou je fais

monter le peuple.

Cette menace brisait la dernière espérance de la rovaulé du droit

divin.

Les ambassadeurs se retirèrent donc, mais Casimir Périer les
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suivit, leur donna un laissez-passer pour M. Lai'Rtte, en les invitant

à (enter un dernier effort près de lui.

La demande fut inutile ; M. Lafiitte eût-il voulu le maintien de

la branche aînée, et hàtons-nous de dire qu'il ne le voulait pas, il

eût été trop tard pour changer d'avis. Son hôtel était envahi par les

hommes du peuple-, et pendant la négociation l'un deux, ouvrant

la porte, parut sur le seuil, et frappant le parquet de la crosse de

son fusil :

— « Qui donc, dit-il , ose ici pailer de négocier avec CharlesX? »

M. d'Argout comprit que tout était fini, et reprit la route de

Saint-Cloud.

Charles X croyant tout apaisé par la concession qu'il avait faite,

s'y tenait parfaitement tranquille. Il faisait une partie de whist avec

M. de Duras, M. de Luxembourg et madame la duchesse de Berry,

lorsqu'un officier des gardes rentra d'une patrouille commandée par

M. de Lu\end)ourg,etlui appritqu'il avait remarqué un grand mou-

vement au château de Neuilly.

— Et que pensez-vous de ce mouvement? demanda M. de Luxem-

bourg.

— Je pense que si j'y eusse été autorisé, j'aurais enlevé M. le

duc d'Orléans qui serait à cette heure oii il doit être, c'est-à-dire ici.

Le roi se retourna vivement , il avait entendu.

— Si vous aviez fait une pareille chose. Monsieur, dit-il sévère-

ment, je vous eusse hautement désavoué.

M. de Mortemart, impatient , ne comprenait pas que l'on perdit

ainsi des instants précieux; il sollicitait du Dauphin la permission

d'aller à Paris afin de tenter quelque chose. Il sentait qu'on était

presque coupable en restant oisif dans ce grand naufrage et que

chacun devait se mettre à l'œuvre, selon son génie ou sa force,

pour sauver le bâtiment.

Mais une consigne avait été donnée de ne laisser passer personne

de Saint-Cloud à Paris, et le Dauphin ne voulut pas prendre sur lui

de lever cette consigne.

Alors M. de Mortemart s'adressa au roi; mais ce fut inutile.

— Pas encore, réponditCharlesX,nousavons le temps; et chaque
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fois que M. de Morlemart revint à la charge avec la même deniaïule,

il reçut la même réponse.

A minuit, ]\1M. d'Argout et de Vitrolles arrivèrent à Saint-Cloud.

Ils trouvèrent M. de Mortemart de])out, mais le roi s'était couclié.

—Eh bien! mais que faites-vous donc ici? dirent-ils à M. de

Mortemart; votre place est à Paris.

— Sans doute, répondit M. de Morlemart, mais je n'ai pu o])tenir

du rui aucun pouvoir écrit; voulez-vous que je me présente comme

un aventurier?

— Faisons donc la besogne de ceux qui ne veulent pas la Jaire,

dit M. d'Argout.

Et tous trois, s'asseyant à une table, rédigèrent une ordonnance

qui annulait celles du 25, rétablissait la garde nationale, en remet-

tait le commandement au maréchal liaison, nommait iM. de Jlorte-

mart aux affaires élransères, M. Casimir Périer aux finances et le

général Gérard à la guerre.

L'ordonnance rédigée, le plus difficile restait à faire , c'était de

pénétrer jusqu'au roi : il fallait d'abord forcer la consigne des gardes

(jui avaient ordre de ne laisser pénétrer personne chez le roi, puis

combattre la résistance du valet de chambre, que l'on rendit respon-

sable des conséquences de son refus, et qui, alors seulement, con-

sentit à ouvrir la porte de la chambre à coucher. .^I. de Mortemart

entra seul.

Le roi était au lit et dormait.

On le réveilla.

Charles X se souleva lentement comme un homme fatigue, et re-

connaissant M. de IMortemart :

— Ah! c'est vous, lui dit-il, eh bien! que voulez-vous?

M. de Mortemart lui présenta les ordonnances.

— Attendons encore , dit Charles X.

— Mais , Sire, insista le duc,Votre Majesté ignore dans quel état

est Paris; M. d'Argout est là et va vous le dire.

— Je ne veux pas voir M. d'Argout , dit le roi avec impatience.

— Le liaron de Vitrolles est avec lui, Sire; voulez-vous (ju'on in-

troduise le baron de ^'itrolles?
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— Le baron de Vitrolles , oui.

Le baron de Vitrolles fut introduit et s'approcha aussitôt du lit

du roi.

Le l'oi fit alors signe à M. de Mortemart de se retirer.

Il venait de blesser mortellement deuv personnes en deux coups;

M. d'Argout en ne le recevant pas, M. de Mortemart en l'éloignant

après l'avoir reçu.

C'était un haljile tireur que Charles X.

— Ah ! murmura JL de 3Iortemart en sortant de la chambre, s'il

ne s'agissait pas de sauver la tète du roi ! . .

.

Les ijreinières paroles de Charles X à M.» de Vitrolles furent un

reproche

.

— Comment, lui dit-il, c'est vous, Vitrolles, vous qui m'en-

gagez à traiter avec des sujets rebelles?

— Oui, Sire, car vous ne pouvez plus rentrer en roi dans Paris

révolté.

— Tout , s'écria Charles X
,
plutôt que ce soufflet donné à la mo-

narchie.

— Soit, dit M. de Vitrolles; voulez-vous essayer de la Vendée?

ponvez-vous compter sur la Vendée? j'y suivrai Votre Majesté, je

suis prêt à me dévouer jusqu'au bout.

— La Vendée, murmura Cbarles X, c'est bien difficile!...

Puis, répondant à lui-même :

— Oui , bien difficile !

Enfin
,
paraissant prendre tout à coup son parti :

— Allons , allons, dit-il , donnez-moi une plume.

Et il signa.

La monarchie venait de rendre son épée; et cette fois, comme le

roi Jean à Poitiers , comme François 1" à Pavie, elle n'avait pas

même sauvé l'honneur.

M. de Mortemart et M. d'Argout partirent en calèche ; mais au

bois de Boulogne, en vertu de la consigne donnée la veille, on re-

fusa de les laisser passer; il fallut touiiier le bois de Boulogne, ce

qui n'était possible qu'à pied, ou abandonner la calèche; on sjagna

le Point-du-Jour, on traversa le pont de Grenelle et l'on rentra dans
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Paris par la brèche d'un mur destinée probablement à faciliter

([uoKiue opération de contrebande.

A huit heures du matin , le chapeau et la cravate à la main , l'habit

sur le bras, M. de ^lorteraart atteignait la place Louis XV.

La ville était silencieuse : les fenêtres étaient fermées, et les rues

désertes n'étaient peuplées que par ces hommes inconnus qui dans

les jours de révolution élèvent et gardent les barricades.

Vers la même heure M. Laffitte, après avoir expédié M. Oudard

àNeuilly, rédigeait avec MM. Thiers, Mignet et Larreguy, une

proclamation orléaniste qui devait être publiée à la fois par le Na-

tional, le Courrier français et le Commerce.

Mais, il faut le dire, cette proclamation fut mal reçue : lorsqu'en

sortant des bureaux du National, oii l'on venait de la composer,

MM. Thiers, Mignet et Larreguy la distribuèrent toute fraîche aux

combattants de la veille , campés sur la place de la Bourse , ce ne fut

qu'un cri de colère et de menace.

— S'il en est ainsi, disait-on de toutes parts, c'est à recom-

mencer, et nous allons refondre des balles.

M. Pierre Leroux était là ; il pi'it un de ces imprimés orléanistes

et, tout courant, se rendit à l'Hùtel-de-Ville oii il le remit à M. de

Li Fayette.

Le coup fut rude. La Fayette ne croyait pas i\uc les orléanistes

ieraient pareille diligence ; il s'affaissa dans son fauteuil, et à peine

pensait-il à répondre à M. deBoismelon qui venait lui annoncer que

M. le duc de Chartres, arrêté par le maire de Montrouge, M. Leul-

lier, demandait un laissez-passer pour rejoindre son régiment à

Joigny.

M. de La Fayette allait , emporté par ce mouvement généreux qui

se manifestait toujours de prime abord chez lui, signer le laissez-

passer, quand M. Pierre Leroux insista au contraire poiir ({ue l'ordre

fût donné à M. Leullier de maintenir l'arrestation; toujours faible

et irrésolu ,>L La Fayette allait signer, mais à contre-cœur, ce second

ordre, lorsque Odilon Barrot entra en uniforme de simple garde

national, prit i\L de La Fayette à part, l'entraîna dans une chambre

à côté et lui fit signer l'ordre de remettre le duc d'Orléans en liberté.
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Ce! ordre fui donné à M. Comte qui partit aussitôt pour l'exécuter.

Cependant le hruit de cette arrestation s'était répan(Ju, et une es-

pèce d'émeute avait lieu place de la Bourse ; des hommes commandés

par Etienne Arago criaient tout haut: « C'est un prince, c'est un

Bourbon ! il faut le fusiller!» Et comme à ce moment les i"ésolutions

étaient rapides, ils s'apprêtaient à mettre celle-là à exécution.

Etienne .\rago se mit à leur tète, mais en taisant prévenir 31. de

La Fayette de ce qui se passait et en lui répondant que, grâce à la

route qu'il allait faire prendre à ses hommes , il ne serait pas à ÎMont-

rouge avant deux heures.

C'était trois fois plus de temps qu'il n'en fallait pour prévenir le

prince.

M. de La Fayette profita de l'avis ; et M. le duc d'Orléans , muni

de son laissez-passer et prévenu à temps, prenait des chevaux de

poste à la Croix de Berny au moment où ceux qui venaient pour

le fusiller entraient à Montrouge.

Cependant les murs de Paris se couvraient de cette proclamation :.

B Cliarles X ne peut plus rentrer dans Paris; il a fait couler le sang du peuple.

« La République nous exposerait à d'affreuses divisions : elle nous brouillerait

avec l'Europe.

« Le prince d'Orléans est un prince dévoué à la cause de la révolution.

« Le duc d'Orléaus ne s'est jamais battu coutre nous.

« Le duc d'Orléans était à Jemmapes.

« Le duc d'Orléaus est un roi citoyen.

« Le duc d'Orléans a porte au feu les couleurs tricolores; le dur d'Oiléans peut

seul les porter encore'; nous n'en voulons point d'autre.

« Le duc d'Orléans ne se prononce pas, il attend uolr<' vreu
;
pruilamous ce vomi,

et il acceptera la Charte comme nous l'avons toujours entendue et voulue. C'est du

peuple français qu'il tiendra la couronne. »

Cette proclamation fut lue i\ l'Hôtel-de-Ville et généralement ap-

prouvée.

Néanmoins quelques voix s'élevèrent :

— Mais encore , dirent-elles , faudrait-il savoir si le duc d'Orléans

acceptera.

Alors on fit passer de mains en mains cette note envoyée par

M. Lanille, et qui avait été écrite au château de Neuilly, à trois

heures un ([uarl du matin.
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M. Laffiltc ne l'avail reçue qu'à onze heures.

« Lfi duc d'OrliMiis est à Notiilly avec toute sa famille; près de lui, à Pulcaux, sont

« les troupes royales, et il suffirait d'un ordre de la cour pour l'eulever ù la nation

« ([ui truuvei'ait en lui un ^.Mge puissant de sa sécurité future.

i( On propose de se rendre chez lui au nom des auloriles constituées, convena-

« blement accompagné, et de lui offrir la couronne. S'il apportait des scrupules de

« famille et de délicatesse, on lui dira que son séjour à Paris importe à la tranquil-

<i lité de la capitale et de la France, et que l'on est obligé de l'y mettre en si'ircté.

« On peut compter sur l'infailliliililé de cette mesure; on peut être certain en outre que

<c le duc d'Orléans ne tardera pas à s'associer pleinement aux vœux de la nation. »

CHAPITRE XLir.

De son côté M. Thiers, après avoir échoué sur le peuple dans la

mission de ses proclanialions; après avoir vu au contraire le'hon effet

qu'elles avaient produit à l'Hùtcl-de-YiHe, était revenu chez M. Laf-

filtc, tout juste pour accepter, avec Sclieirer, la mission décisive

d'aller offrir la couronne au duc d'Orléans.

Scheffer était l'ami de la famille, autant qu'un artiste peut être

ami des princes.

Tous deux partirent.

Le duc d'Orléans n'était point à Neuilly.

Les deux amhassadeurs demandèrent à voir la duchesse.

La duchesse les reçut.

Sans doute se doutait-elle de la cause qui les amenait, car son

visage était encore plus sévère qu'inquiet.

M. Thiers portait la parole.

Au fur et à mesure qu'il avançait dans son discours, l'austère

visage de la duchesse allait s'assombrissant.

Puis f[uand ^I. Thiers eut fini de parler, au lieu de lui répondre

à lui, se tournant vers Schetl'cr tpii s'était lu :

— Oh ! Monsieur, lui dit-elle, comment avez-vous pu vous charger

d'une pareille mission? que Monsieur, ajoula-t-elle, en désignant
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M. Thiers, que Monsieur l'ait osé. je le conçois, il ne nous connaît

pas; mais vous qui avez été admis près de noUs, qui avez pu nous

apprécier, ah! nous ne vous pardonnerons jamais cela.

Les deux envoyés saluèrent et allaient se retirer, lorsque madame

Adélaïde parut accompajïnée de madame de Montjoie.

Une seule chose inquiétait madame Adélaïde : c'est qu'à la fin de

leur vie son frère et elle fussent forcés de reconimencer l'exil de

leur jeunesse.

Aussi , sans accepter ni repousser la proposition qui était iaite à

M. le duc d'Orléans :

— Qu'on fasse de mon frère un président , un garde national, tout

ce qu'on voudra, dit-elle, pourvu qu'on n'en fasse pas un proscrit.

Alors les deux négociateurs reprirent courage, ils insistèrent près

de madame Adélaïde qui , ahandonnant à l'instant même la question

des susceptibilités de iamille , aborda la question bien autrement

grave, selon elle, des susceptibilités politiques.

C'était l'affaire de M. Thiers de la convaincre : il n'y eut pas grand'-

peine.

La princesse ne demandait pas mieux que d'être convaincue.

Puis , comme là reine risquait de nouvelles objections :

— Oh! moi, dit-elle, je ne suis pas une princesse étrangère, je

suis une enfant de Paris , et si ces Messieurs le jugent utile à la cause

de mon frère , je suis prête à me rendre au milieu des Parisiens.

Les deux ambassadeurs ne jugèrent point la démarche nécessaire,

et il fut convenu que M. le duc d'Orléans serait averti, le plus tôt

possible, de l'état des esprits dans la capitale et de l'ofire qui lui

était iaite.

M. de Montesquiou partit pour lui porter cet avis dans sa retraite

connue des seuls familiers du château.

Que faisaient, pendant ce temps, M. de Mortemart d'un côté, et

les républicains de l'autre?

Comme les uns et les autres devaient se rencontrer vers midi à

l'Hùtel-de-Ville, au moment même où les députés, sous la prési-

dence de M. Laffitte, siî réunissaient au Palais-Bourbon, voyons ce

qui se passait à l'Hôtel-de-Ville,

T. I. 3S
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Nous avons dit la rumeur produite par la proclamatiou sortie des

bureaux du National.

Les chefs du parti républicain
,
prévenus de ce qui se passait, s'é-

taient réunis en armes chez Lointier.

Au milieu d'eux s'étaient glissés, pour les deviner, quelques émis-

saires du parti orléaniste qui, ostensiblement, appartenaient à

l'opinion républicaine.

Ces envoyés se présentaient aux républicains forts de l'adhésion de

Déranger.

En effet, Béranger, dont nous prononçons le nom pour la pre-

mière fois, était peut-être celui qui avait fait le plus pour M. le duc

d'Orléans.

Béranger, c'était l'âme de M. Laffitte.

M. Laffitte , homme spirituel
,
plein de grâce et de courtoisie quand

son intérêt ou celui dé sa popularité était d'être gracieux ou courtois,

M. Laffitte abandonné à lui-même, était faible, incertain, médiocre-

ment instruit des choses historiques, sans la connaissance desquelles

on pçut faire la politique du cœur, mais non celle du raisonnement.

Mais tout ce qu'avait M, Laffitte, Béranger l'avait, lui, et à cela

il joignait tout ce que M. Laffitte n'avait pas.

Béranger avait donc compris, quoique républicain au fond du

cœur, qu'avant d'arriver à la répui)li(iue il y avait une dernière forme

de gouvernement à épuiser; que de la monarchie de droit divin à Ja

magistrature populaire, ce n'était pas une pente que l'on pût des-

cendre, mais un altîme dans lequel on pouvait tomber. Désintéressé

pour lui-même comme il l'avait toujours été , défiant envers le duc

d'Orléans, mais plus défiant encore envers ceux (|ui représentaient

le parti démocrati(|ue, et qui, presque tous honmies de conviction

et de conscience, péchaient par l'édilcation gouverncnionlale, il avait

apporté au duc d'Orléans l'appui de sa popularité, de son esprit et

de son intégrité poussée , on l'a vu depuis, jusqu'à l'entêtement.

M. Laffitte avait toute confiance en Béranger, et M. Laffitte avait

raison, car une partie de sa popularité, la meilleure, M. Laffitte la

devait à l'inOuence que Béranger avait prise sur lui

iMais si puissant que fût le nom de Béranger, il avait ses ditTércnls
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degrés de puissance, et celte puissance était moindre dans les salons

de .M. Loinlier ipie dans ceux de M. Laffîlle; aussi l'orateur orléaniste

qui parlait au nom de M. Laffitte et qui invoquait l'adhésion de Dé-

ranger fut-il couché en joue par un membre de l'assemblée qui,

voyant là une trahison, trouvait tout simple d'en finir avec le traître.

On releva le fusil , et, au milieu d'une grande rumeur, on rédigea

celteadresse, destinée au gouvernement provisoire de l'Hôtel-de-Ville.

« Le peuple, hier, a reconquis ses droits sacrés au prix de son sang ; le plus pré-

cieux de ses droits est de choisir librement son gouvernement; il faut empêcher

qu'aucune proclamation ne soit faite qui désigne un chef quand la forme mènie du

gouvornemenl ne peut être déterminée.

« 11 existe une représentation provisoire de la nation
;
qu'elle reste en permanence

jusqu'à ce que le vœu de la majorité des Français puisse être connu. »

Il fallait un homme sûr pour porter l'adresse à l'Hôtel-de-Ville.

On choisit Hubert : le même que nous avons vu jouer un si grand

rôle dans l'envahissement de la Cham])re au 15 mai.

Hubert s'achemina vers l'Hôtel-de-Ville : il était vêtu en garde

national ; mais pour plus grande sécurité encore, six membres de la

réunion l'accompagnèrent.

Ces six gardes du drapeau républicain
,
que se chargeait de dé-

ployer et de soutenir Hidiert avec son courage si connu , étaient Bas-

tide, Hingray, Teste, Guinard, Trélat et Poubelle.

La députalion fut admise devant le général La Fayette.

lluliert portait l'adresse au bout de la baïonnette de son iusil ; il

l'ouvrit et la lut à haute voix, puis, lorsque la lecture fut finie,

montrant la trace des balles qui trouaient le plafond :

— Au nom du sang répandu, général, je vous adjure, dit-il, de

ne pas nous laisser enlever le prix de la victoire.

Le général La Fayette était fort embarrassé ; il avait déjà des en-

gagements pris : il répondit au discours concis d'Hubert par un dis-

cours prolixe oii il noya pèle-mèle ses souvenirs d'Amérique et de

France. Il se débattait au milieu de ce lac de tiède éloquence sur le-

quel surnageaient quelques idées plutôt constitutionnelles que rc[iu-

blicaincs, lorsque le général Carboiuiel s'approche de lui et lui an-
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nonce la visite d'un pair de France, qui ne voulait, disait-il, parler

(ju'à lui seul.

C'était un coup de fortune dans un pareil moment que cette in-

terruption qui lui permettait de ne pas faire une réponse positive.

11 \()ulait se lever, mais les jcuues gens rarétèrent.

Ils sentaient que leur La Fayette leur échappait.

Carhounel insistait.

— Faites entrer, dit La Favette.

— j\Iais le pair de France ne veut parler qu'à vous.

— Alors, dit le général, il ne me parlera pas, car je suis au mi-

lieu d'amis pour lesquels je n'ai rien de caché.

Et il saluait gracieusement les jeunes républicains.

Il y avait dans le vieuv défenseur des libertés de 89 uu i-este

de formes aristocratiques qui prenait influence sur les plus rudes

esprits.

Les jeunes gens battirent des maius, et le pair de France fut in-

troduit.

C'était M. de Sussy.

il venait de la chamlire des députés oii l'ou avait refusé de le

recevoir.

Il était porteur de l'ordonnance de Charles X, rédigée pendant

la nuit par MM. d'Argout et de Yitrolles. Cette ordonnance, il la tenait

de 3L de Mortemart, qui avait remis les intérêts de la monarchie

entre ses mains.

11 s'était d'abord adressé à la Chambre, mais il était venu frapper

à la porte de MM. les députés juste au moment oii MM. de Sébas-

tiaui et Benjamin Constant venaient de rédiger la déclaration sui-

vante qui, lue à la tribune, avait été couverte d'applaudissements.

« La réunion des députés actuellement à Paris a pensé qu'il était nrfrent de prier

S. A. R. M. lo due d'Orléans de se rendre dans la eapitale pour y e\ercer les fonc-

lious de lieutenant général du royaume, et de lui exprimer le vœu de conserver la

cocarde tricolore. Elle a de plus senti la nécessité de s'occuper sans relâche d'assurer

à la France, dans la prochaine session des Clianiijres, toutes les garanties indispen-

sables pour la pleine et entière exécution de la Ciiarte. »

A la suite de celle leclurCj les conclusions du rapport adoptées, une
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commission de douze membres avait été nommée pour porter au duc

d'Orléans les vœux de la Chambre.

Voilà ce qui avait déterminé M. de Sussy à s'adresser au général

La Fayette.

M. de Sussy avait du raaliieur, le moment était encore plus mal

choisi pour parler de Charles Xà l'Hotel-de-Villequ'àla Chambre.

En effet, à peine le général eut-il vu ce dont il s'agissait, qu'il

passa la nouvelle ordonna,nce à la députation républicaine.

C'était le moyen le plus sûr de détourner les esprits de la candi-

dature du duc d'Orléans.

L'n seul cri retentit, poussé en chœur par la députation ,

— Plus de Bourbons ! plus de Bourbons !

L'un d'eux porta même la main sur .M. de Sussy,

Trélat l'arrêta.

— Que veux-tu? lui demanda-t-il.

— Ce que je veux? le f par la fenêtre, donc.

— Y penses-tu! un négociateur!

— Monsieur, dit La Fayette , vous voyez la disposition des esprits.

Tout ce que je puis faire pour vous , c'est de vous introduire près de

la commission municipale.

Le comte de Ljbau était là; il s'offrit pour conduire le comte.

M. de Sussy accepta, tout en priant La Fayette de lui faire pour

M. de Morfemart une lettre qui prouvât qu'il s'était instamment oc-

cupé de sa mission.

Pendant qu'on introduisait >L de Sussy près de la commission

municipale, M. de La Fayette écrivait la lettre suivante.

« Monsieur le duc

,

« J'ai reai la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire , avec tous les sen-

« liments que \otre caractère personnel m'inspire depuis longtemps. M. le comte da

« Sussy vous rendra compte de la visite qu'il a bien voulu me faire : j'ai rempli vos

« intentions en lisant ce que vous m'adressiez à beaucoup de personnes qui m'entou-

« raient; j'ai engage M. de Sussy à passer à la commission, alors peu nombreuse^

« qui se trouvait à l'H Jtel-de-Ville. Il a vu M. LaffiUe, qui était alors avec plusieurs

« de ses collègues; et je remettrai au gi'uéral Gérard les papiers dont il m'a chargé.

« Mais les devoirs qui me retiennent ici rendent impossible pour moi d'aller vous

tf chercher. Si vous veniez à l'Hôtel-de-Ville, j'aurais l'honneur de vous y recevoir.
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« mais sans utilité pour l'objet de celte conversation, puisque vos conmuinicatioiis

« ont été faites à mes collègues. »

M. de La Fayette montra cette lettre à la députation républicaine,

qui se retira en grommelant.

— Allez, allez, leur dit M. Odilon Barrot, croyez-moi, le duc

d'Orléans est la meilleure des républiques.

Mais, comme ils allaient sortir, Audry de PujTaveau glissa dans

la main d'Hubert un paquet.

— Tenez, dit-il tout bas, regardez cette proclamation.

C'était celle qui d'abord avait été rédigée par la commission mu-

nicipale. La voici :

« La Franre est libre.

« Elle veut une Conslitutioii,

« Elle n'accorde au Gouvernement provisoire que le droit de la consulter.

« En attendant qu'elle ait exprimé sa volonté par de nouvelles élections, respect

« aux principes suivants :

« Plus de royauté;

« Le gouvernement exercé par les seuls mandataires élus de la nation
;

« Le pouvoir exécutif confié à un président temporaire;

<c Le concours médiat ou imniédiat de tous les citoyens à l'élection des députés;

« La liberté des cultes; plus de culte de l'État.

« Les emplois de l'armée ;Ie terre et de mer garantis contre toute destitution ar-

« bitraire;

« Établissement des gardes nationales sur tous les points de la France.— La garde

B de la Constitution leur est confiée.

« Les principes sur lesquels nous venons d'exposer notre vie, nous les soutieudrons

« au besoin par l'insurrection légale. »

Cette proclamation
,
qui fut lue par Hubert à la (ouïe assemblée

sur la place de l'Hôtcl-de-Ville , est l'expression la plus avancée des

opinions républicaines de 1830.

On voit que 1848 a laissé , du preimier coup , 1 830 bien en arrière.

Pendant que le républicanisme était aux prises avec la royauté,

pendant qu'Hubert lisait sa proclamation au dehors, et que M. de

Mortomart essayait inutilement de faire reconnaître ses ordonnances

au dedans, voyons un peu ce qu'était devenu le iutur roi de France.

Louis-Philippe passait , comme on sait, tous les étés à Neuilly avec

sa famille. C'est donc à Neuilly que le siu'prirent les ordonnances et

que lui arrivèrent les premiers bruits de l'insurreclion. Son anxiété
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fui grande : le moment attendu depuis si longtemps était arrivé.

Tant que le fantôme s'était tenu à l'horizon, il avait marché assez

hardiment au fantôme. i\Iais le fanlôme, un malin, s'était lait réa-

lité ; la réalité était venue à lui : cette réalilé s'appelait usiirpalion. Le

mot était etlrayant à prononcer; la chose était terrihle à accomplir.

M. le duc d'Orléans avait le courage, mais l'audace lui manquail.

A chemin égal de Paris ou de Sainl-Cloud, il craignait pres(juc

autant les insurgés que les gardes du corps : les uns pouvaient le ré-

clamer pour chef, les autres pouvaient le prendre pour otage.

Louis-Philippe se cacha dans un des petits pavillons de son parc,

dans celui qui portait le nom de la Laiterie.

11 resta dans ce pavillon pendant toute la journée du 28 et du 29.

Mais le 29 , après avoir reçu le message de LalTille, son inquié-

tude fut si grande que, si bien caché qu'il fût dans son pavillon, il

ne s'y crut pas en sùrelé, et partit pour leRaincy avec M. Oudurd.

11 portait un habit marron, un pantalon blanc, un chapeau gris

avec une cocarde tricolore faite par sa sœur.

Le 29 , à trois heures , il apprit la prise des Tuileries , et la victoire

du peuple.

La situation était extrême : il s'agissait pour lui ou du trône ou

de la proscription.

Du trône, c'est-à-dire de l'ambition éternelle de sa race :

De l'exil , c'est-à-dire de la terreur constante de sa vie.

Le 30 au matin , ce fut bien pis : il reçut le message de M. Laf-

fitte ([ui lui donnait le choix entre une couronne et un passe-port.

Néanmoins, pendant toute la journée du 30, le duc d'Orléans

demeura dans sa retraite du Piaincy sans donner signe d'existence.

Pendant ce temps, son fils le duc de Chartres, nous l'avons vu,

manquait d'être fusillé à Montrouge.

Pendant ce temps , la commission de la Chambre allait au Luxem-

bourg demander la lieulenance générale du royaume pour le duc

d'Orléans.

Pendant ce temps, les républicains éprouvaient leurs premières

déceptions.

Pendant ce temps, la royauté essuyait ses derniers refus.
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La députation de la Chambre se présenta au Palais-Royal ; le duc

n'y était pas.

Elle se présenta à Neuilly , le duc n'y était pas davantage.

La déclaration fut remise à madame Adélaïde.

Il n'y avait pas moyen de reculer plus longtemps.

Le soir, le duc d'Orléans, prévenu de tout ce qui s'était passé,

rentra à Neuilly.

La déclaration lut lue dans le parc, par le duc d'Orléans, entouré

de sa famille, avec une espèce de solennité qui se traduisit plus tard

par une espèce de monument du goût de M. Fontaine, qui fut élevé

à la place même où cette déclaration avait été lue.

Puis, après avoir embrassé sa femme , sa sœur et ses enfants, il

partit pour Paris avec MM. Berthois , Heymcs et Oudard.

Nous l'y avons vu entrer, franchir les barricades et pénéti'f-r dans

le Palais-Royal par la porte de la maison de la rue Saint-Honoré por-

tant le numéro 216.

^Son premier soin fut d'envoyer avertir Laffitte de son arrivée , et

complimenter La Fayette de l'influence qu'il avait déjà prise sur la

tran([iiillité publique.

Puis, en même temps, sachant, cpie M. de Mortemart était à Pa-

ris et dans quel but il y était; il l'envoya prier de passera l'instant

même au Palais-Royal.

M. de Mortemart allait retourner à Saint-Cloud lorsqu'il reçut

ce message ; mais il jugea la chose assez importante pour ajourner

son départ. Il suivit l'aide-de-camp qui lui était envoyé, arriva au

Palais-Roval vers dix heures et demie, et fut introduit près du prince

par M. Oudard.

Le prince était dans un petit cabinet conqilétement séparé des ap-

partements habités par lui et par sa famille , et comme la chaleur

était étouffante, il se tenait couché, à demi vêtu, sur un matelas jeté

à ferre. Une sueur abondante, (pi'il ne fallait pas attribuer tout en-

tière à la chaleur et dans laquelle les angoisses de son âme et les

agitations de son esprit avaient leur bonne part , coulait sur son

front; son regard était fiévreux, sa p;nole brève et entrecoupée.

Certes, Charles X à Saint-Cloud sur le point de perdre sa cou-
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ronne était moins agité que Louis-Pliiliiipe à Paris sur le point de

la lui enlever. Aussitôt qu'il aperçut M. de Morlemart, le prince se

souleva sur son lit.

— Ah! venez, monsieur le duc, lui dit-il, venez, que je vous

dise, afin que vous puissiez transmettre mes paroles au roi, combien

je suis douloureusement atTeclé de tout ce qui arrive. — Vous allez

revoir Sa Majesté à Saint-Cloud, n'est-ce pas?

— Oui, Monseisfueur

— Eh bien , continua le duc avec volubilité , dites-lui qu'ils m'ont

amené de force à Paris. Hier au soir, une foule d'hommes ont en-

vahi Ncuilly , ils m'ont demandé au nom de la réunion des députés,

et lorsqu'ils ont appris que j'étais absent, ces hommes ont déclaré à

la duchesse qu'elle allait être conduite à Paris avec tous ses enfants et

qu'elle resterait leur prisonnière jusqu'à ce que le duc d'Orléans eût

reparu. C'est aloi's seulement que, toute tremblante, la duchesse

d'Orléans m'écrivit un billet pour me presser de revenir. A la lecture

de cette lettre, mon amour pour ma femme et mes enfants l'a em-

porté sur tout autre sentiment.

Je suis arrivé. pour délivrer ma famille, et ils m'ont amené ici

fort avant dans la soirée.

On sait ce qu'il y avait de vrai dans le récit fiévreux que le prince

venait de faire à M. de Mortemart de son odyssée.

Malheureusement, juste en ce moment, les cris de Vive le duc

d'Orléans! retentirent dans la rue et jusque dans la cour du Palais-

Royal.

— Vous entendez, Monseigneur, dit M. de Mortemart.

— Oui, oui, j'entends, répondit le prince; mais dites bien au roi

que je me ferai tuer plutôt que d'accepter la couronne.

Et sur ce, comme sa simple parole pouvait ne point paraître suf-

fisante au roi , le duc d'Orléans se leva, alla à une table, traça à la

hâte quelques lignes à l'adresse de Charles X.

C'était une protestation contre les destinées que lui réservaient la

chambre des députés et la chambre des pairs.

M. de Mortemart plia la lettre, la cacha dans les plis de sa cra-

vate, salua le prince et sortit.

T. 1. 33
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Ce (lut être une riule nuit pour le duc d'Orléans, ([ue cette nuil

du 30 au 31 , et dont le duc d'Orléans seul pourrait raconter toutes

les angoisses !

Au reste , nous avons raconté tout ce qui en transpira : sans doute

à cette entrevue entre le prince et M. de îMorteniart su(SCcda une en-

trevue entre le futur roi de France et M. Laffîtte; mais les détails en

sont ignorés.

CHAPITRE XLIII.

Pendant ce temps, à part Charles X qui, au milieu des terreurs

croissantes de ses serviteurs et de sa famille , conservait le calme de

l'erreur ou de l'entêtement, Sauit-Cloud était le théâtre des scènes

qui, par leur côté tantôt violent, tantôt inattendu, complétaient les

péripéties du grand drame qui se jouait à cette heure entre le peuple

et le roi.

Raguse, l'homme fatal, le bouc émissaire choisi par la destinée

pour porter dans ce monde et dans l'autre le poids de deux empires

croulants sur lui, Raguse, après avoir disputé le terrain pied à pied,

Raguse pleurant sa défaite moins amèrement peut-être qu'il n'eût

pleuré sa victoire, Raguse avait rejoint la famille royale à Saint-

Cloud.

Charles X avait encore , auprès de lui, à l'arrivée du duc de Ra-

guse, cinq à six mille Ommes dont il pouvait disposer, et qui. réunis

au\ débris de la troupcqui venait de quitter Paris, pouvaient former

un corps d'une dizaine de mille hommes.

Le Dauphin voulait réunir les dix mille hommes et marcher sur

Paris. Il était poussé et soutenu dans sa résolution par M. de Cham-

pagny, homme de cœur et de résolution, entièrement dévoué au

pi'ince. Cl qui se serait fait tuer sur un mot de lui.

M. de Champagny avait établi un plan de résistance iju'il était prêt
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à meHre à exécution el poui' l'iiiilialivc duquel il ne lui manquait

que le consentement du roi.

Le Dauphin demanda une entrevue au roi, et, dans cette entrevue,

M. de Cliampagny exposa à Charles X le projet suivant :

Le roi se rendrait immédiatement à Oiléans où toutes les troupes

seraient concentrées; le maréchal Oudinot et le général Coctlosquet

seraient chargés du commandement des camps de Lunéville et de

Saint-Omer, que l'on supposait en marche sur Paris ; on s'emparait

à Toulon du trésor du dey d'Alger qui venait d'y arriver, et qui ne

montait pas à moins de cinquante millions. Le maréchal Bourmont,'

rappelé d'Afrique, revenait en France avec toutes les troupes dont

il croyait pouvoir disposer; il rejoignait, à travers les provinces

royalistes du Midi , les provinces royalistes de la Vendée , et la guerre

civile était établie en France sur des bases plus solides qu'elle ne

l'avait jamais été.

Mais le roi écouta tout ce plan d'un air distrait et languissant. En

voyant les événements s'amasser comme des nuages poussés au ciel

par le souffle du vent, il avait douté de sa fortune, et par consé-

quent de celle de la monarchie. Les jours de règne étaient-ils finis

pour la maison de Bourbon , et n'était-ce pas un saci'ilége quand

Dieu lui-même semblait lui dire : Assez ! que de vouloir poursuivre

son œuvre de résistance à une volonté qui n'était plus celle des

honunes mais celle de Dieu.

— Parlez de tout cela au Dauphin , répondit-il.

C'était fort inutile de parler de tout cela au Dauphin, puisque c'était

le Dauphin qui poussait M. de Charapagny dans la chambre du roi.

Alors le Dauphin entra.

— Sire, dit-il, si c'est mon approbation à ce plan que Votre Majesté

désire, qu'elle sache que je fais plus que l'approuver, je le recommande.

— Eh bien! alors, demanda Charles X, que désirez-vous?

— L'autorisation iormelle de le mettre à exécution.

Le roi réfléchit un instant, puis secouant la tète :

— Non , dit-il , non, non ! ,

Il était atteint d'une de ces grandes défaillances de cœur qui

prennent les rois au moment de leur chute : la même qui avait pris
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Napoléon en 1814 à Fontainebleau, et en 1815 à l'Élyso-^; la même

qui devait prendre Louis-Pliilippe en 1848 aux Tuileries.

Le Dauphin se retira furieux dans son appartement
,
jeta son èpée

sur le panpiet et se roula en sanglotant sur un fauteuil.

M. de Clianipagny l'avait accompagné; il laissa cette première

explosion de colère suivre son cours, puis il proposa au Dauphin

d'agir comme s'il avait l'autorisation du roi.

Le Dauphin était dans un de ces moments d'exaltation où les con-

seils extrêmes sont ceux qui flattent le mieux la douleur. Il accepta

cette demi-révolte contre son père , et U. de Champagny et lui com-

mencèrent à rédiger une proclamation aux troupes.

La proclamation était rédigée et allait être lue lorsqu'on annonça

au Dauphin que le général Talon demandait àètre introduit près de lui.

— Le général Talon! demanda le Daui^hin, n'est-ce pas celui qui

s'est si bien battu avant-hier à l'Hôtel-de-Ville?

— Lui-même , Monseigneur, répondit l'aide-de-camp.

— Faites entrer, dit le prince.

Le général Talon parut sur le seuil, le sourcil frœicé, l'œilsombre.

— Monseigneur, dit-il
,
je suis prêt à mourir pour votre auguste

famille, et je n'insisterai pas sur un dévouement qui peut être ap-

précié, puisqu'il repose sur des preuves; mais ce dévouement a des

bornes et n'affronte pas le déshonneur.

— Le déshonneur! s'écria le Dauphin, que voulez-vous dire, gé-

néral?

— Je veux dire, répondit le général Talon, qu'on vient de lire

aux troupes une proclamation qui leur apprend comme une heu-

reuse nouvelle le retrait des ordonnances.

— De qui est signée cette proclamation? ce n'est pas du roi, je

l'espère! s'écria le Dauphin.

— >'on, Monseigneur, c'est du duc de Raguse.

Le Dauphin jeta un cri de rage, courut comme un insensé chez

le roi , demandant partout sur son chemin où était le maréchal ?

pute, comme en sortant de chez son père auquel il venait de raconter

ce qui se passait , on lui dit que le maréchal était dans la salle de

billard, il entra brusquement dans cette salle.
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Le duc de Ragiise y était en effet : le Dauphin lui ordoima de le

suivre dans une pièce voisine.

Cette salle de billard était pleine de monde.

L'ordre était si brusque, la voix avec laquelle cet ordre était

donné vibrait si fiévreuse et si agitée, que chacun demeura hale-

tant , suivant des yeux avec anxiété le maréchal qui suivait le Dau-

phin dans sa chambre où celui-ci l'avait précédé.

La porte se referma sur eux.

Comment fut attaquée, comme on dit en termes de théâtre, la

scène qui se passa alors entre le maréchal et le prince , c'est ce

que personne ne peut dire, puisqu'ils étaient seuls: mais bientôt on

entendit de grands éclats de voix : la porte se rouvrit violemment
;

le maréchal apparut tête nue et marchant à reculons, suivi du

Dauphin qui l'insultait et le menaçait à la fois; enfin, sur une ré-

ponse du maréchal à toutes ses insultes et à toutes ses menaces :

— Vous êtes un traître , Monsieur, s'écria le Dauphin , et vous

nous avez trahis, comme vous avez trahi l'autre. Votre épée!

votre épée !

Et, s'élançant sur le maréchal , il essaya de lui arracher son épée,'

qu'il tira à moitié du fourreau.

D'un geste rapide le maréchal repoussa son épée, et la lame, en

glissantentreles mains du Dauphin, luicoupa les doigts : le sang jaillit.

A la vue de son sang , le prince perdit la tête.

La salle était pleine de gardes.

— A moi! Messieurs, à moi , cria-t-il en montrant sa main en-

sanglantée.

Les gardes obéirent et entourèrent le maréchal, peut-être autant,

il est vrai ,
pour le garantir de la colère du prince que pour l'arrêter.

Cependant l'ordre était formel : on conduisit le maréchal dans

une chambre où il fut retenu prisonnier.

Cette scène avait à peine eu lieu que le bruit terrible qu'elle avait

fait avait retenti jusqu'au roi ; elle tira le noble vieillard de son apa-

thie. Il avait une grande injustice à réparer, une cuisante blessure à

adoucir.

— Dites au maréchal que ses arrêts sont levés, cria-t-il par sa
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porte enir'ouverte, et que je le prie de \cnir me voir à l'instant même.

Un instant après, le maréchal apparut sur le seuil.

Charles X fit trois pas au-devant du duc de Raguse.

— Monsieur le maréchal, lui dil-il, j'apprends ce qui vient de se

passer; recevez mes excuses, en attendant que le Dauphin vous

fasse les siennes.

Il y avait une telle expression de douleur dans ce vieillard qui,

au moment où il perdait un trùne, trouvait le temps de consoler

un orgueil offensé, que cet orgueil fléchit; une larme roula dans les

yeux du maréchal, et, d'une voix étoulïée , il remercia le roi de ses

bontés.

Le roi profita de ce moment pour prier le maréchal d'aller trouver

le Dauphin.

— Pourquoi faire? demanda le duc de Raguse.

— Pour lui offrir vos excuses, mon cher maréchal, répondit le

roi , mais surtout pour recevoir les siennes.

Le duc s'inclina en signe d'obéissance et alla trouver le Dauphin
;

mais quand le Dauphin tendit la main au maréchal, celui-ci fit un

pas en arrière, salua et sortit.

Sa main avait refusé de toucher la main du prince.

Après la proclamation du duc de Raguse, après cette scène sur-

venue entre le prince et lui, il n'y a plus moyen de metlreà exécution

le plan de résistance présenté par M. de Champagny.

D'ailleurs, toute l'énergie du Dauphin s'était usée dans cette lutte;

chacun se retira dans son appartement où, selon sa force ou sa iai-

*1 liesse, chacun essaya de réagir contre la destinée, ou courba sous

la main du Seigneur.

Vei-s minuit, c'est-à-dire comme le duc de Mortemart quittait le

Palais-Royal emportant la lettre du duc d'Orléans qui protestait de

sa fidélité au roi, la duchesse de Berry, prise d'une terreur sou

daine, d'une terreur irrésistible , d'une terreur maternelle, la du-

chesse de Berry se leva, courut chez le Dauphin et le supplia de ne

pas s'ohstinerà rester plus longtemps à Saint-Cloud qui était menacé.

On ne songea point à demander qui menaçait Saint-Cloud ; le

mot : Saint-Cloud est menacé se répandit à l'instant même dans
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les corridors et dans les chambres du palais : on nn instant tinil le

monde lut sur pied; on réveilla le roi, on lui dit que Saint-Cloud

était menacé, et l'on demanda ses ordres.

Deux heures après, le roi, la duchesse de Berry et les deux en-

fants royaux se mettaient en route pour Trianon sous l'escorte de

cent gardes du corps.

Le Dauphin resta le dernier, pour diriger le mouvement de re-

traite des troupes.

Le lendemain paraissait cette proclamation , signée de M. le duc

d'Orléans, et qui annonçait aux Parisiens son acceptation.

« Hatjitants de Paris!

« Les diiputcs de la France, en ce moment réunis à Paris, ont exprimé le désir

« que je me rendisse dans cette cai)itale pour y exercer les fonctions de lieutenant

« général du royaume.

« Je n'ai point balancé à venir partager vos dangers, à me placer au milieu de cette

« héroïque population, et à faire tons mes efforts pour vous préserver de la guerre

« civile et de l'anarchie. En rentrant dans la ville de Paris, je parlais avec orgueil

« ces couleurs glorieuses que vous avez reprises, et que j'avais moi-même longtemps

« portées.

« Les Chambres vont se réunir : elles aviseront aux moyens d'amener le règne des

a lois et le maintien de l'ordre.

« f/ne Charte sera désormais une vérité. L. -P. d'Orléans. »

Mais avant de rédiger cette proclamation, avant de contracter cet

engagement, le duc d'Orléans, comme ces anciens qui ne faisaient

rien d'important sans consulter l'oracle de Delphes ou de Dodone, le

duc d'Orléans avait consulté le Calchas de la rue Saint-Florentin.

C'était M. de Sébastiani qui avait été chargé par le prince d'aller

recueillir la voix mourante qui disposait encore des couronnes. Il

avait été introduit chez M. de Talleyrand au moment oii celui-ci fai-

sait sa toilette du matin, et lui avait remis la lettre que le prince

lui adressait en forine de consultation.

— Qu'il accepte, avait répondu M. de Talleyrand.

Et le prince avait accepté.

Par cette acceptation, une grande révolution locale était accom-

plie : la monarchie bourgeoise était substituée à la monarchie aris-

tocratique.
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CHAPITRE XLIV.

La proclamation du duc d'Orléans fut lue à la Chambre et ac-

cueillie avec enthousiasme. Alors il y eut un instant de halte où

chacun regardait devant soi et derrière soi; et tous désirèrent savoir

où l'on en était arrivé.

Benjamin Constant, M. Guizot, M. Bérard et M. Villeniain furent

chargés de mettre im peu d'ordre sur cet échiquier où tant de pions

venaient d'être renversés et où un roi, descendant de tant de rois,

venait d'être fait échec et mat.

Voici quel fut le travail de ces messieurs :

« Français! la France est libre. Le pouvoir absolu levait son drapeau; l'héroïque

« population de Paris l'a abattu. Paris, attaqué, a fait triompher par les armes la

« cause sacrée qui venait de triompher en vain dans les élections. Un pouvoir usur-

« pateur de nos droits, perturbateur de notre repos, menaçait à la fois la liberté et

« l'ordre : nous rentrons en possession de l'ordre et de la liberté. Plus de crainte

M pour les droits acquis ;
plus de barrières entre nous et les droits qui nous manquent

« encore.

« Un gouvernement qui , sans délai , nous garantisse ces biens est aujourd'hui le

« premier besoin de la patrie. Français, ceux de vos députés qui se trouvent déjà à

« Paris, se sont réunis, et, en attendant l'intervention régulière des Chambres, ils

« ont invité un Français, qui n'a jamais combattu que pour la France, M. le duc

« d'Orléans, à exercer les fonctions de lieutenant général du royaume. C'est, à leurs

« yeux, le moyen d'accomplir promplement parla paix le succès de la plus légitime

« di'fense.

« Le duc d'Orléans est dévoué à la cause nationale et constitutionnelle ; il en a

« toujours défendu les intérêts et professé les principes. Il rc'spectera nos droits, car

« il tiendra de nous les siens. Nous nous assurerons par des lois toutes les garanties

« nécessaires pour rendre la liberté forte et durable :

« Le rétablissement de la garde nationale, avec l'intervention des gardes nationaux

« dans le choix des officiers;

« L'intervention des citoyens dans la formation des administrations municipales et

« départementales ;

« Le jury pour les délits de la presse;

« La responsabilité légalement organisée des ministres et des agents secondaires

« de l'administration
;

« L'état des militaires légalement assuré;

« La réélection des députés promus à des fondions publiques.

« Nous donnerons à nos institutions, de concert avec le chef de l'État, les déve-

« loppements dont elles ont besoin.

« Français! le duc d'Orléans lui-même a déjà parlé, et son langage est celui qui
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« convient îi un pays libre. « Les Chambres vont se réunir, vous dit-il; elles avise-

« ront au\ moyens d'amener le règne des lois et le maintien des droits de la nation.

« La Charte sera désormais une vérité. »

C'était bien cela, à part un petit changement fait dans la dernière

ligne.

Ce changement paraissait peu, mais signifiait beaucoup. Au lieu

de : une Charte sera désormais une vérité, ces messieurs avaient mis :

« La Charte sera désormais une vérité. »

Cet erratum dispensait de faire une Charte nouvelle , et faisait

que le gouvernement des barricades, utilisant l'ancienne Charte, ne

s'engageait à donner au peuple que la somme de liberté promise par

le gouvernement déchu.

Une députation de la Chambre fut adressée au duc d'Orléans :

elle devait le féliciter d'abord, puis l'accompagner à l'Hôlel-de- Ville.

Le duc d'Orléans avait pour lui la chamjjre des pairs et la chaïubre

des députés; il lui restait à conquérir l'Hôtel-de-Ville.

L'Hôtel-de-Ville, c'est-à-dire la forteresse où , depuis neuf cents

ans, se réfugie, à chaque émeute, cette grande déesse populaire

qu'on appelle la Révolution.

Cette fois encore la Révolution était là, et quand le pouvoir venait

à lui , il fallait
,
pour que ce pouvoir filt consacré

, que le duc d'Or-

léans allât à elle.

On se mit en route.

Le duc d'Orléans était à cheval, inquiet au fond du cœur, mais

calme en apparence.

M. Laffitte le suivait; et comme il ne pouvait marcher à cause

d'une foulure qu'il s'était faite à la jambe, comme il ne pouvait aller

en voiture à cause du dépavement des rues , il se faisait porter en

chaise par des Savoyards. .

' "

,

Tout alla bien du Palais-Royal au quai : on était encore dans le

quartier delà bourgeoisie; et la bourgeoisie acclamait son élu. Mais

le Pont-Neuf dépassé, on commença d'entrer dans la sphère du

peuple, et les marques d'enthousiasme s'éteignirent peu à peu pour

faire place à un silence glacé.

Arrivé sur la place de Grève, on était en pleine révolution ; et à

T. I. 34
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la vue des hommes aux bras nus , du campemonl sur la paille , des

traces du coml)at, que l'on conservait avec soin , aulieu de les écarter

et de les faire disparaître comme on avait fait ailleurs, on était loiu

de se douter que tout était fini dans un autre quartier, et que pour

la chambre des pairs
,
pour la chambre des députés et pour le Pa-

lais-Royal, le peuple avait donné sa démission.

Non, le peuple semblait s'être l'éfugié à l'Hotel-de-Ville , sombre,

inquiet, vigilant.

Le duc d'Orléans descendit de cheval ; la voûte sombre de l'Hôtel-

de-Yille s'ouvrait devant lui comme la gueule d'un gouffre i il monta,

très-pàle, les escaliers, et disparut avec son faible cortège dans l'in-

térieur de l'Hôtel-de-Ville.

On comprenait qffe ce n'était qu'une bouchée pour le monstre de

pierre qui venait de le dévorer.

M. de La Fayette attendait son royal visiteur sur le palier de

l'Hôtel-de-Ville.

Le hasard me fit assister à cette réceptiou du duc d'Orléans; j'ar-

rivais de Soissons, où, sur un ordre du général La Fayette, j'étais

allé chercher six mille livres de poudre.

La situation était grave et solennelle : cette démarche que faisait

le duc d'Orlé^ins en venant demander la sanction du peuple dans le

palais du peuple, c'était nue rupture entière, complète, éternelle

avec la monarchie du droit divin; c'était le couronnement de quinze

ans de conspiration, c'était le sacre delà révolte dans la personne

d'un prince du sang.

Et cependant les détails de cette réception sont mesquins, eu égard

à la grandeur de l'acte ; c'était le propre de La Fayette d'éparpiller

la grandeur et la solennité des circonstances où il se trouvait, en

s'appesantissant sur les détails.

On lut la déclaration de la Chambre.

Lorsque le lecteur en arriva à ces mots : Le jury pour les délits de

la presse, Yhomme qui devait faire les fameuses lois de septembre se

pencha vers La Fayette et dit :

— C'était un article bien inutile, mon cher général, car il n'y

aura plus, je l'espère bien, de délits de la presse.
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Puis la lecture achevée , il mit la main sur son cœur et répondit :

-^ Comme Français, je déplore le mal fait au pays et le sang qui

a été versé; comme prince je suis heureux de contribuer au bonheur

de la nation.

En ce moment, un homme, en costume de général, fendit la

foule et vint se poser en face du prince.

C'était le général Dubourg, cet homme qui devait aider d'une

façon si puissante à faire la révolution , dont personne n'avait parlé

auparavant, dont personne ne devait parler après.

— Vous venez de prendre un engagement sacré , Monseigneur,

dit le général au prince, faites en sorte de le tenir; car... il étendit

la main vers la place toute pleine d'un peuple frémissant; car si

vous l'oubliez jamais, le peuple qui est là sur la Grève saura bien

vous le rappeler.

Le prince tressaillit , la colère lui monta au front, et d'une voix

émue :

— Monsieur, répondit-il, vous ne me connaissez pas; je suis un

honnête homme, et quand il s'agit d'un devoir à remplir, je ne me

laisse ni gagner par la prière, ni intimider par la menace.

Puis se retournant vers La Fayette, le prince lui dit à demi-voix

quelques mots que purent entejidre seuls ceux qui les entouraient.

Mais presque au même instant et pour faire diversion à cette

scène qui avait revêtu quekpie grandeur, La Fayette entraîna le duc

d'Orléans vers la fenêtre , lui mit un drapeau tricolore à la main et

le montra au peuple abrité par le voile sacré des couleurs nationales.

Le peuple éclata en applaudissements.

C'était la même scène qu'il avait jouée, dans des circonstances à

peu près semblables, quarante ans auparavant avec Louis XVI.

Seulement, pure de tout excès, cette révolution-là ne devait avoir

ni ses Flesselles, ni ses Foulon, ni ses Berfhier ; et tandis que la

première, en quatre ans à peine, avait conduit Louis XVI de l'ova-

tion à l'échafaud , la seconde devait mettre dix-huit ans à conduire

Louis-Philippe du triomphe à l'exil.

Le duc d'Orléans rentra au Palais-Royal, accompagné de nom-

breuses acclamations; rien ne lui manquait plus, il axait reçu le triple



268 LOUIS-PHILIPPE

sacre de la chambre des pairs, de la chanil)re des députés et de

l'Hôtel-de-Ville; de M. de Semonville, de M. Lafiitte et de M. de

La Fayette.

Le soir une de ces voitures publiques qu'on appelle les Carolines,

ramena de Neuilly au Palais-Royal, la sœur, la femme et les enfants

du lieutenant général.

Mais restait pour le duc d'Orléans une lutte plus vive à soutenir

au Palais-Royal, ({ue celle soutenue à l'Hùtel-de-Ville, tandis qu'il

croyait sa journée finie et qu'il embrassait sœur, femme et enfants,

M. Thiers pénétra jusqu'à lui, chose facile du reste à cette époque,

et lui annonça ses républicains.

Les républicains de M. Thiers, c'était toute cette généreuse jeu-

nesse du National que nous avons vue depuis arriver aux alTaires et

qi.ii malheureusement n'y appoila pas une science égale à son in-

tégrité

Quelques-uns, martyrs en 1850 de cette cause qu'ils défendaient

en 1830, sont aujourd'hui en prison.

C'étaient enfin MM. Boinvilliers, Godefroy Cavaignac, Guinard,

Thomas, Bastide et Chevallon.

Le prince paraissait fort étonné : il n'était pas prévenu de cette

visite et par conséquent n'avait pas eu le temps de s'y préparer."

Ou s'expliqua de part et d'autre par quelques paroles vagues,

moitié d'attaque, moitié de politesse; c'était l'escarmouche qui pré-

cédait la bataille.

Ce fut M. Boinvilliers ({ui porta la parole :

— Demain, prince, lui dit-il, vous serez roij

Le duc d'Orléans fit un mouvemoiit.

— Roi! Monsieur, qui dit cela?

— La marche que vos partisans suivent, la pression qu'ils exer-

cent sur les choses , les placards dont ils couvrent les murailles, l'ar-

gent qu'ils répandent dans les rues.

— Je ne sais point ce que font mes partisans, répondit le duc,"

mais ce que je sais, c'est que je n'ai point aspiré à la couronne et

que je ne la désire pas, quoique beaucoup de gens me pressent de

l'accepter.
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— Enfin, reprit M. Boinvilliers, la question n'est point là; sup-

posons que vous deveniez roi
,
quel est votre opinion sur les traités

de 1815; ce n'est point une révolution Z/ftem/e, songez-y bien, que

celle qui s'est faite dans la rue, c'est une révolution nationale; la

vue du drapeau tricolore , voilà ce qui a soulevé le peuple , et il se-

rait certainement plus facile encore de pousser Paris sur le Rhin que

sur Saint-Cloud.

— Messieurs , répondit le duc , je suis trop bon Français
,
je suis

trop patriote surtout pour être partisan des traités de 1815; mais il

importe de garderbeaucoup de mesure vis-à-vis des puissances étran-

gères, et il y a des sentiments qu'il ne faut pas exprimer trop haut.

— Passons donc à la pairie.

— A la pairie? répéta le prince, du ton d'un homme qui dit :

mais c'est donc un interrogatoire qu'on me fait subir?

— La pairie, vous en conviendrez, dit 31. Boinvilliers, n'a plus

de racines dans la société ; le Code, en abolissant le droit d'ainesse

et en di\isant les héritages, a étouffé l'aristocratie dans son germe,

et le principe de l'hérédité nobiliaire a fait son temps.

— Je crois, Messieurs, que vous vous trompez, dit le duc , sur

cette question d'hérédité : elle est , à mon avis, une grande sécurité

pour les idées que vous défendez
,
puisque la pairie devenant dans

certaine famille un droit que le fils reçoit de son père , au lieu d'une

faveur reçue de son roi, le principe d'indépendance, facile à étouffer

dans une Chambre élue, est plus vivace dans une Chambre hérédi-

taire. Au l'esté , ajouta le prince, c'est une question à examiner, et si

la pairie héréditaire ne peut exister, ce n'est jjas moi qui l'édifierai

à mes frais.

— Monseigneur, dit alors Bastide, je crois que dans l'intérêf

même de la couronne, vous devriez réunir les assemblées primaires.

Le duc tressaillit comme si un serpent l'eût mordu.

— Les assemblées primaires ! oui, dit-il, je sais, Messieurs, que

je parle à des républicains.

Les députés s'incUnèreui : ils acceptaient la dénomination au lieu

de la repousser.

— Croyez-vous donc la République possible en France, Messieurs,
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s'écria le duc, et 93 ne vous ;i-t-il pas donné une assez rude leçon?

— Monsieur, dit Ca\aigaac, 93 élail une révolution et non une

république. D'ailleurs, autant (jue je puis me le rappeler, république

ou révolution , les événements qui s'écoulèrent de 89 à 93 obtinrent

votre entière adhésion. Vous étiez de la société des Jacobins.

— Oui , mais par bonheur, s'écria vivement le duc, je n'étais pas

de la Convention.

— Non , mais votre père et le mien en étaient , ^lonsieur, et tous

deux ont voté la mort du roi.

— C'est justement pour cela, monsieur Cavaignac, que je dis ce

que je dis; il est permis au fils de Philippe Égalité, d'exprimer son

opinion sur les régicides. Au reste, Monsieur, mon père a été fort ca-

lomnié, c'était un des hommes les plus respectablesque j'eusse connus.

— Monseigneur, reprit M. BoinviUiers interrompant le duc d'Or-

léans dans l'énumération dos qualités de son père et dans celles des

calomnies dont il avait été 1" objet, il nous reste encore une autre

crainte. .

— Laquelle?

— Nous craignons, et nous avons des raisons pour cela, nous

craignons de voir les royalistes et les prêtres encombrer les avenues

du nouveau trône.

— Oh! quant à ceux-là, soyez tranf|uilles, ils ont porté de trop

rudes coups à ma maison; une partie dos calomnies dont je parlais

tout à riieure viennent d'eux, une barrière éternelle nous sépare;

c'était bon pour la branche ainée cela.

El il [)ronoiiça ces derniers mots avec un tel sentiment d'animo-

sité, que les républicains étonnés le regardèrent à leur tour.

— Eh bien. Messieurs, dit-il, est-ce que j'avance là une vérité

inconnue, en révélant cette division de principes et d'iulérèts qui ont

toujours séparé la branche cudello de la branche ainée, la maison

d'Orléans de la maison régnante? Oh ! notre haine ne date pas d'hier.

Messieurs, elle remonte à Philippe , frère de Louis XIV. C'est comme

le régent, qui donc l'a calomnié? les prêtres et les rov-aliistes, car u.i

jour, Messieurs, quand vous aurez miouv approfondi les questions

historiques, mieux touillé jusqu'aux racines de l'arbre que vous



LOUIS-I'HILIPPE 271

voulez abattre, vous saurez ce que c'était que le régent; les services

immenses qu'il a rendus à la France en déccnlralisantVersailles et

en faisant passer par son système des finances l'argent et l'or de la

France jusque dans les dernières artères de la société. Ah ! je ne de-

mande qu'une chose, c'est, si Dieu m'appelle à régner sur la France,

comme vous le disiez tout à l'heure, c'est qu'il me soit accordé une

portion de son génie.

Puis il s'étendit longuement sur le changement que la polilique

du régent avait amené dans la situation diplomatique de l'Europe;

dit quelques mots de son alliance avec l'Angleterre, lesquels indi-

quaient qu'il chercherait le même point d'appui que son aïeul.

Toute cette digression écartait les républicains du véritable motif

de leur visite; d'ailleurs sur le sujet qui les avait amenés, ils sa-

vaient tout ce qu'ils avaient désiré savoir, ils s'inclinèrent en signe

qu'ils désfraient se retirer.

Ce que voyant le duc d'Orléans, il les salua à son tour.

Puis en les saluant :

— Allons, Messieurs, leur dit-il, vous reviendrez à moi, vous

verrez, vous verrez.

— Jamais ! répondit un de ces messieui-s.

— Jamais ! c'est un mot trop absolu , et nous avons un vieux pro-

verbe qui prétend qu'il ne faut pas dire : fontaine. .

.

Ces messieurs étaient sortis , ou lui avaient tourné le dos avant

qu'il eût même achevé jusqu'au bout le proverbe auquel il faisait

allusion , et qui peignait merveilleusement au reste son rnq>ris pour

le sentiment intime que les hommes appellent une conviction.

Le lendemain, le général La Fayette, entête de la commission

municipale, rendait au duc d'Orléans la visite qu'il en avait reçue

la veille à l'Hôtel-de-Ville.

La commission municipale, outre le but de rendre la visite reçue,

avait encore celui de se démettre de ses fonctions entre les mains du

lieutenant général.

Voici, copiée textuellement, la démission de ce pouvoir popu-

laire improvisé le 30 au soir et qui , après avoir garde le pouvoir

deux jours, s'en démettait le T'aoùt.
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Elle était écrite d'avance et était datée de l'Hôtel-de-Ville.

« Monseigneur, les nicmbres de la commission municipale de Paris ont l'honneur

d'exposer à Vulre Allosse Royale, que les circonstances graves qui avaient nécessité

la création de ce pouvoir temporaire n'existant plus depuis votre avènement à la

lieu lenance générale du royaume, ils attendent les instructions de Votre Altesse pour

remettre entre les mains qu'elle voudra bien désigner, les fonctions qui leur ont été

confiées.

« Nous sommes avec respect,

« De Votre Allcsse Royale,

« Les très-humbles et très-obéissanls serviteurs,

« De Schonen, Lobau, Al'dry de Puyraveau. v>

Le duc d'Orléans répondit en acceptant la démission de la com-

mission municipale, mais en la priant de conserver celles de ses

fonctions qui se rapportaient à l'état intérieur, à la sûreté et au\ in-

térêts municipaux de la ville de Paris. Quant aux autres travaux, il

la priait de les renvoyer aux diliérents ministères compétents.

La commission avait prévu le cas et dressé d'avance la liste minis-

térielle qui fut soumise à l'approbation du lieutenant général.

Les futurs ministres cependant ne devaient être reconnus que sous

le nom de commissaires provisoires.

C'étaient :

MM. Dupont ( de l'Eure) à la justice;

Le baron Louis aux finances
;

Le général Gérard à la guerre
;

Casimir Périer à l'intérieur;

De Rigny à la marine ;

Bignon aux affaires étrangères
;

Guizot à l'instruction publique.

CHAPITRE XLV.

Cependant un incident survint qui apporta quelque trouble dans

la combinaison. A peine Casimir Périer eut-il accepté, qu'il jela lès



'S>^^'^Tv^J;^<$ V-

P. de A 5cclc de Mece^:r.e fio Far.s T-^p àc Pr^ari

(GOOliôlTo





LOUIS-PHILIPPli 273

U'ii\ (]u (.'(Ue dt' Versailles : Charles X n'élait encore qu'à Ram-

bouillet, c'était un peu bien près pour se déclarer. Il cuurui à rilùlel-

de-Ville et supplia Bonnelier, alors secrétaire de la commission

municipale^ de rayer son nom sur la liste.

.Malheureusement la liste était partie; et il fallut se contenter d'un

erratum au Moniteur.

Le nom de >I. de Broglie fut substitué à celui deM. Casimir Périer.

Deux des minisires portés sur cette première liste de la royauté de

juillet étaient appelés aune étrange mission d'avenir.

M. Guizot était appelé à enterrer celte monarchie qu'il recevait à

son beiTcau.

M. Dupont (de l'Eure ) devait être un des premiers ministres du

gouvernement qui devait lui succéder.

Singulière destinée des hommes d'Etat qui n'arrivent en général

au pouvoir que lorsqu'ils n'ont plus de force de soutenir le pouvoir,

qu'il naisse ou qu'il tombe.

Pendant ce temps, comme nous l'avons dit , Charles X avait battu

en retraite , et après avoir fait, le 31 juillet, à Trianon, une halte

dans laquelle il fut rejoint par le Dauphin et par les troupes restées

fidèles, il s'était remis en route poia'Rambouillet après avoir entendu

la messe qui lui fut dite à un autel renfermé dans une armoire.

Les dispositions suivantes avaient été prises :

M. de Bordesoulle restait à Versailles à la tète de sa division.

Le Dauphin devait coucher à Trappes.

La duchesse de Berry et ses deux enfants feraient la route en

voiture.

Charles X gagnerait Rambouillet à cheval.

On arriva à Rambouillet dans la nuit du 31 juillet au 1" août à

minuit.

Charles X était de fort mauvaise humeur; son escorte mourant de

faim s'était permis de chasser dans le parc et de tuer quelques grosses

bètes.

Lorsi[u'ayant demandé quels étaient les coups de fusil qu'il venait

'l'entendre, il lui fut répondu qu'ils avaient été tirés par des chasseurs,

— Par des chasseurs! répéta-t-il j on a chassé ! et qui cela?

T. I. 3H
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— Les personnes de la suite du roi; mais le besoin de vivre doit

leur servir d'excuse.

— N'importe, s'écria le roi, c'est me manquer ouvei'tement;

je ne pourrai plus courre la cliasse dans ce parc si on le dévaste ainsi

aujourd'hui.

Peut-être un autre que Charles X, au lieu de penser à son parc

dévasté, eût-il pensé à sa monarchie détruite, et se fût-il souvenu,

avec un soupir, que c'était dans ce même château que stationnaient,

seize ans auparavant, Marie-Louise et le roi de Rome, chassés par les

alliés qui l'avaient, lui, ramené en France.

Quant au Dauphin, ses idées étaient les mêmes à peu près.

— Sais-tu ce que je regrette en France , Guiche? disait^l.

— Je ne sais pas, Monseigneur, répondait celui-ci, il y a tant de

choses à y regretter !

— Eh bien! c'est mon équipage de chasse; il était si beau!

Puis, passant sur le front du 6' de la garde.

— Colonel , demanda-t-il
,
pouvez-vous compter sur vos hommes?

— Chacun fera son devoir. Monseigneur, répondit le colonel en

s'inclinant.

Le prince continua son chemin, puis s'arrêtant devant un soldat

dont le col était mis avec négligence :

— Vous êtes bien mal colleté, lui dit-il.

Les princes fugitifs furent rappelés malgré eux à la position.

D'abord ce fut par le retour de madame la Dauphine, qui arrivait

de Dijon. Elle avait rencontré sur la route M. le duc deChartres qui

,

mis en liberté, allait rejoindre son l'égiment à Joigny.

La duchesse avait reconnu le jeune prince et avait fait arrêter sa

voiture.

— Monsieur, avait demandé la Dauphine au duc de Chartres, vous

venez de Paris?

-^ Oui, Madame.

— Que s'y passe-t-il?

Alors le duc d'Orléans avait raconté ce qu'il ne savait hû-même

que par le récit qui lui avait été fait.

— Et où est le roi, continua la Dau[)hiiie?
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— Je crois qu'il est à Sainf-CIoud.

— Vous croyez; ne pouvez-vous donc rae répondre sûrement?

— Je suis resté hors des mm's de Paris, Madame, et tout ce que

j"ai vuc"est le drapeau tricolore flottant sur les monuments publics.

— Où allez-vous?

— Rejoindre mon résfiment à Joigny.

— Vous nous le garderez tîdèle , n'est-ce pas ?

— 3ïadame
,
je ferai mon devoir.

Le duc d'Orléans salua, et les deux calèches s'éloignèrent, suivant

chacune une route opposée.

En apercevant la princesse, qu'un troisième exil éloignait de

France, Charles X s'avança vers elle les bras ouverts ; mais étouffé

par l'émotion il ne put parler.

La première fut la plus forte.

— Cette fois, dit-elle, quelque chose qui arrive, nous voilà

réunis pourtoujoui-s, je l'espère.

Vers deux heures on annonça au roi une députation venant de Paris.

11 demanda les noms des députés.

— Jl.M. de Coigny, le maréchal Maison, Odilon Barrot et de

Schonen.

— Comment Coigny est-il avec ces messieurs, demanda CharlesX
étonné?

— Comme représentant de M. de Mortemart.

— Je recevrai Coigny, mais Coigny seul , répondit le roi.

Voilà ce qui était arrivé :

Le duc d'Orléans était inquiet. Les Chambres conciliées, rHôtel-

de-Ville soumis , les républicains réduits à l'impuissance, restait un

dernier pouvoir, le plus faible de tous, mais terrible au cœur du

prince par cette faiblesse même.

Ce dernier pouvoir, Louis-Philippe voulait qu'il consacrât le sien.

En conséquence, il avait fait appeler M. de Mortemart, revenu à

Paris après avoir porté au roi la lettre dont le prince l'avait chargé

et qu'il avait emportée dans le pli de sa cravate.

— Monsieur le duc, lui avait-il dit, la situation de la famille

royale m'inquiète, les nouvelles que je reçois de Rambouilletme font
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craindre que l'insLirrcclioii ne gagne du terrain autour du roi.

— Eli bien! Monseigneur? demanda M. de Morteniart,

— Eh bien! je crois qu'il serait bon qu'une députation se rendit

vers le roi , atin de négocier de nouvelles concessions.

— Quelles seraient ces concessions, Monseigneur?

— Eh bien! par exemple, il pourrait consacrer ma nomination

à la lieutenance générale du royaume, retirer ses ordonnances, au-

toriser l'ouverture des Chamltres; cela faciliterait ma position et me

permettrait de faire pour lui plus qu'il ne me sera permis de faire s'il

continue de protester contre la révolution.

— Monseigneur, je serai jusqu'au bout fidèle serviteur du roi, ré-

pondit M. de Morteniart, et comme je crois à la sincérité de Votre

Altesse, je me mets à ses ordres.

Une députation avait donc été désignée; elle se composait, comme

nous l'avons dit, de MM. de Schonen, Maison et Odilon Barrot.

Puis, M. de Mortemart qui ne voulait pas s'éloigner du théâtre

des événements, ou qui peut-être gardait un ressentiment du peu

de gracieuseté que CharlesX avait mis à le nommer ministre , M. de

Mortemart s'était fait remplacer par le duc de Coigny.

Le roi ne voulut recevoir que le duc. La discussion fut longue;

enfin , M. de Coigny, homme de façons parfaites, de tact et de cœur,

convainquit Charles X et sortit de la chaml)re du roi arec l'ordon-

nance suivante, qui fut immédiatement expédiée au duc d'Orléans:

« Le roi voulant mettre fin aux troubles qui existent clans la capitale et dans une

autre partie de la France, comptant d'ailleurs sur le sinccre attachement de son cou-

f-in, le duc d'Orléans, le nomme licutonint général du royaume.

« Le roi ayant iugA convenalile de retirer ses ordonnancesdu 23 juillet, approuve

que les Chambres se réunissent le 3 août, cl il peut espérer qu'elles rétabliront la

tran(]iiillitéen France.

« Le roi attendra ici le retour ds la |)crsonne chargée de porter à Paris cette dé-

claration.

« Si l'on cherchait à attenter à la vie du roi et de sa famille, ou à sa liberté, il

se défendrait jusqu'à la mort.

« Fait àRambouilIel, le l^'aoùt 1830 « C[i\rles. n

Ce message parvint au duc d'Orléans le lendemain à sepl heures.

du malin. M. Dupin était avec lui.



LOUIS-PIITUPPE 277

M. Dupin é(ait devenu très-hrave depuis qu'il avait vu les deux

Chanil)res et l'Hùtel-de-Viile se déclarer pour le duc d'Orléans.

Il était donc aussi dur et aussi cassant le 2 août qu'il avait été

irrésolu les 27, 28 et 29 juillet.

Aussi conseilla-t-il de faire au roi une réponse énergique. Et pour

être sûr de l'énergie de cette réponse, il la rédigea lui-même.

Le duc la lut, l'approuva, la copia de sa main, la mit dans l'en-

veloppe.

Puis se ravisant :

— Mon cher monsieur Dupin, dit-il, tout bien calculé, je ne puis

envoyer une lettre de cette importance sans consulter ma femme.

M. Dupin trouva la susceptibilité si juste qu'il s'inclina devant elle.

Le duc d'Orléans sortit, et un quart d'heure après rentra avec la

dépêche cachetée dans la même enveloppe.

— Eh bien! demanda M. Dupin.

— Eh bien ! voilà la réponse.

Et cette réponse fut remise à l'envoyé de Charles X.

C'était bien la même enveloppe; mais, était-ce la même réponse?

La chose n'était pas probable; car en la recevant, CharlesX se laissa

aller à un visible attendrissement et presqu'aussitôl
,
passant dans

son cabinet, il écrivit de sa main la lettre suivante, qu'il chargea le

général Latour-Froissac de porter à Paris.

Cette réponse à la réponse du duc d'Orléans était un acte d'abdi-

cation , rédigé dans les termes suivants .

Rambouillet, 2 août 1830.

« Mon cousin, je suis trop profondément peiné des maux qui affligent ou qui

« pourraient meuaecr mes peuples poor n'avoir pas cherché un moyen de les pré-

« venir. J"ai donc pris la résolution d'abdiquer ma couronne en faveur de mon pelit-

« fds, le duc de Bordeaux.

« Le Dauphin, (|ui partage mes sentiments, renonce aussi à ses droits en faveor de

« son neveu.

« Vous avez donc, en votre qualité de lieutenant général du royaume, à faire pro-

« clamer l'avènement de Heiu'i V à la couronne. Vous prendrez, d'ailleurs, toutes

« les mesures (|ui vous concernent pour régler les formes du gouvernement pendant

« la minorité du nouveau roi. Ici je me horiie à faire connaître ces dispositions, c'est

« un moyen d'éviter bien des maux.

a Vous coinuuuiiquerez mes intentions au corps diplomatique, et vous me ferez
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« connaître le plus tôt possible la proclamation par laquelle mon pclit-lils sera re-

« connu roi, sous le nom de Henri V.

« Je charge le lieutenant général , \icomte de Latour-Froissac, de vous remettre

« cette lettre : il a ordre de s'entendre avec vous sur les arrangements à prendre en

« faveur des personnes qui m'ont accompagné, ainsi que sur les arrangements pour

« ce qui me concerne, moi et le reste de ma famille.

« Nous réglerons ensuite les autres mesures qui seront la conséquence du changc-

« ment de règne.

« Je vous renouvelle, mon cousin, l'assurance des sentiments avec lesquels je suis

« votre affectionné cousin, «Charles. Louis-Antoine. »

Outre cette lettre, M. de Latour-Froissac en reçut deux autres

qu'il se chargea de remettre à madame la duchesse d'Orléans : l'une

était de madame de Gontaul, l'autre de Mademoiselle.

CHAPITRE XLVI.

Le messager de la royauté déchue arriva au Palais-Royal dans la

soirée du 2 août : toutes les portes étaient ouvertes; sur les marches

des escaliers dormaient des hommes du peuple, leurs fusils chargés

à côté d'eux. Les courtisans de la cour nouvelle circulaient, nu peu

etrarouchos, au milieu de ces étranges gardes du corps, mais enfin

ils circulaient sans mots d'ordre, sans paroles de passe, sans empê-

chement.

M. de Latour-Froissac crut, en conséquence, que rien ne lui se-

rait plus facile que de pénétrer jusqu'au duc d'Orléans, mais son

étonnement fut grand quand l'aide-de-camp de service lui barra le

passage.

— Mais, Monsieur, lui dit le généiial, vous commettez nue erreur

qui peut être grave; prenez garde!

— Monsieur, j'ai ma consigne.

— Je suis M. de Latour-Froissac.

— J'ai l'honneur de vous connaître, général.

— Je suis envoyé par Sa îilajesté Charles X, chargé d'itii message

de la plus haute importance.
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— ]\Ionsieur le général , on ne passe pas.

— Faites attention, Monsieur, j'ai eu l'honneur devons le dire;

je viens de la part d'un roi vaincu, mais non détrôné.

— Je ne puis vous répéter. Monsieur, que ce que j'ai déjà eu

l'honneur de vous dire : S. A. R. Monseigneur le duc d'Orléans

n'est pas visible.

M. de Latour-Froissac se retira, et courut chez M. de Mortemart,

le priant de l'accompagner au Palais-Royal et de voir s'il serait plus

heureux que lui.

Tous deux montèrent en fiacre, et se firent conduire à la grille de

la place.

Arrivés là, M. de Latour-Froissac remit sa dépèche au duc de

]\Iortemart qui entra seul au Palais-Royal.

Sansdoutela consigne n'avait pasétédonnéepourlui, car il fut reçu.

Un instant après, il vint rejoindre jM. de Latour-Froissac; le duc

d'Orléans avait pris le message, mais refusait absolument de rece-

voir le messager.

Alors, M. de Latour-Froissac se tourna du côté de la duchesse

d'Orléans , à laquelle on se souvient , il avait deux lettres à remettre.

Même refus fut fait d'abord que pour le duc ; mais en ayant fait

appeler par le neveu de M. de Mortemart, camarade de collège du

jeune duc de Chartres, à la loyauté de celui-ci, le duc de Chartres,

arrivé dans la journée, introduisit lui-même M. de Latour-Froissac

près de sa mère.

La duchesse pleura beaucoup en lisant la lettre que lui adressait

Mademoiselle , mais elle ne pouvait rien faire à la situation ; le duc

était trop engagé et ne voulait ni ne pouvait plus retourner en arrière.

Cependant cette ténacité de Charles X, à donner son petit-fils au

trône de France avait effrayé le duc d'Orléans : le prétexte qu'il avait

donné à M. de Mortemart en refusant de se charger de la l'égence,

était encore puisé à l'histoire de son aïeul.

— Non , non! s'était-il écrié, je ne me chargerai jamais d'une

régence; à la première colique qu'aurait le duc de Bordeaux, on

crierait à l'empoisonneur!

Hélas! il ne se doutait pas que, dix-huit ans plus tard, glissant à
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son four sur cette ponte si rapide du trône quand on la descend, il

pousserait aussi, lui vieillard, son petit-fils an-devant de la révolte;

espérant, commeAlbî:qn8rque,conjurerrorage en élevant un enfant

entre sei bras, et que, repoussé par Lamartine, comme lui repous-

sait le duc de Bordeaux, il verrait à son lonr leconite de Parisprendre

ce chemin de l'exil, qui n'a pas de boi'nes et souvent même pas de

retour.

Il fallait donc à tout prix éloigner Charles X, le chasser de Ram-

bouillet comme on l'avait chassé de Paris, le pousser sur cette route

de Normandie qui est la pente sur laquelle les couronnes de nos rois

roulent, jusqu'à la mer.

On commença par décider que l'on nommerait quatre commis-

saires pour protéger Charles X contre la colère publique.

Ces (piatre commissaires furent le maréchal Maison, M. de Jac-

qiieniinot, de Schonen et Odilon Barrot.

Puis, comme on avait fait la première fois pour adoucir la rudesse

de l'avertissement , on leur adjoignit M. de Coigny.

Tous (piatre furent inandés au Palais-Royal : Louis-Philippe les

reçut, leur dit ([ue Ciiarles X réclamait une sauvegarde et leur

expliqua leur mission.

ils daMiiciû sauvegarder le roi
,
jusqn'àceqn'il fût horsde France.

— Mais, dit M. de Schonen, il faut tout prévoir, Monseigneur;

si Charles X remettait le due de Bordeaux entre nos mains qu'au-

riitns-nous à faire?

— Comment donc! s'écria Louis-Philippe, visiblement contrarié

de la question, le duc de Bordeaux! mais c'est votre roi.

La duchesse d'Orléans était présente; elle poussa un cri de joie et

se jeta dans les bras de son mari.

— Oh! Monsieur, dit-elle en sanglotant, vous êtes le plus hon-

nête homme du royaume.

Les commissaires partirent donc, sachant que le duc de Bordeaux

était le roi, mais ignorant, si l'on remettait ce roi entre leurs mains,

ce qu'ils en devaient faire.

Celait à eux d'aviser.

Ce fut ce jour-là même, au reste, que le duc d'Orléans lit pulilier
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dans le Cnurricr Français sa protestation contre la naissance du duc

de Bordeaux.

En oude le prince avait fait venir le général Ilulot et le capitaine

Dumont Durville. Le premier était chargé de presser et d'assurer

par tous les moyens possibles le départ du roi pour Cherbourg ; le

second devait, avec un bâtiment, attendre son embarcpiement à

Cherbourg, et uni' IViis qu'il serait einlwrijué, conduire le roi en

CHAPITRE XLvrr.

Les commissaires arrivèrent à Rambouillet au milieu de la nuit;

Charles X qui n'avait demandé personne, fut fort étonné quand on

lui annonça la visite des quatre ambassadeurs demandés par lui.

Il fit répondre que l'heure était mal prise pour une audience,

mais que cependant il offrait à MM. les commissaires l'hospitalité au

château de Rambouillet.

Les commissaires refusèrent à leur tour, et reprirent la route de

Paris.
"

Le duc d'Orléans les vit revenir avec un certain effroi,

— Il faut cependant qu'il parte, murmurait-il; il le faut, il le faut.

— Mais comment le déterminer à partir? demanda un des com-

missaires.

— En l'etTrayant, dit le roi.

Puis, tirant à l'écart le colonel Jacqueminot, il lui donna tout

bas quelques ordres.

Le colonel s'inclina et sortit :

L'expédition de Rambouillet était résolue.

Le lendemain , Paris se réveilla au bruit du tambour battant la

générale, tandis que des hommes du peuple, ou vêtus comme des

hommes du peuple , couraient par les rues en criant : « .\ux armes!»

On se réveilla, on s'informa, on apprit que Charles X avait réuni

T. I. 36
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douze mille hommes à Rambouillet; qu'il s'apprêtait à marcher sur

Paris, elqu'unappel était fait au patriotisme des combattants de juillet.

Beaucoup n'avaient pas encore remis la carabine ou le fusil au

râtelier; à huit heures trente mille hommes furent prêts.

On se mit en marche sur Rambouillet , le cortège se grossissant

de tous les patriotes des \illes et villages que l'on traversait.

Aux premiers roulements du tambour, les commissaires étaient

repartis pour Rambouillet, mais pas si vite cependant qu'ils n'eussent

eu le temps d'apprécier le formidable mouvement qui se préparait.

Cette fois les commissaires furent introduits devant Charles X,

dont l'abdication était déjà envoyée à la chambre des pairs.

Le maréchal Maison prit la parole, et, lui exposant la mission dont

les commissaires étaient chargés, lui annonça qu'ils étaient suivis

par une colonne de cinquante à soixante mille hommes.

— N'ayez -vous pas lu nion abdication, Monsieur? demanda

Charles X.

— Je l'ai lue, Sire.

— Alors vous avez dû voir que j'étais résolu à mourir dans le cas

oîi l'on voudrait employer la violence pour me faire quitter Ram-

bouillet.

M. Odilon Barrot prit la parole :

— Je ne doute pas. Sire, dit-il
,
que vous ne soyez prêt à faire le

sacrifice de votre vie
; mtlis , au nom de ces serviteurs qui vous en-

tourent, qui les derqiers vous sont restés fidèles et qui, pour ces

motifs, doivent vous être plus chers, évitez une catastrophe dans la-

quelle ils périraient sans utilité; vous avez renoncé à la couronne,

votre fils a abdiqué...

— Oui , mais en faveur de mon petit-fils , interrompit vivement

CharlesX
;
j'airéservé ces droits, et ces droits je les soutiendrai jusqu'à

la dernière goutte de mon sang.

M. Odilon Barrot interrompit CharlesX à son tour.

— Quels que soient les droits de votre petit-fds, dit-il, quelles

que soient vos espérances d'avenir pour lui, soyez bien convaincu

que, dans l'intérêt même de ces espérances, vous devez éviter que

votre nom soit souillé de sang français.
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Charles X se tourna alors vers le duc de Rapuse, qui assistait à lu

conversation.

— Que faut-il faire, Monsieur? demanda-t-il...

Alors M. Odilon Barrot prenant les mains du roi qui dut. soit dit

entre parenthèses, être fort étonné de cet attouchement, alors

M. Odilon Barrot s'écria :

— Sire , il faut consommer votre sacrifice et à l'instant même.

Sur ces mots Charles X fit signe qu'il désirait rester seul, sans

doute pour se consulter avec sa famille et avec ses amis.

En conséquence, les commissaires se retirèrent.

Une demi-heure après , ils furent prévenus que le roi avait quitté

Ramhouillet et était en route pour Maintenon.

Le fourgon dans lequel étaient renfermés les diamants de la cou-

ronne était, par ordre expi'ès de Charles X, resté dans la cour du

château de Ramhouillet.

Les commissaires mirent les scellés sur ce fourgon , envoyèrent

l'ordre au général Pajol
,
qui commandait la colonne populaire en

marche sur Ramhouillet, de rétrograder sur Paris, et, montant

dans une voiture attelée de quatre mules, ils formèrent l'extrême

arrière-garde de la royauté en retraite.

Telle est la différence qui existe entre nos deux révolutions : en

1791, Louis XVI, fugitif à Varennes, fut ramené par trois commis-

saires chargés de veiller sur le prisonnier du Temple et le patient de

la place de la Révolution.

En 1830, Charles X, fugitif à Ramhouillet, fut reconduit jusqu'à

Cheihourg par quatre commissaires chargés de veiller sur lui, et

une fois qu'il serait embarqué, de l'abandonner aux flots et à sa

fortune.

Si la clémence est un signe de force, incontestablement la France

de 1 830 était plus forte que celle de 1791.

Puis, il taut le dire, eu 1830 on sentait instinctivement que la

monarchie, isolée de ses soutiens, n'avait plus sur le sol de France

que de bien faibles racines. En 1830, ce n'était plus qu'un arbre à

déraciner, en 1791 c'était toute une forêt à abattre.

Vers quatre heures de l'après-midi, la colonne expéditionnaire
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parvint jusqu'à trois quarts de lieue de Rambouillet; là elle reçut

l'ordre de s'arrêter et apprit la nouvelle que Charles X avait quitté

Rambouillet.

Les uns campèrent, les autres trouvèrent un asile dans le village

de Coigniers, fous nioiu-aient de faim.

Pendant ([u'à six heures du matin la colonne expéditionnaire se

remettait en marche vers Paris, la foule parisienne se pressait aux

abords du Palais-Bourbon.

Le lieutenant général devait assister à l'ouverture des Chambres

convoquées par lui.

A une heure, le canon des Invalides retentit, bronze inerte et

courtisan qui, toujours muet pour les chutes, s'éveille à tous les

a\énemcnts.

Ladéputation des pairs et des députés alla pêle-mêle, sans distinc-

ti(in de rang ni de titres, recevoir le duc d'Orléans à la porte du

palais.

Dix-huit ans plus tard, son petit-fds, le comte de Paris, accom-

pagné de sa mère, madame la duchesse d'Orléans, devait venir cher-

cher un asile dans ce même palais (p.ii ne fut pas une protection.

Tout à coup un huissier annonça d'une voix forte M. le lieutenant

général du royaume.

Le duc d'Orléans parut alors en costume militaire et portant le

grand cordon de la Légion d'honneur.

Il tenait son chapeau à la main et saluait à droite et à gauche, avec

cet air caressant qui depuis trois jours était stéréotypé sur sa physio-

nomie.

Cependant, soit pressentiment, soit émotion, en se trouvant en

face du trône vide, on le vit pâlir.

Se souvenait-il (pie c'était dans cette même enceinte et au pied do

ce même trône que Charles X a\ait trébuché et que lui, qui s'ap-

prêtait à en monter les degrés à son tour, avait ramassé et rendu

au roi cette forpie au panache blanc, symbole de la royauté, qui

était tombée de sa tête?

Il monta cependant l'estrade d'un pas ferme et vint s'asseoir sur

un pliant.
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Le duc de Nemours, h défiiut du duc d'Orléans, en route alors

pour Paris à la (ète de son régiuient, en occupa un autre en face de

celui de son père.

Tout un état-major se rangea autour des futures Majestés, déjà

éclairées par ce rayon doré qui luit toujours au-dessus des trônes qui

s'élèvent.

Oh! monseigneur le duc de Nemours, vous rappelez-vous com-

ment, le 24 février, fugitif déguisé, abandonnant aux mains d'un

garde national votre neveu tout effaré , vous avez quitté cette même

enceinte?..

Mais le voile de l'avenir, épaissi par les dix-huit ans qui restaient

à s'écouler, s'étendait entre 1830 et 1848, tout brodé des ara-

besques d'or de l'espérance.

Le duc d'Orléans prit la parole.

« Messieurs les pairs et messieurs les députés, dit-il, Paris, troublé dans son repos

par une déplorable violation de la Charte et des lois, les défendait avec un courage

héroïque. Au milieu de cette lutte sanglante, aucune des garanties de Tordre social

ne subsistait plus : les personnes, les propriétés, les droits, tout ce (|ui est précieux

etxher à des hommes et à des citoyens, courait les plus grands dangers. Dans cette

absence de tout pouvoir public, le vœu de mes concitoyens s'est tourné vers moi ; ils

m'ont jugé digne de concourir avec eux au salut de la patrie ; ils m'ont invité à exercer

les fonctions de lieutenant général du royaume. Leur cause m'a paru juste, les périls

immenses, la nécessité impérieuse, mon devoir sacré ! Je suis accouru au milieu de

ce vaillant peuple, suivi de ma famille et portant ces couleurs qui, pour la seconde

fois, ont marqué parmi nous le triomphe de la liberté. Je suis accouru, résolu à me
dévouer à tout ce que les circonstances exigeront de moi, dans la situation oii elles

m'ont placé
,
pour rétablir l'empire des lois, sauver la liberté menacée et rendre im-

possible le retour de si grands maux, en assurant à jamais le pouvoir de cette Charte^

dont le nom invoqué pend uit le combat, l'était encore après la victoire. Dans l'ac-

complissement de cette noble tâche, c'est aux Chambres qu'il appartient de me guider.

Tous les droits doivent être solidement garantis, toutes les institutions nécessaires à

leur plein et libre exercice doivent recevoir les développements dont elles ont besoin.

Attaché de cœur et de conviction aux principes d'un gouvernement libre, j'en ac-

cepte d'avance toutes les conséquences. Je crois devoir appeler dés aujourd'hui votre

attention sur l'organisation des gardes nationales, l'application du jury aux délits de

la presse , la formation des administrations départementales et municipales, et avant

toit, sur cet article 14 de la Charte, qu'on a si odieusement interprété.

« C'est dans CCS sentiments, Messieurs, que je viens ouvrir cette session.

« Le passé m'est douloureux; je déplore des infortunes que j'aurais voulu pré-

venir ; miis au milieu de ce magnanime élan de la capitale et de luutcs les cités fran-

çaises, à l'aspect do l'ordre renaissant avec une merveilleuse promptitude après une

résistance pure de tout excès, un juste orgueil national émeut mon cœur, et j'entrevois

avec conliance l'avenir de la patrie.
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« Oui, Messieurs, elle sera heureuse et libre cette France qui nous est si chère;

cll(! montrera à l'Europe qu'uniquement occupée de sa prospérité intérieure, clic

chérit la paix aussi bien que les libertés et ne veut que le bonheur de ses voisins.

« Le respect de tous les droits, le soin de tous les intérêts, la bonne foi dans le

gouvernement, sont le meilleur moyen de désarmer les partis et de ramener dans les

esprits celte confiance dans les institutions, cette stabilité, seuls gages assurés du bon-

heur des peuples et de la force des Etats.

« Messieurs les pairs et messieurs les députés, aussitôt que les Chambres seront

constituées, je ferai porter à votre connaissance l'acte d'abdication de S. M. Charles X;

par ce même acte, S. A. R. Louis-Antoine de France, Dauphin, renonce également

à ses droits. Cet acte a été remis entre mes mains hier, 2 août, à onze heures du soir.

J'en ordonne ce malin le dépôt dans la chambre des pairs et je le fais insérer dans la

partie officielle du Moniteur. »

Ce discours terminé au milieu des acclamations, le lieutenant

général déclara la session législative ouverte et se relira au Palais-

Royal.

Sur le quai , Louis-Philippe rencontra les voitures du sacre et

tous les carrosses de Charles X pleins d'hommes du peuple.

Des drapeaux tricolores portés par les hommes montés sur le

siège auprès des cochers et derrière à la place des laquais les om-

brageaient.

Des pointes de lances et des fers de baïonnettes sortaient par toutes

les portières.

Louis-Philippe avait liàtc d'avoir des nouvelles de Rambouillet.

Les nouvelles étaient bonnes ; comme nous l'avons dit, Charles X
avait quitté Rambouillet pour Maintenon.

A Maintenon, Charles X avait licencié sa garde, et n'avait con-

servé pour escorte jusqu'à Cherbourg que sa maison militaire.

Le 5 août Charles X était à Verneuil.

Ce fut là qu'il apprit l'ouverture des Chambres et lut le discours

qu'y avait prononcé le lieutenant généi^al.

Son étonnement fut grand quand il vit f[!ie le nom de Henri V

n'avait pas même été prononcé et qu'aucun des droits du royal en-

fant n'avait été réservé.

Cependant rien de tout cela ne pouvait lui faire perdre complète-

ment l'espoir qu'il fondait sur le duc d'Orléans.

— Je pense bien, dit-il, que mon cousin est incapable d>^ prendre

une couronne qui ne lui appartient pas.
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— Non, répondit la Danphine, il ne la prendra pas, mais il se la

laissera mettre sur la tète.

— Eu attendant, reprit le Dauphin, cette voiture où nous sommes

renferme ce que l'on n'a jamais vu, c'est-à-dire trois rois de France

\ivants.

— Et t'ois rois sans couronne, répondit la Dauphineavecun soupir.

Le 7 août, Louis-Philippe I" fut proclamé roi des Français.

Le 9 août la famille fugitive apprit cette nouvelle à Argenteuil.

— Ai-je pu être trompé à ce point! s'écria Charles X. Oh! ce

n'est point cela qu'on m'avait promis à Ramhouillet.

— Bon, dit le Dauphin, M. le duc de Bordeaux n'aura régné,

comme moi, qu'une journée, l'avenir nous dira combien de semaines

doit régner le duc d'Orléans.

Cependant on trouvait la marche de la famille déchue bien lente:

on résolut alors d'organiser un mouvement en Normandie.

Rambouillet avait réussi, on distribua aux émissaires du nouveau

gouvernemeTit le même programme.

Le 12, le cortège n'était encore qu'à Saint-Lô.

Là on apprit que les gardes nationales de Valognes , de Cher-

bourg, de Baveux et de Carentan venaient de se soulever.

Charles X, si impassible pour son propre compte, tremblait pour

la vie du duc de Bordeaux. Conserver cette vie paraissait la dernière

mission à laquelle la Providence le destinât.

Dès lors on hâta la marche; on traversa Carentan sans s' y arrêter,

et l'on arriva le 14 à Valognes.

Ce fut de Valognes que Charles X écrivit
,
pour demander un

asile au roi d'Angleterre, une lettre ayant moins d'élévation, mais

contenant la même prière que, quinze ans auparavant, Napoléon avait

adressée au régent, et que, dix-huit ans plus tard, Louis-Philippe

devait adresser à la reine Victoria.

Puis avant de quitter Valognes, comme avait été obligé de faire en

181 4 Napoléon se rendant à l'île d'Elbe, CharlesX, craignant d'être

assassiné, quitta son habit militaire et revêtit un habit bourgeois

sans décoration aucune.

La précaution n'était pas inutile; aux approches de Cherbourg,
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un rassemblement enlonra Tescorte en criant : A bas la cocarde

blanche! vive la liberté!

Le 64° de ligne entoura aussitôt la voiture royale et eut l'honneur

d'être le dernier régiment resté fidèle à la royauté déchue.

On procéda sans retard à l'embarquement.

Une foule immense couvrait le port, la jetée, les remparts, tous

ces magnifiques travaux maritimes, enfin , commencés par LouisXYl

et terminés pai' Napoléon,

L'attitude de la famille royale présentait dans ce moment suprême

les plus singuliers contrastes.

Le vieux roi, comme toujours, était calme el digne. C'était le

plus près de la tombe, c'était celui pour lequel l'exil, par consé-

quent, devait durer moins longtemps.

La duchesse d'Angoulême, si forte d'habitude, était complètement

abattue.

Le Dauphin était insoucieux jusqu'à l'idiotisme.

La duchesse de Berry, furieuse et irritée, se serait, sur l'appa-

rence d'un espoir, portée aux résolutions les plus exh'êmes.

Mademoiselle qui avait à peu près l'âge auquel Madame Royale

,

sa tante, avait quitté la France, pleurait.

I\L le duc de Bordeaux qui avait à peu près l'âge auquel M. le

comte de Paris devait la quitter, envoyait, machinalement et par ha-

bikide, des baisers que repoussaient les assistants, mais qu'accueillait

la [lalrie , cette mère qu'on force si souvent d'être ingrate à ses meil-

leurs enfants.

Deux bâtiments reçurent Charles X et sa suite.

C'étaient le Great-Britain et le Charles-Caroll.

A bord du Great-Britain qui devait le transporter en Angleterre

Charles X remit cette attestation à M. Odilon Barrot :

« Je me iil.iis k rendre à MM. les commissaires la jusiice qui leur est duc, ainsi

qu'ils m'en ont témoigné le désir. Je n'ai en qn'à me louer de leurs attentions et de

leurs respects pour raoi et pour ma famille. »

Enfin, le 14 août à deux heures et un quart, le signal fut domié;

le commandant fit déployer toutes les voiles, et le Oreai-Britain,
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remorqué par un bateau à vapeur, prit le vent, et diminua lente-

ment à l'horizon , emportant la royauté déchue vers la rade de

Spithead. où l'attendait la morne hospitalité d'Holy-Rood , pres-

que aussi déshonorante pour l'Angleterre que l'homicide empi'ison-

liement de Sainte-Hélène.

Par un étrange rapprochement , ces deux bâtiments qui empor-

taient Charles X et sa suite, appartenaient à M. Patterson, beau-

frère de Jérôme Bonaparte.

CHAPITRE XLVIII.

Hugues Capet avait fondé la dynastie des grands vassaux," Fran-

çois I" celle des grands seigneurs, Louis XrV celle des aristocrates,

Louis-Philippe venait de fonder celle des grands propriétaires.

Aussi il est curieux de voir combien cette monarchie, créée par

la bourgeoisie et par la finance, jette peu de perturbation dans les

aflaires commerciales. Le 24 juillet, trois jours avant la révolution,

la rente est à 103 lo ; le 12 août, trois jours après l'installation de

la monarchie, elle est à 104 40.

La monarchie du droit divin, en s'écroulant, a produit une baisse

de 7o centimes.

Mais cet ébranlement gigantesque, si vite calmé à l'intérieur, avait

produit une commotion terrible à l'étranger.

Celui des souverains dont l'adhésion préoccupait le plus Louis-

Philippe était l'empereur de Russie.

En efTet, l'empereur de Russie, prêt à signer avec la branche

aînée un traité qui nous accordait les frontières du Rhin à la condition

que nous lui laisserions prendre Constantinople, perdait a l'avéne-

ment au trône de Louis-Philippe celte proie convoitée, depuis cent

cinquante ans, par les czars ou les impératrices auxquels il suc-

cédait. •
T. I. 37
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Aussi le premier envoyé extraordinaire qui partitfut-il M. Âthalin,

chargé d'aller porter au czar une lettre que l'on trouvera textuelle-

ment aux Pièces justificatives (I).

M. Athalin trouva l'empereur de Russie fort irrité. Non-seulement,

comme nous l'avons dit, à cet avènement de Louis-Philippe au trône

il perdait son rêve byzantin, mais encore il sentait que, malgré la

compression qu'essaierait d'exercer Louis-Philippe, il se créait à

l'ouest du monde une puissante machine destinée à répandre à l'ex-

térieur ce trop plein de liberté que la compression faisait juillir de

ses flancs, grondante comme une vapeur.

Aussi, sans savoir gré le moins du monde à Louis-Philippe du ton

de basse humilité dont cette lettre était empreinte , il reçut plus que

froidement le général Athalin, et, le 18 septembre, lui remit,

comme réponse, cette lettre ambiguë, que rendait plus insolente

encore l'absence delà qualification de frère, qui, donnée à ISicolas

par Louis-Philippe dans la lettre qu'il lui avait écrite, ne lui reve-

nait point dans la réponse (2).

Cette réponse était sèche; mais qu'importait au nouveau roi? Ce

qu'il voulait, c'était la paix, la paix à tout prix. Elle était promise

par la Russie, à la condition que les traités de 1815 seraient res-

pectés : c'était tout ce qu'il fallait à Louis-Philippe, qui n'avait

jamais eu l'intention de les attaquer.

Après la Russie, la puissance ipii inquiétait le plus Louis-Phi-

lippe, c'était l'Autriche ; mais l'Autriche, les yeux fixés d'un côté

sur les envahissements de la Prusse, et de l'autre sur son volcan

milanais, toujours prêt à lancer des flammes, l'Autriche avait bien

autrement peur de nous que nous n'avions peur d'elle.

Aussi, à peine François II eut-il su que le général Belliard était

arrivé, porteur d'une lettre du nouveau roi pour lui, qu'il lui ac-

corda son audience, et qu'allant au-devant de ses désirs :

— Je reconnais votre roi Louis-Philippe, lui dit-il. C'est une

rude tâche qu'il s'est imposée; puisse-t-il la mener à bien! Dites-lui

de m'envoyer bien vite son ambassadeur.

(1) Voir aux Pièces justificatives. ^
(2) Voir aux Pièces justfiicativcs.
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Quant à rAiigleterre, elle n'inquiétait pas le moins du monde

l'élu de juillet. Blessée par les traités de la branche aînée avec la

Russie, blessce.par la campagne d'Alger, elle savait qu'elle n'aiii-.ut

plus rien de pareil à craindre avec un roi qui (il l'avait dit lui-même),

Français de nom, était Anglais de cœur (1).

Son attente ne fut pas trompée : Charles X, le duc d'Angouléme et

le duc de Bordeaux ne furent reçus en Angleterre que connue

simples particuliers ; et, tandis qu'ils s'acheminaient tristement vers

Holy-Rood, au milieu des marques de mépris et même de haine de

la population anglaise, le général Baudrand, reçu avec enthou-

siasme, remettait deux lettres : l'une au roi Guillaume, l'autre à

lord Wellington, et recevait de chacune de ces deux puissances une

réponse non-seulement favorable, mais gracieuse.

La Prusse, de son côté, avait, comme l'Autriche, vu avec une cer-

taine terreur l'alliance de la branche aînée avec la Russie. Cette

alliance nous rendait la rive gauche du Rhin, et ce qu'elle devait

recevoir en échange ne lui avait pas valu un dédommagement suffi-

sant. L'avènement au trône du duc d'Orléans rompait donc toutes

ces craintes. En conséquence, le cabinet de Berlin, sans devenir

sympathique, promit de ne pas être hostile et décida qu'on laisse-

rait le volcan se consumer de lui-mcme.

Restait l'Espagne : car des petites puissances, comme la Saxe, la

Suède, la Bavière, le Portugal, laSardaigne et le Wurtemberg, nous

n'en parlons pas, restait l'Espagne.

Comme à ses autres frères, Louis-Philippe avait écrit à Ferdi-

nand Vil une lettre des plus conciliantes; mais pour toute réponse

,

celui-ci laissa publier en son nom, un manifeste fort peu respec-

tueux pour la nouvelle royauté.

Les réfugiés espagnols cinirent le moment favorable. Leur comité

se réunit, et, délégués par lui, MM. Marchais, Dupont et Loève

(I) On se rappelle la lellrc de Louis-Philippe à Tévi^que de Landoff, à propos de la

mort du duc d'Anjou, letlro où se trouve cette phrase •

« J'ai quitté la patrie de si bonne heure que j'ai à peine les" habitudes d'un Fraii-

« çais, et je puis dire avec vérité que je suis attaché à l'Angleterre non-seulement

« par la reconnaissance, mais encore pat goût et par inclinationi »
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Veymars se présentèrent au Palais-Royal pour solliciter du roi une

intervention en Espagne.

Cette intervention avait déjà été débattue dans le conseil. La ma-

jorité des ministres , et M. Guizot lui-même, s'étaient prononcés

pour cette intervention; mais le maréchal Sébastiani s'était énergi-

quemcnt rangé à l'avis contraire; et, comme Louis-Philippe ne

craignait rien tant qu'une guerre qui pouvait allumer quelque traînée

de poudre en Europe, il s'était rangé à l'avis de M. Sébastiani.

Les délégués du comité espagnol ignoraient cette décision et se

présentaient pleins d'espoir. Ils offraient au duc d'Orléans , si par

son intervention la cause libérale triomphait en Europe, de donner

au duc de Nemours la main de dona Maria et le trône d'Espagne.

C'était proposer tout simplement l'impossible.

Aussi Louis-Philippe refnsa-t-il, tout en promettant de laisser

aux réfugiés espagnols entière liberté d'action.

— Allez de l'avant, Messieurs, dit-il; et quant à Ferdinand, vous

pouvez le pendre ; c'est le plus grand coquin qui ait jamais existé.

Encouragés par cette neutralité, les réfugiés firent sur l'Espagne

une tentative qui leur réussit assez mal (on se la rappelle) , mais

qui suffit à effrayer la cour de Madrid , laquelle donna son adhésion

à l'avènement au trône de la dynastie nouvelle.

Le duc de Modène seul tint bon, et ne reconnut point Louis-

Philippe.

Sur ces entrefaites, une nouvelle aussi sombre qu'inattendue se

répandit.

Le 26 août 1830, on trouva le piince de Bourbon pendu à l'es-

pagnolette de sa fenêtre.

Nous ne consignons point ici cette triste catastrophe pour évoquer

le scandale d'une infâme accusation. IMadame dcFeuchères eùt-clle

été atteinte et convaincue du crime dont la science et la loi la dé-

clarèrent innocente, que l'ombre d'un soupçon n'en rejaillirait pas

pour nous jusqu'à la famille royale. Mallieur aux partis qui sai-

sissent de pareilles armes pour en frapper leurs eimemis ! Comme

le Dauphin arrachant l'épée aux mains du duc de Raguse, ils se

blessent eux-mêmes et n'ensanglantent que leurs propres mains.
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Mais-seulement un déplorable enseignement ressort de. tout le

procès, c'est que, pour une succession de soixante millions, une

noble et sainte femme comme la reine a pu se familiariser avec une

femme comme madame de Feuchères.

C'est un règne malheureux que celui qui est encadré entre le sui-

cide du duc de Bourbon et l'assassinat de madame de Praslin.

Passons vite et gardons-nous surtout de faire responsable do la

fortune dont il jouit le jeune et noble héros de la Smala.

Au reste, les yeux se détournèrent facilement du château de

Saint-Leu, tendu de deuil, pour se porter vers Bruxelles qui, juste

au moment où le prince prenait cette résolution fatale de quitter le

monde, prenait la résolution héroïque de s'affranchir du joug de la

Hollande.

Bruxelles, habituée aux contrefaçons françaises, eut sa révolution

de juillet et sa dynastie nouvelle; seulement, au lieu d'avoir un roi

belge, elleeut un roi Anglo-Allemand, qui n'en est pas plus mauvais

roi pour cela.

De Bruxelles les troubles s'étendirent sur toute la Confédération

du Rhin; Aix-la-Chapelle, Cologne et Hambourg se soulevèrent
;

Vienne, elle-même, la paisible Vienne, qui, dix-huit ans plus tard,

devait entendre proclamer la République, eut son émeute; la Po-

logne et l'Italie crièrent aux armes; mais, excepté à Bruxelles, la

révolution fut comprimée partout. Vienne , Hambourg , Cologne et

Aix-la-Chapelle reprirent, le joug accoutumé ; l'Italie fut liée de nou-

veau au poteau infâme; la voix de la Pologne fut étoutTée dans le

sang, et M. de Sébastian! vint annoncer à la Chambre que la tran-

quillité régnait à Varsovie.

— La tranquillité des tombeaux! cria une voix.

La France seule resta fiévreuse et agitée ; le volcan devait plus

d'une fois encore remuer le monde en se consumant.

Au milieu de toutes les puissances aristocratiques et populaires

détruites , et sur les débris desquelles s'était élevé le trône de Louis-

Philippe, une seule puissance, mélange singulier de peuple et d'a-

ristocratie, était restée debout, c'était celle de La Fayette.

Le fantôme de la liberté vivait en lui

,
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Investi du commandement général des gardes nationales du

royaume. La Fayette avait sur les milices citoyennes cette influence

que donne une vieille réputation, un grand nom, une loyauté à

toute épreuve et, plus que tout cela, le prestige qui s'attache aux

hommes qui ont vu tomber beaucoup de choses.

En effet, La Fayette avait vu tomber le trône de Louis XVI, qu'il

avait vainement essayé de soutenir, et il avait aidé, en les poussant

au moment où ils étaient ébranlés, à faire tomber les trônes de

Napoléon et de Charles X. Ce n'était pas tout : pendant la Restau-

ration, La Fayette, affilié au carbonarisme, avait été de toutes les

conspirations militaires : Colraar, Belfort, La Rochelle, avaient en-

tendu prononcer tout bas son nom, qui ne fut jamais prononcé tout

haut. La Fayette était donc une force gênante pour Louis-Philippe;

il y avait d'ailleurs entre le roi de la bourgeoisie et cette espèce de

dictateur du peuple une espèce de promesse désignée sous le nom

de programme de l'Hôtel-de-YiHe, auquel le roi comptait liien ne

pas s'astreindre. A chaque déviation au principe qui l'avait fait élire,

il se fatiguait affreusement de voir La Fayette apparaître , le conseil-

lant, le menaçant presque. Le roi résolut de se débarrasser de La

Fayette.

Placé dans des conditions à peu près pareilles à celles qui avaient

conduit Octave et llenii IV au trône, Louis-Philippe avait beau-

coup de la ruse du premier César, et de la fausse bonhomie du

fondateur de la dynastie bourbonienne. L'un était arrivé par les cc-

sariens, et la première chose qu'il avait faite avait été de sacrifier

Antoine; l'autre était arrivé par les protestants, et la première

chose qu'il avait faite avait été de sacrifier Biron; Louis-Philippe

était arrivé par les républicains, et sa première pensée était de sacri-

fier La Fayette.

L'occasion se présenta bien vite : un matin on apprit que M. de

Polignac avait été arrêté dans un petit cabaret sur le havre deGran-

ville, que M. de Peyronnet, dénoncé par un ancien fonctionnaire,

que MM. de Chantelauze et de Guernon-Ranville avaient été arrêtés

à Tours; que tous quatre, enfin, venaient d'être transférés à Vin-

cennes.
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C'était la seconde fois que M. dePolignac était prisonnier dansée

même château cjui la première fois s'était ouvert pour lui à propos

de la conspa-ation de Georges Cadoudal.

L'émotion que causa cette arrestation fut grande : elle embarras-

sait fort les premiei's pas de cette royauté naissante. Allait-elle donner

un démenti à son origine en ne partageant point la colère du peuple

contre les signataires des ordonnances? Allait-elle, à son début, user

de rigueur et s'exposer à glisser dans le sang?

Trois commissaires furent nommés pour interroger les ministres :

M. Bérenger ( ne pas confondre avec le poëte), déjà rentré dans son

obscurité, et qui n'en devait sortir que pour attaquer, par ses chan-

sons, le roi qu'il avait fait, M. Bérenger, M. Madier de 3Iontjau et

M. Mauguin.

CHAPITRE XLIX.

L'aspect des quatre ministres arrêtés, les trois autres MM. do

3I(intbel , Cappelle et d'Haussez, étaient parvenus à se dérober à

toutes les recherches; l'aspect des quatre ministres était si difîérent

qu'on n'eût jamais pu croire, à la première vue, qu'ils étaient ar-

rêtés pour la même cause et représentaient le même principe.

M. de Polignac était calme et souriant; il regardait son arresta-

tion commeune plaisanterie de mauvais goût qui devait fhiir un jour ou

l'autre; il ne comprenait pas la responsabilité du ministre du mo-
ment où l'on s'était vengé sur le roi. L'inviolabilité royale do*ait

seule, à son avis, entraîner la responsabilité ministérielle.

Quant à M. de Peyronnet, son attitude présentait plus d'insolence

que de calme, plus d'entêtement que de conviction. Je devais tout

au roi, disait-il ; le roi avait le droit de disposer entièrement de moi.

Il m'a demandé de signer les ordonnances
,
j'ai signé ; il m'eût de-

mandé plus encore que j'eusse fait plus.
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M. de Guernon-Ranville avait conservé une certaine gaieté, mais

cette gaieté du misanthrope qui couvre mal les inquiétudes de l'es-

prit ou les angoisses de l'àme ; on comprenait que , rentré dans la

solitude et le silence de sa prison, ses méditiiUons sur la situation

dans laquelle il se trouvait devaient être longues et amères.

M. de Chantelauze était abattu et ne cherchait point à cacher son

abattement : pâle, maladif, atterré, chaque parole semblait être pour

lui une fatigue, chaque pas une souffrance.

Le roi avait déjà secoué une certaine portion de responsabilité en

faisant nommer pour l'interrogatoire des prisonniers une commis-

sion dans la Chambre. Du jour où l'on était au jour du jugement,

on espérait, d'ailleurs, obtenir l'abolition de la peine de mort en

matière politique.

Ainsi, ce grand triomphe de la philosophie légale, l'abolition de

la peine de mort en matière politique, se produisait non pas à propos

d'une grande conviction philanthropique ou d'un grand progrès

social, mais à propos d'un petit intérêt de conservation person-

nelle.

Si l'on échouait dans ce projet, si la peine de mort était main-

tenue, on déférerait le procès à la chambre des pairs, sur laquelle

on aurait toujours la haute main. On lui avait bien fait condamner

le maréchal Ney en 1815, on lui ferait bien absoudre MM. de Po-

lignac, de Peyronnet, de Chantelauze et de Guernon-Ranville

en 1830.

Pour commencer, toute exécution avait été suspendue, hiutile-

nient l'austère Dupont (de l'Eure) avait-il réclamé deux ou trois fois

l'application de la peine de mort. A propos de l'exécution d'un par-

ricrdc qu'on le pressait d'autoriser, le roi, se penchant vers M. Laf-

fitl^, avait dit : « Mon père est mort sur un échafaud ! »

Au reste, cette horreur de l'échafaud existait dans toute la famille.

I\I. lé duc de Montpensier faillit se trouver mal un jour que je ra-

contais devant lui l'histoire de la guillotine.

L'abolition de la peine de mort fut proposée dans la séance du

17 août par M. Victor de ïracy.

Le octobre, M. Bérenger lut sur celte proposition un rapport
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qui concluait à rajournemciit; mais contre ce rapport se levèrent

successivement M. de Kératry et M. de La Fayette. Sous cette double

iniluence? la Chambre vota une adresse au roi, ayant pour objet la

suppression, dans certains cas, de la peine de mort.

Une commission lut nommée pour rédiger cette adresse.

A huit heures du soir l'adresse était prête.

La réponse du roi était facile à deviner, tout s'était fait sous son

inspiration.

— Messieurs, dit-il, le vœu que vous exprimez était depuis long-

temps dans mon cœur.

Cependant , on pensait bien que le peuple ne serait pas dupe de

cette fausse philanthropie, qu'il en reconnaîtrait bien vite la cause,

et (lue, dans ces certains cas réservés, il verrait une porte ouverte à

l'impunité.

En conséquence, on lut le lendemain à la tribune une proposition

qui tendait à accorder aux veuves des citoyens morts pendant les

trois journées une pension de cinq cents francs, aux orphelins une

somme annuelle de deux cent cinquante francs, jusqu'à ce qu'ils

eussent atteint l'âge de sept ans; enfin, aux blessés, leur admission

à l'Hôtel des Invalides.

Et cependant, malgré toutes ces précautions, nous dirons presque

tous ces marivaudages, le peuple ne fut pas dupe encore.

Une sourde colère bouillait au fond de la société et de temps en

temps montait à sa surface en chaudes ébullitions.

Le 18 octobre, des placards affichés pendant la nuit couvrirent de

menaces les murs du Luxembourg.

Deux ou trois bandes de ces hommes qu'on ne retrouve que dans

les jours maudits , sortirent des catacombes de la société et sillon-

nèrent les rues de la capitale en chantant la Parisienne et on criant :

Mort aux ministres!

Ces bandes se portèrent sur Vincennes, mais, repoussées par la

menace que leur fit le général Daumesnil de les mitrailler, elles se

replièrent sur le Palais-Royal juste au moment où il y avait conseil

des ministres.

Le roi se promenait sur la terrasse avec Odilon Barrot ; les émeu-

T. i. 33
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tiers aperçurent le préfet de la Seine, et, faisant semblant de ne pas

voir le toi , ils crièrent : Vive Barrot !

Odilon Barrot voulut les haranguer, mais le roi l'arrêta :

— Laissez faire, dit-il, j'ai aussi, il y a rpiarante ans, entendu

crier : Vive Pétition !

Le préfet de la Seine se mordit les lèvres, et rentra au conseil

des ministres.

Quant à l'émeute, la garde du Palais-Royal suffit pour la dissiper,

Le lendemain M. Odilon Barrot faisait une proclamation.

La proclamation c'est la manie des hommes d'État; tout homme

ayant fait sa proclamation, est un homme d'État; faire sa procla-

mation, c'est recevoir du peuple qui la lit sa sanction d'une puis-

sance quelconque.

Consignons ici la proclamation de M. Odilon Barrot, elle expliquera

comment, en croyant consolider son pouvoir , il préparait sa chute.

« Citoyens! disait le préfet de la Seine, vos magistrats sont profondément affligés

des désordres qui viennent troubler la tranquillité publique au moment oii le com-

merce et l'industrie, qui ont tant besoin de sécurité, allaient sortir de cette crise déjà

tro|) ])rolongée. Ce n'est pas vengeance que demande ce peuple de Paris, qui est tou-

jours le peuple des trois grands jours, le peuple le plus brave et le plusgéné'reux de

la terre, mais justice. Lajustice csl en effet le besoin, le droit des hommes forts et cou-

rageux; la vengeance est le plaisir des faibles et des lâches. Une démarche inoppor-

tune (la proposition de la Chambre), a pu faire supposer qu'il y avait concert pour

interrompre le cours ordinaire de la justice à l'égard des anciens ministres; des délais

qui ne sont autre chose que l'accomplissement des formes, qui donnent à la juctice

un caractère plus solennel, sont venus accréditer, fortifier cette opinion que nos in-

Irait^djles ennemis, toujours aux aguets pour nous désunir, exploitent avec empres-

sement. De là, cette émotion pu[iulaire qui, iiour lus honunes de boime fui, les bans

citoyens, n'a d'autre cause qu'un véritable malentendu. Je vous le déclare en toute

assurance, mes concitoyens, le cours de lajustice n'a clé ni suspendu, ni interrompu,

et il ne le sera pas; l'instruction do l'accusation portée contre les anciens ministres

cjjnlinue; ils appartiennent à la loi, Ct c'est la loi seule qui réglera leurs destinées.

Les bons citoyens ne peuvent demander, ni désirer autre chose; et cependant ces cris

de mort poussés dans nos rues, sur nos places publiques, ces provocations, ces pla-

cards, que sont-ils, sinon des violences faites à la justice? Nous voulons pour autrui

ce que nous voudrions pjur nous-mêmes, des juges calmes et iinpartiaux; eh bien!

quelques hùmmes égarés ou malveillants menace.it les juges avant méineque le débat

soit commencé. Peuple de Paris, tu n'avoues pas ces violences; des accusés sont

choses sacrées pour toi ; ils sont placés sous la sauvegarde de la loi : les insulter^

gêner leur défense, anticiper sur les arrêts de la justice, c'est violer les lois de toute

société civilisée, c'est manquer au premier devoir de la liberté, c'est jilus qu'un

crime, c'est une lâcheté. Il n'y a pas un citoyen dans cette noble et glorieuse popu-
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lalion qui ne sente qu'il est de son honneur et de son devoir d'empêcher un attentat

qui souillerait notre révolution. Que justice se fasse, mais violence n'est pas justice !

Tel est le criide tous les gens de bien, tel sera le principe de la conduite de vos ma-

gistrats. Dans ces graves circonstances, ils comptent sur le concours et l'assistance de

tous les vrais patriotes pour assurer lorce aux mesures prises, pour assurer l'ordre

public. »

M. Odilon Barrot venait, aux yeux du roi, de faire une faute

qu'il ne devait pas lui paixlonner de longtemps, il venait, dans l'a-

dresse de la Chambre sur l'abolition de la peine de mort en certains

cas, de blâmer la pensée secrète de l'homme.

A partir de ce moment la chute de M. Odilon Barrot fut décidée.

Louis-Philippe obtint facilement du conseil de se ranger à son

avis à l'endroit de cette retraite du préfet de la Seine. Si on se le rap-

pelle, le ministère présentait une étrange composition: la révolution

de 1830 venait de remettre ses intérêts à M. de Broglie, transfuge

du camp royaliste, à M. Guizot, l'homme de Gand, h M. Périer cpji,

jusqu'à la dernière heure, avait lutté contre la révolution; à M. Sé-

bastian! qui, le jeudi au matin, déclarait que le drapeau blanc était

son drapeau ; enfin au général Gérard, dernier ministre de Charles X,

et qui n'avait eu pour rester au pouvoir qu'à faire signer par la

branche cadette l'ordonnance de la branche ainée.

Aucun de ces hommes ne devait tenir le moins du monde à Odi-

lon Barrot.

Aussi lorsque le roi demanda son renvoi, le seul Dupont (de l'Eure)

s'y opposa-t-il.

C'était s'inscrire lui-même pour une prochaine retraite.

En dehors du ministère, Odilon Barrot était encore soutenu par

Laffitte et par La Fayette

La chose était embarrassante : M. Sébastiani proposa de faire une

démarche auprès du préfet de la Seine pour l'engager à se retirer

de lui-même ; le conseil interrompu dut reprendre sa séance dans

la soirée.

Le soir les ministres se réunirent : le roi seul , contre son habi-

tude, se lit attendre. Tout à coup la porte s'ouvrit et le roi parut,

satisfait et souriant.

— Mer/ieurs , dit-il
,
je vous annonce que la retraite du préfet de
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la Seine est décidée, et que le général La Fayette, comprenant l'op-

portunité de cette retraite, y donne les mains.

— M. de La Fayette donne les mains à la retraite de M. Odilon

Barrot ! s'écrie Dupont (de l'Eure ), mais. Sire, ce que Votre Ma-

jesté dit là est impossible !

— Je l'ai entendu, Monsieur, répondit vivement le roi.

— Permettez-moi, Sire, de croire à une erreur de votre part,

insista Dupont (de l'Eure) en s'inclinant; le général m'a tenu, par-

lant à moi-même, un langage tout différent , et je ne le crois point

capable de se contredire à ce point.

Une flamme passa sur le visage du roi, mais cependant il se tut,

— Au reste, continua Dupont (de l'Eure), ne parlons que de

moi-môme; puisque M. Barrot se retire, je réitère à Votre Majesté la

prière de recevoir ma démission.

— Mais ce matin , Monsieur, vous m'avez promis de rester jus-

qu'au procès des ministres.

— Oui , mais à la condition que M. Barrot resterait.

— Sans condition, Monsieur.

— Cette fois. Sire , j'aflirme que Votre Majesté est dans l'erreur.

— Quoi ! Monsieur, vous me donnez un démenti ? Oh ! c'est trop

fort , et tout le monde saura que vous m'avez manqué.

— Sire, répondit le garde des sceaux
,
quand le roi aura dit oui,'

et que Diqiont (de l'Eure) aura dit non; je ne sais pas auquel des

deux la France croira.

Et le garde des sceaux salua et s'avança vers la porte de sortie.

Mais sur le seuil il trouva M. le duc d'Orléans qui lui barra le

passage, le prit par les deux mains et le ramena au roi.

— Sire, dit le jeune prince, M. Dupont est un si honnête homme

qu'il ne peut y avoir dans tout ceci qu'un fatal malentendu.

Le roi embrassa M. Dupont, et M. Dupont promit de rester.

Mais tout ceci n'était qu'un vain replâtrage sans consistance au-

cune; si M. Dupont (de l'Eure) consentait à rester avec MM. de

Broglie, Guizot, Mole, Casimir Périer, Dupin et Bignon ; MM. Bi-

gnon, Dupin, Casimir Périer, Mole, Guizot et de Broglie ne con-

sentirent pas à rester avec M. Dupont (de l'Eure).



I

LOUIS-PHILII'PE 301

I^es doclrinaires en donnant leur démission forcèrent Louis-Phi-

lippe à se former un nouveau cal)inet.

Ce fut encore M. Laffitte qui fut chargé de cette difficile opéra-

tion.

Au bout de deux ou trois jours de pourparlers, le Moniteur pro-

clama , le 2 novembre , la liste des nouveaux élus.

Celaient :

MM. Laffitte, aux finances et président du conseil;

Dupont ( de l'Eure), à la justice;

Gérard, à la guerre;

Sébastiani , à la marine
;

Maison, aux affaires étrangères;

Montalivet, à l'intérieur;

Mérilhou, à l'instruction publique.

Les trois ministres sans portefeuille, Dupin, Casimir Périer et Bi-

gnon avaient donné leur démission.

Quinze jours après , un remaniement amenait le maréchal Soult

à la guerre, M. Sébastiani aux affaires étrangères et M. d'Argout à

la marine.

Pendant ce temps, les jours s'écoulaient et l'on approchait de l'é-

poque fatale, c'est-à-dire de la date fixée pour l'instruction du procès

des ministres.

Le 4 octobre, la chambre des pah^ s'était constituée en cour de

justice, avait ordonné la translation des ministres au petit Luxem-

bourg et fixé l'ouverture des débats au 15 décembre.

Le roi, tout en changeant de ministère, était arrivé à son but,

qui était de sauver les ministres; la chambre des pairs était à lui.

Dans le nouveau ministère, il disposait de Laffitte, son ami, de Sé-

bastiani et de Montalivet, ses complaisants, de Gérard et.de Maison,

ses dévoués, quant à M. Mérilhou, c'était une conquête facile à

iaire; restait Dupont (de l'Eure^ qui ferait ce que ferait La Fayette,

et La Faycttle, proscrit pur M. de PoHgnac, voulait se vengera sa

manière en le sauvant.

Seulement, dans cet intervalle quf séparait la formation du nou-

veau ministère de l'ouverture du procès, M. Laffitte reçut de la main
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de celui qu'il avait fait roi une première blessure d'autant plus dou-

loureuse qu'elle était plus inattendue.

CHAPITRE L.

Soit que la secousse imprimée à la France par la chute du gou-

vernement de Charles X eût été plus profonde en réalité qu'elle

n'avait paru à la surface, les banqueroutes s'étaient multipliées, les

maisons les plus solides étaient ébranlées dans leur crédit, et M. Laf-

fitte lui-même commençait à craindre qu'en se jetant, comme il

avait dit, corps et biens dans la révolution, il n'eût sauvé le corps,

c'est vrai, mais fort aventuré les biens.

Sentant qu'il ne tarderait pas à être embarrassé dans ses affaires,

M. Laffitte avait proposé au roi de lui vendre sa forêt de Breteuil,

ce que le roi avait accepté; seulement, pour que le plus grand secret

couvrit cette vente, il avait été convenu que l'acte serait passé sous

seing privé, et que ce sous seing privé ne serait point enregistré.

IM. Laffitte fut donc étoiuié, lorsqu'un matin (c'était le 18 no-

vembre) il reçut du roi la lettre suivante :

« Mon clier monsieur LaffiUe^

« D'après ce que m'a dit un ami commun dont je ne vous dis rien de plus, vous

« devez bien savoir pourquoi j'ai profite de l'absence de M. Jamct (1), à qui le se*

« ci'et de l'acquisition non par moi, mais chez vous, pour faire enregistrer le sous

« seing privé le plus secrètement possible. »

Cette lettre, assez peu compréhensible pour le public,' ne l'était

pas davantage pour M. Laffitte. Quel était cet ami connnun que îe

roi ne nommait pas? et pourquoi avait-il profilé de l'absence de

M. Jamet pour faire une chose qu'il avait promis de ne pas (aire?

{<) M. Jamet était le directeur deia comptabilité du roi.
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Le seul fait clair, positif, incontestable, c'est que le sous seiiif:

privé avait été enregistré le plus secrètement possible.

Or, on sait ce (pie c'est que le secret de l'enregistrement, surtout

lorsqu'il s'agit d'une vente de huit à dix millions.

C'était un coup terriltle porté au crédit de M. Laftitte, et le pre-

mier remercîment de Louis-Philippe à celui qui l'avait fait roi.

Mais ne fallait-il pas que Louis-Philippe détruisît , les uns après

les autres, ceux qui l'avaient élevé?

M. Laffitte avait en main une vengeance facile : c'était de donner

sa démission, qui entraînait avec elle celle de Dupont (de l'Eure) au

ministère, celle de La Fayette comme commandant de la garde na-

tionale, celle d'Odilon Barrot à la préfecture de la Seine.

Il laisserait alors Louis-Philippe nu et désarmé devant l'irritation

populaire soulevée par le procès des ministres.

11 eut la générosité de n'en rien faire, et , dissimulant ses craintes

pour l'avenir, craintes que l'avenir prouva être bien fondées, il en-

ferma la blessure toute saignante au plus profond de son cœur.

11 résolut donc de prêter son concours et celui de ses amis , Du-

pont ( de l'Eure), La Fayette et Odilon Barrot, au procès des mi-

nistres, grande pierre d'achoppement auquel pouvait trébucher,

après cinq mois d'existence, la royauté de juillet.

On allait avoir à lutter contre trois partis :

Le parti légitimiste
;

Le parti bonapartiste;

Le parti républicain.

Le parti légitimiste, on le connaissait, et l'on avait vu, lorsqu'il

s'était agi de défendre Charles X , combien il était peu à craindre.

D'ailleurs, ce qui lui donnait une certaine importance, c'était sa

fortune : or, dans un mouvement populaire , les fortunes pouvaient

être compromises : n'avait-on pas crié bien haut que si la révolu-

tion de juillet avait duré quatre jours, au lieu de trois, le quatrième

jour le peuple pillait?

Pauvre peuple ! ce n'était pas assez de le destituer, on le calomniaH !

Le parti bonapartiste :

A peine le nom de Napoléon 11 avait-il été prononcé lors de la
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révolution de juillet au milieu de la surprise générale qui avait esca-

moté la couronne au profit du duc d'Oi'léans. Mais depuis ce temps,

il s'était recruté, et avait, en comptant avec lui-même, vu, par les

racines qu'il avait à la fois dans le peuple, dans l'armée, dans l'ad-

ministration, dans la pairie et jus(pj'à la cour, qu'il était plus fort

qu'il ne l'avait cru lui-même. Seulement son candidat était loin,

hors de sa puissance, et ses partisans eussent-ils un trône à oiïrir à

Napoléon II, il n'était pas probable que l'Autriche lui permit d'ac-

cepter l'offre qui lui serait faite.

Le parti républicain :

Ah ! celui-là, c'était le plus sérieux.

Moins considérable peut-être que les deux autres au moment oii

la révolution de juillet avait éclaté, il s'était fort recruté depuis , et

commençait à se sentir assez fort pour demander que l'on comptât

avec lui. D'ailleurs, sa force lui venait de sa conviction : une cer-

taine voix intérieure lui disait ({ue l'avenir était en lui. Il était pur

des excès de 93
,
pur des persécutions de la Chambre introuvable.

Ils manquaient d'expérience, c'est vrai ; mais qu'importe? puisqu'ils

étaient prêts à mourir pour renverser les obstacles que leur propre

inexpérience pouvait leur susciter. Ils avaient le courage, le dévoue-

ment, la proliité : que pouvait-on demander de plus à des hommes

qui ne demandaient ni place, ni argent, ni honneurs!

Le noyau le plus puissant du parti républicain était dans l'artil-

lerie de la garde nationale

L'artillerie de la garde nationale se composait de quatre batteries.

La deuxième, sous les ordres de Guinard et de Cavaignac, et la

troisième, sous ceux de Bastide et Thomas, appartenaient entière-

ment au parti répulilicain.

M. le duc d'Orléans, entré comme simple artilleur dans la pre-

mière, y avait répandu ainsi que dans la quatrième, quelques prin-

cipes, non pas de réaction, mais de dévouement au roi. Et cepen-

dant , malgré la présence du prince , nous pouvions compter sur un

tiers à peu près des hommes composant ces deux batteries.

En outre, l'artillerie était remarquable par sa Itnnne tenue et par

l'ardeur qu'elle mettait à faire ses exercices. A six heures du matin
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lï'lé, à Imit heures du matin l'iiiver, on faisait les manœuvres de

force dans la cuui- du Lou\i-e , oii étaient rangées les pièces, et plu-

sieurs fois, à Vincennes, nous avions lutté de diligence et d'adresse

avec les artilleurs de la ligne.

C'était donc surtout sur l'artillerie (jue le gouvernement avait les

yeux.

CHAPITRE LI.

Sur ces entrefaites, Benjamin Constant mourut.

Dans les derniers jours de sa vie, on avait rapporté d'étranges

choses sur lui : on avait dit que son adhésion au gouvernement de

juillet avait été payée quatre cent mille francs; était-ce vrai? ou

bien la calomnie trouvant à mordre à une grande et belle re-

nommée, avait-elle fait son œuvre? La réalité est que Benjamin Con-

stant était mort dans la misère la plus profonde et que, dans les

derniers jours de sa vie , il avait plus d'une fois été obligé de cher-

cher dans le pain dédaigneusement repoussé la veille, la nourriture

du lendemain.

Benjamin Constant avait ce défaut avec lequel un homme n'est

jamais sûr ni de son honneur, ni de sa conscience, ni de sa vie. Il

était joueur. »

Mais au jour oîi le bruit de sa mort se répandit dans Paris, ce

fut comme au jour oîi était mort Mirabeau; on oublia tout. Cent

raille hommes accompagnèrent le convoi, le char funéraire fut

dételé, une troupe déjeunes gens enthousiastes cria : Ati Panthéon!

et il ne fallut rien moins que l'intervention de la force pour que le

convoi reprit la loute du cimetière, dont on l'avait déjà détourné.

Tous ces événements étaient autant de vapeurs isolées qui ve-

naient grossir l'orage amoncelé au-dessus du Luxembourg.

Le 13 décembre, les débats s'ouvrirent. Dès huit heures du

matin la foule encombrait la salle des séances, mais les abords du
T- '•

. 39
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palais étaient bien aulreiiient encomljrés encore que la Cbambve.

C'est que le peuple comprenait instinctivement que le procès des

ministres c'était sa propre cause que l'on jugeait. Si les ministres

étaient acquittés ou condamnés à toute autre peine qu'à la peine de

mort, la Révolution de Juillet était reniée, aux yeux de l'Europe, par

le roi des barricades.

C'était l'avis de M. Mauguin, l'un des juges instructeurs.

Interrogé sur le genre de châtiment qu'on devait infliger aux cou-

pables, il avait répondu : la mort !

Il fallait que le sentiment d'une grande question vitale pour la

Révolution fût caché dans ce mot : la mort! pour que tant de bou-

ches jeunes et généreuses répétassent ce mot avec des menaces et dos

malédictions.

On connaît les détails de ce procès, pendant lequel plus d'une

fois les cris du dehors vinrent faire tressaillir sur leurs sièges juges

et accusés.

Le procès dura du 15 au 21 , et, malgré les précautions prises,

malgré le déploiement de forces, chaque jour la foule augmentai!.

L'arrêt ne devait pas être prononcé devant les accusés; on les lit

sortir les premiers, et on leur annonça qu'on allait les reconduire à

Vincennes.

A cette annonce, ils se regardèrent comme perdus. Pendant cette

dernière journée, tout autour du Luxembourg, le tambour n'avait

cessé de battre, elles cris de mort de retentir.

M. de Montalivet, le ministre de l'intérieur, avait reçu du roi la

charge de faire conduire les prisonniers sains et saufs à Vincennes;

il avait choisi le colonel Ladvocat pour partager avec lui ce dange-

reux honneur.

— Monsieur, lui dit-il quand le moment d'agir fut venu, nous

allons faire de l'histoire, tâchons qu'elle soit à l'honneur de la

France.

M. Ladvocat reçut les prisonniers des mains du concierge; une

voiture les attendait au guichet du petit Luxembourg.

Au moment où ils se présentaient à cette porte, des hommes s'é-

lançaient par les autres issues du palais en criant :
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— Le jugement est rendu, les ministres sont condamnés à mort.

J'étais là, au milieu de cette foule frémissante, et je me rappelle

encore ([ueile explosion de triomphe retentit dans les niasses à ces

mots terribles :

— A mort !

Cejutuncri immense, qui retentit par tout Paris, s'augmentant

sans cesse comme, répété par les échos, s'augmente, dans une vallée

suisse, le bruit du tonnerre.

Pendant ce temps , la \oiture qui renfermait les prisonniers ga-

gnait la rue Madame, où, sous le commandement du colonel Fabvier,

attendait un détachement de deux cents chevaux.

La voiture était légère; elle partit au galop ; les rues tremblèrent

sous les pieds des chevaux, puis toute cette troupe, pareille à un tour-

billon, s'élança vers les boulevards extérieurs et disparut.

Tout à coup, au milieu de la foule se répandit le bruit que les

ministres n'étaient point condanmés à mort , mais seidement à une

prison perpétuelle, et que, par ordre du roi, on vient de favoriser

leur fuite.

Le changement fut rapide : aux cris de triomphe succédèrent des

cris de rage, et d'un mouvement violent, la foule se porta jusque

slir les baïonnettes de la garde nationale qui défendait le palais.

Pendant ce temps, de la barrière du Trône, M. de Montalivet en-

voyait ce billet au roi :

« Sire, nous avons déjà franchi la moitié de l'espace ; encore quel-

« ques instants de dangers et nous sommes à Yincennes et tout est

« sauvé. »

C'était juste au moment où l'on en venait aux mains dans la rue

de Tournon, dans la rue Dauphine, sur la place du Panthéon.

Le tumulte était tel que les pairs, à ce bruit, avaient pris peur, et,

les uns par une issue, les autres par une autre, s'étaient tout simple-

ment enfuis.

A dix heures, M. Pasquier rentra dans la salle d'audience; elle

était déserte, et ce fut à la lueur d'un lustre à denii éteint et à des ban-

quettes vides qu'il lut l'arrêt rendu par la Cour.

Vers dix heures, un coup de canon retentissait.
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Il annonçait au roi que les prisonniers étaient rentrés sains et saufs

à Yincennes.

31ais nous autres qui ignorions la cause de ce coup de canon, nous

le primes i)our un signal ; aussitôt, le cri :Ahx armes! retentit et tout

ce qui jinrtait runiforme d'artilleur se précipita vers le Louvre.

Dans notre course nous aperçûmes La Fayette qui luttait inuti-

lement contre un groupe de peuple.

Ce groupe hurlait et demandait avec des imprécations terribles

la mort des ministres.

— Mes amis! mes amis ! disait La Fayette, je ne reconnais point

là les combattants de juillet.

— Je le crois bien! s'écria un homme du peuple, vous n'étiez

pas avec eux.

Ce mot dut paraître dur au pauvre commandant général. C'était

la seconde révolution au milieu de laquelle il voyait sombrer sa po-

pularité.

Nous l'entourcàmes : notre uniforme commandait le respect, l'ar-

tillerie passait pour être républicaine, et nous le tirâmes de la foule,

après quoi nous continuâmes notre route vers le Louvre.

Nous arrivâmes au moment où l'ordre venait d'arriver de fermer

les grilles; nous pûmes encore entrer, mais derrière nous elles se

fermèrent.

Nous trouvâmes nos camarades dans la plus vive agitation. Il avait

été question d'un mouvement sur le Palais-Royal. Nous avions vingt

mille coups à tirer, et nous étions à trois cents pas à peine du château.

Le peuple était furieux, la garde nationale exaspérée; nous avions

rencontre des hommes jetant leurs fusils par les rues , d'autres bri

sant leurs sabres sur les bornes.

Certes, le moment ne pouvait être mieux choisi pour un coup de

vigueur, et le coup paraissait décidé.

Tout à coup, un artilleur s'approche de nous et vient nous dire

(pie l'on a enlevé les S des pièces.

Nous nous précipitons vers le parc , nous mettons une pièce en

mouvement, en effet, une des roues se détache et la pièce tombe..

Cent voix demandent à la fois : qui a fait cela?
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Trois ou quafre voix répondent (jul; c'est le cominanflmt Dirre.

Aussitôt on se précipite vers lui. Il fuit un appel à la quatrième

batterie et à la première, orléanistes, comme on sait; Baslide lait

un signe, et toute la troisième batterie a le sabre à la rnuin. Bastide

et le commandant Barre sont prêts d'en venir à un combat particu-

lier. Le commandant cède, et déclare qu'il va remettre les S.

Kn effet, un quart d'bcure après, les S sont remis.

On rentre alors en tumulte au corps de garde.

On se presse autour d'une table sur laquelle le maréchal-des-

logis chef de la seconde batterie , rédige une proclamation ; la pro-

clamation rédigée, un artilleur monte sur une table et commence à

la lire, quand un autre artilleur, Grille de Beuzelin, la lui arrache

des mains et la déchire.

11 s'ensuit une scène de tumulte où des défis et des rendez-vous

sont échangés.

Ce sera pour le lendemain

.

Mais le coup est manqué , et l'artillerie, en état de suspicion , voit

s'amasser sur le quai , sur la place Saint-Germain l'Auxerrois , dans

la rue du Coq et sur la place du Carrousel, trois ou quatre mille

hommes de troupes, tant garde nationale que soldats de ligne qui

cernent le Louvre.

On distribue des cartouches et l'on attend.

Toute la journée du lendemain, l'artillerie resta prisonnière.

Le 23 , au matin, tout était à peu près fini l'heure de la royauté

de Juillet n'était pas encore venue, et sans trop de lutte, par l'in-

fluence de la garde nationale remise dans la voie de l'ordre par son

commandant général, les attroupements étaient dissipés.

Le 23 au soir, M. Dupin demandait à la Chambre que l'on \otàt

des remerciments à la garde nationale de Paris.

Le lendemain, le titre décommandant général des gardes natio-

nales du royaume était aboli par la chambre des députés.

La Fayette était destitué comme un sous-préfet.

Il est vrai que le ministère demandait qu'on laissât au roi la

liberté de lui conserver le titre de commandant honoraire.

Ce qu'il y avait de plus étrange, c'est que la Chambre, pour des-
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lituer La Fayette, avait choisi le moment où il veillait sur la tran-

quillité qu'il venait de rétablir.

La veille, le roi lui avait écrit :' j

« C'est à vous que je m'adresse, mon cher général, pour transmettre à noire brave

et infatigable garde nationale l'expression de mon admiration pour le zèle et l'énergie

avec lesquels elle a maintenu l'ordre public et prévenu tous les troubles; mai-s c'est

vous d'abord que je dois remercier, mon cher général, vous qui venez de donner de

nouveau, dans ces jours d'épreuve, l'exemple du courage, du patriotisme et du res-

pect pour les lois, comme vous l'avez fait tant de fois dans le com'S de voire longue

et noble carrière.

« Exprimez en mon nom combien je jouis d'avoir vu renaître cette belle institu-

tion de la garde nationale, qui nous avait été presque entièrement enlevée, et qui s'est

relevée brillante de force et de patriotisme, plus belle et plus nombreuse qu'elle ne

l'avait jamais été, aussitôt que les glorieuses Journées de judlet ont brisé les entraves

par lesquelles on s'était vainement flallé de l'anéantir. C'est celte grande instiUilion

qui doit assurer pour nous le triomphe de la cause sacrée de la liberté, tant en fai-

sant respecter au dehors notre indépendance nationale
,
qu'en préservant l'action des

lois de toute atteinte dans l'intérieur. N'oublions pas qu'il n'y a point de liberté sans

loi et qu'il n'y a point de loi là où une force quelconque parvient à en paralyser l'ac-

et à s'élever au-dessus d'elle.

« Tels sont, mon cher général, les sentiments que je vous prie de manifester de

ma part à la garde nationale. Je compte sur la continuation de ses efforts et des vôtres

pour que rien ne trouble cette tranquillité publique dont Paris et la France ont si

grand besoin et qu'il est si essentiel de maintenir.

« Recevez en même temps, mon cher général, l'assurance de la sincère amitié que

vous me connaissez pour vous. « Louis-Philippe. »

Il y a des gens à qui l'on doit tant, a dit madame de Sévigné, que

l'on ne peut s'acquitter envers eux que par l'ingratitude.

La monarchie venait de s'acquitter envers La Fayette.

Aussitôt que La Fayette apprit le vote de la Chambre, il envoya

sa démission au roi.

Sa démission était conçue en ces termes •

aSdécenibie 1830.

« Sire, la résolution prise hier par la chambre des députés, avec l'assentiment des

ministres du roi, pour la suppression du commandement général des gardes natio-

nales à l'iuslant même de la lui qui va être votée, exprime déjà le sentiment de deux

branches de la puissance législative, surtout de celle dont j'ai l'honneur d'èlre membre.

Je croirais lui manquer de respect si j'attendais toute autre formalité pour envoyer

au roi, comme je le fais ici, ma démission des pouvoirs que son ordonnance m'avait

conférés. Voire Majesté sait, et la correspondance de l'état-major général pivuverait

au besoin que leur exercice n'a pas été aussi illusoire jusqu'à présent qu'on l'a dit à

Il tiibuiie. La patriotique sollicitude du roi y pourvoira; et, par exemple, il sera nu-
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portant (le réparer, par des ordonnances que la loi laisse à sa dis[i05ition , l'iiifji'ii:-

tndc qu'a produite V, morcellement des bataillons ruraux et la craiMte de voir réduire

aux villes de guerre ou des côtes la très-utile institution de rartilleric citoyenne.

« Le président du conseil a bien voulu proposer de me donner le titre de comman-

dant honoraire; il sentira lui-même, et Votre Majesté jugera, que ces décorations

nominales ne conviennent ni aux institutions d'en pays libre, ni à moi.

« En remettant avec respect et reconnaissance aux mains du roi la seule ordon-

nance qui me donne de l'autorité sur les gardes nationales, j'ai pris des précautions

pour (jue le service n'en souffrit pas. Le général Dum;is prendra ies ordres du mi-

nistre de l'intérieur, le général Carbonnel distribuera le service de la capitale jusqu'à

ce que Votre Majesté ait bien voulu pourvoir à son remplacement.

« Je prie Votre Majesté d'agréer l'hommage bien cordial de mon attachement et

de mon respect. « La Fatette. »

Le lendemain il reçut du roi cette lettre, digne pendant de la

lettre à Laffitte :

« Je reçois à l'instant, mon cher général, votre lettre qui m'a autant peiné que

surpris par la décision que vous prenez; je n'ai pas encore eu le temps de lire les

journaux. Le conseil des ministres s'assemble à une heure ; alors je serai libre, c'esf-

à-dire entre quatre et cinq que j'espère vous voir et vous faire revenir sur votre dé-

termination. »

Le roi n'avait pas eu le temps de lire les journaux. Le roi était

surpris et peiné de la décision du général, quand cette décision

lui était coinniandée par un arrêté de la Chambre.

Cette lettre était une froide impertinence, ou une singulière dis-

traction.

Le 26 décembre suivant, c'est-à-tjire le lendemain, la proclama-

tion suivante fut publiée dans les journaux et affichée sur les murs

de Paris.

« Braves gardes nationaux, mes chers compatriotes,vous partagerez mes regrets en

apprenant que le général La Fayette a cru devoir donner sa démission. Je me flattais

de le voir plus longtemps à votre tète, animant votre zèle par son exemple et par le

souvenir des grands services qu'il a rendus à la cause de la liberté. Sa retraite m'est

d'autant plus sensible
,
qu'il y a quel([ues jours encore, ce digne général prenait une

part glorieuse au maintien de l'ordre public que vous avez si noblement et si effi-

cacement protégé pendant les dernières agitations. Aussi ai-je la consolation de penser

que je n'ai rien négligé pour épargner à la garde nationale ce qui sera pour elle un
sujet de vifs regrets, et pour moi une véritable peine. « Locis-Philippe. »

La Chambre avait fait d'une pierre deux coups : en lisant la dé-

mission de La Fayette, Dupoiit (de l'Eure) doiiiia la sienne.
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Cette fois on ne lui contesta pas le droit de la donner, mais au

contraire on se hâta de l'accepter.

Cinq jours après lord Stuart, ambassadeur d'Angleterre, venait, à

propos du jour de l'an, faire sa visite diplomatique au roi, et comme

il le félicitait de la façon habile dont il venait de se tirer des diffé-

l'ents embarras que lui avait suscités l'année 1830 :

— Oui , lui répondit Louis-Philippe , les choses n'ont pas mal

tourné en elfet.

Puis plus bas, et souriant :

— J'ai encore deux médecines à rendre, dit-il, et tout sera fini.

Ces deux médecines qu'il avait à rendre, c'étaient Laftitte et Odilon

Barrot, les seuls représentants de la révolution de juillet ({ui de-

meurassent encore au pouvoir.

Ce fut ainsi que tomba dans le gouffre béant de l'éternité celte

mémorable année 1830.

CHAPITRE LU.

L'année 1831 s'ouvrit par de nouveaux troubles. Un service an-

niversaire de l'assassinat du duc de Berry servit de prétexte à des

émeutes qui durèrent trois jours , et qui eurent pour résultat la dé-

vastation de l'église Saint-Germain TAuxcrrois, le pillage de r.\r-

chevèché et la disparition des fleurs de lis de l'écusson royal.

La dévastation de l'église Saint-Germain l'Auxerrois et le pillage

de l'Archevêché furent un sacrilège; la disparition des fleurs de lis,

grattées publiquement, sur les voitures du roi , fut une honte.

Déjà Louis-Philippe avait voulu essayer de faire croire qu'il était

Valois et non Bourbon.

Cette lois c'était avouer qu'il n'était ni Bourbon ni Valois.

Ces choses se passaient sous un nouveau ministère. Louis-Philippe

avait rendu sa première médecine, M. LaflUle.

Voici comment les choses s'étaient passées, et à quel propos Fev-
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propriétaire de lu furet de Breteiiil avait donné sa démission de pré-

sident du conseil.

La France avait , du haut de la tribune et par l'organe de son

président du conseil
,
pioclaraé le système de non-interventioH en

ces ternies :

« La France ne permettra pas que le principe de non-interven-

tion soit violé, mais elle s'efforcera aussi d'empêcher que l'on

compromette une paix qui aurait pu être conservée. Si la guerre de-

vient inévitable, il faut qu'il soit prouvé à la face du monde que

nous ne l'avons pas voulue, et que nous ne l'avons faite que parce

que l'on nous plaçait entre la guerre et l'abandon de nos principes
;

nous n'en serons que plus forts, quant, à la puissance de nos armes,

nous joindrons la conviction de notre bon droit; nous continuerons

à négocier, mais en négociant nous armerons. Sous très-peu de

temps nous aurons, outre nos places fortes, cinq cent mille hommes

en bataille, bien armés, bien organisés, bien commandés; un

million de gardes nationaux les appuieront , et le roi , s'il en est be-

soin, se mettra à leur tète. Nous marcherons serrés, forts de notre

droit et de la puissance de nos principes. Si les tempêtes éclataient

à la vue des trois couleurs et se faisaient nos auxiliaires, nous n'en

serions pas comptables à l'univers. »

Cette déclaration de principes, faite du consentement du roi

,

naturellement avait été fort applaudie à la Chambre et surtout en

dehors de la Chambre.

Tout à coup éclata la révolution de Modène, à laquelle étaient af-

filiés le prince régnant lui-même, qui voulait se faire roi de l'Italie

unitaire, et le duc d'Orléans , tils du roi.

La révolutioncomprimée, l'Autriche prit la résolution d'intervenir.

En conséquence de la proclamation faite à la tribune, le maré-

chal Maison, notre ambassadeur à Vienne, fut chargé de présenter

au cabinet autrichien une déclaration formelle qui lui interdisait

l'entrée des États-Romains.

Mais à celte déclaration, le cabinet autrichien répondit par cette

simple note tom])éo non pas même de la plume, mais de la bouche

de -M. de Metternich.
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« Jusqu'ici nous avons laissé la France mettre en avant le principe

de non-intervention ; mais il est temps qu'elle sache que nous n'en-

tendons pas le reconnaître en ce qui concerne l'Italie; nous porte-

rons nos armes partout où s'étendra l'insurrection. Si cette inter-

vention doit amener la guerre, nous aimons mieux en courir les

chances que d'être exposés à périr au milieu des émeutes. »

C'était le maréchal Maison qui transmettait cette note à.M. de Sé-

bastian!, ministre des affaires étrangères : il ajoutait qu'il n'y avait

pas un instant à perdre, qu'il fallait prendre l'initiative, et pousser

une armée au delà des Alpes.

La dépèche arrivée à M. de Sébastian! , au lieu d'être communi-

quée à M. Laffitte, président du conseil, fut communiquée au roi,

lequel défendit qu'on en donnât connaissance à M. Laffitte.

M. Laffitte la lut le 8 dans le National : elle était arrivée à

Paris le 4.

Une pareille conduite de la part du ministre des affaires étran-

gères était incompréhensible ; aussi M. Laffitte demanda-t-il des

explications à M. de Sébastian! qui, poussé dans ses derniers retran-

chements, fut forcé d'avouer qu'il avait obéi à des ordres supérieurs.

M. Laffitte alla droit au roi
,
qui le reçut comme il l'avait reçu

après l'enregistrement de la vente de la forêt de Brefeuil , comme il

avait reçu La Fayette après sa destitution par la Chambre, c'est-à-

dire avec force protestations d'amitié.

Puis, comme Laffitte insistait pour le soutien du programme bel-

li(iueux qu'il avait lu à la Chambre, le roi se retrancha derrière son

litre de roi constitutionnel, et invita le président du conseil à s'en-

tendre là-dessus avec ses collègues.

Il y avait conseil le 9. M. Laffitte se présenta au conseil: toutes

les voix étaient pour désavouer le programme et pour maintenir

la paix.

M. Laffitte donna sa démission, qui fut re:ue sans difficulté.

Le cabinet Casimir Périer était déjà formé, et attendait cette dé-

mission.

Aussi en un jour fut-il constitué :

Le maréchal Soull nril
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M. Sébastiani resta aux affaires étrangères
;

Le baron Louis s'installa aux finances
;

M. Barthd à la justice;

M. de M//ntalivet aux cultes et à l'instruction publique
;

M. d'Ârgout aux travaux publics et au commerce;

M. de Rigny à la marine.

Nous avons tous vu M. Casimir Périer ; la susceptibilité du général

Lamarque, l'orgueil de M. Guizot n'étaient rien en comparaison de

sa susceptibilité et de son orgueil : une immense colère toujours prête

à déborder et à se répandre en flots d'amertume remplissait l'âme

de cet homme, qui n'aspirait à parvenir au pouvoir que pour que

le ministre pût se venger du peuple qui, tant de fois, avait fait trem-

bler le banquier.

Dès le jour de sa nomination au ministère, il faillit donner sa dé-

mission .

Casimir Périer était haï; aussi lorsqu'il entra à la Chambre, son

portefeuille sous le bras, vit-il peu de visages souriants.

De la Chambre, il se rendit au Palais-Royal ; là ce fut pis encore :

les antichambres du roi étaient à cette époque tontes militaires; les

militaires détestaient le nouveau ministre par instinct sans doute , et

parce qu'ils devinaient à quel degré d'infimité la France descendrait

sous sa main. Ils tournèrent le dos au président du conseil, qui con-

tinua son chemin vers les appartements du roi.

Le roi l'attendait entouré de sa famille.

Louis-Philippe avait sur les lèvres ce charmant sourire, qui avait

séduit Laffitte, Dupont (de l'Eure) et La Fayette. La reine était digne,

mais polie.

Quant à Madame Adélaïde , tout son aspect était glacé.

Casimir Périer se tourna vers le duc d'Orléans; il était plus que

glacial, il était dédaigneux.

Le ministre pâlit ou plutôt jaunit; et se tournant \ers le roi :

— Sire, lui dit-il, un entrelien secret, je vous piie.

Le roi passa dans son cabinet et lui fit signe de le suivre.

A peine la porte fut-elle refermée que Casimir Périer, d'une voix

tremblante de colère, s'écria :
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— Sire ! je donne ma démission !

La sortie était tellement inattendue, que Louis-Philippe en fut

foudroyé.

— Votre démission! pourquoi cela?

— Sire , des ennemis à la Chambre , des ennemis dans les clubs

,

des ennemis à la cour, c'est trop; et je ne me cliarge pas de faire

face à faut de haines à la fois.

Le roi pria, supplia, mais tout fut inutile; il fut forcé d'appeler

sa sœur et son fils ; et Casimir Périer sortit avec leurs excuses.

Dès la première entrevue avec cet homme , le roi avait plié.

Restait la Cliambre.

Le 1 8 mars , le nouveau ministre monta à la tribune et lança son

programme politique.

A partir de ce moment, il n'y eut plus de circonlocutions ni d'am-

bages ; Casimir Périer proclama hautement ce double principe :

« Paix à tout prix avec les puissances alliées
;

« Guerre acharnée à la Révolution.

— « Le sang français n'appartient qu'à la France, » s'écria-l-il.

Et cet axiome impie fut couvert d'applaudissements.

Vous vous trompiez grandement, pauvre homme d'État depassage;

le sang de la France , comme celui du Christ, appartient au monde,

et plus la France répandra de sang pour les autres peuples, plus sa

religion s'étendra.

Et cependant ce banquier égoïste avait des paroles de mépris pour

Louis-Philippe.

— C'est un homme chez lequel, disait-il, un ministre ne doit

jamais entrer sans avoir son portefeuille tout prêt à lui jeter à la tète.

Puis, quand le roi fil gratter les fleurs de lis sur son écusson :

— « Le lâche, s'écria-t-il , il sacrifie ses armoiries parce qu'il a

peur. C'était le lendemain de la révolution qu'il fallait faire cela; je

le lui conseillai, mais il y tenait plus que ses aines. »

Ainsi, Casimir Périer, qui laissait gratter avec l'épée russe et le

sabre aulricliien le nom de la France de la liste des grandes nations,

ap|ielait lâche l'honime qui laissait gratter par le peuple les ur-

moiiies de Louis XIII sur sa voiture.



t

LOUIS-PHILIPPE 3 1 7

Le résultat de cette politique fut la consolidation de Léopold au

trône de Belgique , et l'abandon de la Pologne et de l'Italie à la

Russie et à l'Autriche.

La diplomatie européenne venait de nous cracher au visage avec

le sang de trois peuples.

iMais à partir de ce moment, le gouvernement fut tranquille du

côté des puissances étrangères, et toute la question fut entre la

réaction et le progrès, ou plutôt entre la monarchie moribonde et

la république naissante.

Le seul malheur du parti républicain , représenté du côté visible

par la Société des Amis du peuple, était l'ignorance historique.

Pour eux, la France datait de 1789; leur regard ne voyait pas au

delà de la fumée du canon de la Bastille; pour eux, la démocratie

n'était pas un cours d'eau immense et l'égulier ayant sa source aux

Communes, se faisant ruisseau avec la Jacquerie, rivière avec la

Ligue, fleuve avec la Fronde, lac avec la Révolution, et devant se

faire Océan quand toutes les phases du pouvoir monarchi<]ue se-

raient épuisées, mais seulement alors; non, c'était un torrent qui

avait jailli tout à coup du rocher, et qui, comme le Rhône, s'était

perdu dans les sombres cavernes de l'Empire.

Cette ignorance, qui exaltait peut-être encore le côté chevale-

resque de leur caractère, les faisait prompts aux coups de mains,

comme des chevaliers du moyen âge; leur inspirait un grand besoin

d'agir, les rendait impatients, tourmentés, inquiets. Il eût été leur

ennemi celui qui fut venu leur prédire le triomphe de leur cause,

à vingt ans, quinze ans, dix ans de là. Non, le triomphe n'était

quelque chose à leurs yeux que s'ils triomphaient aujourd'hui. —
Demain ! Au milieu de ces troubles renaissants chaque jour, verrait-

on demain?

Les persécutions commencèrent. Dix-neuf d'entre nous avAJent

été arrêtés après le procès des ministres.

Selon toute probabilité, je ne dus moi-même de ne pas être arrêté

avec eux qu'à la démission que j'envoyai au roi et que je puliliai dans

les journaux à cette époque; mon arrestation eût ressemble à une

vengeance.
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Ail noiiilire îles iiicuI[)L'3 ébieut trois des chefs du parti : Goilc-

friiy Cavaignac, Giiinardet Trélat.

Il était impossible d'être à la fois plus charmant
,

plus brave et

plus spirituel que ne l'était Cavaignac, fils du conventionnel qui fut

représentant du peuple en 1793, frère du général qui fut dictateur

en 1848. C'était à la fois un esprit sérieux et original, un cfpur

tendre et brave; je l'ai beaucoui» vu, beaucoup connu, beaucoup

aimé. 11 a eu le bonheur de mourir.

Guinard, moins séduisant d'esprit que Cavaignac , était son égal

pour le cœur et pour le courage; rien n'était beau comme lui, quant,

au moment du danger, il secouait dédaigneusement sa tète de lion
;

avec lui on pouvait tranquillement émettre telle proposition qui pas-

sât par l'esprit; plus cette proposition était hasardeuse, plus on était

sûr qu'elle serait acceptée. Lui a vécu et est prisonrfier.

Quant à Trélat je le connaissais à peine ; arrivé aux afïaircs en

1848, il a donné la mesure d'un esprit droit mais restreint, dun

cœur honnête, mais peu énergique.

Leur procès fut un triomphe pour la cause républicaine : comme

toute idée juste, celle dont ils étaient les apôtres devait grandir

et se populariser par la persécution. Ils furent acquittés, et sortirent

aux bravos de dix mille hommes du peuple, étudiants, clercs des

écoles
,
qui les emportèrent dans leurs bras jusqu'à la porte de Trélat.

Guinard et Cavaignac étaient parvenus à se soustraire à l'ovation.

C'était un premier échec porté au pouvoir. Il ne tarda point à en

recevoir un second.

Comme on le voit, la lutte s'annonçait ardente. Si l'attaque était

vive, la défense allait être opiniâtre; au reste, tout sujet de que-

relle devait être saisi par le gouvernement et accepté par l'opposition.

La croix de Juillet fut le terrain où se livra la seconde bataille.

A la suite de la Révolution , une loi rendue le 1 3 décembre 1 830,

avait institué une décoration spéciale qui devait être accordée aux

combattants qui s'étaient distingués pendant les trois journées. En

conséquence, la commission des récomi)enses nationales fut clnir-

^ée de dresser les listes des citoyens auxquels cette croix devait être

remise.
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A celle éiioqiie, sous le ministère Laflitte et sous l'influence de La

Fayette, le roi clierchail encore à se populariser
-,

il désira recevoir

cette croix et fit Taire, par M. de Rumigny, je crois, une demande

près de la commission.

La commission répondit simplement que la croix avait été insti-

tuée pour ceux qui avaient comliattu pendant les journées des 27,

28 et 29; que le duc d'Orléans n'était rentré à Paris que dans la

nuit du 30 au 31, que, par conséquent, à aucun titre, il ne pouvait

recevoir cette croix.

Alors le roi décida que puisqu'il ne pouvait la recevoir il la don-

nerait.

On décida au Palais-Royal que la croix de Juillet porterait cet

exergue : Donnée par le roi , et entraînerait la formalité du serment.

En outre, le ruban, que la commission avait décidé devoir être

rouge et noir, couleur de sang et do deuil , était changé en ruban

bleu et rouge.

Le donnée par le roi était absurde. A l'époque où cette croix était

conquise, il n'y avait qu'un roi en France, et ce roi c'était celui

contre lequel on combattait.

Le serment était illogique. Comment pouvaient-ils faire serment

de fidélité et d'obéissance à un roi, ces hommes qui venaient, le

fusil à la main, de proclamer la souveraineté du peuple.

Nous résolûmes de résister.

Une circulaire de Garnier-Pagès nous réunit au passage du

Saumon, la question fut posée ainsi :

Admettra-t-on \edonnée par le roi?

Suhira-t-on le serment?

Acceptera-t-on le ruban bleu et roiuje à la place du ruban rouge

et noir.

Les deux premières propositions furent repoussées à 1 unanimité.

La troisième fut l'objet d'une vive discussion.

Enfin on décida que la couleur du ruban était indifférente, que

la question sérieuse était dans le serment et dans la légende , et l'on

adopta le ruban bleu et rouge en place du ruban rouge et noir.

A l'instant même, plusieurs mètres de ruban bleu et rouge furent
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jetés sur le bureau du président; chacun en coupa une parcelle qu'il

mit à sa boutonnière; et l'on sortit en bon ordre.

Plusieurs citoyens furent traduits devant le jury pour port illégal

de décoration.

Ils furent acquittés.

La cour s'avoua vaincue, le Moniteur publia la liste des décorés

et il ne fut plus question ni de la légende ni du serinent.

Seulement le mot d'ordre fut donné pour ridiculiser la décora-

tion de Juillet; malheureusement ceux qui la portaient n'étaient pas

hommes à se laisser railler en face.

FIN I)U rnKMIER VOLU.MF.

Lagny. — Impiinicric do. Vi;il:il cl Oie.
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En rente chez tes mêmes éditeurs

Œuvres de M. de Chateaubriand, \(> \o\. illustrés de 64 gra-

\ lires sur acier.

ŒiiTres littéraire!» de AI. A. de Lamartine, 6 vol. grand in-8,

:^i gravures.

tEnvres de Buflfon, !0 vol. iii-.s", lOO gravures sur acier coloriées ;\

la main, et le portrait de l'auteur.

Histoire d« France, C beaux vol., 34 gravures.

Histoire de la Révolntiou, dii Consulat et de.. l'Empire ,

par Dulaure, 1 vol. grand in-8", 8 gravures.

Histoire de la Restauration, du règne de Louis-Philippe
et de la Rcvolutiou de 184S jusqu'à la nomination du
Président de la République, ["" Paul Lacroix (Bibliophile

Ja.ob), I vol. grand in-8", 8 gravures.

Histoire maritime de France, par M. Léon Guérin. historien titu-

laire de la marine, 6 vol. grand in-8'', 40 gravures sur acier ou plans.

Les deux derniers volumes, qui comprennent les événements mari-

limes depuis 1789 jusqu'en 1830 , se vendent à part.

Histoire de S. M. Napoléon III et de la Dynastie Napo-
léonienne, par Paul Lacroix (liililiophile Jacob), 4 beaux vol. illustres

(le 10 grïiMn'ês inédites sur acier.

La Collection de TÉcho des Feuilletons, 1,4 vol., 168 gra-

vures sur acier, et 500 gravures sur bois.

Louis XIV et son siècle, par A. Dumas, 60 gravures, 240 vignettes,

'i vol. grand in-8".

Histoire de Louis XVI et de Marie-Antoinette, par .4. Dumas,
.} vol., 40 gravures.

Monte-Cristo, par .\. Dumas, 2 vol. grand in-8", 30 gravures sur acier.

Les Mousquetaires, par A. Dumas, 1 vol. grand in-8", 33 gravures.

Vingt ans après, par le m(^ine, 1 vol., 37 gravures.

Le Vicomte deBragelonne, par A. Dumas, â irès-beaux vol. grand

in-8", 60 gravures.

Traité des Échappements et des Engrenages pour les hor-

logers, par Claudius Saunier, I vol. iii-S", avec l(i planches.

KN COURS DE PUBLICATION

Les Héros du Christianisme à travers les Ages, inagni

fique ouvrage illustré de splendidcs gravures suraciei'.

L.\(;.NV. — Typogri)|iliie de Vialat et C'*".
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